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DISCOURS PRÉLIMINAIRE

LA NÉCESSITÉ DE VINSTRUCTION

SUR L'OBJET DE CET OUVRAGE.

J- ▼ 0«/ osons prédire que PinstruBion doit réparer

un jour les maux du genre humain. Puissent les

mortel; accélérer Paccomplissement de cette prophétie

que Penthousiasme de Phumanité nous inspire ! Le

fanatisme, Perreur & les préjugés ont régné long

temps sur la terre; puissent le regne de PinstruBion

& les principes de philosophie , de morale @ de po

litique , éteindre lesguerres nationales & les divisions

intestines , régler les devoirs & les droits des sou

verains & des citoyens , £5? ramener le calme , la

paix & le bonheur dans le cœur des hommes & dans

leurs foyers !

Que peut-on induire du désordre des sociétés hu

maines , de ces ruisseaux de sang qui coulent pour

établir ou pour défendre les droits des nations , des

troubles civils qui les agitent intérieurement , de

Vinconstance & de Pinstabilité des loix , de la con

trarieté des principes de morale de politique qui

se prêchent, Je répandent, s'accréditent s'oublient,

SUR
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des coups tantôt foibles , tantôt hardis , des admi

nistrations inconstantes , des projets de résorme qui

se multiplient sous différent noms , de ces invoca

tions vers la félicite publique , & de ces cris plain

tifs & répetes que je regarde comme les litanies des

peuples aveugles ^ malheureux adressées aux sou

verains qui les entendent jouvent avec amertume ,

fans être affez pwjjans pour en éteindre la cause '?

Cest que nous ne sommes pas encore dans la voie

des çonnoijfances utiles , c'est que nous ne sommes pas

parvenus à la science de Phomme & de ce qui lui

convient. Etudions la nature , étudions fa marche

& ses voies , arrêtons ses effets nuisibles , employons,

fes moyens aux effets utiles , détournons les torrent

qui ravagent hos habitations & nos champs , recit

ions les mers qui inondent nos rivages , mais gar

dons-nous de combler on laisfer engorger les canaux,

qui sertilisent nos campagnes.

Ne cherchons point àsuivre Phomme qui s'enfonce

de plus en plus dans le labyrinthe des connoissances ;

à mesure que nous chercherions à fatteindre il féloi

gneroit toujours ; son but rìest que de mettre une

distance entre lui @ nous. Reste à jamais dans Pou

bli le philosophe qui méprise Phomme , ou qui cher

che i Pécraser pour paraître au-dejfus de lui. Mé

fions-nous du style © des déclamations des esprits

bouillons & des génies fans principes (a); redou

tons celui qui se présente au public pour Péblouir par

Péclat de ses discours en sacrifiant la vérité , la cons

tance ou la clarté des principes , les miroirs qu'il nous

présente ne sont que de ces polyedres cristallins qui

(a) Un rhéteur discourant sur l'art militaire fit haut

fer les épaules à Annibal ft charma le reste de l'auditcr
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réfléchissent les couleurs de Piris sans peindre la na

ture des objets.

Préférons le coup d'ail juste de ["observateur qui

présente d'une maniere simple mais évidente un petit

nombre d'idées utiles , & que tout le monde peut

avoir après lui , au clin d'ail rapide du métaphysicien

qui semble tout approsondir , qui veut tout eclaircir,

mais qui sert à peine de guide à celui qui le fuit À

tâtons dans les ténebres. Le premier suit avec con*

fiance les tracessensibles que la nature met à sa portée ,

l'autre les abandonne pour s'élever & planerfur de

plus grands espaces i le premier est arrivé àson but,

hrfque Pautre s'égare & se perd dans des régions

étrangeres.

Lorsque les hommes comxoîtront évidemment les

principes des constitutions sociales & les loix natu

relles de la morale & de la politique , lorsque les

systèmes seront considérés comme des assemblages &

des enchainemens de ces principes de ces loix,

lorsque le chaos des connoissances humaines se dé

brouillera, & que la lumiere de Vinstruit"ion sera

séparée des ténebres , c'est alors que l'on verra succé

der le siecle de la philosophie au siecle de la passion

philosophique qui n'est que Pombre qui la précede.

Connaître la nature , appercevoir les choses &

leur coordination , observer leurs qualités , leurs ac

tions £ff leurs forces. % calculer ou mesurer leurs,

quantités ou leurs grandeurs , Ç§ les quantités de

farces , de mouvement & d'a&ions pour découvrir

leurs rapports , voila la marche du philosophe ; c'est

avec elle que l'on arrivera à la science , @ ce sera

ist fcience de Phomme , lorsque Pobservation, les dé

couvertes & les rapports apperçus Ç$ trouvésseront.,

utiles aux hommes.

a 4
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Cest au but des jouijfances physiques & morales

de Phàmme que Pan doit ramener toutes les connois

sances. On ne se rappelle plus cette sentence que son

avoit inscrite sur le frontispice du temple d'Apollon:

Consule teipsum , nosce teraet & ambula ab intra.

Si les temples étoient, comme on a pu le croire, les

depôts des principes & des connoijfances que Pon a

appelles ro vsteres, la connoijfance de la nature de

fhomme & de ses intérêts étoit regardée dans ce

temple comme le principe des principes.

Ne nous refusons pas totalement à cette conje&ure,

ìl y eut sans doute des principes physiques mo

raux chez les anciens peuples dont nous connoissons

à seine les temps de la décadence , mais la lumiere

ne résidoit que dans Pintérieur des temples les peu-

pies en étoient privés par des barrieres insurmon

tables ; la lumiere qui devoit les éclairer étoit la

source de leur abrutissements ils rampoient sous h

joug des dépositaires sacrés de la science, & les

liens qui unijfoient les sociétés n'étoient que les fers

de Pesclavage qui les enchaînoient à leurs maîtres.

Vinstru&ion naturelle , claire & générale , est le

rempart de la liberté des peuples ; ce sont les prin

cipes dìordre & de vertu expliqués à la raison ,

gravés dans le cœur des hommes & rappellés à la

mémoire sur tous les monumens durables qui doivent

guider tous les hommes , & conduire heureusement

la barque de chaque individu pour le bien général

& le soutien des sociétés.

Envain Pan a regardé quelques passions comme

les principes des gouvernemens. Les pulsions sont des

agens de la nature qui influent sur Pordre des choses
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humaines : mais combien de fois n'a-t-on pas vu la

violence de leurs a&ions faire succéder Pextintlion

au plus bel éclat les différentes passions font naître

les différentes révolutions dans les empires. La vertu

patriotique sembloit avoir élevé le premier peuple de

[univers au premier degré de splendeur ; la passion

s'use , les cœurs s'énervent , les maîtres du monde

courbent leurs têtes sous le joug d'un homme i le

peuple obéit, & Us tyrans existent jusqu'à ce que de

nouvelles passions amenent de nouveaux gouverne-

mens. La force & la valeur guerriere font sortir

les peuples du nord i ils dirigent leurs courses &

portent leurs bras , leurs armes £<'? leur vertu vers

['empire universel que la faiblesse £f? la crainte sou

tiennent encore. Le sort détruit le faible , Çf? tan

dis que les puissances souveraines £ç? féodales se par

tagent sur les ruines , les débris & les dépouilles de

cet empire , une autre puissance s'étend encore sou

tenue £f? exaltée par d'autres passions. Les septen

trionaux portent par-tout , avec les conquêtes, leurs

vertus £f? leurs passions guerrieres ; les méridio

naux répandent , en s'insinuant à travers les batail

lons , les passions utiles à leurs passions , la faiblesse

spirituelle , la pusillanimité & le fanatisme utiles À

Vorgueil & à Pambition. Les hommes devenus cou

rageux & fanatiques prennent les armes pour la

cause de Dieu , & ils vont chercher la route du.

ciel à Pextrémité de la terre , avec le projet de ter

rasser tous ceux qui ne prendront pas le même che

min qu'eux; ils\ri'ont rapporté de leurs courses vai

nes que des poisons qui les rongent encore: mais

bientôt Pavarice s'introduit aujji dans les cœurs , &

toutes les passions s'agitant à la fois pour devenir

les mobiles des aiïions des hommes , ils découvrent
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une terre immense qui renserme Por dans son sein i

les milliers d'hommes qui la couvrent ne sont que

la croûte superficielle qui nuit à Pexploitation des

usurpateurs , £5 les sources de sang sont les premie

res qu'ils épuisent. Les remords doivent naturelle

ment suivre le crime, mais on a tout prévu, en a

prévenu tous les remords , la propriété de la terre

est partagée entre les Souverains quisavent le mieux

employer le fer & leseu : cependant dans une partie

du monde les nations se détruisent intérieurement :

les Souverains légitimes sont détrônés , décapités , ou

ne parviennent sur le trône que le ser à la main ;

& leseu des guerres civiles, aprês avoir consumé une

partie des peuples , reste encore long-temps caché

fous la cendre pour donner naissance à de nouveaux

embrasemens.

Tels sont les effets successifs des passions ; c'est ainsi

qu'elles sont les principes des événemens politiques ,

publics & privés ; c'est ainsi qu'elles se contre-balan-

cent, se combattent, & finissent par se détruire

d'autant plus rapidement qu'elles ont plus d'aBion

( b ). C'est parmi ces principes de troubles , de di

gnité & d'avilissement des peuples , que M. le pré

sident de Montesquieu a choisi ses trois principes de

gouvernemens. Les sociétés ne doivent- elles donc sub

sister que par les passions ? Si le fort des empires a

été decroître, de périr & de s'éteindre (c), ainsi

que les hommes dans les temps que nous connoissons ,

est-ce une loi générale ?

(6) La sagesse conduit, les postions entraînent, (ma*

3cime de Consucius).

( c) Eloge de M. de Montesquieu par M. d'Alembert.
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Non , les hommes ainsi que les gotivernemens pas

sionnés ont un principe de vie, dont la dilj.pation

insensible prépare leur dejiruBion : mais les sociétés

peuvent , ainsi que le phenix, se nourrir & se vi

vifier de leurs cendres , si elles savent en faire usage.

Les hommes & Us produ&ions de la terre Je dé

truisent , mais il leur succede des hommes & des

productions ; la defiru&ion des générations présentes

peut donner une nouvelle vie aux générations sutu

res , & il est difficile £assigner les limites de son

accroissement.

Les pajjions sont de puìffans ressorts que la mo

rale peut employer avec avantage pour faire mou

voir les hommes. Les pallions sont l'origine des gran

des choses , elles produisent également les grandes ver

tus Çf? les grands crimes , les grands Rois & les

grands brigands , Pélévation des empires & leur des-

truBion. Les passions ne peuvent donc être considé

rées comme principes de gouvernement , doivent

être subordonnées aux principes des loix naturelles

des sociétés. Hommes çg peuples, apprenez de vos

législateurs de vos philosophes ces principes , ap

prenez à multiplier £5 à régler vos jouissances , à

connoître vos droits & vos devoirs envers vous-

mêmes , envers vos concitoyens & envers vos Sou

verains , en un mot , à connoître les rapports qui

lient les hommes & les sociétés. Lorsque vous con

naîtrez les loix simples de la nature, elles seront les

seules armes que vous employerez les uns contre les

autres. Vhomme vertueux & instruit est son pre

mier juge ) si quelque méchant trouble le cours des

loix naturelles , la voix des peuples ou des oppri

més se sera entendre , & leurs représentons la por- *

teront au pied du trône. La vérité y parviendra ;



XII DISCOURS

elle n'aura plus à s'égarer dans les sentiers tortueux

& entremêlés d'un dédale dans lequel les fis servant

de guides sont toujours prêts àse rompre, ou à ren

dre d'autant plus incertain qu'ils se multiplient da

vantage.

C'est à cette instru&ion générale que chaque tête

pensante doit coopérer ; que chacun résolve le pro

blème de la félicité humaine, non pas seulement par

ces vues détachées qui ne présentent que le bien d'un

moment , mais par cet ensemble de lumieres qui doit

éclairer la route du bonheur dans tous les temps,

d'après les données qui existeront toujours tant qu'il

existera des hommes & des sociétés. Puissent les fruits

de mes études £f? de mes réflexions être de quelque

utilité pour parvenir à cette solution !

Dès ma plus tendre jeunesse j'entendois raisonner

sur la politique , le commerce £'? les finances , &

je destrois beaucoup en raisonner aujji: je m'éton-

nois , en avançant en âge , que la science de ces ob

jets ne me vint pas , comme h tout le monde , par

une grâce de la naturespécialement infuse , & qu'on

en raisonnât si bien sans savoir étudiée , tandis

qu'on parloit à peine de celles que l'on étudioit le

plus : ennuyé de ce refus de la nature ^? de ce qu'elle

répondoit si peu à mon ardeur , ( car je ne pouvois

prendre les idées obscures qu'elle me communiquoit

par l'organe de ses favoris pour les faveurs aux

quelles j'aspirois ) je renonçai de prétendre au se

cours de fa grâce & je résolus d'étudier.

Les auteurs dont j'aifait usage peuvent être ran

gés en trois classes.

Les uns ont développé le système social de M.

Quesnay ; ce système est fondé sur le droit de pro

priété , & il a pour objet de parvenir à la plus
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grande population qu'il soit possible par la plut

grande aisance & la plus grande richesse. Les au

tres ont eu pour objet de parvenir à la richesse par

la population , au mépris même des droits de pro

priété & des loix naturelles de la produBion : par

mi ces derniers , les uns ont adopté le syslème poli

tique des Anglois qui en suivant ces principes ont

accordé les plus grandes faveurs à la produBion &

au commerce des subsistances , les autres ont adopté

les maximes qu'a suivies le ministre Colbert en sacri

fiant même la produBion & le commerce des subsis

tances à la population intérieure des états ; les der

niers enfin ont adopté des systêmes mixtes , & ont

soutenu les différentes propostions des systèmes pré-

cédens , en employant alternativement les maximes

fondamentales de ces systêmes (d).

Nous démontrerons dans le cours de cet ouvrage

que M. Quesnay & les économistes , qui ont suivi sa

doBrine, ont établi quatre propositions erronées,

savoir :

i°. Vagriculture est /'unique source de richesses.

2°. Vindustrie ne multiplie pas les, richesses.

5°. Vimpôt ne doit être pris que sur le produit

net des terres.

4°. Le Souverain est co-propriétaire du produit

net.

Nous démontrerons que les Anglois , Colbert &

leurs seBateurs, ont établi leurs loix politiques sur

de faux principes , & sur des maximes contraires

aux droits naturels de la propriété , fans lesquels

(d) Les maximes les plus vraies de la politique sont

souvent dans les auteurs le résultat de faux principes.
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nulle société ne peut espérer de parvenir au degré de

proj'psrite dont elle ejt susceptible.

Cet ouvrage sera divisé en deux parties. Dans

la premiere nous traiterons des richesses en général,

de leurs rapports entr'elles , & de leur rapport avec

la circulation.

Nous examinerons quelles sont les loîx naturelles

de la société , & les droits propres à la conserva*

tion & á la prospérité des états. Nous verrons que

le droit de propriété ejt un droit fondamental des

sociétés.

Nous ferons Panalyse des biens propres aux jouis

fonces & à la produclion , & de Pindustrie qui les

produit. Nous démontrerons que sa&ion des hom

mes ajoute à Pa&ion de la nature , £<? accroît le

nombre des qualités produites par la nature) c'est

ainsi que Pindujtrie multiplie les richesses.

Nous rechercherons de quelle maniere les biens de

la terre les produ&ions de Pindujirie acquierent

des valeurs , & quels sont leurs rapports. Nous

comparerons les richesses entr'elles * & tious les com

parerons ensuite à une d'elles , cette derniere compa

raison donne aux hommes le moyen non seulement

de calculer la valeur des richesses fur un numéraire

ou sur une mesure commune , mais encore de se ser

vir de marchandises qui ont le plus de valeur sous

le moins de volume comme gages de toutes les autres,

de les employer comme monnoies.

Les résultats que nous aurons découverts sur les

valeurs générales seront appliqués aux valeurs des

travaux des hommes , des bienssonds £f? de Pintérêt

des capitaux.

Nous verrons de quelle maniere (es quantités de

chaque efpece de richesses font déterminées , quelles
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sont les limites de leur accroissement , les rapports

entre lesquels elles se partagent entr'elles les sources

de leurs produ&ions.

Dans la masse totale des richesses nousferons tine

distin&ìon de celles qui sont employées à la produc

tion & de celles qui sont employées aux jouissances

& à la consommation des hommes ; les unes sont né

cessaires à la produ&ion , les autres font disponibles.

U faut employer le plus de richesses qu'il soit possi

ble à la produ&ion pour accroître la richesse géné

rale : mais l'économie di&e de diriger Pemploi des

dépenses produ&ives , de maniere que les frais soient

les moindres qu'ilsoit possible relativement à la pro

du&ion. C'est une erreur de soutenir qu'ily a quel

que espece de richesses qui ne donne point de produit

net ou de produit au-delà des frais. De toutes les

especes particulieres de produ&ions , une partie ejl

propre à la produ&ion , Pautre à la jouissance ; la

somme des parties propres à la produ&ion forme la

masse générale des frais de produ&ion , la somme

des autres partiesforme la masse générale de richesses

disponibles. Les valeurs des produ&ions particulieres

déterminent la portion de la masse totale des ri

chesses disponibles qui revient à chaque produ&eur >

cette portion varie à raison de la difference des va

leurs des produ&ions, des objets propres à la

produ&ion que le produ&eur est obligé dese procurer.

Après avoir traité des richesses en général Çf? de

leurs rapports , nous analyserons leur circulation ,

d'abord entre les classes des citoyens, ensuite dans

son rapport avec les dépenses , la consommation £*f

le débit. D'une part l'ordre des dépenses ejl déter

minépar la distribution des richesses , de l'autre par

le rapport nécessaire des frais de produ&ion aux
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jouissances. Les dépenses"de produ&ion seservent &fi

favorisent mutuellement , la consommation des jouis

sances favorise elle-même les dépenses de produ&ion.

Vagriculture ou la produ&ion des subsistances est

ìa source des autres produ&ions. Lorsque les pays

agricoles négligent la culture de leurs terres , &

qu'ils emploient leurs capitaux produ&ifs d'une ma-

tiiere fa&ice & contraire à Pordre naturel , /'// fi

farent d'une fausse splendeur , & ruinent leur édi

fice politique par les fondemens.

Vindujirie est fille de Pagriculture , & contribue

- avec elle à Paccroissement des richesses de Pétat ; Puns

& Poutre ont besoin d'être nourries & entretenues

fur la masse totale des richesses i elles ont besoin de

capitaux produ&ifs & de dépenses produ&ives. L'a-

griculture prospere sous le regne de la liberté ; elle

retient encore quelques capitauxprodu&ifs lorsqu'elle

est pliée sous le joug de Poppression : Pindustrie est

•plus volage ; elle exige Passiduité d'un courtisan ha

bile à lui inspirer de la confiance , à lui assurer

la prote&ion & la liberté qui lui conviennent.

La nature a pourvu à la propagation des hom

mes & des animaux ; Phomme est bien foible lors

qu'il veut ajouter aux loix fondamentales de la na

ture. Elle exige le travail des hommes pour accroître

& multiplier les richesses , elle produit des hom

mes partout où regnent Paisance , la liberté & le

bonheur. Pour encourager la produ&ion des hommes

& des animaux , // faut protéger la produ&ion des

richesses & des subsistances. Pour accroître la po

pulation , il faut que les peres puissent espérer pour

leurs enfans un fort au moinssemblable à celui dont

ils jouissent ou la liberté du travail.

Le but du système politique est la consommation

des
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des jouissances ; on ne doit donc pas subordonner

cette consommation à la produBion. La distribution

injujle des richesses , résultant des loix contraires À

tórdre naturel , produit un ordre de dépenses rui

neux. Les loix favorables à la propriété & confor

mes aux décrets de la nature seront par elles-mê

mes fomptuaires ; ces loix ne répartiront les richesses

qu'à raison des droits naturels : les hommes auront

un intérêt semblable h perpétuer leurs richesses dam

leurs familles ou à accroître leurs capitaux ; cet in

térêt sera propre à établir la distribution naturelle

des jouissances £5? des frais de produBion.

Nous considérerons la circulation relativement

aux lieux , PétabliJJement desfoyers de consommation ,

des villes , des bourgs , des villages & des hameaux ,

fëf la nécessité de la communication entre ces diffe-

rens foyers. Cette communication est établie par les

routes , les canaux & rivieres navigables & let

ports maritimes. Nous verrons quels sont les moyens'

les plus économiques de construire les routes, & Pa-

•vantage que les états retirent de leur établissement

ainsi que des canaux & des ports maritimes.

Tout ce que nous aurons dit jusques-là de la cir

culation devoit précéder naturellement la théorie du

commerce, ou de Péchange des produBions & des

marchandises. Nous considérerons le commerce dans

son rapport avec les denrées, produBions ou mar

chandises , & nous en développerons les avantages f

nous le considérerons aussi relativement au négoce ou

à lasonBion du commerçant. Le commercefait passer

toutes les produ&ions les marchandises du lieu

de la produ&ion ou de la fabrication au lieu de la

consommation. Le commerce fait travailler Phabi-

tant de Pékin pour Phabitant de Paris , & rajsem-

Torne I. b
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ble les produBions des différens climats pour en dis*

tribuer la consommation sur toute la surface des

pays habités , en raison des besoins & des desirs. Les

produBeurs de tous les pays attendent avec confiance

le débit de leurs travaux & de leurs denrées que

le commerce convertit en richesses.

Si le commerce est intéressant pour toutes les na

tions produBrices , la fonBion du négociant inspire

la reconnoissance de tous les peuples qui s"'enrichis

sent par le débit étranger. Cette fonBion sait partie

de rindustrie générale; elle a les mêmes caraBeres

$inconstance. Le négoce recherche les pays habités par

la paix & le bonheur , il est plus exercé par com

mission dans les pays produBeurs & opprimés que,

par la présence des capitalises.

Les nations riches ont cru qu'ellespouvoientse per

mettre de gêner le commerce pour accroître la popu

lation intérieure. Nous démontrerons que les loix

prohibitives sont contraires non seulement aux droits

de propriété , mais encore à la richesse intérieure

sans laquelle la population est elle-même chargée d'en

traves.

Nous étendrons les principes de liberté jusques sur

les produBions des colonies , la différence du climat

de ces établissemens lointains les rend utiles ,• leur

foiblejse exige la proteBion d'une nation puissante ,

c'est pour les préserver de Poppression des nations bar

bares , en saveur du commerce de cette nation ,

qu'elle doit les mettre sous fa puissance & fa pro

tection. Le commerce d'une nation riche de PEurope

avec une nation riche de PAmériqueseroit plus utile à.

la premiere que son commerce avec les colonies de fa

dépendance , parce que les frais de protection absor

bent les revenus de souveraineté. La liberté & la
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"proteBion attireront les capitaux & les cultivateurs

dans les colonies ; la liberté , la proteElion , les avan

tages des climats modérés , la proximité du Sou

verain lesferont refluer avec profit vers la métropole.

Le génie des administrateurs s''est occupépendant long

temps à charger de chaînes les colonies pour Pavan

tage des métropoles i il viendra un temps où les puis

sances retiendront , à Penvi les unes des autres , les

colonies sous leur domination par la plus grande

liberté ^ les marques les moins équivoques de pro-

te&ion.

Le commerce & les échanges s'exécutent par la

circulation des monnoies en especes ou en papiers. La

rapidité de la circulation de Pargent supplée à fa

quantité ; il faut donc dégorger les canaux de cette

circulation.

On a cru long-temps que les nations qui avoient

le plus d'argent étoient les plus riches i cette erreur

a diílé contre le commerce de Pargent des loix qui

lui ont été funestes. Ces loixsont contraires à la bonm

foi qui est une base essentielle du commerce , & sans

laquelle les loix font les émanations de la volonté d'un

despote £f? non les réglemens constitutionnels des

societes ; elles interdisent aux commerçans nationaux

lafaculté de payer leurs dettes , ou leur font acheter

cette faculté à l'avantage des étrangers.

Dans les temps où les ministres des Roisfraudoient

les citoyens par defausses dénominations des monnoies

Çf? par de faux titres , où les Rois permettoient à

leurs sujets desefrauder entre eux , il n'est pas éton

nant qu'ils aient toléré la mauvaise foi relativement

aux étrangers. La loi naturelle réprouve ces frau

des ; le crédit & la dignité du Souverain les interdisent.

Les Rois se sont rendus maîtres des conventions

b Z



X*- DISCOURS

des hommes ; sous le prétexte de réprimer Pusure \

ils ont réglé le taux de l'intérèt. Vusure ejì Pabus

-que peuventfaire les capitalistes des passions du dissi

pateur ; Pintérêt ejl la rétribution de la nature que

le produ&eur partage avec le capitaliste ; la nature

en réglant cette rétribution regle le taux de í1intérêt ;

il n'est point en la puissance des Souverains.

Les papiers représentent les especes comme les especes

représentent toutes les marchandises. Vusage des let

tres de change a été inventé pour suppléer aux trans

forts des métaux par le transport des papiers. Les va

riations du prix des changes font supporter par tous

les débiteurs d'une nation le prix du transport en

especes de Pexcès des dettes réciproques de deux na

tions. Le crédit la confiance donnent aux papiers

une valeur très-utile à la circulation ; le crédit est

utile à la produ&ion en facilitant les emprunts par

lesquels les épargnes de toutes les classes de citoyens

font employées à la produ&ion , £f? à accroître les

capitaux produ&ifs de la culture , de l'industrie & du

commerce , le crédit est encore utile en répandant dans

la circulation les papiers qui suppléent aux especes.

Les banques publiques sont des établifsemens don6

Pétatprotege le crédit , & dont il dirige &surveille

les opérations ; elles servent de dépôts pour les par

ticuliers; leurs reconnoissances servent de monnoies

ou leurs registres acquittent les dettes réciproques du

commerce.

Law voulut subtiliser en France Yusage des ban

ques qui ètoit connu avant lui chez d'autres nations ;

il voulut ajouter aux avantages de ces établiffemens ,

& hypothéquer la valeur de leurs reconnoissances ,

fion fur des especes réelles ainsi qu'ilse pratique , mais

fur d'autres papiers auxquels il espéroit donner une
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grande valeur & un crédit semblable à celui des espè

ces réelles. Il avoit conçu le projet d'une compagnie

monstrueuse qui devoit tenir sous ses rênes une mul

titude de branches de profits publics , & il espéroit

que les aiìions de cette compagnie pourroient monter

§•? se soutenir à une valeur égale à la masse d'espe-

ees nécessaires à la circulation , & tenir lieu de

ces especes dans la circulation ; le système de Lat*

doit être distingué de l'établissement d'une banque

publique.

Nous terminerons cette premiere partie par quel-

î'idée que son s'estformé de la balance du commerce ,

^5* sur Perreur dans laquelle sont tombés ceux qui

ont cru que de deux nations commerçantes , celle qui

redevoit à l'autre en argent , aprês la balance des

dettes réciproques , perdoit dansson commerce avec

cette nation.

Dans la seconde partie , nous traiterons des riches

ses relativement aux droits de propriété publics &

particuliers. Nous établirons en général les droits de

propriété publics. Il est nécessaire de faire des dépen

ses publiques d'administration ,• le Souverain dirige

ces dépenses , les particuliers doivent y contribuer en

raison de leurs richesses. Vimpòt ne doit pas porter

fur les frais de produBion £f?sur les avances de la

culture , de t'industrie Çg* du commerce ; Pimpôt est un

surcroît de ces frais & de ces avances j il doit être

pris sur la masse générale des richesses disponibles ;

chacun doit y contribuer en raison de la part qu'il

retire sur cette masse générale. Nous examinerons

la nature des differens impôts qui ont pu être perçus

ou proposés ; nous démontrerons que ces impositions

font injustes par leur nature oupar la nature de leur

ques observations fu
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répartition ou par Pexcês des frais de perception $

que le moyen de percevoir Pimpôt de la maniere la

plus équitable & aux moindres frais pojsibles est

d'établir une contribution unique , de la percevoirsur

toutes les produBions , dédu&ion faite des frais , &

de la faire payer par tous les proàuBeurs en raison

du revenu qu'ils tirent au-delà de leurs avances ,

comprenant fous le nom de prodaBeurs les proprié

taires , entrepreneurs ouvriers de la culture,

de Pindustrie & du commerce. Pour percevoir cette

contribution , il est nécessaire de renouveller le cens

des Romains dans lequel tous les contribuables seront

inscrits , les propriétaires seront cottifés à raison de

leurs baux ; & des autresproducteurs , les unsferont

cottifés en raison des produits qu'ils retirent de leurs

richesses mobiliaires au-delà des dépenses d'entretien

£s? de renouvellement , les autres feront distribués par

classes & divisions progressives des mémes especes d'en

treprise , de fabrication ou de négoce , seront

cottifés en rai/on des richesses de chaque classe ou de

chaque division des classes d'un mime état.

Ici nous aurions pu nous arrêter si nous eussions

•voulu nous en tenir à une théorie générale , mais

nous noussommes proposés de rechercher quels ont été

dès II origine de la monarchie Françoise les droits de

•propriété, & les révolutions que ces droits & les

impositions ont éprouvées.

Nous passerons rapidement sur quelques uns des

événemerts qui ont précédé Rétablissement de la mo

narchie Françoise @ qui sont relatifs à notre recher

che, afin de découvrir quelle influence le droit de con

quête a eue sur les droits de propriété,

fs Nous rapporterons en quoi consistoient les posses

sions & les revenus publics & particuliers des pre
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ftiiers François antérieurement au système féodal.

Nous découvrirons les sources de ce système dans les

usages des nations qui ont concouru àfonder la monar

chie. Les Monarques ont acquis sur les biens-fonds

de leurs sujets une suzeraineté générale qui pouvoit

être considérée comme une modification du despotisme i

les droits des citoyens ont changé de nature par les

effets de ce système. Nous suivrons les efforts que les

branches d'administration publique ont faits pour

s'approprier les émanations de Pautorité qui leur étoiû

confiée , la divìsion de la monarchie ensouverainetés ,

£9* les moyens que les monarques ont été obligés

d'employer pour l'abbaijfement des grands , £f? pour

contenir & faire rentrer sous son autorité les puis

fances intermédiaires en les contrebalançant les unes

par les autres il est nécessaire de suivre ces évé-

nemens dans leurs détails pour en avoir une idét

complette.

Lorsque la Monarchie Françoisese fut rapprochée

de sa forme originelle , le Souverain avoit acquis un

pouvoir qu'ilfallut soutenir par des augmentations de

dépenses. Le système financier a succédé au système

féodal. Le monarquesuzerain ètoit censé propriétaire

général & dispensateur des biens - fonds du royau

me ; les Monarques , aidés de la finance , ont attiré

ou engagé avec plus de réalité une grande partie des

revenus du royaume. Nous examinerons les impôts

auxquels le géniefinancier a donné naissance ; les pré

textes que ce génie a inventés pour faire contribuer

les peuples d'une maniere insensible , & pour tirer de

Vargent , sinon sans murmures , du moins sans

oppositions.

Après avoir exposé les principes qui conviennent

à la prospérité des états , @ démontré que Pabandon
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de ces principes a été la cause d'une grande partie

des maux dont le genre humain a été désolé depuis

longtemps , il ne me restera qu'un desir , c'est que ces

principes puissent contribuer à ramener le calme &

l'ordre dans les sociétés humaines.
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TRAITÉ DES RICHESSES.

PREMIERE PARTIE.

Des Richeffes, de leurs Rapports 6? de leur

Circulation.

INTRODUCTION.

De la Société , des Droits & de la Propriété.

V Eut-on maintenir un ordre quelconque ? ott

se propose un but ; il y a des loix nécessaires à

ce but. Veut-on le détruire ? il y a des loix né

cessaires à ce but contraire («).

Veut-on maintenir l'ordre social ? il y a dc9

loix nécessaires à la conservation de cet ordre.

(a) Mr. de Montesquieu a dit que les loix étoient

anterieures aux êtres intclligens pour nui elles pouvoient

être établies. Les loix peuvent être anterieures à Fexisten-

ce des êtres , mais elles ne peuvent être antérieures à

leur supposition.
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Veut-on le détruire ? il y a des loix nécessaires

à cette destruction.

II y a des causes naturelles qui ont établi les socié

tés antérieurement aux conventions des hommes.

La société n'est point une confédération ainsi

que l'ont prétendu quelques philosophes. Le con

trat social , tel qu'on le suppose , est postérieur aux

premieres aflòciations. Les facultés de l'homme

physiques & morales le rendent social , une espece

d'instinct le retient longtems en société avant qu'il

ait assez d'esprit & de connoissances pour rédiger

les loix nécessaires à la conservation de l'ordre so

cial; les effets naturels des loix conservatrices &

destructives se contrebalancent longtems avant

cette rédaction.

La jurisprudence est la connoissance des loix

nécessaires au maintien & à la prospérité de l'ordre

social ; la légiflation est la publication de ces loix,

portant injonction aux citoyens de s'y consormer ,

& punition contre les insracteurs (b).

La justice consiste à conserver les droits des as

sociés. L'injustice consiste à donner atteinte à ces

droits.

Qn divise principalement les droits en droit

naturel , & droit des gens. Le droit naturel est

le droit des animaux en général ; le droit des gens

est le droit des hommes réunis en société.

L'animal , considéré seul , se procure ce qui lui

est avantageux , ce qui lui convient , ce qui est

propre à son usage ; cette chose est son droit ou

(b) Jurijprudentia est divinarum atque humanarum

rerum notifia : justi atque injufti súentìa ( ff. lib. I.

T. 1. 1. Legis virtus hac est imperare , vetare , permittcre ,

punire Cff. lib. I. T. II.).
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son propre. II n'en est pas de mème si l'on con

sidere l'homme en société ; le droit ne consiste pas

généralement dans tout ce qui est propre à lui.

Entre deux hommes , si l'un peut avoir tout &

l'autre rien, il ne subsistera qu'un, ou bien il y

aura guerre entre deux , il n'y aura donc pas de

société.

Dans l'état de nature & dans l'état de guerre,

le droit de chacun s'étend à tout ce qui est propre

à foi , le droit eji tout , le propre ejl tout ; mais si

dans ces états le droit de l'homme & ce qui lui

est propre sont les mèmes choses, il n'en est pas

ainsi en société ; cependant l'usage a consondu les

noms du droit & de la proprieté. La proprieté

ne cotinoît pas de bornes dans l'état de nature &

dans l'état de guerre. Le droit de l'homme seul

differe durlroit de l'homme social. II y a beaucoup

d'Auteurs qui n'ont pas apperçu cette différence.

Les uns ont dit que le droit est nul dans l'état

de nature & dans l'état de guerre. Les autres ont

dit , que le droit dans l'état de nature est le droit

à tout , que le droit dans l'état de guerre est le

droit du plus sort , & que ce n'est tjue par con-

-vention qu'il y a des droits dans la société. D'au-

tres ont dit indistinctement, qu'il n'y avoit de

droit que le droit à tout , ou le droit du plus sort.

Quelque soit le droit dans l'état de nature ou dans

l'état de guerre , que ce soit par convention ou

par consentement réciproque, qu'il y ait des droits

dans la société , il y a des droits nécessaires à la

société (c) ; assignons les limites des droits de

Tordre social.

, ( c ) Omne jus aut consensus fecit , aut necejjitas con-

A 2
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Supposons que l'état social commence entre deux

membres: s'ils sont égaux en sorce, & s'ils ont

les mêmes desirs, ils chercheront ce qui leur sera

utile à chacun » le propre de l'un sera égal au

propre de l'autre : si on suppose les sorces inéga

les , ce que chacun trouvera sera proportionné à

ses sorces. Cette égalité de droit dans l'égalité

des sorces , & cette proportion dans l'inégalité des

forces , peuvent être exprimées par le mot d'é

quité ; c'est la balance des droits des co-aflbciés.

Jusqu'ici le droit de chacun n'est autre chose

que ce qui lui. est utile ; chacun n'use que de son

droit naturel de mème que tous les animaux-

Jìituit aut firmavit consuetudo (ff. lib. I. T. II.)' Quel

ques Auteurs ont dit que Tordre & le désordre , le bien

èc le mal, le juste ou l'injuste ne sont pas réels. Mr.

Helvetius dit que Tinjustice ne précede pas rétablisse

ment d'une convention , d'une loi, d'un intérêt commun:

qu'avant la loi il riest pas d'injustice. . . . que la justice

suppose des loix établies (de l'homme sect. 4. ch. 8-)-

L'auteur du S. D. L. N. dit que Vordre £jf le désordre

ne sont que relatifs à notre maniere dejuger, & que

le modele rien est que dans notre esprit. Cependant le

même Auteur dit ailleurs , que la distinâion du bien

du mal, du vice & de la vertu, rieji point fondéesur

des conventions entre les hommes, ainsi que quelques

penseurs Font cru , mais fur les rapports éternels & in

variables qui subsistent entre les êtres de l'e/pece humai

ne vivans en société, que la vertu est tout cc qui

est vraiment & constamment utile aux êtres de l'ejpece

humaine vivans en société, &f le vice est ce qui leur est

nuisible.

De ce qu'un attribut n'existe pas fans son sujet , on

en a conclu qu'il n'étoit pas réel. Les attributs peu

vent être les résultats de la supposition d'un sujet, ma»

les attributs sont réels lorsque les íùjets existent.
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Mais l'un peut-il disposer de ce que l'autre a

trouvé ? L'un peut-il disposer de la personne de

l'autre ? L'un peut-il exiger de l'autre qu'il tra

vaille pour lui ? L'un peut-il s'emparer des pro

duits du travail de son associé? En un mot, dans

l'hypothese de la société , la personne d'un associé

fait-elle pour un autre associé partie de tout ce

qui est propre à lui , de sa propriété ?

Si l'un desire disposer de la personne de l'autre,

ou du produit des sorces de son associé , celui-ci

les cédera par don , par échange , ou les resusera.

Dans les deux premiers cas , la société ne sera pas

troublée. S'il y a resus , le premier peut obtenir

ce qu'il desire , par la sorce ; mais les actes de

violence détruiront l'harmonie sociale. Le plus

fort peut encore obtenir ce qu'il desire par me

naces , & le soible peut céder par la crainte : on

ne peut supposer qu'il puisse y avoir une société

durable lorsqu'elle est sondée sur la sorce de l'un

& la crainte de l'autre. On peut concevoir dif-

férens états du sort & du foible, l'un rélativement

à l'autre ; plus l'un approchera d'être tout &

l'autre rien , plus l'état approchera de la destruc

tion de société.

On peut donc concevoir deux états sociaux;

le premier , où le droit de chacun , est tout ce que

ses facultés peuvent lui procurer , excepté la per

sonne & le produit des sorces des co-associés : le

second , où le sort dispose de la personne du soi

ble. Le premier n'a point dans fa nature de causes

de destruction : les loix du second sont plus ou

moins rapidement destructives.

Outre les trois moyens que nous avons énon-,

cés d'acquérir des droits, par le travail, pardon,

& par échange , il en est encore un qui est nécessaire

A j
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dans la succession des hommes les uns aux autres i

c'est le droit d'héritage. Sans nous arrêter à con

sidérer l'ordre moral qui s'établit dans les familles

en vertu de leur réunion & de la propriété suc

cessive , nous observerons seulement quel est l'in-

térêt que les hommes ont à étendre leurs posses

sions au delà de leurs besoins personnels , & à les

disposer d'une maniere convenable à la prospérité

générale , même lorsqu'ils sont prêts à descendre

dans le tombeau. Les hommes ont intérêt de les

conserver dans leurs familles , & les conservent ou

par le desir de perpétuer leur nom , ou par l'atta

chement' du sang , ou paf cette loi de continuité,

cet instinct qui engage l'homme à ne point aban

donner à lui-même l'être à qui il a donné le jour;

à lui préparer un état analogue au sien ou à ses

facultés; à lui ménager un bien nécessaire à soute

nir cet état. Le bien se perpétue dans les familles

en ligne directe, c'est-à-dire de pere en fils; ou

en ligne collatérale , c'est-à-dire après la mort d'un

descendant direct , celui-là doit lui succéder qui en

auroit joui sans son existence.

Ainsi donc en société la propriété de chaque

membre consiste à jouir de ce qu'il a obtenu par

son travail, par don , par échange, ou par suc

cession ; & cette loi de propriété est une loi sonda

mentale de la société. Celui qui attente à cette loi ,

rompt les liens de la société, & mérite d'être traité

de même ; de là dérivent les loix des peines sociales.

Quelques Auteurs ont dit , que la propriété étoit

la source des maux de la société : d'autres ont

regardé la propriété comme le droit de l'invasion

& de l'usurpation. Comment ces Auteurs ont-ils

pu se flatter de fonder le contrat social sur de tels

principes ? i .
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"Quelques Moralistes (dit l'Auteur de la Po-

~n litique naturelle} touchés des maux fans nombre

s, que la distinction des propriétés fait naitre parmi

3, les hommes, ont voulu la proscrire; ils ont cru

„ qu'on rétabliroit l'union & la paix entre eux,

„ en faisant disparoître une pomme de discorde

33 qui troubloit sans cesTe leur félicité , ils se sont

33 imaginés que la communauté de biens ôteroit

3ì aux mortels tout prétexte de se nuire (d)".

Mr. l'Abbé Raynal dit, que les Caraïbes de Pisle

St. Vincent poserent des bornes pour la distribution

des terres , @ que dês ce moment la paix le

bonheur surent exilés de Pisle. II remarque que si le

premier monflre à figure humaine qui s'avisa d'en-

clorre un terrain , pour jouir exclusivement de ses

frtúts , eut été sacrifié à la liberté naturelle , peut-

être le genre humain eut été heureux: que de Pes

prit de propriété naissent ceux d'avarice , d'usurpa

tion , de despotisme , d'esclavage , de servitude , &

que tous les maux qui désolent ce trifie globe n'ont

pas d'autre origine (e). Le même Auteur dit que

les Chinoissont un peuple assez éclairépoursentir que

le respeB pour le droit de propriétés, que la soumission

aux loix ne sont que des devoirs du second ordre

subordonnés aux besoins imprescriptibles de la Na

ture qui n'a dû sormer les sociétés que pour les be

soins de tous les hommes qui les composent (f). II

seroit possible que des brigands sussent assez éclairés

pour sentir ce paradoxe, ainsi qu'on le suppose des

(d) Polit, nat. dise. I. §. 27.

(c) Voy. la Basiliade & J. J. Rousseau discours sur

l'inégalité des conditions. Histoire philos. & politiq. du

commerce des Européens dans les deux Indes. Liv. XIV.

(f) Hist. phil. & pol.

A 4
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Chinois. Quelle que soit la sorce des besoins des:

hommes , il n'y a que les mendians estropiés ,

vieux ou infirmes qui puissent avoir des droits sur

Ja propriété des citoyens riches , en excitant leur

commisération. Ces droits n'ont d'autres sources

que la charité & la commisération ; les besoins

font donc subordonnés aux droits de propriété.

Si l'on imagine un autre système social que ce

lui qui est sondé sur la propriété des biens acquis

par le travail , par donation , par échange ou par

succession, tels , par exemple, que celui d'une

communauté d'hommes égaux en richesses , ou

celui qui est sondé sur la volonté d'un despote,

les loix de ces systèmes different de celles du sys

tème social tel que nous le supposons: mais ils ont

des causes multipliées de décadence & de destruc

tion , & ne peuvent durer. II n'y a que le système

fondé sur la propriété qui convienne aux sociétés

d'hommes , & dont la prospérité tende à s'accroî

tre continuellement.

Si les richesses & les biens utiles ou nécessaires

aux hommes se trouvoient tout produits sur la

terre , le chef d'une société pourroit lès distribuer

également entre tous les membres , afin de pour

voir à la subsistance de chaque individu & à ses

jouissances ; le système politique d'une telle société

ne seroit pas compliqué : mais dans l'ordre actuel

des choses , l'homme ne jouit de rien fans travail ;

le ciel & la terre ne lui accordent rien qu'il ne

l'obtienne par ses sueurs & son industrie. On veut

quelquesois appliquer aux hommes réunis, pour

jouir des fruits de leurs travaux , les loix propres

à une communauté imaginaire qui recevroit tout

de la bienfaisance céleste. C'est par une consé

quence de ce faux principe , que l'on fait croire
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aux Souverains qu'ils sont les dispensateurs des

biens qui sont produits fur la terre, & qu'ils doi

vent la subsistance à leurs sujets. C'est aux Rois

à assurer à leurs sujets la jouissance & le plus grand

produit possible des fruits de leurs travaux pour

leur subsistance , ou leur bonheur par la protec

tion & l'administration des dépenses publiques :

mais ce n'est pas aux Rois à pourvoir à la sub

sistance de leurs peuples.

La loi à laquelle est assujettie l'humanité de ne

rien obtenir fans travail, est le principe des loix

de l'économie politique en fondant les liens de la

fociétésur le droit de propriété. L'homme ne pou

vant jouir fans travail , il s'ensuit qu'il doit ten

dre à jouir , le plus qu'il soit possible , avec le

moins de travail & aux moindres fraix possibles;

cette conséquence est gravée sur toutes les tables

de loix de l'industrie humaine: cependant, nous

verrons par la suite combien les principes de quel

ques Auteurs y sont contraires.

Ces loix ne sont point arbitraires , parce que

leur but est déterminé; c'est à la raison à déter

miner les loix nécessaires au but qu'on se propose.

Toute société dont les loix ne sont pas sondées

fur celle de propriété , tend avec plus ou moins

d'activité au despotisme , & le despotisme tend

avec plus ou moins de force vers la décadence &

la destruction.

On peut regarder comme despotique tout Etat

par la nature duquel une partie de la société peut at

tenter à la liberté des personnes de l'autre partie (g).

(g ) Un Souverain qui pourroit être considéré comme

propriétaire des- biens de ses sujets seroit un despote.
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II y a différentes manieres d'attenter à la liberté

des personnes : sur Tesprit, pour se rendre maître

de la volonté ; sur le corps , pour jouir du fruit

de ses travaux , ou pour lui faire souffrir quelque

douleur, ou pour le captiver, ou pour faire cesser

son existence.

On peut imaginer un grand nombre d'especes

de despotismes. Les loix du despotisme sont celles

de la sorce & de l'adresse , & ces deux mobiles

ont une multitude de moyens de parvenir à leur

but ; la sorce & l'erreur sont les despotes ; la crainte

& l'erreur sont les esclaves. L'erreur des peuples

est une des bases du despotisme ; les erreurs des

Législateurs menent elles-mêmes au despotisme.

Des Auteurs , dont les sentimens sont très-opposés

à cette nature de gouvernement , ont quelquesois

dicté des loix très-contraires aux droits naturels

AiTiro&tâuì signifie être possédé, être acquis; ìirnom si

gnifie maître, possesseur. On a altéré & changé dô nos

jours la distinction ancienne des gouvernemens ; on a

toujours distingué trois sortes de gouvernemens.

La Monarchie dans laquelle un seul gouverne juste

ment & sous de bonnes loix : on a opposé à ce gouver

nement le Despotisme , quand un seul gouverne sans

loix, & la tyrannie, quand un seul abuse de son pouvoir.

L'Aristocratie dans laquelle plufieurs gouvernent par

les loix comme à Sparte : on a opposé à ce gouvernement

l'Oligarchie , quand plusieurs gouvernent contre les loix ,

comme le Triumvirat.

Et la Démocratie où le peuple gouverne justement,

comme le peuple Romain aprês l'expulsion des Rois : on

a opposé à ce gouvernement l'Oclocratie , qui est une

espece de gouvernement turbulent où le peuple gou

verne sans loix & contre la justice. Cunftus nationes

& urbes populus aut primons aut Jtnguli regunt.
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de propriété ; ils ont ainsi écrit en faveur du des

potisme sans qu'ils s'en soient apperçus.

Monsieur de Montesquieu n'a vu de despotisme

que dans les lieux où ks esprits sont abrutis par

un despotisme plus dangereux que celui des Sou

verains. Cet Auteur a eu ce gouvernement en

horreur, mais il a dicté & approuvé des loix qui

tiennent au despotisme ou qui peuvent y con

duire , ainsi que nous le serons voir par la suite.

II y a des loix dont il n'a pas établi les principes

sur le droit de propriété. II y a méme des loix

dont l'observation elt prescrite & soutenue par

les corps intermédiaires , ou par les dépositaires

des loix dans les gouvernemens monarchiques ,

& qui conviennent au despotisme, en ce qu'elles

font contraires aux droits de propriété (h).

Les Romains ont consigné en maxime , dans

le recueil de leurs loix, que la volonté chi Prince

a sorce de loi , lorsque le peuple a remis en lui sa

puissance ( i ). Le peuple en élevant un Prince

sur le trône ne lui remet pas le pouvoir d'attenter

à ses droits de propriété.

L'intérêt du Ministre d'une fausse religion est

de dominer despotiquement ; l'intérêt du Souve

rain est de présider en Monarque. U n'y a que

ceux qui ont méconnu leurs intérêts & ceux de

leurs peuples , qui aient subordonné les loix de

la propriété à leurs volontés. Non seulement les

(h) Les bienfaits même des Souverains sont des

actes de despotisme , lorsqu'ils ne sont pas éclairés par

le flambeau de l'équité. '

( i ) Qiiod principi placuit , legis habet vigorem

( ff. L. I. T. IV. ).



loix destructives du droit de propriété font cor£

traires aux premiers principes de société ; nous dé

montrerons encore , dans le cours de cet ouvrage,

que les loix contraires aux droits de propriété

font contraires à l'accroissement des richesses, à

l'aisance qui accroît la population, & à la prot

périté des Etats.
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LIVRE PREMIER.

Des Richesses en général &f de leurs rapports}

CHAPITRE PREMIER.

rAnalyse de lusage & de la produSion des Richejsesl

JLi'Homme use des choses pour vivre, respirer,

se nourrir , se désaltérer , se couvrir , se garantit

des injures extérieures , pour fa santé , pour ses

plaisirs ou contre son ennui. Les choses sont défi

nitivement usuelles, ou servent à constituer ces

choses usuelles. Le feu , l'air , l'eau , la terre , les

végétaux, minéraux & animaux , le pain, la peau

des animaux , le drap , une maison , le fruit ou la

liqueur qui en est extraite , une fleur , un con

cert , un gazon qui invite au repos , le lit qui le

procure, les spectacles qui désennuient, toutes

les choses qui servent à celles-ci ou qui en sonc

partie, la place même qu'elles occupent sur la

terre sont des choses utiles. L'homme connoit les

qualités des choses par les impressions qu'il reçoit

ou par les effets qu'elles produisent, & dont il

reçoit les impressions ; c'est par ces qualités qu'il

Juge de l'utilité des choses ou si elles lui sont

nuisibles.

Les choses ont différentes qualités dont les unes

font dues à l'action de la nature, les autres à Fac

tion des hommes. Un bloc de marbre tiré du sein

de la terre a des qualités utiles , il est blanc , dur ,

 

-
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grand , quarré : mais il peut avoir de nouvelles

qualités; il peut changer de sorme, & en prendre

une qui faise un plaisir nouveau. Si , par exemple,

un sculpteur en tire une figure, les nouvelles qua

lités imprimées à ce marbre, la sorme nouvelle

qui plait par son analogie, ou fa ressemblance , le

poli , la nouvelle blancheur , de même que les

qualités imprimées par les agens de la nature , la

couleur , la subtilité , l'adhérènce & la cohésion

des parties sont des qualités usuelles , donnent de

nouvelles jouissances. L'homme ajoute donc des

qualités à celles de la nature-; ceux qui soutiennent

que l'action des hommes n'est pas productive , sont

donc dans l'erreur.

Analysons encore les effets de l'action naturelle

& de l'action humaine dans la production du pain.

Les causes végétatives abandonnées à elles-mêmes

ne produiroient que des ronces ou des fruits sau

vages. II faut préparer la terre , labourer & semer:

le bled produit, il faut cueillir, vanner, engran

ger., moudre , pétrir , cuire , & faire passer le bled

du lieu de la production aux lieux où il doit subir

des changemens , & au lieu où il doit être con

sommé. On peut donc ajouter aux actions pre

mieres du feu, de l'eau , del'air, de la terre, &

à la faculté végétative de la nature , l'action d'une

charrue mise en mouvement par des animaux,

& de ceux-ci par le cultivateur ; l'action des bras

qui sement, qui sarclent, qui moissonnent, qui

vannent , qui engrangent ; l'action du moulin mû

par un courant, celle du bras qui pétrit , du soyer

où la chaleur est concentrée, de la voiture qui

transporte. Toutes ces causes se réduisent à l'action,

de la nature, ou des choses naturelles mises en

action par les agens naturels , & de l'homme ou
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3es choses mises en action par les hommes; ce íbnt

donc la nature & l'homme qui produisent (a).

On pourroit considérer les travaux & services

des animaux comme des agens ; mais leurs qualités

actives sont tellement subordonnées aux principes

actifs de la volonté & de l'adresse des hommes,

qu'ils doivent être regardés comme des instrumens

passifs, tels que les leviers, les coins, les roues,

ou tous ceux qui par leurs sormes , leurs gran

deurs & leurs quantités deviennent entre les mains

des hommes des moyens qui suppléent à leurs

forces.

( a ) II y a des personnes qui disent qu'il n'y a que

Dieu qui produit, & que l'homme ne produit pas; ils

consondent la production avec la création. Toute cause

particuliere produit un effet; c'est en ce sens que l'hom.

me & les agens naturels produisent. Le ver produit la

soie & les œufs par lesquels il se reproduit , l'abeille pro

duit le miel & la cire, Faction d'un moulin produit du

papier, de l'huile, de la farine, du son, &c.

C'est principalement contre les Economistes que nous

prouvons que Faction humaine est productive , & que

î'industrie des hommes accroît & multiplie les richesses,

en donnant de nouvelles qualités aux productions de la

nature. Les Economistes prétendent que les productions

de la terre sont évidemment les seules richesses réelles ,

& que toutes les autres ne sont que des subsistances ou

des productions métamorphosées. Nous prouverons ,

par la suite , que I'industrie humaine accroît la masse

générale des richesses, & la masse de richesses disponi

ble, & qu'il revient à chaque industrieux une part sur

cette masse disponible.
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CHAPITRE II.

Du rapport des Richesses.

On compare les choses homogenes par leurs

quantités ou leurs grandeurs ; mais pour comparer

les choses hétérogenes , il faut leur trouver quel

que rapport d'homogénéité , c'est-à-dire, leur trou

ver quelques qualités homogenes.

Dans les choses utiles il y en a beaucoup d'hé

térogenes ; elles acquierent dans les échanges des

rapports que nous nous proposons de connoitre.

Lorsque l'on conçoit les ehoses utiles pour les

comparer, on les nomme richesses, de même que

lorsque l'on conçoit les choses en général pour les

comparer, on les nomme grandeurs. On prend

souvent dans le discours les mots de richesses &

de grandeurs pour exprimer les choses utiles ou

les choses en général ; cependant ces mots ne peu

vent être l'expression absolue des ehoses réelles ,

ils ne font que l'expression des choses comparées,

les choses utiles cessent d'être richesses lorsque leur

rapport devient nul.

On compare les richesses par le moyen des mon

noies ; lorsque les richesses mises en vente , ou,

les marchandises s'échangent contre une certaine

quantité de monnoies , on dit qu'elles équivalent

à cette quantité ; & on compare les choses utiles

par les quantités de monnoies auxquelles elles

équivalent.

Si l'on suppose que la monnoie n'existe pas,

l'échange est plus difficile , il est néanmoins pos

sible. U arrive alors qu'une certaine quantité de

rnarchan



PartieI. Livre I.

^marchandises d'une espece équivaut à une certai

ne quantité de marchandises d'une autre espece ;

qu'un nombre a de mesures déterminées d'une

marchandise équivaut à un nombre b de mesures

déterminées d'une autre ; on en peut conclure que

la valeur de la premiere est à la valeur de la se

conde dans le rapport de b à a.

Si les marchandises ont un rapport entre elles ,

prises deux à deux , elles ont aussi des rapports

prises ensemble. Si on a trois mesures M, M', M",

telles que M : M' :: i : x & M' : M" :: ; : s , on aura

M : M : M" :: J : 6 : j0. Ces rapports sont les va

leurs de ces mesures. Le mot de valeur exprime

donc le rapport de deux choses que l'on compare

pour les échanger (a).

Comment les choses acquierent-elles une valeur

dans les échanges ? Comment cette valeur dépend-

elle de la quantité des choses & du besoin qu'on

en a? Comment les quantités dépendent-elles du

besoin & des valeurs ? Comment les besoins sont-

ils subordonnés eux-mêmes aux quantités & au*

valeurs ? C'est ce qu'il faut découvrir successi

vement.

(a) En parlant des richesses, on ne prend guere le

mot de valeur dans un sens absolu. Le ntot qui exprime

proprement la .signification absolue qu'on pourroit lui

donner est utilité. , .

Tome I. B
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SECTION PREMIERE.

Du rapport des marchandises en général.

IN^Ous considérerons ici les échanges immédiats

des marchandises en général contre marchandises

dans un même lieu , pour rechercher quelles va

leurs elles ont entr'elles fans l'intermede des mon-

noies. Nous ne considérerons les échanges qu'en

tre le producteur & le consommateur , sans con

sidérer tous les échanges que subit une denrée de

puis fa production jusqu'à sa consommation : les

producteurs intermédiaires n'achetent que pour le

consommateur.

II est facile de voir ce qui arriveroit dans un

échange entre les propriétaires isolés de deux mar

chandises , dont les besoins du superflu de l'un

équivaudroient aux besoins du superflu de l'autre.

Si l'on suppose, par exemple, que le superflu des

premiers est une quantité a de mesures M d'une

marchandise, & que celui des seconds est une

quantité b de mesures M' d'une antre; ces choses,

ne pouvant être échangées que l'une contre l'au

tre, puisqu'on les suppose seules, la quantité a

de mesures M équivaudra à la quantité b de me

sures M': ainsi on aura aM=bM', & par consé

quent M : W::\:\. La valeur de chaque mesure

sera donc en raison inverse de la quantité qui en

est exposée en échange.

Si au lieu de deux marchandises on en suppose

dans le commerce trois , ou un plus grand nom

bre , il en fera de mëme pour la valeur générale

des marchandises. Chaque mesure particulier»
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sera égale à la somme des offres faites par les pro

priétaires des autres marchandises divisée par la

quantité des mesures, ou , ce qui est la mème

chose , les valeurs des marchandises seront en rai

son directe de la somme des offres & en raison

inverse de la quantité des mesures. Mais les offres

étant composées de plusieurs marchandises hété

rogenes , il n'est pas possible de déduire de l'éga-

lité , ou de l'équation dont nous venons de parler,

le rapport de deux marchandises particulieres ;

pour trouver le rapport des marchandises prises

deux à deux, il faudroit sormer autant d'équations

qu'il y a de marchandises; le premier menibre de

ces équations contiendroit la quantité de marchan

dises , le second la somme des offres.

Nous déterminerons par la suite la quantité des

marchandises produites & mises dans le commerce ;

il nous suffit de remarquer ici que , quoique cha

que producteur semble porté à donner le moins

qu'il soit possible, pour recevoir le plus qu'il soie

possible , les quantités de productions croissent ,

parce que les producteurs craignent que chaque

concurrent n'obtienne une plus grande quantité

de ce qu'ils desirent qu'eux en offrant- davantage.

Soient trois marchandises exposées pour être

échangées les unes contre les autres ', soient une

quantité a de mesures M de l'une, une quantité

b de mesures M' de l'autre, & une quantité c de

mesures M" d'une troisieme. Soit divisée la quan

tité a de marchandises M en deux parties am &

cm , dont chacune soit la somme des parties of

sertes par chaque propriétaire des mesures M pour

recevoir des mesures M' & M"> soit divisée la

quantité b de marchandises M' en deux parties

b$ & bq, dont chacune soit la somme des parties

ì
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offertes par chaque propriétaire des mesures M*

pour recevoir des mesures M& M"; soit divisée

la quantité c de marchandises M" en deux par

ties cr & cs, dont chacune soit la somme des par

ties offertes par chaque propriétaire des mesures

M''en échange des mesures M & M'. Ces supposi

tions donnent trois équations aM=pbM' -f"rcM",

bM'=maM + scM", cM"=qbM'+ naM. On

peut déduire de ces trois équations les rapports des

marchandises prises deux à deux , & l'on aura

M: M': M":: r-±pr: i±Jpï: n±spL; Gn peut

en déduire aussi la valeur de chaque marchandise

relativement à chaque autre , & les quantités que

chaque propriétaire attirera en échange de ses

offres.

Nous pouvons encore nous sormer une idée de

la maniere dont se déterminent les quantités des

offres particulieres. On ne peut dire que les offres

font relatives aux qualités que l'on desire lorsque

ces qualités font hétérogenes ; on peut comparer

le bœuf au mouton par les quantités de nourri

ture que l'on peut tirer de ces animaux , abstrac

tion faite de leurs qualités hétérogenes, telles que

celles qui affectent le goût, ou autres de cette na

ture ; mais on ne peut comparer les qualités hé

térogenes par leurs quantités: cependant le rap

port des quantités de mesures d'une marchandise

ofterte , ou attirée en échange de marchandises

hétérogenes , est déterminé dans les échanges.

Les offres des propriétaires d'une même mar

chandise varient les unes relativement aux autres

par l'intérêt qu'ils ont de les accroître pour obte

nir la préférence, s'ils desirent acquerir davantage,

ou (îe les diminuer s'ils sont satisfaits de peu. Ces

offres croifîènt encore ou diminuent les unes re
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lativement aux autres , suivant la maniere dont

elles font desirées ou délaissées par les autres pro-.

priétaires.

II est aisé de se rendre compte des variations

des valeurs par les variations des offres; on peut

voir comment depuis la supposition où m—n ,

p=q, r=s, jusqu'à la supposition où les quanti

tés n , q, s, seroient égales à zéro, comment,

dis-je , entre les suppositions extrèmes les change-

mens progressifs dans les offres influent sur toutes

les valeurs; il ne faut pour cela que faire diffé

rentes suppositions en nombres à la place des

quantités algébriques dont nous nous sommes

servis , en supposant toujours , ainsi que nous

avons fait jusqu'à présent , que les quantités de

marchandises restent constantes.

SECTION SECONDE.

Du rapport des marchandises à Pune d'elles, ou

de Ptísage de la monnoie.

Si l'on a plusieurs marchandises M, M', M",

M'", M"", &c. , dont les valeurs soient connues,

& qui soient dans le rapport de a à b , à c, à d, à e,

&c. on pourra comparer toutes les marchandi

ses à l'une d'elles; ainsi l'on aura M : M':: a : bv

M : M" :: a : c , M : M'" :: a : d , M : M"" :: a : e , &c.

les valeurs de M', M", M'", M"" seront donc

bM CM dM ÇM_ D.

a ' a 5 a ' a "

D'où il suit, i°. que la mesure d'une des mar

chandises peut servir de mesure commune à toutes

les autres , & qu'on peut toujours rapporter à

cette marchandise les valeurs de toutes les autres.

B 3
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2'. Si cette marchandise a beaucoup de valeur

sous peu de volume , il s'ensuit encore qu'elle

pourra servir de gage commode de toutes les au

tres. Les marchandises qui servent ainsi de me

sures communes & de gages sont appellées mon-

noies. II y a des Auteurs qui ont pensé que la

monnoie n'est autre chose qu'une portion de matiere

à laquelle Pautorité a donné un poids & une va

leur certaine pour servir de prix à toutes choses

dans le commerce. C'est une erreur ; les monnoies

ont des valeurs réelles que les métaux acquierent

par leurs qualités usuelles ou propres à la consom

mation -, c'est à raison de ces valeurs qu'ils fer

vent de gages des marchandises dont on peut avoir

besoin, lorsque l'on se défait de son superflu.

C'est encore une erreur de croire que les mon

noies ont une valeur de convention, ou que les

hommes ont , par un consentement général , donné

une valeur imaginaire à la monnoie. Le prix des

marchandises exprimé en argent peut être consi

déré comme une maniere de compter, pour la

quelle on prend un objet de comparaison. Le

prix exprimé en livres , sols & deniers , auroit pu

être exprimé en toute autre mesure , ou même

en nombres abstraits & en fractions. L'argent

considéré comme numéraire est donc en effet de

convention ; mais si on le considere comme mon-

noie , on ne peut dire que c'est par convention

qu'il a une valeur en servant de gage. II est na

turel que les mesures des marchandises qui ser

vent de monnoie servent en même temps de nu

méraire. II y en a d'autres qui prétendent que Par-

gent isest richesse que dans les pays qui le produi

sent, & que dans les autres il* est lien du commeres

f$ gage des échanges, L'argent est richesse pat
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tout où il a une valeur, de même que toutes les

productions de quelque pays qu'elles viennent.

On fait que les hommes dans les différcns

temps ont eu des monnoies ditíerentes. Quel

ques peuples d'Asie & d'Afrique ont pour mon

noies des coquillages appelles cauris ou cowries,

qui se pêchent aux ifles Maldives; ces coquillages

ont des valeurs parce qu'ils servent à ces peuples

de parures ; le tabac a servi de montroic en Amé

rique; on se sert sur les côtes d'Afrique de ma-

kutes , ou de pieces de nattes d'une aulne de lon

gueur ; les bœufs chez les Athéniens , les moutons

chez les Romains ont servi de monnoie avant l'in-

vention de l'art de fabriquer des pieces de mon

noie. Hérodote rapporte (/>) que les Athéniens

ont appris des Lydiens l'art de battre monnoie.

Les premieres monnoies des Athéniens porterent

l'empreinte des bœufs dont on s'étoit servi anté

rieurement.

Toutes les marchandises qui ont quelque va

leur peuvent donc servir de monnoie. L'or , l'ar-

gent, & les autres métaux, n'ont point des va

leurs par convention , mais par une suite des loix

communes à toutes les marchandises.

SECTION TROISIEME.

Suite des deux seBions précédentes.

M • de Montesquieu a eu une fausse idée de la

nianiere dont le prix des chofes se fixe dans la va-

(b) Liv. L



24 Traité des Richesses.

riation des richesses île signe, & il a tiré de fausses

conséquences de cette erreur. II dit (c): "Si

„ l'on compare la masse de l'or & de l'argent qui

„ est dans le monde avec la somme des marchan-

„ dises qui y font, il est certain que chaque denrée

„ ou marchandise en particulier pourra être com-

,3 parée à une certaine portion de la masse en-

„ tiere de l'or & de l'argent. Comme le total de

,3 l'une est au total de l'autre, la partie de l'une

« sera à la partie de l'autre. Supposons qu'il n'y

„ ait qu'une seule denrée ou marchandise dans

,3 le monde, ou qu'il n'y en ait qu'une seule qui

„ s'achete & qu'elle se divise comme l'argent,

„ une partie de cette marchandise répondra à une

„ partie de la masse de l'argent ; la moitié du total

„ de l'une à la moitié du total de l'autre ; la

„ dixieme, la centieme, la millieme de l'une à la

„ dixieme , à la centieme , à la millieme de l'au-

33 tre. Mais comme ce qui sorme la propriété

m parmi les hommes n'est pas tout à la sois dans

„ le commerce , & que les métaux , ou les mon-

33 noies qui en sont les signes , n'y sont pas aussi,

„ dans le mème tems: les prix se fixeront en rai-

53 son composée du total des choses avec le total

3, des signes , & de celle du total des choses qui

„ sont dans le commerce avec le total des signes

33 qui y sont auísi : & comme les choses qui ne

„ sont pas dans le commerce aujourd'hui peu-

„ vent y être demain , & que les signes qui n'y

„ sont point aujourd'hui peuvent y rentrer de

33 même , l'établissement du prix des choses dé-

„ pend toujours sondamentalement de la raison

m du total des choses au total des signes ".

(c) Esprit des Loix, liv, XXII. chap. 7.
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M. de Montesquieu suppose que la somme des

marchandises qui est dans le monde est ésjale à

la somme d'or & d'argent qui y est aussi. Chaque

denrée ou marchandise , dit cet auteur , pourra être

comparée à une certaine portion de la majse d'or &

d'argent ,• cela est vrai : comme le total de marchan

dises est au total d'or & d'argent , la partie de

Pune sera à la partie de t'autre ; cela est vrai nussi :

comme le total de marchandises est au total d'or

& d'argent, chaque denrée ou marchandise esta

une portion de la masse d'or & d'argent; cela est

encore vrai; mais cette portion n'est pas la va

leur de cette denrée dans le commerce , à moins

que le total des marchandises n'équivaille au total

des signes, ce qui est absurde, ou à moins que

toutes les denrées & marchandises soient de mê

me valeur.

M. de Montesquieu eût été plus sondé à sup

poser que la somme des marchandises qui sont

dans le commerce est égale à la somme de l'or &

l'argent qui y est aussi dans une même unité de

temps; mais il n'auroit pas 'déterminé par ses rai-

sonnemens le prix des choses les unes relativement

aux autres, la moitié, la dixieme, la centieme,

la millieme partie de la somme des marchandi

ses, & la moitié, la dixieme , la centieme, la mil

lieme partie de la somme d'or & d'argent sont sans

contredit dans le même rapport que ces sommes:

mais il s'agit de savoir quel est le rapport d'une

denrée à la somme des autres pour déterminer fa

valeur relativement à la masse d'or & d'argent.

C'est ce que M. de Montesquieu n'a pas résolu. Sup

posons , par exemple, qu'il y ait dans le monde

ou dans le commerce 1000M -j- 2000M'-f J000M"

& une masse d'argent égale à A. On ne peut di
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viser la somme 'des marchandises M, M', M" est

mille parties égales si ce n'est en prenant la mil

lieme partie de chacune. II est constant que M -f"

2M'+ jM" est à la millieme partie de la somme

d'argent A , comme la somme de marchandises

ic00M+ ^c00M'-f- J000M" est à cette somme

d'argent A , mais les rapports de M , deM'& de M"

à la somme d'argent sont encore indéterminés. Les

raisonnemens subséquens de M. de Montesquieu

sur Pétablissement des prix en raison composée de

celle du total des choses & du total des signes &

de celle du total des choses qui sont dans le com~

merce & du total des sigues qui y sont auffi sont

chimériques.

II s'en fàut de beaucoup que la valeur de tou

tes les marchandises qui sont dans le commerce

soit doublée par la présence des monnoies, parce

qu'il y a beaucoup de ventes faites & payées

par acquittement de dettes réciproques , & parce

qu'une même somme peut servir à l'échange de

plusieurs marchandises. Nous verrons encore dans

la suite combien la masse de richesses commerça-

bles differe de la masse d'argent destinée au com

merce par les effets du crédit & de la circulation.

Enfin ce n'est pas par leur présence comme mon

noies que les métaux ont des valeurs relativement

aux marchandises qui sont dans le commerce, ainsi

que le suppose M. de Montesquieu , c'est comme

marchandises propres aux besoins de la consom

mation & des échanges.

Nous avons vu dans la premiere section com

ment on pourroit calculer les valeurs des marchan

dises dans les échanges , si l'on sormoit des sup

positions pour les offres des propriétaires. Un tel

calcul seroit très-compliqué dans le système d'ua
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grand nombre de marchandises. Nous avons 'vu

dans la seconde comment l'usage d'une mesure

commune ou de la monnoie étoic propre à simpli

fier ces calculs.

Nous verrons par la fuite que la distribution

des richesses & les facultés réciproques des pro

priétaires déterminent l'ordre des dépenses & re

glent les besoins. Les facultés & les besoins déter

minent les offres particulieres qui sont estimées en

particulier par une mesure commune. Ces offres

croissent ou décroissent suivant les facultés & les

besoins ; l'abondance , ou la rareté des marchan

dises apporte des changemens dans les offres par

ticulieres, parce que si les riches ne se privent pas

des objets de leurs consommations en raison de

h. rareté ou de la diminution de la quantité, il est

nécessaire qu'ils accroissent leurs offres relativement

aux autres , pour obtenir la préférence & pour obli

ger les moins riches & les pauvres à se priver de

ces objets ou à diminuer leurs consommations à

cause de la cherté.

Les producteurs & fabricateurs concourent &

s'empressent à l'envi des autres à attirer les offres

des consommateurs; ils déploient tous les moyens

que le goût, l'adresse, l'invention & l'émulation

leur suggerent pour exciter le goût & le caprice

des riches & pour fixer en leur faveur les modes

que le temps fait paroitre & disparaître rapide

ment, ou pour multiplier la consommation en les

renouvellant.

11 y a des choses que l'on n'achete que pour en

produire d'autres; c'est le desir & le besoin du

consommateur qui reglent le degré de préférence

que leur attachent Us acheteurs & producteurs

intermédiaires.
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II y a des productions qui baissent ou qui haus

sent de prix lorsque les matieres propres à les nour

rir ou à les produire deviennent plus rares. Les

bestiaux, par exemple, sont à bon marché lors

que leur nourriture est rare; des especes de grains

particuliers renchérissent lorsque d'autres sont ra

res > ainsi des productions particulieres participent à

la cherté qui résulte de la diminution de la quantité

des productions qui ont des qualités semblables ou

homogenes , & les prix des choses dépendent non-

seulement de leur abondance ou de leur rareté par

ticulieres , mais encore de l'abondance ou de la

rareté des autres productions qui ont avec elles

des rapports d'utilité ou d'homogénéité.

Tout ce qui est possédé & désiré pour procurer

des jouissances aux hommes , & tout ce qui con

tribue à produire ce qui procure des jouissances,

font susceptibles d'échange ; les productions néces

saires à la vie , les matieres premieres que l'in-

dustrie rend propres aux usages, la main d'œu-

vre , les métaux précieux qui servent de monnoies,

ou qui peuvent être employés comme matieres

premieres de l'industrie , les terreins propres à

produire , à loger , ou à contenir les travaux ,

tous ces objets peuvent être échangés réciproque

ment les uns contre les autres , ils acquierent

donc des valeurs ainsi que toutes les marchandises

dont nous avons parlé en général.
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SECTION aUATRIEME.

De la valeur des travaux , services , ou fonBions

des hommes.

IjEs travaux, services, ou sonctions des hom

mes sont propres à être échangés entr'eux, ou con

tre des marchandises ou productions quelconques,

ainsi qu'on échange des marchandises ou des pro

ductions contre des marchandises ou des produc

tions. Les qualités utiles qui sont produites par

les travaux des hommes sont échangées contre

des choses ou des qualités utiles produites par la

nature , ou par un méchanisme quel que ce soit.

Les valeurs des travaux suivront donc les mê

mes loix que celles des marchandises; la valeur

des travaux homogenes ou des qualités homoge

nes , produites par le travail , fera égale à la somme

des offres divisée par la quantité de ces travaux.

On estime en particulier le travail des ouvriers,

pendant un certain temps, par l'ouvrage qu'ils

peuvent faire pendant cet espace de temps. La va

leur du travail d'un homme, pendant un certain

temps, est égale à la somme des offres divisée par

la quantité de travailleurs , en supposant que l'ins-

truction & l'adresTe des travailleurs sont les mê

mes, & que leurs travaux sont homogenes.

Tout le monde fait que les journées d'ouvriers

acquierent des valeurs différentes dans les diffé-

rens pays, à raison de leur quantité & du besoin

que l'on en a , & que ces valeurs different dans

les différens temps par les mêmes raisons. Le pro

priétaire ne regle pas plus les journées , & n'a pas

plus d'empire sur ce prix , qu'il ne regle les prix
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de toutes les marchandises , & qu'il n'a d'empire

fur ces prix.

SECTION CINQUIEME.

De Pintérêt des richesses , de la valeur des biens

fonds , & de Pintérêt de Pargent.

Il y a des richesses destinées immédiatement à

la jouissance; il en est d'autres destinées à la pro

duction: parmi les dernieres, il en est dont les

propriétés productives sont durables & qui rap

portent des produits , soit après des intervalles de

temps répétés , soit pendant un temps dont on

peut diviser l'espace en parties périodiques. Nous

appellerons celles-ci des richesses soncieres : elles

consistent principalement dans les maisons produc

tives, les maga2Ìns , les granges, les moulins &

mines, les vaisseaux, voitures & animaux pro

ductifs , les machines , instrumens , outils & usten

siles de la production. Ces richesses produisent an

nuellement des choses utiles, en ajoutant des qua

lités utiles aux matieres premieres de la nature.

Les produits annuels des richesses soncieres ac

quierent dans les échanges des valeurs, ainsi que

toutes les marchandises & productions de la na

ture & de faction humaine. Les choses ont des

valeurs en raison des offres, & ces offres sont dé

terminées par les desirs & les besoins des hom

mes: niais on peut demander quelle est la valeur

des choses propres à la production.

Dans les choses propres à la production ou à

sormer des sonds productifs , il y en a qui ne sont

propres qu'à la production, & d'autres qui sont
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propres aux jouissances & à la production : lest

offres faites pour acquérir les unes sont détermi

nées par la concurrence des producteurs entr'eux,

& par les besoins qu'ils ont des choses les unes

relativement aux autres ; les offres faites pour ac

quérir les choses propres à la production & à la

jouissance sont déterminées par la concurrence

des producteurs & des consommateurs. La pro

duction lutte contre les jouissances , non seulement

dans la distribution des moyens en frais de pro

duction & en dépenses de jouissances , mais eri-

core dans la valeur des choses propres aux pro

ductions & aux jouissances.

Après avoir prélevé sur le produit des richesses

foncieres ou sur la valeur des qualités utiles pro

duites par ces richesses , la valeur des richesses

nécessaires à l'entretien , aux réparations & au re

nouvellement des richesses soncieres , le surplus

est l'intérêt des richesses soncieres ; ce sont les ri-

chésses qui rentrent à chaque producteur en échange

des richesses qu'il emploie à la production. Cet

intérêt est perpétuel ; car il est tel que le proprié

taire ne perd pas fa propriété sonciere , puisque

nous avons soustrait de la quantité totale de ri

chesses reçue annuellement, en échange de l'utilité

annuelle des sonds productifs , les frais nécessaires

à les entretenir & à les renouveller.

Soit B la valeur annuelle des choses utiles pro

duites par la somme R des richesses soncieres,

soit E la valeur des richesses nécessaires à leur en

tretien &à leur renouvellement, & ^ le rapport

de la valeur du sonds à l'intérêt; B — E sera l'in

térêt perpétuel de R, ainsi l'on aurax:i::R:

B-E&x^.
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La quantité de richesses nécessaires au renou

vellement des richesses soncieres est égale à la va

leur de oes richesses soncieres divisées par le temps

de leur durée. En supposant que la somme des

richesses soncieres d'une même espece soit B , que

ces richesses durent neuf ans, & que le renou

vellement se fasse unisormément* il s'en renou

vellera tous les ans un neuvieme.

Soit en général d le temps de la durée des ri

chesses d'une même espece dont la masse totale

est B, la valeur du renouvellement fera égal an

nuellement à Ceci ne s'applique qu'aux riches

ses dont on suppose la durée constante, fans quoi

la valeur des richesses, que l'on estime nécessaires

au renouvellement des richesses soncieres, & Vin»

térêt de ces richesses soncieres, varient à raison

des accidens que l'on prévoit avec plus ou moins

d'exactitude.

Lorsque les richesses productives ont été for

mées ou composées par le concours de plusieurs

richesses mobiliaires , & que leurs valeurs ont été

déterminées par celles de leurs parties intégrantes,

ainsi que nous venons de le dire , elles n'ont de

valeur vénale, relativement aux autres richesses,

que par leurs propriétés productives : ainsi dans

les valeurs des richesses foncieres, il en est qui dé

terminent letaux de L'intérêt; il y en a qui sont

déterminées par ce taux. Supposons que la masse

des richesses productives soit compoiee de deux

parties R & Y, dont la valeur des premieres dé

termine le taux de l'intérêt, & dont la valeur des

autres soit déterminée par ce taux; soient B & B'

les produits de ces richesses ou les valeurs de leurs

productions; soient E &E' les valeurs des riches
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ses nécessaires à leur entretien , aux réparations &

renouvellement; soit x le taux de l'intérêt, ost

aura x: i ::R + Y:B + B'—E—E\ & Y: B'—

E'::x: i. On peut toujours conclure de ces deux

proportions que x : i :: R : B—E , le rapport de l'in

térêt des richesses est donc déterminé par des quan

tités déterminées.

L'ettimation des terrains ou biens sonds, des

maisons productives ou des immeubles, des ma

chines ou des animaux, qui n'ont que des qua

lités utiles à la production , est postérieure à l'éta

blissement du taux de l'intérêt ; cette estimation

est réglée sur ce que ces richesses productives peu

vent rapporter. II y a plusieurs de ces richesses

qui sont estimées non seulement par leurs produc

tions, mais encore pour lesquelles les orfres sont

accrues à raison des convenances que le produc

teur apperçoit relativement aux richesses produc

tives dont il est déja propriétaire.

Les biens sonds ont une valeur fonciere & une

valeur annuelle: la premiere est la valeur de la

vente, la seconde est celle du louage, le taux de

l'intérêt détermine le rapport de ces deux valeurs.

Cependant la valeur des biens sonds, relativement:

au revenu, differe souvent du rapport de l'intérêt

des richesses par plusieurs raisons , dont nous par

lerons dans la suite.

L'intérêt de l'argent differe encorô de l'intérêt

des richesses. L'intérêt de l'argent est la rétribu

tion périodique que les emprunteurs payent aux

prêteurs , ou que les débiteurs payent aux créan

ciers sur un fonds dont les premiers jouissent.

Nous verrons quels sont les avantages des emprunts

dans la circulation. L'intérêt de l'argent tend à

devenir semblable à l'intérèt des richesses , parce

Tome I. C
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que tout capitaliste tend à tirer de son argent le

même produit que s1il étoit lui-même producteur,

mais plusieurs causes empêchent l'intérêt de l'ar-

gent de parvenir à ce but. Le desir des produc

teurs, d'une part, d'augmenter leurs effets pro

ductifs, d'emprunter pour accroître leurs profits,

& d'obtenir la préférence les uns sur les autres ,

tend à accroître l'intérêt de l'argent ; la con

currence des prêteurs & l'abondance des capitaux

épargnés tendent à le diminuer. Ce n'est pas abso

lument l'abondance de l'argent qui diminue le

taux de l'intérêt , c'est l'abondance des capitaux

destinés à la production , c'est la multiplicité des

épargnes faites en faveur de la production sur les

richesses propres à la consommation.

La multiplicité & la concurrence des acqué

reurs de biens sonds tendent à en accroître la va

leur relativement au revenu , & à accroître le rap

port de cette valeur à ce revenu relativement au

rapport des richesses soncieres à leur intérêt.

La multiplicité & la concurrence des prêteurs

d'argent tendent à diminuer le taux de l'intérêt

de l'argent relativement au taux de l'intérêt des

richesses.

SECTION SIXIEME.

Du rapport desfrais deproduBions aux jouissances ,

ou des richesses disponibles (d).

íiEs valeurs des productions s'établissent, ainsi

que nous l'avons vu , fans que l'on considere dans

\ . ' ■■

(cí) On consond souvent dans J'analyse de la richesse

d'une nation ce qui constitue les frais des richesses &
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le marché les frais ou les dépenses des produc

teurs : mais ceux-ci se garderont bien de faire naî

tre une chose utile , s'ils n'ont pas l'espérance de

retirer leurs frais, c'est-à-dire, la valeur des avan

ces nécessaires à l'existence de cette marchandise.

On doit donc supposer que la valeur d'une mar

chandise est au moins égale aux frais de produc

tion : cette valeur peut surpasser la valeur de ces

frais; lorsqu'elle la surpasse , la différence est pour

le producteur le revenu qu'il tire de son entreprise.

Ces frais consistent dans l'acquisition des ma

tieres premieres qu'il faut employer ou consom

mer pour la production dans le payement du tra

vail des hommes ou des ouvriers, & dans les ri

chesses soncieres.

On peut considérer les frais des richesses rela

tivement aux richesses, & relativement aux pro

ducteurs. Sur la somme des especes particulieres

de denrées & de productions , il y a une partie

employée à la production, & l'autre à la joùissanr

ce : ainsi sur la somme totale des richesses , il y

á réellement , & abstraction faite des valeurs , une

partie employée à la production , & l'autre partie

aux jouissances. Sur le prix de chaque espece de

marchandise , le producteur , après avoir prélevé

le prix des matieres premieres qu'il a employées

ou consommées pour la production , le prix du

ce qui constitue les richesses de la consotnmmation : l'un

est le moyen , l'autre le but ; cependant on a souvent

protégé les frais des richesses sous le prétexte de la splen

deur qu'ils répandent dans les villes, au préjudice des

richesses disponibles. On verra dans la fuite de cet ou

vrage de quelle importance est la distinction des frais &

des richesses disponibles.

c %
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travail des ouvriers qu'il a payés , & la valeur

de l'entretien , des réparations & du renouvelle

ment des richesses soncieres , peut disposer du

reste au gré de ses deílrs & de ses jouissances , ou

pour accroître la masse des richesses productives.

Cette portion , dont les propriétaires jouissent li

brement, constitue la masse des richesses dispo

nibles ; c'est la portion noble des biens ; c'est la

portion dont les propriétaires jouissent noblement.

Soient deux especes de productions 40 M &

60 M':, on suppose que pour faire naître 40 M

il faille consommer i0M -f i0 M', & que pour

faire naître 60 M' il faille consommer f M -f- i0 M';

pour faire naître la somme de ces deux productions ,

il a donc fallu consommer i f M -f' 20 M', & la va

leur des richesses disponibles est égale à 25 M -j- 4°

M'. Pour savoir ce qui revient à chaque produc

teur sur cette masse de richesses disponibles , il faut,

supposer des valeurs à ces deux productions.

Supposons, par exemple, en prenant une me

sure commune M", que M vaille M", & que M'

vaille 2 M", les producteurs de 40 M auront à dé

penser en frais la valeur de 30 M ou 30 M", &

pourront disposer de i0 M ou de i0 M"; les pro

ducteurs de 60 M' auront à dépenser en frais la

valeur de 12 \ M' ou 25" M", & pourront dispo

ser de 47. \ M' ou 9s M". Les quantités de ces

productions restant les mêmes, & les offres ve

nant à changer", les valeurs varieront ainsi que les

revenus disponibles des producteurs. Si on sup

pose que M =aM", & que M' = 3 M", le revenu

disponible des propriétaires ou producteurs de

40 M fera égal à zéro , & celui des producteurs

de 60 M' sera égal à la masse totale des richesses

disponibles, à2f M + 40 M', ou à 48 | Aí', ou
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à i45" M". Les revenus particuliers des produc

teurs dépendent donc des variations des valeurs;

La somme des productions disponibles dépend ab

solument des besoins de la nature; elle vent une

certaine portion de la masse générale des fichessesî

elle abandonne le reste aux jouissances & aux be

soins des hommes ; la part que chaque produc

teur retire sur cette portion destinée aux jouis

sances est relative aux valeurs particulieres des

productions. L'industrie qui simplifie les frais de la

production accroît la masse de richesses disponi

bles, quelque soient les variations des valeurs.

On peut remarquer i°. que la somme des re

venus disponibles des propriétaires est égale à la'

somme des richesses disponibles que la nature aban

donne à la jouissance , après avoir absorbé les pro

ductions qui lui sont nécessaires quelles que soient

les variations des valeurs ; car la valeur de css

productions absorbées en frais est égale à la valeur

des dépenses des producteurs, & ces valeurs sont

les différences de- ces sommes & de la masse géné

rale des richesses.

2'. II est aisé de voir que l'accroissement d'un©

denrée particuliere produit aux propriétaires de

cette denrée une diminution de richesses disponi

bles & un accroissement pour les autres ; car plus

la quantité de cette denrée augmente, plus fa va

leur diminue ; le producteur en retire par consé

quent d'autant moins relativement aux frais. Ainsi

plus une action productive s'accroît, moins elLe

est productive pour le producteur ; mais elle en

est d'autant plus productive relativement à la masse

générale des richesses. Plus il y a de productions, ,

plus il y a de jouissances ; moins il faut consommer

en frais, plus il y a de richesses disponibles.
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j°. Lorsqu'une production ne rend point à son

propriétaire de revenu disponible , il n'en faut pas

conclure que son action n'est pas productive; car

elle produic réellement une portion de choses ab

sorbées par les frais , & une portion de choses qui

paise dans la clalse des richesses disponibles par les

échanges.

Les ouvriers travailleurs , artistes & artisans

de toute espece, les propriétaires de richesses son

cieres mobiliaires & immobiliaires , les proprié

taires des denrées & productions de la terre, par

tagent entr'eux la masse de richesses disponibles en

raison des valeurs des marchandises qu'ils exposent

en échange, ou des qualités & choies utiles qu'ils

ont produites , & des valeurs des dépenses qu'ils

ont à faire pour la production.

i°. II est possible que par la facilité de la multi

plication des travailleurs ou serviteurs , il ne leur

rentre, en échange des productions de leurs tra

vaux, que la quantité de productions nécessaires à

leur subsistance pendant le temps de leurs tra

vaux (e). On doit considérer les travailleurs comme

des propriétaires des choses ou des qualités utiles

que leurs travaux font propres à produire. Les

choses nécessaires à la subsistance des travailleurs

doivent être regardées comme les frais nécessaires

à la production des choses ou qualités dont il s'agit.

Si les valeurs des travaux sont telles que les tra

vailleurs retirent une plus grande valeur que celle

(e) Lorsque la facilité de la multiplication des choses

est telle qu'il ne faille point accroître les offres pour

obtenir la préférence , ces offres sont les moindres qu'il

soit possible, elles ne consistent que dans le nécessaire

à l'existence des choses.
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de ce nécessaire, le surplus est disponible. Moins

vaudront les travaux, plus la part de richesses dis

ponibles des autres propriétaires sera accrue par les

productions de ces travaux ; plus vaudront les tra

vaux, plus les travailleurs retireront de richesses

disponibles.

M. Quesnat & les Economistes ont donc été

induits en erreur, lorsqu'ils ont dit généralement

que l'industrie n'étoit pas productive. II seroit pos

sible que les travaux ne sussent pas productifs re

lativement aux travailleurs, dans le cas où la quan

tité des travailleurs seroit telle que le prix des

travaux fût égal au prix de la subsistance des tra

vailleurs pendant le temps du travail ; mais l'in

dustrie produit réellement des qualités utiles, &

multiplie les richesses en augmentant la masse gé

nérale de richeíîès disponibles. Lorsque la valeur

des travaux surpasse la valeur du nécessaire à l'exis-

tence des travailleurs , l'industrie est productive

relativement aux travailleurs , & relativement aux

autres propriétaires.

2°. Nous avons vu que sur la valeur des choses

produites par les richesses soncieres, une partie

étoit prélevée pour l'entretien , les réparations &

le renouvellement de ces richesses, le surplus est

une part de la masse des richesses disponibles dont

jouissent les propriétaires des richesses soncieres.

3°. Les productions de la terre donnent, ainsi

que les choses dont nous avons parlé , aux pro

priétaires des terres , une portion de richesses dis

ponibles par la différence de leur valeur, & de

celle des frais nécessaires à leur existence.

Nous pouvons démontrer, par l'exemple d'un

système de richesses, ce que nous venons de dire

fur les richesses disponibles.

C 4
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Soient supposés 300 hommes propres à exécuter

les travaux T pendant un certain temps, & 600

hommes propres à exécuter les travaux T', soit

des nombres quelconques de propriétaires de 800

productions P, & de propriétaires de i0c0 pro

ductions P' , soit une masse N de richesses son

cieres. Soient les frais nécessaires à l'existence de

200 T, a0T'f 100 P -f- 20 P' N (/);les

frais de 600 T 1 0 T 4" 40 P -{- zc0 P '-f- z N , ceux

de 800 P, ?0T + ì0T'+ i00P'-fìN;ceuxde

i000 P'a0T + 50 T + 60 P + ì N; soient les

frais nécessaires à l'entretien , aux réparations & au

renouvellement de N, 1i0 T + 200 T'-}- 500

P 4- 9° P' La somme des frais fera 170 T 4" 27°

T' 4- f0oP 4- 410P' 4- N; la masse de richesses

disponibles fera 1j0 T 4* jj° T' 4" j°0 P 4"

190 P'.

II faut supposer des valeurs aux travaux , aux

productions & aux richesses soncieres , pour déter

miner quelle est la part de richesses disponibles qui

doit revenir en particulier aux travailleurs & aux

propriétaires de productions & de richesses soncieres.

Les différentes suppositions de valeurs doivent donc

faire varier ces parts, ou les réduire à zéro ; on ne

peut donc affirmer, ainsi que les Economistes, qu'il

y a des actions qui ne produisent point de richesses

disponibles, & qui sont stériles, suivant leur ex

pression , telles que celles de l'industrie & des ri

chesses soncieres (g).

(f) On suppose que ces choses sont propres à pra.

duire les subsistances des travailleurs.

(g) Les Economistes ont dit que t'industrie n'est pas

produtlive , & que la classe de ceux qui travaillent fur
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Supposons, par exemple, en prenant une mesure

commune A que T= A, T'=zA, P=A, P'=

3 A &N= 1200 A. La valeur de j0o T sera $00 A ,

celle de 600 T'sera 1200 A, celle de 800 P sera

800 A, celle de 1000 P' sera jo00 A, & celle de

N sera 1200 A, la valeur totale de la masse des

richesses fera 6f00 A; la valeur des frais de j00 T

fera 300 A, celle des frais de 600 T' fera 8>0 A,

celle des frais de 800 P lera 670 A , celle des frais

de 1000 P' fera 740 A , les frais d'entretien , de

réparations & de renouvellement de N vaudront

les produBions de la terre est une classe sterile , que les

produôtions industrielles ne font que des additions, £-f

non des multiplications , qu'additionner n'est pas mul

tiplier. Ces auteurs n'ont point regardé l'intérêt des

richesses comme un produit disponible, ils ont regardé

le produit de la vente des choses produites par les ri.

chesses soncieres comme la rentrée de ces frais ; ils ont

dit que les frais publics, pris fur cet intérêt, cauferoient

le dépérissement des fonds ; ils ont dit que les travaux

& les capitaux ne reçoivent dans la distribution géné

rale des richesses que le salaire dû à ces travaux & à

ces capitaux.

On pourroit leur reprocher d'avoir représenté les pro

priétaires des terres assis sur un trône & distribuant de

part & d'autre des salaires aux autres classes , selon

qu'ils efHmoient leurs avances , leurs talens , leur acti

vité &c. Ils n'ont pas songé que d'aprês leurs principes

mêmes sur la liberté des échanges , le bled n'est pas plus"

le salaire du travail que le travail n'est le salaire du

bled, l'intérêt n'est pas plus le salaire du capitaliste que

les choses qu'il produit ne sont le salaire de l'intérêt. II

y a par tout échange, c'est dans les échanges que les

valeurs sont déterminées , c'est par les valeurs que cha

que propriétaire de travaux de productions & de capi

taux attire une part de richesses disponibles.
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i080 A ; la valeur totale des frais sera de $640 A ;

le revenu disponible des propriétaires de T fera égal

à zéro, celui des propriétaires de T' sera }f0A,

celui des propriétaires de P sera ij0 A, celui des

propriétaires de P' sera 2260 A, celui des proprié

taires de N sera i20 A.

i°. On peut remarquer que ce n'est qu'en vertu

d'une supposition de valeur que les propriétaires

de T n'ont point de revenus disponibles, & que

l'on peut faire une infinité d'autres suppositions

où ces propriétaires retireront une portion de ri

chesses disponibles.

2°. On peut faire différentes suppositions où

d'autres propriétaires n'auront point de revenu

disponible, mais la masse réelle de richesses dispo

nibles ij0 T -f. 31° T' -f. j00 P -f. f 90 P' sera

toujours partagée entre ceux dont la valeur des

productions excédera la valeur des frais.

3°. Dans la supposition de valeurs que nous ve

nons de faire , l'intérêt est le dixieme de la valeur

des sonds; cet intérêt est à i0 pour §.

4°. On peut supposer que N est une masse de

marchandises quelconques; & l'on peut remarquer

que quoique cette masse soit entiérement employée

en frais, la production de N ne rapporte pas moins

line portion disponible aux producteurs de ces

marchandises.

SECTION SEPTIEME.

De la quantité des choses ou des marchandises.

IjA quantité de chaque espece de marchandises:

tend à croître pour satisfaire aux. besoins & aux
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desirs qui, considerés dans les hommes en particu

lier, n'ont point de limites alfignables, mais qui

font limités les uns par les autres dans un système

social. II est des hommes dont les besoins & les

desirs physiques ne pourroient être satisfaits que

par l'empire du monde, que par la propriété de

la terre entiere, de tous les habitans, de leurs

travaux, & de toutes les productions terrestres &

maritimes.

Lorsque la quantité d'une marchandise augmente,

par quelque cause que ce soit, ou sa valeur diminue

en meme raison , si les offres restent les mêmes , ou

les offres augmentent , parce que les consomma

teurs les moins riches, rebutés par la cherté, sont

attirés par la diminution de prix & l'abondance ;

dans ce second cas , le prix ne diminue pas en

raison de l'accroissement de quantité.

Lorsque la quantité d'une marchandise diminue,

il arrive l'inverse ; ou sa valeur augmente en mème

raison , si les offres restent les mêmes , ou les offres

diminuent , parce que les consommateurs les moins

riches , rebutés par la cherté , porteront leurs offres

vers d'autres marchandises dont ils estiment moins

la jouissance , mais qu'ils auront le moyen de payer ;

dans ce second cas , le prix n'augmente pas en

raison de la diminution de quantité.

La valeur d'une marchandise étant égale à la

somme des offres divisée par la quantité , ou la

valeur de la quantité totale d'une marchandise

étant égale à la somme des offres, soit B la somme

des offres , a la quantité d'une marchandise , soient

F les frais de chacune, & P la part disponible

qui revient à tous les propriétaires. On aura P =a

B— a F, ainsi le produit disponible est égal à zéro ,

lorsque B = aF, ou lorsque a=y'
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Par conséquent i°. les limites de l'accroissemenè

des quantités de marchandises seront les sommes

des offres faites aux propriétaires divisées par les

frais nécessaires à leur existence.

2°. Lorsque la quantité de marchandises d'une

espece est égale à la somme des offres divisée par

les frais de chacune, le produit disponible est égal

à zéro.

j°. Si la facilité de la multiplication d'une chose

est telle qu'il ne faille point accroître les offres pour

obtenir la préférence , les offres seront les moindres

qu'il soit possible , & ce minimum sera le nécessaire

à l'existence de cette chose.

4°. Plus la quantité augmentera, plus le produit

disponible diminuera, les offres restant les mèmes.

f°. Plus la somme des offres augmentera rela

tivement à la quantité d'une marchandise, plus le

produit disponible augmentera.

6°. Si les frais augmentent, le produit disponi

ble diminuera ; mais si ces frais augmentent lors

que ce produit est égal à zéro, il faut, ou que la

somme des offres augmente, ou que la quantité'

diminue; c'est-à-dire, il faut que la chose dont il

s'agit soit d'une nécessité telle que les offres soient

retirées d'aîlleurs pour lui être apportées préféra

blement , ou que la quantité diminue si cette chose

n'est pas de cette nécessité.

7°. Si les frais diminuent , le produit disponible

augmentera; mais si ces frais diminuent, ce pro

duit restant égal à zéro , c'est parce que les offres

seront diminuées ou la quantité sera augmentée.

Nous allons appliquer ceci aux travaux , aux

productions & aux richesses soncieres.
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Article premier.

De la quantité des travailleurs.

H suit de ce que nous venons de dire que^

Ie. la quantité des travailleurs peut croître jusqu'à

ce qu'elle devienne égale à la somme des offres

divisée par ce qui sera nécessaire à l'existence de

chacun , ou au moins à l'existence & à la subsis

tance de chacun pendant le temps du travail in

terrompu ou non interrompu par des temps de re

pos néceisaires.

2°. Toutes les sois que la quantité de travailleurs,

dans un temps déterminé, fera égale à la somme

des offres divisée par ce qui fera nécessaire à l'en-

trétien de chacun pendant ce temps , la valeur de

leur travail fera égale à cet entretien , & les tra

vailleurs seront réduits au nécessaire.

j*. Plus la somme des offres augmentera relati

vement à la quantité des travailleurs, c'est-à-dire,

plus on leur offrira pour obtenir la préférence lors

que la quantité sera insuffisante, plus forts seront

les salaires, c'est-à-dire , plus ils auront de rétri

bution au-delà du nécessaire.

4°. Plus les offres diminueront, plus ils appro

cheront d'être réduits au nécessaire.

f°. Si des travaux se simplifient, c'est-à-dire,'

s'il faut moins de travail pour produire la même

chose (íi), ou la somme des offres restera la même,

(h) Des interruptions de travail, ou des repos sorcés

par des causes quelconques, sont des complications de

travail dans un même temps, ces interruptions ou ces

repos augmentent le nécessaire à l'existence des travail

leurs pendant le temps du travail.
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& alors la portion disponible des travailleurs croîtrai

& ils gagneront chacun davantage ; ou la somme

des offres diminuera , & la diminution fera offerte

à d'autres travaux & à d'autres jouissances, alors les

travailleurs partageront avec les consommateurs

l'augmentation de richesses disponibles, ou les pro

ductions du travail croîtront jusqu'à ce que les tra

vailleurs soient réduits au nécessaire.

Les consommateurs de richesses disponibles sont

intéressés à ce que les objets de leur consommation

soient produits par le moins d'hommes & le moins

de travail qu'il soit possible, & à ce que les moin

dres frais possibles, pour chaque espece de produc

tion , soient multipliés le plus qu'il soit possible ,

afin d'accroître les quantités de richesses disponibles

le plus qu'il soit possible.

Article sec0nd.

De la quantité des produBions de la terre.

II y a des productions de la terre qui existent

toutes sormées dans son sein , qui naissent, se mul

tiplient , ou s'accroissent dans son sein ou sur sa

superficie, & dont l'accroissement ne rencontre de

limites que dans la marche lente de la nature, tels

font les mines , les carrieres & les animaux de toute

espece. Les quantités de ces productions suivent

les loix des choses en général dont nous avons

parlé.

Quant aux productions végétales, la limite de

l'accroissement de leur somme est la surface de la

terre propre à la végétation , & la limite de l'ac

croissement des quantités de productions particu-
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Jieres est la surface de la terre dont la faculté vé

gétative est propre à cette production ; mais comme

il y a des terres propres à plusieurs productions,

la distribution de ces productions , de maniere à

satisfaire aux demandes , détermine les limites entre

les quantités de productions particulieres. Com

ment se fait cette distribution 'í Dans quel rapport

est partagée la terre pour les différentes produc

tions ? Qu'est-ce qui détermine les rapports des

cultures de blé, de vignes, de bois, de paturage,

leur conservation ou leur continuation , la muta

bilité ou l'immutabilité de ces cultures ( i ) ?

Ce n'est autre chose que le gain du propriétaire

ou le profit du producteur. La culture des produc

tions est distribuée de maniere que chacune donne

le plus grand produit qu'il soit possible relative

ment aux frais & dans les terrains indifféremment

propres, par leurs expositions, leurs inclinaisons,

le sol ou le climat , à différentes especes de pro-

(í) Plusieurs Ecrivains ont écrit d'une maniere três-

vague sur la distribution des cultures ; les uns ont dit

qu'il falloit supprimer des vignes, d'autres qu'il falloit

supprimer des paturages, d'autres qu'il falloit supprimer

des bois pour y substituer des terres labourables. Les

besoins des hommes , leurs facultés & leurs offres

reglent cette distribution.

On a souvent gêné cette distribution naturelle par

des loix & des prohibitions. Les loix romaines régloient

l'étendue des fermes : colonis prohibitum plus quingenta.

jugera habere. (Gellius cap. 3. 1. 7.) jugerum étoit ce

que deux bœufs attelés pouvoient labourer en un jour.

Les Carthaginois défendirent aux Sardes de cultiver la

terre sous peine de la vie. Domitien fit arracher les vignes

dans la Gaule; les parlements ont suivi son exemple en

France. Qn a fait autrefois en Angleterre des loix sem»
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ductions i les cultures se distribuent de maniere que

les produits disponibles soient égaux dans un mème

espace. Supposant des mesures M & M' de deux

productions, les quantités totales de ces deux pro

ductions deviendront telles que les produits disp0

nibles soient en raison inverse des quantités c & d

que peuvent produire des surfaces égales de terrain ;

car supposant qu'une mesure commune de terrain

produise c M & d M', les produits disponibles P &

P' des terrains qui produisent différentes denrées

doivent être égaux , ainsi l'on aura c P = d P'.

Les produits disponibles dépendent du changement

des quantités, les offres restant les mêmes. II

faudra donc que les quantités soient telles que les

produits disponibles de chaque production soient

en raison inverse de ces quantités.

Article tr0isième. ^

De la quantité des richejfes foncieres.

l°. Les richesses foncieres se distribuent pour

servir aux différeus usages de l'agriculture , de

l'industrie

blables. Henri VII pour repeupler l'ifle de Whigt, qui

contenoit trop de prairies & de paturages , fit dérruire

toutes les hayes & les clôtures de ces prairies. Un statut

du regne de ce même Prince fixa le nombre d'acres dont

chaque ferme devoit être composée , & en joignit à tous

les propriétaires d'une superficie de 30 à <;o acres d'y

bâtir une habitation. Elisabeth limita le nombre de ces

habitations. Plusieurs personnes pensent encore qu'on

doit limiter l'étendue des fermes pour favoriser la po

pulation. Nous examinerons par la suite le rapport des

loix prohibitives avec la population. •
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Pindustrie & du commerce , de maniere que leurs

valeurs soient en même raison que les offres qui

font faites en échange de leurs productions , moins

les frais d'entretien , de réparations & de renou

vellement , afin que les rapports des sonds à l'in

térêt soient unisormément les mèmes dans les dif

férentes entreprises. Cette unisormité a lieu , &

Péquilibre s'établit , parce que les sonds se ren

dent & affluent dans les lieux où l'intérêt est le

plus sort , & par la même raison que les choses

semblables ont une même valeur , lorsque les choses

font plus payées dans un lieu que dans un autre,

elles y affluent, & l'équilibre se rétablit. Soit F

la valeur des sonds employés à l'agriculture , &

soit F' celle des sonds employés à l'industrie ; soient

B la somme des offres faites pour la valeur des

productions des uns, moins les frais d'entretien,

de réparations & de renouvellement , & B' celle

des offres faites pour la valeur des productions des

autres , moins les mêmes frais ; il est nécessaire

que le rapport de F à F' soit égal au rapport de

B à B', pour que le rapport de F à B soit égal

au rapport de F' à B', ou pour que le taux de

l'intérêt soit unisormément le mème. Cette uni

formité a lieu non seulement entre les entreprises

de l'agriculture & de l'industrie en général , mais

encore entre toutes les entreprises particulieres.

2\ S'il étoit possible que les richesses soncieres

des entreprises de l'agriculture, de l'industrie &

du commerce, sussent en si grand nombre, & tel

lement à la portée de ceux qui les emploient qu'il

n'y eût point d'offres à faire pour obtenir la pré

férence, en se procurant les productions de ces

richesses , l'intérèt se réduiroit à zéro.

f. Plus les richesses foncieres augmenteront,

Tome I. D
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les offres restant les mêmes , plus l'intérêt dimi

nuera.

4°. Plus la somme des offres augmentera pour

attirer la préférence , plus l'intérêt augmentera.

j\ Si les frais d'entretien ou de renouvellement

augmentent ou diminuent, l'augmentation dimi

nuera l'intérêt , la diminution l'augmentera.

6*. Plus les richesses soncieres approcheront de

Íiroduire leurs plus grands effets possibles , soit par

eurs forces actives , soit par le temps de leur em

ploi , ou moindre fera leur quantité pour un même

effet , moindre fera leur valeur relativement à leur

produit ; moindre sera cette valeur , plus sort fera

l'intérêt de ces richesses , en supposant que les of

fres restent les mêmes , ou jusqu'à ce que le chan

gement des offres survienne. A raison de cette

diminution de richesses soncieres pour un même

effet , il pourra en naître de nouvelles pour de

nouveaux effets , il pourra naître de nouvelles

jouissances; cette augmentation réelle de richesses

& de jouissances fera le partage des producteurs,

ou des consommateurs , ou des deux ensemble ,

suivant les changemens qui surviendront dans les

offres ou les valeurs. II en est donc des effets des

richesses soncieres, ainsi que de ceux de Faction

humaine ; il faut les simplifier chacune relative

ment à leurs effets particuliers , & les multiplier

relativement au produit général.
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LIVRE SECOND.

De la circulation des richesses.

CHAPITRE PREMIER.

De la circulation entre les classes de la Société.

ÍÏIn parlant des richesses en général , nous avons

distingué les productions de la terre & les pro

ductions de l'industrie; en parlant des richesses

disponibles nous avons distingué les frais des pro

ductions de la terre , les frais des productions da

l'industrie, & les portions destinées à la jouilíàn-

ce. Ces distinctions des richesses sormeront une

distinction entre les classes des citoyens qui tra

vaillent à la terre, ceux qui exercent quelque

métier ou prosession , & ceux qui jouissent fans

travail des produits disponibles des travaux qu'ils

sont exécuter par les autres classes.

Les cultivateurs tirent les subsistances du sein

de la terre & remettent aux propriétaires la parc

dont ils sont convenus en se réservant sur le pro

duit total l'acquittement de leurs peines & de

leurs avances. Les propriétaires emploient cette por

tion à leurs subsistances en échangeant entre eux

les productions particulieres; ils se procurent les

diverses jouissances & satissont leurs différais be

soins en payant les entrepreneurs de ^exploitation

ou de la fouille des matieres premieres > telles que
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les bois , les métaux , les pierres , les marbres , les

diamans, & autres matieres, dont la production

est antérieure au travail des hommes , les entre

preneurs du transport & des échanges des pro

ductions des matieres premieres, des subsistances

& des marchandises, ceux qui en soumettant les

productions de la terre à l'action de l'indultrie pro

duisent les choses usuelles & consommables, enfin

ceux qui exercent des prosessions utiles. Les cul

tivateurs échangent entre eux les fruits de leurs

productions particulieres, & se procurent dans la

classe des autres producteurs les objets propres à

satisfaire leurs besoins en raison de leurs facultés :

& définitivement les producteurs de cette derniere

classe en satisfaisant les besoins des deux autres se

procurent les moyens de produire pour eux-mê

mes , & satissont réciproquement entr'eux les be

soins les uns des autres (a).

Telle est l'analyse succincte de la circulation en

tre les classes de la société. II est évident que l'a-

griculture est la source de toutes les richesses ; il

faut subsister avant de jouir & de travailler ; il

n'y a d'artisan dans une société que lorsque le pro

duit des subsistances excede le nécessaire des pro

ducteurs, & les artisans se multiplient en raison

de l'accroissement de cette différence.

(a") Dans le tableau de la circulation, que les Eco

nomistes ont appelle le tableau economique , ces Auteurs

n'ont pas fait entrer en ligne de compte les productions

de l'industrie que les entrepreneurs ou ouvriers de la

classe , qu'ils ont appelée stérile , échangent entre eux.
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CHAPITRE SECOND.

Des dépenses , de la consommation & du débit.

I-<'Homme par le travail de ses mains produit

peu s'il n'est aidé des agents & des ressorts de la

nature & de l'industrie; ainsi le producteur doit

nécessairement avoir les facultés de se procurer

ces agens & ces ressorts. Ces facultés consistent

dans les richesses ; il faut des richesses pour pro

duire. Les richesses doivent leurs qualités aux

échanges & à la circulation, & ne peuvent ren

trer aux producteurs que par les échanges. Le

but des échanges est la consommation , le moyen

actif de ces échanges, consiste dans la dépense , &

le moyen passif consiste dans le débit. La consom

mation , le débit & les dépenses ont donc un grand

rapport avec les richesses & la reproduction. Les,

dépenses sont relatives aux facultés & à la distri

bution des richesses , & favorisent par leur renou

vellement successif chaque elpece de production j

mais si leur ordre naturel est troublé par quelque

cause puissante , elles portent à la reproduction un

préjudice d'autant plus considérable que les playes

font plus voisines de la source, ou que les pre

miers mobiles de la vie politique sont plus parti

culiérement attaqués. Analysons ces. rapports des

dépenses.

D 3
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SECTION PREMIERE.

Du rapport des dépenses à la distribution des richejfes.

Depuis Inégalité du partage des richesses jusqu'à

la plus grande inégalité , on conçoit diiférens or

dres de dépenses.

Dans la supposition extrème de l'égalité ou du

partage égal des terres , le mot richejfes est à peine

connu ; les dépenses sont bornées aux subsistan

ces ; chacun travaille pour soi ; il n'y a que peu

ou point de commerce & d'échanges; chacun

ayant une portion de terre à cultiver cultive les

fruits propres à ses besoins. Si l'on conçoit que

quelque membre d'une telle communauté travaille

pour les besoins des autres, c'est concevoir le pre

mier degré de l'inégalité des richellès. L'agrieul-

ture est le seul art qui convienne à cette commu

nauté ; les autres ne naissent qu'avec l'inégalité.

Les peuples auxquels on fit une loi de l'égalité

ne connurent point les dépenses & le luxe; leur

frugalité étoit sondée sur cette loi ; elle n'existoit

dans leur esprit & dans leurs mœurs qu'à raison

de cette loi: si la frugalité leur étoit inspirée par

Je législateur, c'étoit pour les engager à respecter

une loi qui la rendoit nécessaire.

M. de Montesquieu dit (a) que la frugalité &

l'égalité des sortunes sont telles qu elles ne peuvent

Jubfijler Pune sans l'autre, & que chacune d'elles

est la cause & seffet. II me semble que l'égalité est

(<z) Esprit des Loix, liv. V. çh. VI.
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le principe nécessaire de la frugalité ; mais je con

çois la frugalité fans l'égalité. L'homme frugal est

souvent celui qui par son œconomie productive

prépare la multiplication & la diversité des jouit

sances & en devient la íburce.

Lors de l'inégalité des richesses l'industrie trouve

des alimens , & les arts sont rasinés & persection

nés. Les arts & l'industrie sont enfans des besoins ;

les besoins, si l'on en excepte ceux de subsistan

ces , n'ont de limites qu'en raison des richesses ,

& il n'y a de richesses que dans l'inégalité de la

distribution des biens. L'imagination peut conce

voir des besoins fans les richesses : mais ils sont

anéantis si les moyens & les facultés n'existent

pas , & ils se réduisent à de vains desirs. Quel

est l'homme , au contraire , qui n'a pas des be

soins lorsqu'il a les facultés propres à les satisfaire.

Quelques soient les loix qui assujettissent à l'é

galité, les sorces naturelles de l'homme & les pro

duits difterens de la nature détruisent bientôt cette

chimere ; elle s'est à peine réalisée quelques instans

chez les anciens. La plûpart des républiques, qui

ont commencé par l'égalité , font devenues in

dustrieuses, commerçantes, riches & puissantes:

enfin lorsque l'inégalité des richesses eût suffi

samment établi l'inégalité des rangs , leur dernier

sort sut d'être conquise ou commandée par un

Souverain.

Dès que les richesses deviennent inégales , les

besoins commencent à croître & à naître, & de

là les productions & les échanges. II est une pro

gression suivant laquelle les biens sont préférés;

cette progression des besoins est sondée fur la pro

gression des facultés.

On fait que les besoins consistent principale*

D 4
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ment dans la nourriture, la boisson , le logement,

l'habillement , les meubles, les plaisirs & les ser

vices. Chacun , à raison de ses facultés , se pro

cure successivement ce qui lui est plus utile , &

la dépense croit en raison des facultés. Le pauvre

s'en tient au nécessaire; il se contente de pair»

d'avoine & d'eau ; il se couvre de haillons , cou

che sur la paille , & loge sous le chaume. Le ma

nouvrier joint la salubrité au nécessaire ; il mange

du pain de froment & d'orge ou de seigle, il boit

du vin , se couvre de tissus entiers , loge fous un

toit, & se marie. L'homme aisé accroît ces jouis

sances, & satisfait quelques goûts particuliers dans

fa nourriture , dans ses habits , dans ses meubles,

dans son logement ou dans ses plaisirs. Le riche

monte fa maison de domestiques ; il se procure des

chevaux , des meutes ; il bâtit des maisons de

plaisance, des châteaux ou des palais; il se pare

de soie , d'or & de bijoux , en choisissant tout ce

que l'art & la nouveauté peuvent lui procurer de

plus recherché ; il ouvre fa table aux parasites ou

à ses amis en la couvrant des mets les plus exquis ,

& des productions de la nature ou de l'art les

plus sensuelles.

C'est dans ces accroissemens d'aisance & de ri

chesses qu'on reconnòît l'áccroissement & la diver

sité des besoins qui ouvrent la carriere la plus

étendue à l'industrie & au commerce, & pour les

quels l'homme parcourt les quatre parties du mon

de & brave tous les dangers. Depuis la frugalité;

à laquelle est réduite l'homme aisé jusqu'à la ma

gnificence à laquelle se livre le riche , on peut se

représenter tous les états intermédiaires , & dé

couvrir à chaque accroissement de faculté l'origine

d'un nouveau besoin , & la naissance d'une nou
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velle production ou d'une nouvelle invention.

L'inégalité des richesses a donc engendré le luxe

ou la diversité des dépenses.

M. J. J. Rousseau a recherché l'origine & les son-

demens de l'inégalité parmi les hommes. Cet Ecri

vain a osé déclamer en saveur de la vie sauvage

contre la société & la propriété. II a dit que Pbom-

tne n'a dit sortir de Pétat de nature & d'égalité

que par quelque ftmejìe hazard qui , pour Putilité

commune , eut dû ne jamais arriver que ce sont

le ser Ç£ le bled qui ont civilisé les hommes , &

perdu le genre humain que les maux qui ont dé

solé le genre humain sont le premier effet de la pro

priété & de Pinégalité naissante que les droits

de propriété ne sont fondés que sur des droits, d'u

surpation que ceux mêmes que la seule inditjirie

avoit enrichis ne pouvoient gueres fonder leur pro

priété sur de meilleurs titres qu'à ceux qui ont

bâti des murs & gagné des terrains par leur tra

vail , on peut demander qui leur a donné les alli-

gnemens , & qu'on peut leur faire la question gro

tesque & ridicule: en vertu de quoi prétendez-vous

être payé à nos dépens d'un travail que nous ne

vous avons point imposé..... que les loix firent d'une-

adroite usurpation un droit irrévocable , &c. &c.

Ce même Ecrivain , pour prouver que la vie

sauvage est préférable à la vie sociale , a mis en

fait que plusieurs Européens ont trouvé des char

mes dans les retraites des Sauvages, tandis qu'au

cun Sauvage amené dans les sociétés civiles n'a

cessé de regretter son état primitif, & que plu

sieurs se sont empressés d'y retourner. II est sur

prenant que de ces faits particuliers on ait tiré

une conséquence pour tout le genre humain , &

que cet Auteur se soit sait un tableau riant de

...
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tout le genre humain répandu un à un ou par

bandes , dans une sorêt universelle , tirant la sub

sistance de quelques vergers épars dans les plaines

que la nature a sertilisées; cet homme, qui avoit

les organes les plus propres à séduire les sens par

les charmes des arts, a osé les regarder comme

inutiles au bonheur des hommes, & les ensouir

avec la société , la propriété & les richesses , pour

se représenter le genre humain comme heureux

de subsister sans jouissances. 11 y a des charmes

fans doute dans la retraite & la solitude , ou dans

le sein d'une famille étroitement unie par les liens

de l'amitié & de la concorde , sur-tout pour ceux

qui , après avoir éprouvé des revers de sortune ,

ressentent cette douce mélancolie qui succede à

Fextinction des passions, des desirs & de l'espé-

rance : mais si la vie retirée a quelques appas , c'est

principalement pour ceux dont le tempéramment

ne produit qu'une apathie naturelle , ou pour ceux

que la réflexion a convaincus d'un grand principe

fans lequel on ne peut être heureux, qui sont per

suadés que l'homme doit proportionner ses desirs,

ses besoins , & ses dépenses à ses facultés.

II y a encore bien loin de la vie retirée à la

vie sauvage : celui qui vante les charmes de la

vie retirée, & celui qui déclame en faveur de la

vie sauvage , avec les mêmes goûts pour la solitu

de & l'éloignement du monde & de la société ,

different en ce que le dernier voudroit voir tout

le genre humain pénétré de la même indifférence

& du même dégoût pour les jouissances, errant

fans autre pensée que les aiguillons de la faim ,

de la soif & de la lassitude.

M. Rousseau prétend que les guerres , les cri

mes , les meurtres , les miseres & les horreurs
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proviennent de la civilisation , & ont pris leur

îburce dans rétablissement du droit de propriété.

Ce n'est pas dans les sociétés humaines seulement

qu'il existe des guerres, des meurtres & des hor

reurs, & que la faim ou les passions excitent ces

malheurs ; une grande partie des animaux vit du

meurtre des autres : & quelques soient les raison-

nemens de M. Rousseau pour prouver , contre

l'expérience , que les hommes sont frugivores , on

ne peut déterminer jusqu'à quel point ils auroient

pu être antropophages s'il n'avoit pas existé pour

eux des causes naturelles de civilisation.

Au lieu d'attribuer les maux de la société aux

principes de Tordre social , cet Auteur auroit dû

voir que les passions des hommes les excitent sou

vent aux horreurs qui l'ont révolté, faute d'être

réprimées par les véritables principes de la société,

& par la connoissance des véritables intérêts des

citoyens. Ces maux & ces malheurs ne cesseront

pas, tant que le voile qui ravit aux hommes la

lumiere ne fera pas déchiré , & que les citoyens ,

séduits eux-mèmes par leur propre facilité d'écrire .

& de prouver par l'éclat & les tableaux du style ,

emploieront cette facilité à faire valoir les princi

pes contraires à la civilisation , & à troubler toutes

les notions sondamentales.

M. Rousseau cite deux ou trois faits en faveur

de fa cause ; nous n'en citerons qu'un , mais il

est universel , & il détruit de sond en comble le

système de cet Auteur. Du nord au midi , de l'o-

rient à l'occident , le monde est peuplé de sociétés ;

s'il existe encore des hordes de Sauvages, c'est

que le persectionnement de la nature humaine est

lênt, & ne s'opere que successivement & de place

en pla.ce. Déclamer contre la société & les prin
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cipes de la société, c'est se repaître de chimeres;

le droit de propriété est le premier de ces princi

pes , & ce droit est la source de l'inégalité des

richesses.

SECTION SECONDE.

Du rapport des dépenses aux produBions & aux

jouissances.

On dépense pour jouir ou pour reproduire.

Les dépenses de la production sont propres à la

culture des subsistances & des matieres premieres

& à l'industrie ou à l'extraction des matieres pre

mieres, & rapportent une reproduction périodi

que ou continuelle. Cette reproduction se répartit

de nouveau entre les atteliers de productions &

les soyers de consommation ; l'entretien de la po

pulation & la propagation des animaux domesti

ques sont partie de ces dépenses productives.

Article premier.

Du rapport des dépenses à Pagriculture.

L'agriculture est le premier des arts dans la vie

sociale (&), la terre est le principe de la produc-

(h) Ainsi l'agriculture est honorée à la Chine & dans

les Indes. L'Empereur & plusieurs Souverains des Indes

se rangent à la tête de la classe des cultivateurs par une
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tion. L'homme ne produit que d'une maniere se

condaire ; il faut qu'il ait trouvé des matieres pre

mieres produites avant lui pour mettre ses sorces

& ses moyens productifs en activité. II faut qu'il

ait trouvé longtemps avant de travailler les ali-

mens nécessaires à fa subsistance , & les matieres

premieres propres à sormer ses outils ; l'agricul-

ture est donc , ainsi qu'on l'a déja dit , la premiere

source des richesses.

Si au moment où l'on suppose Pagriculture nais

sante , où l'on suppose l'homme commençant à

agir pour sertiliser la terre, on reconnoît que la

terre a déja dû lui sournir des matieres vierges ou

des productions naturelles , on ne peut se resuser

de reconnoître encore que plus cet art se persec

tionne, plus le cultivateur doit avoir de richesses,

& doit avancer à la terre pour la sertiliser & la

faire reproduire ; ce sont ces dépenses du cultiva

teur que nous appelions dépenses productives de

l'agriculture.

Les premiers agriculteurs ont eu des défriche-

mens considérables à faire avant de tirer du sein

de la terre les productions & les subsistances pro

pres à nourrir des hommes réunis en société , &

nous avons encore des étendues considérables de

terrains à sertiliser. II y a lieu de présumer que

c'est dans la proximité des sorêts que les hommes

ont trouvé les premieres terres végétales. II s'est

écoulé fans doute un temps considérable entre les

époques où le sol aride de la terre a commencé

à végéter quelques branches sur fa surface , & où

cérémonie annuelle, où ils conduisent eux-mêmes &

tiennent le manche de la charrue. Les anciens Rois de

ferse mangoient tous les inois avec les laboureurs.
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la terre a été couverte de hautes sutayes ; la pre

miere végétation a été la source des suivantes ,

& elles se sont accrues progressivement en serti-

lisànt la terre par leur putréfaction annuelle. II

s'eft écoulé encore un temps considérable entre

l'époque des premieres végétations nourricieres &

celle où la végétation des grains , des légumes &

des racines, est parvenue au point où nous la con-

noissons ; ces opérations secondaires de la nature

font les fruits des travaux des hommes. Us ont

séparé les pierres, les rochers & les racines des

terres végétales * ils ont uni le fable aux vases ou

à l'argile , & les terres ainsi préparées ont été sil

lonnées & retournées pour qu'elles soient impré

gnées des substances végétales répandues dans l'air

& des rayons du soleil. On sait encore combien

de diftereus engrais font continuellement néces

saires á la terre , pour qu'elle puisse acquérir &

conserver les qualités végétales; tels sont le sel,

la chaux , le sumier , les marnes , les sables , les

argilles , les vases de mer & de riviere , les im

mondices & les sumigations. Le cultivateur doit

avoir un logement & des meubles, pour lui, fa

famille & ses domestiques, pour contenir les ani

maux qui doivent travailler ou produire, pour

serrer les récoltes ou pour donner aux productions

les préparations qui leur sont nécessaires ; il doit

avoir une quantité d'animaux propres à ses tra

vaux , à ses besoins & à ses engrais ; il doit être

muni des alimens nécessaires à fa famille , à ses

domestiques & à ses animaux jusqu'aux époques

de reproduction ; il doit avoir les voitures , les

charrues & tous les instrumens & outils de la cul

ture. Plus il emploie de richesses à la culture , &

plus il y fait d'avances & de dépenses pour serti-'
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liser la terre par les clôtures, les plantations, !es

engrais & les labours , plus il a d'espérance de

voir croître annuellement le produit de ses récoltes.

On ne doit donc pas soutenir qu'il ne faut que

des bras à la terre. II fàut que les hommes soient

nourris avant la production, & il faut que le co

lon ait des avances & des richesses avant de pro

duire ces avances , & ces richesses sont les nerfs

de l'agriculture.

En France quelques provinces sont traitées par

la grande culture, & la plus grande partie des

provinces est traitée par une pauvre culture qui

suffit à peine à l'entretien du cultivateur & de fa

famille , & au payement des impositions. En An

gleterre la grande culture s'est étendue davantage ;

les terres y ont été encloses , sertilisées & réunies

en grandes sermes , dont le chef retire ses avan

ces par les différentes denrées dont la production

de chacune concourt à la production de l'autre;

par une répartition combinée du terrain total en

différentes soles propres à tirer de la sertilité de

la terre le produit le plus avantageux; par l'en

tretien d'animaux , de bestiaux & de troupeaux

propres aux travaux, & à produire eux-mèmes

des denrées ou matieres premieres , des subsistan

ces & des engrais propres à la reproduction ; par

les différentes plantations & les clôtures qui , en

mettant les terres à l'abri des incursions des ani

maux & même des hommes , les fertilisent encore

par la putréfaction des seuilles, & qui entretien

nent la chaleur du c'imat & garantissent les terres

des vents, des froids & des rigueurs de l'hyver?

par les sossés qui attirent promptement l'humidité

des champs , qui dessechent ou arrosent les prai

ries, enfin par l'assiduité des foins qu'inspire le
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génie de cet art nourricier des hommes, & paf

les connoissances que l'expérience transmet de gé

nérations en générations. Lorsque le chef a retiré

le revenu ou le produit de ses avances, la nation

trouve encore un excédent dont une partie sert

aux jouissances & à la subsistance d'une classe d'hom

mes libres, dont les soins principaux consistent à

concourir avec le Souverain à la protection gé

nérale , & dont l'autre partie est employée en

dépenses publiques d'administration.

II est nécessaire qu'un cultivateur qui a une

quantité de richesses suffisantes pour faire une

grande entreprise ait une étendue de terrain, telle

que ses soins & ses dépenses ne soient pas em

ployés en vain , ou tel qu'il en tire le plus grand

produit possible relativement aux frais. Un hom

me avec fa famille peut ordinairement être char

gé, fans embarras, de l'emploi de quatre voitu

res & d'une serme de f00 arpens , fans y com

prendre les terrains plantés en prairies , en pâtu

rages & en arbres fruitiers , soit pour la nourri

ture de ses animaux domestiques, soit pour que

ses espérances frustrées dans la production de cer

taines denrées soient dédommagées par d'autres. On

peut se convaincre par le détail d'une telle serme

fait dans le Dictionnaire Encyclopédique ( c ) ,

que les dépenses primitives pour achat de che

vaux , moutons, vaches, meubles, voitures &

ustensiles , montent à plus de seize milles livres ,

& que les dépenses annuelles pour labourer , su

mer , semer , sarcler les soles de froment & menus

grains,

(c) Article ferme de M. Leroy*
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grains, & pour frais de récoltes & engrangemens,

montent à plus de dix mille livres. Le détail pro

duit par M. Quesnay , dans le même ouvrage (d) ,

est plus conlidérable encore ; ces dépenses sont

celles que peuvent faire les sermiers dans l'état

actuel de la grande culture. Les produits seroient

plus considérables qu'ils ne sont, si cette culture,

dont l'estimation est muyenne à cause des diiFé-

rens degrés de richeises des cultivateurs , étoit per

fectionnée encore par la multiplication-des engrais,

des clôtures , des animaux domestiques & des

moyens d'industrie, ou par l'enrichiiíement des

cultivateurs (e).

L'Auteur de l'article grains de l'Encyclopédie a

estimé qu'il y a en France six millions d'arpens

traités par la grande culture , & trente milliûns

d'arpens traités par la moyenne & petite culture ;

mais cette supposition est trop soible. Suivant la

carte levée par meilleurs Maraldi & Cassini en

i744, la France contient cent millions d'arpens

de superficie (/), en supposant que l'arpent a cent

perches, & la perche vingt deux pieds. On sup

pose ordinairement dans ces calculs que la moitié

des terres est en terres labourées , & le reste en vi

gnes , prés, bois, &c. ; ainsi nous pouvons sup

poser que la France a f0 millions d'arpens de terres

(d) Article fermier.

(() 1 eft arrivé en Angleterre que des entrepreneurs

de culture qui avoient débuté avec un sonds modique,

mais suffisant pour leurs entreprises, ont acquis des

richesses de plus de vingt mille livres sterlings.

(/) Nous avons divisé cette carte en six parties dont

l'une est un rectangle & les cinq autres sont des triangles.

Tome I. E



PremièrePartie.Rectangle,dontleslimitesfontdunordausud,leslignespassantd'uncôtéà3750»
toisesdelaligneperpendiculairedel'observatoireroyaldeParis,&del'autreà312500toises,&del'occidcntàl'oricntlesligneséloignéesduméridiendel'observatoirede148000toisesd'uncôté,

&de140000toisesdel'autre.

Longueurdunordausud350000tois."largeurde('occidentàl'orientîSíiooo

Seconttepartie.Triangledontlesanglesfontsituésprèsdu

HavredeGrâce,deDunkerque&deThionville,Hauteur}45000Longueur230000
Troisièmepartie.Triangle,dontlesanglessontsituésprès

deThionville,Landau&Gex,Hauteur

40000

Longueui•••i7$°°o

Quatrièmepartie.Triangle,dontlesanglessontsituesprès
deGex,Grasse&Toulon,

Hauteurì.

30000
180000

Longueur

Cinquièmepartie.Triangle,dontlesanglessontsituésprès
deBayonne,Béziers&Perpignan,

Hauteur|35000Longueur......îooooo.

Sixièmepartie.Triangle,dontlesanglessontsituésprèsde

Granville.Brest&laRochelle,Hauteur{60000Longueur.........137500

,1: Total..,

100,800,000,000tois.quar.

10,350,000,000
7,000,000,0005,400,000,0005,000,000,000..8,450,000,000

136,800,000,000toit,quar.
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la grande culture, & 42 millions par la moyenne

& la petite (^).

Supposons, ainsi qu'on l'a prétendu, qu'en amé

liorant les pays de grande culture avec la moitié

de dépenses en sus , on puifl'e elpérer de doubler

le produit , & qu'en doublant les dépenses des au

tres pays, ou puisse espérer de tripler le produit,

examinons quelle augmentation de' richesses il est

résulteroit pour la France.

La France a huit millions d'arpens traités par

la grande culture ; nous supposerons ces pays di

visés en fermes de fo0 arpens , dans chacune des

quelles le fermier dépense annuellement 12000 li

vres , tant pour intérêt des avances primitives que

pour les avances annuelles, il fera donc dépensé

pour les huit millions d'arpens 192 millions de

livres.

Ces terres étant divisées en trois soles , donc

l'une est en froment, l'autre en menus grains, &

la troisieme en jacheres, & supposant que chaque

arpent semé en froment rapporte cinq septiers

mesure de Paris (h) , à raison de 18 francs le

feptier, & que chaque arpent semé en avoines ou

menus grains produit la valeur de deux septiers

d'avoine , mesure double de celle du bled , à raison

Ces 136800 millions de toises quarrées équivalent à envi

ron 101 millions d'arpens. M. de Vauban suppose que

la France a plus de 140 millions d'arpens fans y com

prendre la Lorraine , & qu'il y a 81 millions d'arpens en

terres labourables.

(g) Les provinces traitées par la grande culture sont

celles de Normandie, de Beauce, de l'Ifle de France,

de Picardie, de Flandres & du Hainault.

(h) Le feptier de Paris pese environ 240 livres.

E 2
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de neuf livres le septier , chaque arpent produic

en trois ans 90 livres en froment, 18 livres en

menus grains , chaque arpent produit donc an

nuellement 56 livres ; les huit millions d'arpens

rapportent donc ensemble 288 millions de livres.

La France contient 42 millions d'arpens traités

par la petite culture. Nous supposerons ces pays

divisés en métairies de 200 arpens , dans chacune

desquelles le métayer & le propriétaire dépensent

annuellement 5600 livres, tant pour intérêt des

avances primitives que pour les avances annuelle».

II s'ensuit qu'ils dépensent ensemble pour les 42

millions d'arpens 7f6 millions.

Nous supposerons que chaque arpent rapporte

en froment & en menus grains 24 livres , les 42

millions rapportent donc ensemble 1008 millions

de livres.

Les fo millions d'arpens de terres labourables

rapportent donc 1296 millions de livres.

Nous avons supposé dans ce calcul que le sixieme

de la valeur totale étoit le prix des menus grains ;

ainsi le prix du froment est de 1080 millions de

livres, le nombre de septiers à raison de 18 li

vres chacun est de 60 millions (i), & le nom-

Ci) Ce nombre qui résulte de plusieurs suppositions

est sort prês de la réalité ; car il y a en France 24 millions

d'habitans , qui, à raison de 2 septiers & demi par per

sonne , consomment 60 millions de grains , & la quanticé-

de froment exportée peut être compensée par la quan.

tité de mêmes grains qui entre dans le pain du menu

peuple.

II y a des personnes qui estiment que chaque homme

consomme deux septiers, d'autres deux &demi, d'autres,

trois ; j'ai adopté l'estimation moyenne.
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fore des septiers de menus grains double de ceux

de froment est de 24 millions.

Si l'on suppose que l'on améliore la grande cul

ture avec moitié en sus de dé

pense, les frais seront de . . 2,88,000,000 liv.

le produit de £76,000,000 . .

Si l'on suppose que l'on amé

liore la petite culture en dou

blant la dépense, les frais fê

les frais seront ensemble de . 1800,000,000 . .

les produits seront ensemble de 5600,000,000 . .

D'où l'on peut conclure que ï*. la terre ren

dra 200 p. g.

2°. L'augmentation des dépenses annuelles est

de 8 f2 millions. Nous avons supposé que ces dé

penses comprenoient l'intérêt des avances primi

tives à i0 p. 5. tant pour l'intérêt à f p. §. que

pour l'entretien & le renouvellement de ces avan

ces , & les avances annuelles.

Si l'on suppose que l'intérêt des avances primi

tives soit le sixieme des dépenses annuelles, l'aug

mentation des frais en avances primitives fera

de . 1420,000,000 liv.

celle des frais en avances an

nuelles fera de ... . . 710,000,000 . .

Total . 2150,000,000 . .

Pour que l'agriculture fût portée au point où

nous l'avons supposé , il faudroit donc que les cul

tivateurs sussent plus riches de deux milliards çent

trente millions de livres.

ront de. . .

le produit de

1J"12,000,00O . .

5024,000,000 . .
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L'augmentation du produit est de 2^04 mil

lions ; cette augmentation seroit donc plus consi

dérable que l'augmentation des avances primiti

ves & des avances annuelles (k).

j°. En suppolant que le sixieme de la valeur

totale du produit est le prix des menus grains, la

France produira en froment la valeur de trois mil

liards, c'est-à-dire, à raison de 18 livres le sep-

tier, plus de 166 millions de septiers. Si l'on ré

fléchit encore à quel point les autres productions

naturelles , qui accompagnent les subsistances &

croulent (/) progressivement avec elles, feroient

portées , à quel degré d'élévation l'industrie qui

ne cherche que des subsistances pourroit être

portée , si l'on imagine à quel point la population

pourroit croitre, non seulement pour sournir à

î'Etat une classe de nobles jouissant librement de

la partie disponible des productions, mais encore

une quantité de travailleurs & de journaliers pro

pre à multiplier les services, à peupler les atte-

(k) II est évident que pour que les cultivateurs puC

sent placer leur argent & leurs richesses d'une maniere

fi avantageuse, il faudroit que leurs sonctions fussent dé-

barassees des entraves, des prohibitions, & des servitudes

de toute espece, sous le poids desquels ils sont acca

blés, ainsi que nous le verrons par la suite.

(/) La progression suivant laquelle la quantité des

autres productions naturelles croîtroit est hors de la

portée des calculateurs ; cette progression n'est pas en

même raison que la progression des subsistances. L'ima

gination peut se sormer une idée de la maniere dont

cette progression est divergente ; mais elle ne peut être

déterminée , parce que toutes les productions que l'hom-

me fait naître, par le moyen des subsistances , croîtraient

en même temps que les subsistances , mais inégalement.
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liers de culture, d'industrie & de commerce, &à

former le corps le plus formidable de désense ou

d'attaque en cas d'insulte, soit par mer soit par

terre , on sera bien convaincu que la France a

dans son sein les trésors où elle peut puiser les

richesses qui l'éléveront au plus -haut degré de

prospérité ; on sera bien convaincu que les dépen

ses énormes que l'on fait souvent pour aller con

quérir un sort à des milliers de lieues de distance

seroient " eaucoup plus profitables si elles n'é-

toient pas rrachées au cultivateur (w).

i°. S'il faut avancer des sommes considérables

à la culture, c'est un vice d'administration d'en

sucer la substance par des impôts excessifs ou par

des loix pernicieuses ; c'est un mauvais principe

de dire qu'il faut que le paysan soit pauvre ; c'est

en rendant aux cultivateurs les droits auxquels ils

ont à prétendre que les nations agricoles par

viendront au degré de prospérité qui leur con

vient. C'est un grand préjugé de croire qu'il ne

faut pas que le paysan soit riche , de peur qu'il

ne soit paresseux : le pauvre arrose la terre de ses

sueurs, & elle lui rend peu; le riche travaille

moins de ses mains , & engraisse davantage la terre ,

elle lui rend beaucoup. Le travail de l'indigent

(m) La guerre de qui n'a procuré à la France

que de la honte , & dans laquelle elle a fait des pertes

considérables, a couté extraordinairement ; à raison de

iso millions par an, plus d'un milliard. Cette somme

employée utilement à l'agriculture auroit peut-être déja

suffi à porter la richesse intérieure à la splendeur la

plus propre à réprimer l'orgueil des Anglois. Quand les

Souverains connoitront-ils les armes qu'ils doivent enx.

ployer contre les entreprises de leurs voisins ? . c ' •

E 4
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n'excite que de la commisération en sa saveur (m).

On ne dira pas , fans doute , que nos calculs

ont été exagérés.

1*. On a supposé jusqu'à présent à la France

beaucoup plus d'étendue que nous n'en avons

trouvé. L'Auteur de l'ouvrage sur la législation

Çs? le commerce des grains pense que la France a

près de ij0 millions d'arpens , ou 269,0 lieues

quarrées de 2f au degré. M. de Vauban en sup-

posoit encore d'avantage (0), ainsi que nous l'a-

vons déja remarqué ; il eit vrai que M. de Vau

ban suppose que la perche n'a que 20 pieds de

longueur ; mais dans cette supposition nous au

rions trouvé à la France 12$ millions d'arpens.

Cet Auteur supposoit de plus que la France a plus

de la moitié de fa superficie en terres labourables,

nous n'en avons supposé que la moitié ; il suppo

soit qu'il y en a 8 1 millions d'arpens , nous n'en

avons supposé que f0 millions.

2°. U résulte de nos suppositions & de nos cal

culs que le tiers des terres labourables produiroit

annuellement dix septiers par arpent. L'arpent

produit beaucoup plus dans les pays de grande

culture , & sur-tout en Angleterre & en Irlande (p).

(n) Les Auteurs Economiques ont déja remarqué que

le projet de Henri IV de rétablir /'abondance dans les

campagnes ríétoit pas seulement l'exprejfîon du cœur

de ce Prince, mais que ce trait appartient à la plus

profonde politique.

(o) Projet de dixme royale.

(p) Mr. le Roy , dans l'art. ferme du dictionnaire En

cyclopédique , cite une ferme qu'il a eue sous les yeux ,

& qui rapportoit trois ou quatre septiers par arpent

dans les meilleures années , sous un mauvais cultivateut

 



PartieI. L i v r e II. 7$

Pour que l'agriculture pûr parvenir au degré de

perfection ou de prospérité dont il s'agit , il fau-

droit que les profits des cultivateurs obtinflent la

même protection que les profits des autres entre

prises ; il faudroit que les servitudes légales & lo

cales, souveraines , seigneuriales & communales

(q) fissent abolies; il faudroit que les cultiva

teurs pussent jouir de leurs droits naturels & ci

vils de propriété , que leurs spéculations ne ren

contrassent pas d'obstacle ; il faudroit enfin que

la liberté & la facilité de la vente & du commerce

des biens sonds pussent rapprocher les propriétés

particulieres en un même lieu, afin d'oftrir aux

capitalistes de grandes fermes où ils pussent tirer

de leurs sonds le plus grand produit qu'il soit pos

sible (r).

qui s'y est ruiné ; elle sut remise à un cultivateur plus

riche & plus industrieux , en deux ans les terres ont

été améliorées de maniere à rapporter dix scptiers, &

à en faire espérer d'avantage encore par la suite.

On publia en Angleterre en 1742 l'exemple du Sr.

Ye/vcrton, qui remporta un prix à la sociéte d'agricul

ture de Dublin, en prouvant qu'il avoit recueilli 668

ftones de froment par acre ; ce qui revient à plus de

4) septiers de Paris par arpent, l'acre étant égal aux

neuf dixiemes de Parpent.

(q) Les droits de parcours & la grande quantité de

communaux nuisent à Pagriculture; on a commencé à

remédier en France aux inconvéniens du droit de par

cours en permettant les clôtures. En Angleterre le Par

lement permet três fréquemment de partager, enclorre,

& défricher les communes

Les communes appartiennent aux communautés, parce

qu'elles n'ont pas été cultivées.

(r) M. de Montesquieu dit: plus le climat porte les

hommes à fuir U travail de la culture , plus les loix dai.
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Article second.

Du rapport des dépenses à l'indujìrie.

fIl en est des dépenses de l'industrie ainsi que

des dépenses de l'agricultnre , il est nécessaire d'é

tablir des atteliers à I'industrie, ainsi qu'il faut

monter des fermes pour l'agricultnre. Le sort des

journaliers fans sortune est de vendre leurs tra

vaux à des chefs d'entreprise , & ces chefs doivent

être en état de faire des avances. Quelque soit

la prodigalité de la nature , elle n'accorde ses dons

qu'à raison des avances que les hommes lui sont ,

qu'à raison des travaux & des richesses dont les

hommes lui sont l'ofTrande & le sacrifice ; mais

cette mere généreuse rend ces avances avec usure.

Ces dépenses antérieures à la production sont le

principe du système des richesses & celui sur le

quel est sondé le droit de propriété : fans ces dé

penses & ces travaux tous les hommes seroient

égaux en biens, il n'y auroit donc pas de richesses,

les hommes partageroient également les biens que

l'on suppose que la nature leur présenteroit à

chaque pas. On peut mème avancer qu'il n'y au

roit pas de système social ; car le système social

ne peut être sondé que sur les besoins que les

hommes ont les uns des autres pour se procurer

mutuellement les produits de leurs travaux.

Lorsque les sociétés sont assez riches pour se

livrer à l'industrie, les arts naissent & le génie se

vent y exciter. ( Esprit des loix ). Est-.ce en Hollande ou

en France que la culture doit être la plus excitée ?
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développe facilement. „ On ne verra pas , dit M.

„ Hume , une piéce de drap fabriquée, dans un haut

„ point de perfection chez un peuple où Pastro-

„ nomie est ignorée , où la morale est négligée;

„ l'esprit du siecle se répand sur toutes les scien-

„ ces , & le génie éveillé perfectionne tous les arts

Les progrès de l'industrie dépendent souvent du

premier pas à faire. Tel qui n'a rien en propriété

auroit pu , s'il eût eu dix mille francs de bien ,

faire éclorre un genre d'industrie qui auroit pro

duit des biens considérables à l'Etat. L'industrie

existe quelquesois fans les moyens , c'est une fatalité.

Voltaire fait la description des encouragemens

par lesquels Colbert parvint à accroître rapide

ment les progrès de l'industrie : " Depuis l'an

„ 166} chaque année du ministere de Colbert jus-

„ qu'en 1672 sut marquée par Rétablissement de

}) quelque manufacture.

„ Les draps fins qu'on tiroit auparavant d'An-

„ gleterre ou de Hollande surent fabriqués dans

n Abbeville. Le Roi avançoit au manufacturier

„ deux mille livres par chaque métier battant,

outre des gratifications considérables. On compta

n dans l'année 1689. 40200 métiers battans est

j5 laine dans le royaume.

„ Les manufactures de soye perfectionnées pro-

„ duisirent un commerce de plus de f0 millions de

„ livres de ce temps là ; & non seulement l'avan-

„ tage qu'on en tiroit étoit beaucoup au dessus de

„ l'achat des soyes nécessaires ; mais la culture des

33 mûriers mit les fabriquants en état de se passer

„ des soyes étrangeres pour la chaîne de= étoffes.

}5 On commença dês 1666 à faire d'aussi belles

„ glaces qu'à Venise qui eh avoit toujours sourni

n toute l'Europe , & bientôt on en fit duslt la
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JS grandeur & la beauté n'ont jamais pu être imi-

„ tées ailleurs.

„ Les tapis de Turquie & de Perse surent sur-

„ passés à la savonnerie ; les tapisseries de Flan-

„ dres céderent à celles des Gobelins. Ce vaste en-

„ clos des Gobelins étoit rempli alors de plus de

„ huit cents ouvriers , dont trois cents y étoient

„ logés. Les meilleurs peintres dirigeoient l'ou-

„ vrage ou sur leurs propres desseins , ou sur ceux

„ des anciens maîtres d'Italie. Outre les tapisse-

„ ries on y fabriqua des ouvrages de rapport ,

„ espece de mosaïque admirable , & l'art de la mar-

„ quéterie sut poussé à fa perfection. Outre cette

„ belle manufacture de tapisseries aux Gobelins,

„ on en établit une autre à Beauvais. Le premier

„ manufacturier eut six cents ouvriers dans cette

„ ville , & le Roi lui fit présent de 60 mille livres.

„ Seize cents filles furent occupées aux ouvrages

„ de dentelles : on en fit venir trente principales

„ ouvrieres de Venise & deux cents de Flandres ,

„ auxquelles on donna trente six mille livres pour

,} les encourager.

„ Les fabriques des draps de Sédan , celles des

„ tapisseries d'Aubusson, dégénérées & tombées,

„ surent rétablies. Les riches étoffes où la soye

„ se mêle avec l'or & l'argent se fabriquerent à

„ Lyon , à Tours , avec une industrie nouvelle.

„ On fait que ce Ministre acheta en Angleterre le

„ secret de cette machine ingénieuse avec laquelle on

„ fait les bas dix fois plus promptement qu'à l'ai-

„ guille. Le fer blanc, l'acier, la belle fayance , les

„ cuirs maroquinés qu'on avoit toujours fait venir

„ de loin , surent travaillés en France ; mais des Cal-

„ vinistes qui avoient le secret du fer blanc & da

n l'acier emportèrent en 1688 ce secret avec eux
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„ & firent partager cet avantage , & beaucoup

„ d'autres , à des nations étrangeres.

M Le Roi achetoit tous les ans pour environ

„ huit cent mille de nos livres de cous les ouvrages

„ de goût qu'on sabriquoit dans son royaume,

& il en faisoit des présens".

L'industrie e(t une source de richesses dont les

nations sont réciproquement jalouses. Chacune

. desire attirer les richesses de ses voisins en échange

des productions de fa propre industrie. Leurs ad

ministrations ont à cet effet encouragé les ma

nufactures nationales , & cherché les moyens de

nuire aux manufactures étrangeres ; mais pour

élever l'industrie on a souvent nui à l'agriculture.

Les meilleurs encouragemens que l'on puisse

donner à l'industrie ne sont pas les loix qui por

tent préjudice à l'agriculture. II n'y a qu'une

agriculture florissante qui puisse enrichir les cul

tivateurs & les propriétaires de maniere à em

ployer l'industrie & à lui sournir des capitaux &

les avances nécessaires aux productions qui atti

rent les richesses étrangeres. C'est à l'aide de la

culture & des productions de subsistance que les

atteiitrs d'industrie sont peuplés ; c'est à l'aide de

l'exploitation & de l'extraction des matieres pre

mieres que ces atteliers sont approvisionnés; ce

sont les capitaux productifs qui enrichissent &

mettent en activité les moyens naturels & le tra

vail des hommes. L'appat des richesses nationales

& étrangeres éveille l'industrie ; les richesses & le

génie industrieux cdes entrepreneurs ou de leurs

employés en font naitre les productions. Celui

qui préjudicie à l'agriculture pour animer l'indus

trie est un jardinier qui croit que les branches de

son arbre s'étendront en taillant les racines.
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H est vrai que l'industrie ne peut prospérer que

lorsque le prix de la main d'œuvre est à bon mar

ché : mais ce n'est pas en restreignant la produc

tion à de certaines limites que l'on doit opérer la

diminution des prix, c'est en cherchant les moyens

de procurer l'abondance des productions de la terre.

L'agriculture & l'industrie marchent d'un pas

égal pour la production des richeises : mais l'agri

culture a fait les premiers pas, & dirige la marche

de fa compagne.

Le systême des richesses des nations agricoles

dépérit ou ne prospere que très-peu , si elles né

gligent les productions de la culture & des ma

tieres premieres pour favoriser l'industrie ; celles

qui attirent les richesses étrangeres par l'appàt de

leurs productions territoriales ou par leur indus

trie, fondée sur leurs productions , prosperent.

Celles qui n'ayant que peu de productions terri

toriales attirent les richesses étrangeres, & les ma

tieres premieres de l'étranger en échange de leur

industrie , peuvent aussi prospérer : mais leur pros

périté est éphémere , parce qu'elle n'est sondée

que sur la mal-adresse des nations qui les enri

chissent ; quelques républiques nous donnent

l'exemple d'une telle prospérité.

On a remarqué en France que la diminution

des sonds a causé celle de l'industrie : cependant

Pindustrie peut exister dans un Etat fans la cul

ture , si d'autres nations pourvoient à fa subsis

tance î les Hollandois & les Suisses s'enrichiflent

des produits de l'industrie sur un sonds stérile (/).

(s) On assure que les Hollandois n'ont pas la hui

tieme partie des productions territoriales nécessaires à la

subsistance des nationaux,
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Ces républiques ont senti que le moyen de se

soutenir sans productions territoriales, & d'éta

blir une société riche dans un terrain de peu d'é

tendue & stérile , consistoit dans l'exercice de leur

industrie.

Cette industrie a souvent été portée au point

d'acquérir une supériorité considérable sur celle

des nations agricoles, parce que ces nations ont

des loix pernicieuses ou sont des- dépenses exces

sives en frais d'administration , & consomment

ainsi tous les capitaux qui pourroient être em

ployés d'une maniere productive, soit à l'agricul-

ture, soit à l'industrie. Lorsque les nations agri

coles , dont ces sociétés industrieuses tirent les

moyens de s'enrichir , auront établi des résormes

non seulement dans les loix, mais encore dans les

frais d'administration en faveur des droits de pro

priété , de maniere que les capitaux soient em

ployés à la production , & que les richesses ne

soient point dissipées en frais illégitimes , alors ti

rant le plus grand produit de leur territoire , les

administrations seront sondées à retenir dans leur

sein les sujets industrieux par tous les sentimens

qu'inspire la prospérité intérieure d'une nation , &

la protection de son gouvernement; c'est alors

que de petites républiques reconnoîtront non seu

lement 1 infériorité de leurs sorces & leur dépen

dance , mais encore l'avantage qu'ont les grandes

nations agricoles sur la somme des petits pays qui

ne s'enrichissent que par une industrie précaire.
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Article tr0isième.

Du rapport des dépenses à la population.

On a dit souvent qu'il falloit encourager la po

pulation. La politique, qui est réduite a cette maxi

me, a des vices propres à afFoiblir beaucoup l'e-

nergie de ses sermons. L'homme ne manque pas

de courage lorsqu'il a des sorces; l'agriculture &

Pindustrie prospérent lorsque ces deux sources de

richesses se sournissent mutuellement des capitaux

productifs. Le cultivateur riche a du courage; le

chef de manufacture riche n'est pas moins cou

rageux; les couples heureux que l'aisance met au-

dessus des sollicitudes, des soucis de la misere &

de l'indigence, ont du courage, & la population

croît rapidement dans le sein des richeiies.

L'homme mettant en mouvement les agents de

la nature pour la production des richeiies d'agri

culture & d'industrie , la production des hommes

ou la population est fans doute une partie essen

tielle de la production des richesses : mais nous

avons déja dit qu'il n'y a pas de travail fars ri

chesses, parce qu'il faut que les besoins des hom

mes soient satisfaits pour qu'ils puillent travailler.

II ne faut donc pas plus faire de loix favorables

à la population au préjudice de la production ,

qu'il ne faut faire des loix en faveur de la pro

duction au préiudice de la population. Le travail

ne peut contribuer fans les richefles à la repro

duction ; ce n'est point à la légillation à fixer leur

rapport. Un des principes sondamentaux de l'éco-

nomie politique est de diminuer les frais relative

ment à la reproduction : or la somme des calculs
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de chaque intéressé pour la reproduction est un

résultat plus fur que le calcul d'un administrateur.

On dit dans le monde: il faut soutenir telle ma-

nufaBure ; il faut encourager telle branche de com

merce, souvent mème au préjudice de l'agricut»

ture. Si vous demandez pourquoi, on vous répond:

c'est parce qu'elles (t) nourrissent beaucoup à'hom-

ines ; c'est parce qu'elles en emploient beaucoup. Ces

raisonneurs mettent la charrue devant les bœufs \

ils prennent les moyens pour le but; ilsprertnenc

les frais pour la consommation. Le but des tra

vaux de la culture, del'industrie & du commerce,

est de procurer définitivement des jouissances ; le

but général des producteurs est de procurer des

jouissances aux moindres frais qu'il soit possible.

Si deux chevaux produisent plus dans une entre

prise que dix hommes , le producteur choisira les

(O st V a des dépenses qtiî font plus favorables à

la population les unes que les autres ; des moyens de

productions destinées à un but quelconque entretienneraC

& favorisent souvent des moyens de productions utiles à

Un autre but. C'est ainsi* par exemple ^ que la naviga

tion entretient des matelots que l'on employe en temps

de guerre, & qu'U est des Manufactures qui entretiennent

Un grand nombte d'ouvriers. On fait que les paturageS

sont moins favorables à la population que les terres à

Wed; que les pays de petite culture font plus peuplés

que les pays de grande cultvJre \ que les vignobles sont

très-peuplés , que les pays qui ônt des mines de charbon

-de terre sont favorables à la population, parce que leâ

fúrêts sont défrichées, & que les pays qui produisent du.

riz sont très-favorables à la population , non feulement

parce qu'il faut beaucoup d'hommes potìr préparer les

eaux, mais encore parce qu'il faut moins d'espace pouf

jiourir plus d'hommes. Ces observations peuvent être dô"

quelque utilité à l'administrateur j il peut' découvrir <fc

Tome I. F
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chevaux pour agents de fa production. Si dans

un attelier une roue , un levier , un treuil ou

une machine quelconque supplée au travail de

vingt hommes & coûte moins à entretenir, le pro

ducteur employera cette machine & renverra les

vingt ouvriers. Les loix générales doivent être le

.résultat de ces principes particuliers. Les loix qui

Favorisent la diminution des frais relativement à

l'augmentation des jouissances sont les loix les

plus, fayoíabjes à la population. Ce n'est donc

pas la population- qu'il faut protéger contre les

productions, ce sont les productions qu'il faut

protéger pour avoir une population aisée, riches

puissante & heureuse. La population la plus grani-

de, la plus aisée ou la plus riche, doit être le but

de la production. •. . ; . * ■

, C'est une erreur en politique de dire qu*il failt

tm'un royaume ait toute la population que le ter

rain ou que ía production des subsistances en com

porte. II' faudroit adopter, avec cette maxime f

tous les' principes contraires aux loix de la pro-

appercevoir les rapports qu'ont les différentes produc

tions les unes aux autres , & les facilités que les unes

peuvent procurer aux autres,, afin de régler les dépenses

publiques de miniere à étendre & à multiplier les pro

ductions les unes .par les autres , fans cependant enfrein

dre la loi ; de Vçconomie qui veut que les frais de pro

ductions pu de travaux soient les moindres qu'il soif pot

fible: mais ces observations ne peuvent autoriser l'admi-

nistration à- gêner & à régler les dépenses particulieres

dans les mêmes vues, parce que ces réglemens seroient

néceflairement contraires à la loi dont nous venons de

parler. L'administration ne peut diriger les dépenses

particulieres que par l'influence que doit avoir Texemple

du Souverain fur les particuliers.
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prìété. II faut qu'un royaume ait autant de popu

lation que l'ordre de la juítice en comporte.

La population n'est pas toujours un figne cer

tain de prospérité , parce qu'il peut y avoir dans

une nation beaucoup d'hommes qui vivent diffi

cilement. L'harmonie sociale ne consiste ni dans

la multiplicité des hommes, ni dans la splendeur

des richesses. Les Chinois sont quelquesois sorcés

par la faim de se détruire entre eux. Les Polonois

où les Grands sont très-riches constituent une na

tion soible («)•

C'est sur-tout en diminuant le prix des subsis

tances par des loix prohibitives que l'on a cru

devoir favoriser les manufactures pour accroître

Ja population. Est-ce que la fabrique du genre

humain dans les atteliers des campagnes fertiles

n'est, pas préférable à la fabrique du genre humaitt

dans les atteliers des grandes villes ? Est-ce quô

la reproduction du genre humain dans les familles

des propriétaires nobles & libres n'est pas préfé

rable aux essaims de journaliers que produisent les

manufactures,

Òn.a dit que le Nord ávoit été la fabrique dtt

genre' humain : cependant lorsque les essaims

d'hommes neufs se sont répandus dans l'Empirô

Romain dans le temps où les vices de íà consti

tution l'avoient dépeuplé & énervé , il n'y avoic

{tas de manufactures de soie & d'indiennes dans

e Nord , & la politique ne disoit pas alors que les

manufactures peuploient les Etats.

(rO On verra, dans le cours de cet ouvrage < que

l'harmonie sociale n'est établie par les richesses que lors

que leur distribution est sondée fur la propriété & lit

liberté.
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Un homme célebre a calculé la rapidité avec

laquelle la population pouvoit croître en peu de

temps (jc). 11 ne manque que des richesses & des

subsistances pour que lès calculs puissent íè réali

ser. En supposant qu'il y a cent mille hommes

dans un pays, & que la population y croît tous

les ans d'un trentieme , & faisant les mêmes cal

culs que cet Auteur, on trouveroit qu'au bout

de f0 ans la population seroit de plus de f if,000

hommes , au bout de i00 ans de plus de 2,6s0,000

hommes , au bout de 200 ans de plus de 70,490,000

hommes.

II faudroit qu'un peuple accrût tous les ans de

5J5 pour être double au bout de cent ans. II n'est

pus bien difficile de concevoir que si l'améliora-

tion de la culture en France étoit telle que nous

l'avons calculé précédemment, les cultivateurs s'en-

richissant, pendant le cours d'un siecle, au point

d'avancer à la terre deux milliards cent trente

millions de livres de plus qu'actuellement , la po

pulation pourroit croître dans ce siecle d'un cent

quarante-quatrieme par an , puisque nous avons

vu que la production seule du froment monteroit

à ic6 millions de septiers deplus que dans l'état

actuel. Cette augmentation íiiffiroit non seule

ment pour nourrir 24 millions d'hommes de plus

à raison de 60 millions de feptiers, & doubler

ainsi toutes les classes de la société en les repeu

plant , mais encore à attirer les richesses des étran

gers & les produits de leur industrie, ou les pro

ductions qui ne croissent pas dans nos climats,

moyennant 46 millions de septiers.

(.r) Euhr dans un ouvrage intitulé , IntroduHio in

analyjin injìnitorum.
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Ce sont donc les subsistances qui manquent aux

nations agricoles, & ce sont les mauvaises loix

qui obstruent les canaux de la production ; ce n'est

pas la fécondité qui manque aux hommes pour

accroître la population. H est aisé de se convain

cre combien il faudroit peu chaque année de ma

riages $ de naissances de plus que l'année pré

cédente , pour que la population pût croître d'un

cent quarante-quatrieme tous les ans.

Premierement , en supposant avec quelques Au

teurs, qu'il meurt annuellement des hommes (y),

il faudroit , pour que la population s'accrût an

nuellement d'un cent quarante-quatrieme, que le

nombre des naissances fût annuellement égal en

viron au vingt-septieme de la population , ou du

nombre total des hommes (z). U résulte des rele

vés des registres de baptêmes & de sépulture qu'en

France le nombre des naissances a été, année com

mune, de 17^4 à 1763, de 866,138, & celui des

sépultures de 666,096 (a). Suivant le rapport

d'un à trente-trois le nombre des habitans de Fran

ce étoit alors de plus de 21 millions, & le nom

bre des naissances étoit égal au vingt- cinquieme

de la population, d'où il résulte que dans ces an-

(y) Plusieurs philosophes ont observé que la moitié

de l'espece humaine meurt avant l'áge de huit ans. L'Au-

teur de la philosophie de la nature remarque que s'il

meurt tant d'eusans, c'est la faute des hommes & non

celle de la nature. Si le peuple avoit plus d'aisance , les

enfans scroient mieux soignés , & il en périroit moins avant

ce terme.

(2) Ce rapport approche plus de que de 5y.

(c) Gazette de France du 22 Janvier 1773.

F 3
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nées la population pouvoit commencer à croître

de plus d'un cent quarante-quatrieme (b).

Secondement , il résulte des mèmes relevés que

pendant les mèmes années il y a eu quatre ma

riages sur plus de dix-huit enfans. Si la France

s'cnrichissoit par la résorme de ses loix destructi

ves , il y auroit plus de mariages & moins de céli

bataires; l'aifance produiroit plus d'ehfans , & les

conserveroit davantage. Si l'on s'en tient seule

ment à ce rapport, il faudroit, pour que la popu

lation s'accrût annuellement d'un cent quarante-

quatrieme , que le nombre des mariages fût an

nuellement augmenté d'un six cenc quarante-hui-

tieme du nombre des hommes.

Si l'on suppose que la France ait actuellement

24 millions d'habitans , que le nombre des morts

soit égal à celui des nailfances , que le nombre

des morts soit à celui des vivans dans le rapport

d'un à trente-trois, & qu'il y ait dix-huit nais

sances sur quatre mariages , le nombre des nais

sances & des morts est annuellement de 727,272 ,

& celui des mariages est de i 6 i,6i 6.

Si l'on suppose ensuite que la France rétablisse

l'ordre dans la perception des impôts & dans les

frais d'administration , rende à la propriété ses

droits usurpés, abroge les loix contraires à la pro

duction & à la population , établisse d'une maniere

constante & invariable les loix favorables aux pro

ducteurs , cesse de protéger à grands frais les sour-

(b) Ces résultats, de naissances & de sépultures re

présentent Tannée commune , c'est-à-dire, le dixieme de

la somme des naissances & des sépultures pendant les

dix années, depuis i754 jusqu'en i763,
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ces de richesses les moins abondantes au préju

dice des sources immenses qu'elle a dans son ter

ritoire, que les subsistances puislent acquérir l'ac-

croissement dont elles sont susceptibles, que leur

abondance nourrisse dans tous les genres de nou

velles sources de productions , & que le système des

richesses soit accru progressivement dans toutes ses

branches , ce n'est pas trouver des résultats exagé

rés que de dire qu'au bout de la premiere année ( c )

la population totale sera de . 24,i66,666 hom.;

le nombre des nais- f en total de 89 j.95 9

sances sera . (.accru de . i66,606

le nombre des morts de . . 752,j25

le nombre des ma- r en total de i78,787

riages sera {d) (.accru de . i7,i71.

Supposant que cet accroissement suive la mème

progression pendant cent années que l'agriculture '

& les sources de richesses employeront à se réta

blir dans leur prospérité , dans la derniere année,

du siecle la population sera de . 48,000,000 hom.

le nombre des naissances de . i5777>777

le nombre des morts de . . . i,4f4, f4f

le nombre des mariages de . . jss,ssf'

Un tel siecle seroit pour la France í'áge d'or (e).

(c) Dans la réalité, les accroissements ne suivent

pas avec exactitude Tordre progressif dont il s'agit, mais

le calcul peut sormer de tels résultats de la variété des

accroissements.

{d) En supposant que le rapport des naissances aux

mariages soit de 20 à 4, ou de ç à. i'.

- (e) La population étoit beaucoup plus considérable

dans les anciens temps qu'actuellement; on en peut juger

par les travaux immenses que les Souverains faisoient

exécuter. Pline rapporte qu'on employa 300,000- hom'.

F 4
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Que seroient à jamais dans l'histoire les fameux

guerriers auprès du Prince qui auroit établi les

fondemens d'une telle prospérité 'í Que) est le poète

qui oseroit chanter leurs conquêtes destructives?

La nature n'a assigné de limites à la multipli

cation des hommes que par la production des sub

sistances > Colbert & ses disciples demandent des

pies pendant vïjngt ans pour bâtir une pyramide en Egypte.

On fait ce que l'histoire rapporte des deux obélisques

que Sésostris avoit fait construire, qui avoient 180 pieds

de hauteur, & qu'Auguste fit transporter à Rome; des

pyramides; du labyrinthe qui contenoit douze magnifiques

palais; des catacombes destinées à la sépulture des Rois;

des souterrains où vivoient les crocodiles sacrés que les

Egyptiens rangeoient dans les objets de leur culte, &

de leur adoration ; enfin du fameux lac de Mœris qui

avoit 3600 stades de circonférence, & 300 pieds de

prosondeur ; quelques Auteurs modernes ont regardé

Jes descriptions de ces monumens comme exagérées,

mais il paroîc que ces travaux sont peu considérables ,

fi on les compare aux travaux immenses qui ont été

exécutés pour fertiliser, par le moyen du Nil , les terres

de l'Egypte, qui sont celles de l'univers les plus propres

à la production du froment, & lì on les compare aux

produits immenses de ce sol fertile. On fait que les

Arabes ne recueillent pas un septier de bled ; que l'E

gypte contenoit les greniers où ils allerent chercher leurs

subsistances en échange des aromates, du sucre, des

épiceries, des perles qu'ils tirerent des Indes, & que

l'Egypte nourrissnit encore les Indiens par le moyen des

caravanes. M. de Montesquieu fait dire à un Persan

que l'on pouvoit déduire d'un calcul três-exact , qu'il

y a à peine fur la terre la dixieme partie des hommes

qui y etoieut d»ns les anciens temps , & qu'il y a des

gens qui prétendent que la feule ville de Rome conte

noit autrefois plus de peuple qu'un grand royaume

d'Europe n'en a aujoutd'hui. (lettres fertanes CXH).
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manufactures de foie , d'indiennes & de draps pour

faire naître des hommes; le fermier ne demande

que des richesses pour faire naître des hommes en

produisant des subsistances. Colbert & ses disciples

mettent des entraves à l'accroissement des richesses

du sermier; ils lui enlevent une partie du pro

duit de ses avances & de ses peines pour favoriser

les populateurs de leurs manufactures. Pauvres lé

gislateurs qui voulez féconder la nature ! ingé

nieux aveugles que je respecte & que je plains ,

n'ôtez pas aux hommes la lumiere qui vous est

ravie; n'imaginez pas de moyens de produire des

hommes, lorsque la nature a plus fait pouf vous

que votre imagination ne sauroit faire. Laissez à

la nature le soin & les moyens d'enrichir l'hom»

me qui travaille ; laissez à l'homme producteur la

liberté de tirer de ses biens le plus grand avantage

non seulement pour prix de ses travaux , mais

encore pour l'accroissement d'une nouvelle repro»

duction ; laissez à l'homme industrieux le choix

des moyens à employer pour nourrir & enrichit

les hommes aux moindres frais possibles.

Article quatrième.

Des dépenses dans le rapport qu'elles ont avec la

propagation des animaux.

Nous avons déja dit que, dans les dépenses né

cessaires à la production, les animaux font préftféY

aux hommes lorsqu'ils diminuent les frais relati

vement au produit disponible , par la même rai

son qu'on emploie des machines , des outils & des

instrumens pour exécuter » avec peu de frais, ce
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qui ne pourroit l'être qu'à sorce de bras & à grands

frais fi l'on avoit pour principe contraire à l'éco-

nomie d'employer des hommes préférablement aux

autres agens. C'est pourquoi dans les manufactu

res , dans les atteliers , dans les sermes & dans les

transports , on emploie des animaux.

Les animaux , dans le rapport qu'ils ont aux

richesses, peuvent être distingués en animaux er-

rans & en animaux domestiques : l'homme se pro

cure les uns par les dépenses , les travaux & les

fetigues de la pêche & de la chasse; il se procure

les autres par les soins domestiques & les dépenses

de subsistances. Les animaux peuvent être distin

gués encore en animaux propres au travail, en

animaux dont les différentes substances produisent

des denrées ou matieres premieres pour la subsis

tance ou pour les autres usages de la vie, & en

animaux propres aux plaisirs & aux services.

La pêche & la chasse exigent des dépenses. La

pêche maritime est sur-tout une branche considé

rable de productions , & plusieurs nations en ti

rent une partie de leur revenu. Si on ne considere

3a chasse que telle qu'elle est exercée dans nos cli

mats Européens , eHe-est plutôt une récréation

qu'une source de profits. II est des productions de

la chasse , telles qtte les pelleteries ou l'ivoire , donc

on considere plus les dépenses relativement au

transport que relativement à la chasse des ani

maux qui les produisent.'

La production des volailles & animaux de basse

cour accompagne ordinairement la culture des

terres. Les cultivateurs en nourrissant ces animaux^

en retirent des produits qui augmentent les profits

de leur entreprise , & mettent dans le commerce

plusieurs especes d£;ftbsistances. Les animaux pro-;
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pres au travail , ou dont les substances sont des

denrées utiles, sont entretenus & nourris ou par

la terre préparée & rendue sertile par les travaux

des hommes, ou par les productions de la nature

éparses dans des terrains vagues; si leur propaga

tion accompagne la culture de la terre elle est beau

coup plus abondante, elle coûte moins, & l'hom-'

me en tire un profit beaucoup plus considérable ,

non pas parce qu'il faut moins de dépenses pour

leur nourriture, mais parce que l'on fait que les

communaux rapporteroient davantage s'ils étoient

cultivés ; d'ailleurs les animaux rassemblés & nour

ris dans des écuries rapportent beaucoup plus d'en

grais. C'est donc dans les dépenses de la culture

que doivent être comprises celles qui sont néces

saires à la nourriture , à l'accroilsement & à la

propagation de ces animaux. Le cultivateur retire

le produit de la vente de ces animaux , de leurs

travaux, des subsistances qu'ils procurent des ma

tieres premieres de l'industrie qui en sont partie ,

& des engrais considérables qu'ils produisent.

Nous ne suivrons pas les détails de la produc

tion & de la propagation des animaux propres aux

services des hommes ou à leurs plaisirs ; on peut

observer quels sont dans les haras les dépenses

qu'il faut faire, & les foins qu'il faut prendre pour

rassembler dans cette production toutes les beautés

& les qualités que le luxe exige , soit dans les paires ,

soit dans les individus. Dans la quantité immense

de choses qui concourent à satisfaire les besoins

des hommes , nous avons observé qu'il en est qui'

spnt favorables à la production de quelques au

tres , & que la quantité de ces especes n'est pas

entiérement déterminée par les desirs & les besoins

des hommes , mais en outre par la facilité que le .
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désir & le besoin des autres peuvent procurer pour

leur production. C'est dans la culture des terres

que l'on puise la plupart des matieres que l'on

avance ou que l'on dépense pour la propagation

de la plûpart des animaux , l'agricutture est donc

la source de cette nature de richesses ; c'est donc

à l'agriculture qu'il faut s'appliquer si l'on veuc

faire naître cette espece de productions , & il ré

sulte des calculs que nous avons faits sur l'accroiC.

sement de l'agriculture que la propagation des ani

maux feroit un des rameaux qui s'étendroit, &

prendroit son accroissement avec le tronc dont on

auroit vivifié les sucs.

Article cinq.dieme.

Des défenses dans le rapport qu'elles ont avec les

jouissances & les dissipations.

Lorsqu'une partie des biens de la terre est des

tinée à l'entretien & au renouvellement des fond»

d'une nouvelle reproduction , ou à établir de nou

veaux sonds productifs , il y en a une autre partie

absolument libre & destinée aux besoins & aux

jouissances des hommes. Cette seconde partie est

la part non seulement (/) de la classe des hommes

(f) M. de Montesquieu avoit st peu d'idée de la

différence des frais de production à la masse de richesses

disponibles qu'il dit dans le livre de PEsprit des Loix:

M Les mines d'iUlemagne & de Hongrie , dont on ne

w tire que peu au deJà des frais, sont plus utiles (que

„ celles de l'Amérique) parce qu'elles sont manufactures

» du pays "
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qui vivent noblement & jouissent librement des

produits des travaux des autres classes, mais en

core des producteurs eux-mêmes; car nous avons

vu que les producteurs, après avoir retiré les frais

ou les dépenses nécessaires à la reproduction , trou

vent encore par la valeur vénale de leurs pro

ductions un revenu dont ils jouissent & disposent

•aussi librement que les propriétaires des terres

jouissent du produit net ou du prix du bail de

leurs fermiers (g).

De ces deux parties des richesses l'une remplit

le but de la production , l'autre représente les

moyens de la production. A égalité de valeur du

numéraire des richesses de deux nations, on doit

faire, une grande différence entre celle qui est riche

de richesses disponibles ou consommables en jouis-,

lances , & de celle qui est riche de sonds produc

tifs (_h). II est possible que de deux nations çsUo

Dans le systême des richesses, un champ est une

marchandise servant à la reproduction , exposée dans

le commerce & cédée pour un certain temps à un chef

d'entreprise de culture, de même qu'un territoire propre

à contenir une manufacture, un moulin propre à moudre,

une scierie &c. Le produit que tire le propriétaire du champ

est comparable aux loyers que tirent les propriétaires des

terrains propres aux manufactures, des moulins & des

usines. Les Economistes étoient donc dans Fillusion , lors

qu'ils prétendoient qu'il n'y a de produit net réel que celui

de l'agriculture , de richesses disponibles que celles de

l'agriculture , & que l'industrie n'eû pas productive.

(h) II y a des nations qui regorgent d'argent, parce

qu'elles n'ont pas toutes les facilités d'appliquer l«urs

capitaux à des dépenses productives.
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qui a le moins de sonds productifs soit la plus

riche, fi ces fonds produisent plus d'effet.

La multiplicité des dépenses seroit dangereuse

si elle diminuoit les moyens de reproduction , c'est-

à-dire, si la reproduction venoit à dépérir; les dé

penses seroient alors dissipatrices. Ce sont les épar

gnes sur le revenu qui entretiennent , renouvel

lent ou créent les fonds productifs. L'un jouit

peu pour accroître fa reproduction , l'autre jouit

peu pour conserver son argent ; maïs cet argent

est placé par le moyen des emprunts de maniere

à enttetënir la reproduction ; c'est ainsi que la

lésiné de l'avare devient profitable à l'Etati Lors

que; Pdr-a été ensermé 'daiís le 'coffre d'un avare,

c'est1 un métal que ses héritiers tirent de la mine

■à ^etrtfe frais. Si ce trésor amassé est employé à

■créasses capitaux productifs , c'est un grand bien,

^poiír-la reproduction, parce que cet emploi aug

mente le rapport des dépenses productives aux

Hépênfes usuelles. Lorsque l'òf de l'avare sort de

fou coffre , le numéraire de la masse des richesses

répandues dans le commerce augmente ; c'est ce

pendant une diminution de richesses pour le reste

de la société, si cette somme est destinée aux jouis

sances du successeur; c'est un nouveau droit qu'il

ïéclame sur la reproduction , & auquel son devan

cier sembloit avoir renoncé.

Une grande partie de la. portion disponible de

la reproduction est consommée par des hommes

qui en jouissent librement fans peine & fans tra

vaux. Cette classe de propriétaires qui dans toutes

les nations ont acquis des caracteres de noblesse

d'autant plus distinguée qu'ils s'éloignoient davan

tage de l'époque où leurs ayeux avoient abandonné

le travail pour jouir de leurs droits de propriété,
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pourroit s'abandonner à là vie oisive (z) ; siles

agrémens de la vie & des travaux champêtres ne

les rappelloient quelquefois aux occupations des

ancêtres qui les ont enrichis , ou si l'ambition &

le desir d'acquerir des honneurs , & mème des ri

chesses, ne les appelloient aux sonctions de t'ad-

ministration. ' " .

L'homme oisif ëst pfcu'r 1a société un terrain que

l'apathie d'un propriétaire abandonne à la stérilité;

il seroit à desirer' que tous les hommes riches;

pussent rendre'dës services à la patrie. L'o'isiveté

est blamable relativement à l'intérêt de la société;

mais il faut considérer que là multiplicité des em

plois de l'àdmhiistratiòn est à charge à, l'Et'at £k)t

& que les récëmpenses. que la patrie distribue par

l'organe de son chef îotít' 'souvent excessives re

lativement aux services qui lui sont rendus. Èm

considérant que le gentilhomme seroit souvenfc

plus utile à FEtàt "s'il habitoit dans ses terres , &

s'il employoit ses soins & une partie de ses richesses

à l'âmélioration de la culture, ou à l'accroissement

de la production; & en considérant qu'il jouit

souvent au préjudice- de là patrie du tribut que

l'intrigue lui obtient pour prix des dignités qu'il

sollicite. auprès de* ministres'du souverain ,- on "re-

(i) Certains naires de Calicut naissent avec des jambes

aussi grosses que le corps d'un autre homme. Cette

hydropisie héréditaire' convient assez à ces gentilshom

mes de la côte de Malabar, qui sont consistér les pri

vileges de leur noblesse à ne rien faire , & à rester, comme

le Piritous de la fable , éternellement assis. ( Phil. de la

nature T. 4).

( k ) Un Etat s'apauvrit , quand les serviteurs des fraii

ïurabondans de la production s'enrichissent. .'.
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connoìtra facilement que ce que l'on appelle oi

siveté n'est pas auflì condamnable, ni même aussi

punissable que l'ont prétendu quelques philo

sophes. Si la société doit de la reconnoissance

à ceux dont elle reçoit des services, je ne vois pas

pourquoi elle puniroit les hommes qui jouissent

en paix du fruit de leurs travaux, ou de ceux de

leurs ayeux. Je ne dis pas ceci pour encourager

l'oisiveté, mais feulement pour la mettre à l'abri

de I'injustice avec laquelle on la condamne. Si

quelque Auteur se proposoit d'écrire en feveur de

l'oisiveté, l'ambition du lecteur, le sentiment in

térieur de ses talens & le desir de les produire

auroient bientôt détruit les argumens de l'écrivain.

Si quelque homme est oisif, c'est ou parce que son

ame n'a pas assez d'énergie pour qu'il puisse être

de quelque utilité à la société, ou parce qu'il jouit

des fruits de ses fatigues , ou parce qu'il a à se

plaindre du tribut ou de la reconnoissance qu'il

espéroit.

La consommation est nécesiaire pour la repro

duction. Le reproducteur n'agit qu'en raison du

débit de ses productions (/). II est nécesiaire pour

la

f. ! '' M ' '

. .Lù C'est plus le débit qui est utile dans les campa

gnes que la consommation. J'ai oui dire que les cou

vents de moines étoient fort utiles dans les campagnes ,

à cause de la consommation qu'ils y sont. Le paysan

qui engraisse les pauses de ces bienheureux fainéants

n'auroit-il pas été plus riche si ses denrees eussent été

employées à engraisser ses terres & ses bestiaux. Nous

verrons qu'il seroit avantageux à l'Erat que les proprié

taires consommassent leur revenu à la proximité de la

production , mais je ne vois pas qu'il soit nécessaire que

ces propriétaires soient des moines.
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la production d'une chose quelconque que là va

leur soit au moins égale à celle des frais néces

saires à son existence ; si la consommation & le

débit ne lui assurent pas cette valeur , la produc

tion cesse , parce que les producteurs cherchent à

employer leurs Fonds plus utilement.

De la nécessité du débit on a conclu que le luxe

étoit nécessaire ; & comme cette phrase est peu

claire & sujette à distinctions , elle a engendré des

discussions contradictoires.

On ne s'est pas accordé fur la définition du

luxe. Les uns l'ont considéré dans son rapport

avec les mœurs ou avec la constitution physique

de l'homme , & l'ont regardé comme propre à

amollir le corps , à affbìblir le courage , © à pro

duire la mollesse qui énerve une partie des hommes ,

tandis que le besoin exténue l'autre ì quelques Au

teurs l'ont considéré dans son rapport avec la po

litique , & l'ont tantôt défini , Pexcès des dépenses

superflues aux besoins physiques sur la faculté de dé

penser i tantôt toute superfiuité dans la dépense >

d'autres l'ont regardé comme une dépense qui met-

à profit le superflu des uns pour subvenir à la né

cessité des autres (m). II y a des Auteurs qui ont

(m) M. Melon, M. de Voltaire & M. Hume ont

été grands apologistes du luxe. M. de Montesquieu,

grand partisan des distinctions politiques, a banni le

luxe des républiques & l'a regardé comme convenable

au gouvernement monarchique; "moins il y a de luxe,

33 dit il, dans une démocratie, plus elle est parfaite

„ Les nobles sont riches & ne doivent pas dépenser

M. de Montesquieu pense différemment d'une nation

régie par un conseil royal , au lieu de l'être par un

conseil populaire ; " si les riches ne dépensent pas beau-

Tome I. G
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distingué le luxe qui emporte Pidée d'un excès de

dépenses nuisibles du fajle qui n'est que Pitsage somp

tueux de la propriété. D'autres ont regardé le luxe

comme nécessaire à la population, parce que si le

luxe étoit restreint dans une société, ou s'il venoit

à diminuer , elle ne posteJeroit que le nombre d'ou-

' vriers nécessaires au travail , soit des terres , soit

des commodités permises ou en usage (w). Cette

derniere remarque est exacte , mais la population

des ouvriers n'est que le moyen de I'économie des

richesses, & n'en est pas le but. Les apologistes

du luxe voient dans le raffinement des hommes sen

suels une consommation utile aux pauvres de PEtat,

& qui leur fournit le nécessaire, dont ils manquent.

w coup , les pauvres mourront de faim Auguste & Ti-

3, bère s'opposerent au rétablissement des loix somptuai-

3, res , le premier sondoit une monarchie , le second la

3, soutenoit ". M. de Montesquieu ne bannit cependant

pas entiérement les loix somptuaires de la monarchie;

il dit que l'cjprit des loix somptuaires qui conviennent

aux monarchies est de defendre Fentrée des marchandises

d'un trop haut prix, lorsque cette entree demanderoit

vne telle exportation des marchandises nationales: que

la nation Je priverait de plus de ses besoins par celles-

ci qu'elle rien satisferoit par celles là; enfin , que pour

savoir s'il faut encourager le luxe ou le proscrire, on

doit d'abordjetter les yeux fur le rapport qriil y a entre

le nombre du peuple & la facilité de le faire vivre, &

que le luxe feroit pernicieux à la Chine à cause de la

multiplication des hommes.

Le Chancelier de l'Hôpital fit rendre des loix somp

tuaires, minutieuses & tyranniques, telles que celles

fur les repas, en donnant pouvoir aux commissaires de

la police d'entrer dans les maisons à l'heure des repas,

pout voir s'ils étoient consormes à la volonté du Roi.

(n) Elémens du commerce de M. de Forbonnoi*.
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Il me semble qu'il seroit à desirer qu'il y eût moins

d'hommes sensuels & moins de pauvres. Un An-

g'.ois a dit que le luxe ejl fils de la richejse & pere

de la pauvreté.

Le luxe n'est point nuisible aux mœurs lorsque

la morale, sondée sur les principes de la sociétés

dirige les dépenses de maniere à prélerver l'homme

de l'abus des jouiilànces. II ne faut pas tant dé

clamer contre le luxe que prêcher contre l'abus

des jouiilànces qui énervent & arToiblissent l'hom

me & l'esprit national (o); ce sont l'éducatiort

& le tempéramment qui sorment les inclinations

& qui sont la base de la conduite des hommes,

ce ne sont pas les richesses. Le luxe nuit aux

Orientaux , il entretient dans leurs climats la dé

pravation des mœurs & la soiblesse des constitu

tions morales & physiques , tandis que les peuples

d'Europe , qui sont plus riches s ont encore l'amd

courageuse & fiere; si la constitution physique est

altérée en Europe t c'est par une intempérance

dont les richesses ne sont point le premier prin

cipe. Laissons aux Moralistes le soin de chercher;

toutes les causes de la dépravation des mœurs ;

nous concevons aisément qu'ils en découvriront

davantage dans l'exemple des Princes & des Mi

nistres del'instruction & dansl'ignorance des vrais

principes que dans l'aifance & la multiplicité des

jouissances. Que peuvent devenir les principes de

(o) Les Genevois interdisent aux millionnaires leS

commodités de la vie. La loi défend les broderies &

les voitures pour vaquer aux affaires intérieures , maisf

l'abus des jouissances propres à énerver y est-il moindra

qu'ailleurs ?

G %
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conduite chez les nations qui manquent de prin

cipes de législation? Lorsque le corps législatif,

ou celui qui le représente, n'a pas les premiers

principes de la propriété, quel respect peut-il ins

pirer pour les mœurs ? L'intempérance, il est

vrai, n'a point de rapport avec la propriété; mais

combien de vices sont sondés sur le mépris de ses

loix? L'extirpation des vices, tels que la mau

vaise soi , le mépris des engagemens & des de

voirs, le mensonge, l'ambition ou l'intrigue qui

nuisent aux intérêts des concitoyens , & les haines

qui résultent de ces vices, est beaucoup plus diffi

cile que celle de l'intempérance contre laquelle

la nature a mis elle-mème un frein dans le senti

ment de la conservation de chaque individu.

Si la société étoit sondée sur les loix justes &

naturelles de la propriété , on ne connoîtroit pas

les régimes d'administration qui en attentant aux

droits des uns au préjudice des autres, en favo

risant l'extrême inégalité des richesses , & faisant

passer alternativement des hommes de tous les

rangs d'une classe dans une autre , inspirent à la

multitude l'envie de faire sortune, & leur sont

sacrifier les sentimens que dicte la morale aux

projets de parvenir. Si l'on suit la rigidité de la

morale sociale, qui surpasse celle de la morale re

ligieuse, on observera qu'elle abandonne celui qui

dans l'âge de raison a une sois renoncé à ses prin

cipes; dès lors les vices se multiplient &s'accroiC'

sent d'autant plus rapidement qu'ils sont plus con

tagieux.

La corruption , ou la disette des loix, font les

premieres causes de l'extrême inégalité des riches

ses qui engendre un luxe ruineux. La distribu

tion des richesses dans une disproportion extrème
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établit un ordre de dépenses nuisible à la repro

duction & à la prospérité d'un Etat. Ce n'est pas

tant le numéraire de la masse des richesses qui

constitue la richesse d'une société que l'ordre &

Tharmonie de la distribution. On a déja remar

qué que mille hommes aisés sont plus utiles à

FEtat que cent hommes puissamment riches. Deux

provinces voisines ont le même numéraire de ri

chesses ; dans l'une, par les suites des préjugés

de la noblesse , les terres sont à 2 pour §. Ces

terres soin mal cultivées, parce que le peuple est

esclave, & la reproduction est au dessous du mé

diocre relativement aux espaces de terrains : le

capital de l'autre est à 4 pour § , mais l'ordre des

richesses est tel que le paysan nourrit des bestiaux

ou des chevaux forts & propres au labourage.

Ce paysan est bien logé , bien nourri , bien vêtu ;

il est en état de recueillir les produits de ses ré

coltes , de maniere à ne les pas vendre malgré lui

& précipitamment ; ses bestiaux & ses troupeaux

lui sournissent assez d'engrais pour tirer de ses

fonds le plus grand produit possible : de ces deux

provinces la seconde est plus riche que la pre

miere. L^négalité des richesses, en variant les

dépenses , diversifie & accroît les genres de pro

ductions; mais l'extrëme inégalité devient rui

neuse.

C'est sur-tout relativement à Tordre politique

que nous nous proposons de considérer le luxe.

D'un côté , si les richesses qui peuvent devenir

productives sont destinées à la jouissance , cette

espece de luxe peut être nuisible à la reproduction ;

de l'autre , si les richesses destinées par les pro

priétaires à la jouissance sont employées par au

torité pour la reproduction , les richesses de i'4-

'

G 3
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poque suivante doivent, il est vrai, s'accroître;

mais le but des propriétaires n'est pas rempli. Si

la loi interdit les dépenses des }ouiisances dans l'es-

poir d'augmenter les dépenses productives, la loi

est contraire au but qu'elle se propose. L'enrichis-

sgment n'est qu'imaginaire si le riche n'a pas dans

Tordre politique la faculté de choisir parmi toutes

les jouissances & les dépenses dont la morale lui

permet le choix. La loi a-t-elle pour but d'en

richir '{ Ce but lui échappe si elle défend de jouir

des richesses. Celui qui favorise le luxe pour ac

croître la production excite à la dépense pour

augmenter les richesses : 1°. On doit observer que

le luxe n'a pas besoin d'encouragement parce qu'il

y a plus d'hommes portés à la dépense qu'à l'é-

pargne : 2°. II faut plus favoriser le débit qu'il ne

faut encourager à la dépense ; il faut ouvrir les

canaux par lesquels les richesses passent du lieu de

la production dans les atteliers d'industrie , & de

là au lieu de la consommation. La consommation,

voisine de la production diminue les frais de trans

port & augmente le produit disponible (p). Celui

qui prohibe le luxe pour accroître la production

sacrifie le but aux moyens ; une telle prohibition

doit paroître absurde.

L'intérêt public ne peut être que la somme des

intérêts particuliers. C'est aux intérêts particuliers

à connoitre des moyens d'accroître les sortunes

particulieres & à établir une proportion entre la

(p) C'est pourquoi la dépense intérieure des étrangers

est favorable à l'accroissement des richesses, & c'est

pourquoi plusieurs nations s'çmprçssent à. les accueillir d«

Bianierç à lç§ a,tt«çr.
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reproduction ou le renouvellement des richesses

& les jouissances. L'Etat ne pourra jamais deve

nir réellement riche que lorsque les propriétaires

& producteurs établiront librement cette propor

tion. Quoique l'intérêt de l'Etat , qui peut diffé

rer de l'intérêt public en ce que l'un est l'intérêt

de l'administration , l'autre la somme des intérêts

particuliers , semble devoir se proposer d'augmen

ter par des loix somptuaires la reproduction pour

accroître la part du revenu public , l'Etat ne le peut

faire fans attenter aux droits de propriété & aux

droits naturels que l'homme a de jouir de ses biens :

ce pouvoir que l'on supposeroit à l'administration

d'attenter aux droits naturels & à ceux de pro

priété d'une maniere qui , quoique colorée de pré

textes , seroit le plus souvent arbitraire , seroit si

nuisible à l'Etat dans une multitude de circons

tances qu'il doit être interdit. D'ailleurs il y a

tant de causes qui multiplient les dépenses au

préjudice de la production , & qui pour la plupart

font fondées sur le pouvoir arbitraire dont nous

venons de parler , que le législateur doit regarder

la liberté des dépenses comme la cause la moins

nuisible à la reproduction.

L'inégalite des sortunes est la premiere & la

principale cause de la multiplicité & de la diversité

des dépenses : or cette inégalité a elle-même pour

cause la plupart des loix injustes & contraires aux

droits de propriété & les sormes arbitraires , ou

les anciens préjugés d'administration.

La multiplicité & l'excês des charges publiques

& des contributions nuisent immédiatement à la

production, en privant le producteur d'une grande

partie de ses profits; elles nuisent encore à la pro

duction en donnant l'existence à une classe d'en

G 4
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richis qui multiplient les dépenses. L'inégalito

des sortunes , fur le ton desquelles sont obligés ou

tentés de s'élever les nobles & les chefs d'entre

prise de production , multiplie les dépenses au pré

judice de la production , & contraint l'adminis-

tration à élever les récompenses & les salaires au

niveau des richesses de la classe financiere (qy.

Les loix prohibitives qui augmentent les frais de

production, ou restreignent le débit, nuisent à la

reproduction , ainíì que nous le démontrerons par

la suite.

La multiplicité des dépenses d'administration &

des graces ministérielles & sous-ministérielles, ré

pandues avec prosusion pour soutenir la faveur,

le crédit & l'influence des Ministres , nuit à la pro

duction.

Les charges & les emprunts dont les sonds sont

dépensés par l'administration , & dont les produc

teurs payent annuellement les émolumens & les

intérêts, tous les droits que les producteurs payent

aux titulaires de ces charges , les privileges dont

ces officiers jouissent , les droits féodaux dont les

peuples sont écrasés , nuisent à la production. Les

( q ) Rien n'est plus propre à faire connoìtre l'appau-

vrissement de la noblesse , & l'augmentation de dépenses

à laquelle elle a été assujettie par le luxe financier, que

la nécellité à laquelle l'adminillration a été réduite d'ac-

croitre les appointemens des officiers militaires. Un

gentil- homme commandant une troupe de guerriers bril-

loit à peine dans la société par sa dépense , à côté

des salariés de la finance ou des bureaux de l'adminis

tration. La plupart des officiers ne reçoivent de lustre

que par l'estime & la reconnoissance dont les peuples

font pénétrés pour les défenseurs. de la patrie; la consi

dération publique & l'honneur payent les guerriers.
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entraves que les droits féodaux apportent à la pro

priété , soit en gênant les ventes & les achats qui

tendent à rassembler plusieurs territoires dans uno

même ferme, sous un même chef de culture,

soit en morcelant les produits & diminuant l'in-

térêt des propriétaires à l'amélioration de la cul

ture (r), soit en ôtant aux cultivateurs la liberté

d'user des moyens d'économie que leur suggere

leur industrie, nuisent à l'agriculture.

Les frais excessifs de procès & de procédures

qui sont d'autant plus multipliés que les loix & les

formalités sont plus embrouillées & plus compli

quées , & qu'il y a plus de tribunaux , nuisent à

la production , soit en ruinant les producteurs ,

soit en augmentant l'inégalité des richesses &

créant une classe innombrable de sormalistes &

juristes dont les sortunes s'élevent en raiso» de

l'accroissement illégal des autres classes au préju

dice des producteurs & des propriétaires.

Les revenus énormes d'une classe nombreuse

de la société, dont les sonctions interdisent à ses

membres la plupart des travaux , & même une

grande partie des dépenses productives , nuisent

à la production ; les ministres de la religion & de

l'instruction , dont nous nous gardons bien de

contester la nécessité indispensable , puisent à la

source des richesses leurs honoraires avant le pro

ducteur; mais ce sont ceux qui ont le moins de

(r) Le propriétaire qui ne tire de son terrain qu'un

produit diminué par les dixmes & par les droits seigneu

riaux a moins d'intérêt à faire les dépenses productives

qu'un propriétaire qui réuniroit tous les produits; les

decimateurs & percepteurs de droits seigneuriaux ne soni

pas de dépenses productives.
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fonctions à remplir qui ont les parts les plus con

sidérables (j). Les loix qui astreignent ces dé

pensiers inutiles au célibat nuisent à la popula

tion, &la production est privée de leurs richesses.

Les fêtes nuisent à la production.

Les transports de richesses & de capitaux pro

ductifs . dirigés par l'admmistration , nuisent à la

production (/).

L'orgueil des nobles, qui méprisent ceux qui

emploient leurs richesses à certaines dépenses (m)

productives, nuit encore à la reproduction. Le

préjugé des nobles exclud souvent de leur ordre

celui qui s'adonne aux travaux productifs; main

tenant les nouveaux parvenus ont acquis une telle

supériorité au dessus de la noblesse par leurs sor

tunes que les nobles sont obligés de soutenir leurs

noms & leurs libertés en s'alliant dans leurs fa-

Ci) Nous ne parlons ici des revenus ni des Evêques,

ni des Grands Vicaires, ni des Curés, ni de leurs Vi

caires, dont les sonctions respectables instruisent les peu

ples , & qui travaillent continuellement à les entretenir

dans la pureté des mœurs , & dans l'exercice des ver

tus, ou à les préserver du vice.

(í) On a déja remarqué que l'intolérance de l'Espa-

gne à beaucoup contribué à dépeupler ce royaume, &

même beaucoup plus que les établissemens des deux

Indes; il me semble que le transport des richesses &

des capitaux productifs est une des causes principales

de la décadence de cet empire.

'(«) Par un ancien préjugé, la noblesse commerçante

dérogeoit; actuellement il n'y a plus que les détail

leurs. Dès 1629 le Cardinal de Richelieu fit rendre un

édit par lequel le Roi déclare que les gentils-hommes

qui feront le commerce de mer ne dérogeront pas à la

noblesse.
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milles. Les nobles , en méprisant de s'enrichir , sont

contraints de vendre leurs terres & leurs préroga

tives à des roturiers enrichis, & de solliciter leur

crédit.

C'est ainsi qu'en ôtant à l'homme ses droits de

propriété, tous les états se consondent, les uns

s'enrichissent aux dépens des autres ; l'ordre de la

société est interverti , & la société languit ; c'est

ainsi que les gouvernemens , qui établissent des

loix somptuaires & attentent à la liberté des droits

naturels des citoyens , sont corrompus ; ou bien

ils ont en eux le venin d'une telle corruption ,

parce que dès que l'on suppose que l'administra-

tion peut attenter à la propriété , tous les abus

dont nous avons parlé ne font que des consé

quences ou des suites de ce principe suneste.

Ne nous étonnons plus des prodiges que nous

rapporte l'antiquité sur les richesses que les peu

ples ont acquises , des travaux immenses que les

Princes & les riches propriétaires ont fait exécu

ter , de la population immense de certains peu

ples & de la sertilité de leurs terres. Ces prodiges

nous paroissent maintenant surnaturels par les li

mites dans lesquelles notre population est resser

rée , & par le peu d'accroissement dont l'expé-

rience de nos jours nous la fait paroître suscepti

ble , par la lenteur avec laquelle nos productions

font quelques progrès, & par les révolutions aux

quelles font sujettes les richesses accrues par le

commerce. Depuis longtemps les principes les

plus contraires à la production ont été regardés

comme les plus propres à l'enrichissement des peu

ples. Nous nous garderons bien de rechercher

quelle a pu être la durée de la prospérité des an

ciens peuples que Phistoire sacrée ne permet pas
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d'étendre aussi loin que l'histoire profane; nous

fans doute des loix plus favorables à la production

& par conséquent à la population.

Lorsque les nations font parvenues à un cer

tain degré de richesses, le luxe se fait remarquer

jusques dans les atteliers de production. L'éclat

des jouissances accompagne souvent & marche de

pair avec les frais de production. Cette espece

de luxe peut être le simptôme de la prospérité

réelle & de l'aisance des producteurs ; mais s'il

n'est sondé que sur un goût dissipateur qui dans

l'extrême inégalité des richesses , passant de la classe

des riches jusqu'aux classes inférieures, dégénere

en épidemie générale , il pare la nation d'une

splendeur suneste qui ne sauroit la préserver de la

décadence , parce qu'il tend nécessairement à tarir

les sources de la production des richesses.

observerons seulement
 

peuples avoient
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CHAPITRE TROISIEME.

De la circulation considérée relativement aux lieux}

SECTION PREMIERE.

Des foyers de consommation ou de la formation des

villes , bourgs & villages.

JLjA réunion des cultivateurs ou possesseurs de

bestiaux en société sorme les bourgs & les villages.

Les cultivateurs ne peuvent être éloignés du lieu

de leur culture ou du lieu de la pâture de leurs

bestiaux ; ces bourgs & villages doivent être mul

tipliés & peuplés en raison de la nature des pro

ductions territoriales , & de la distance à laquell©

les habitans peuvent atteindre pour conduire jour

nellement leurs travaux & leurs bestiaux. C'est-là

que quelques propriétaires viennent au moins, pen

dant la belle saison de l'année , respirer un air pur,

diversifier la satiété de leurs plaisirs , proportionnee

leur frugalité à celle des habitans, veiller sur la

nature des dépenses productives de leurs posses

sions , & en faire eux-mêmes pour améliorer la

culture ou pour la préserver des causes destructives.

Les peuples peu policés, où les arts ne sont point

perfectionnés , occupent un espace parsemé de

bourgs dont quelques-uns ne deviennent des villes

qu'à sur & à mesure que les richesses se distribuent

inégalement , & que les arts se multiplient.

La réunion en société des propriétaires & des

mandataires de l'administration , les chefs d'entre
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Íirise, d'industrie & du commerce, sorment les vit

es. Elles s'accroissent & s'étendent dans les lieux

où le commerce & l'industrie sont attirés au centre

des junfdictions , autour des Souverains De mê

me que la multiplicité des bourgs & villages est

necessitée par le voisinage des cultivateurs qui doi

vent être à portée de se transporter journellement

sur leurs travaux, de mème la multiplicité des

villes devroit être telle que les propriétaires pus

sent voir aísez souvent leurs possessions pour veilles

& pourvoir aux dépenses productives.

Les villes sont des soyers où se rassemblent les

consommations, & qui sont d'autant plus nuisi

bles à la production , qu'étant plus considérables

ils s'éloignent davantage des lieux de productions

qui les approvisionnent , & qu'ils multiplient ou

augmentent les frais de transport.

Celle des villes d'une province qui rassemble &

qui attire le plus de services, d'arts & de consom

mations, en devient la capitale.

II y a une espece de consommation qui multi

plie les frais de jouissance & diminue la portion

disponible. La consommation qui se sait dans les

villes exige des frais de transport qui diminuent

cette portion disponible ; c'est pourquoi il est à

desirer que les propriétaires dépensent près du lieu

de la production : d'ailleurs les propriétaires voi

sins de la production sont tentés de donner à leurs

terres toute la valeur dont elles sont susceptibles,

en employant l'excès de leur nécessaire à améliorer

les richesses soncières & mobiliaires de la culture.

C'est une mauvaise politique d'attirer la noblesse

du royaume dans les capitales; les produits dispo

nibles des provinces vont se porter dans les gran

des villes, la iplendeur y regne, mais les campa
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gnes perdent leurs sucs régénérateurs , & le royau

me décline vers fa décadence. La vie des campa

gnes est heureuse , mais elle le seroit plus encore

si les propriétaires habitans s'y multiplioient.

L'accroissement extraordinaire des villes a les

mêmes causes que celles que nous avons dit être

nuisibles à la production. Les richesses dont les

campagnes sont dépouillées augmentent la con

sommation & le nombre des consommateurs dans

les villes , mais c'est faute de principes de législa

tion; car si l'Etat étoit plus riche par les suites

d'une législation & d'une administration qui ren

dissent aux producteurs les sucs dont ils ont be

soin, les villes seroient encore plus peuplées qu'el

les ne le sont ; elles contiendraient dans leur sein

plus de propriétaires & moins de salariés royaux,

plus d'hommes libres & moins d'esclaves. La po

pulation des villes seroit relative à la fertilité des

terres ou aux causes naturelles qui rassemblent en

un point les branches particulieres d'industrie &

de commerce. Les villes plus multipliées , plus

nombreuses, peuplées avec plus d'égalité & mieux

composées (a), rassembleroient plus de plaisirs &

de jouissances; & les habitans des moindres villes,

qui y seroient plus heureux & jouiroient davan

tage des plaisirs de la société , seroient moins tentés

de les abandonner pour se fixer dans les capitales.

On doit donc distinguer la prospérité réelle des

villes de la prospérité apparente ; l'une est l'efFet

du cours naturel des loix de la production , l'au

tre est l'efFet du cours factice des loix destructives

(a) II est plus aisé d'inspirer des mœurs à des pro

priétaires qu'à des salariés.
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& sunestes. On ne peut juger de la prospérité"

réelle des villes que lorsqu'elle est sondée sur le

revenu de quelque genre de production ou de quel

que genre d'industrie ou de commerce. C'est par

des quantités considérables de villes voisines &

bien peuplées qu'un Etat peut être assuré de fa

prospérité & de sa puissance; ce n'est pas par l'é-

clat & la splendeur de quelques capitales qui ne

les doivent qu'à des causes ou à des principes de

décadence.

SECTION SECONDE.

De la communication des lieux, & des frais de

transport.

Les productions de la terre varient en raison des

climats, de la nature du sol & de la culture; les

productions de l'industrie varient en raison de la

proximité des matieres premieres , du génie des

habitans , & des facilités que l'art tire de la na

ture pour les différens travaux. Les consomma

teurs font répandus dans toute l'étendue du terri

toire , ainsi il est nécessaire que les productions

soient transportées d'un lieu à un autre pour que

chaque lieu & chaque ville sournisse ses especes

de productions particulieres à toutes celles qui y

manquent, & que tous les habitans de chaque

ville puissent trouver à y satisfaire leurs desirs &

leurs besoins à leur gré , & en raison de leurs fa

cultés. II résulte de la nécessité des transports une

augmentation de frais , mais aussi il résulte de

l'efset des transports une augmentation de richesses

& de productions , parce que les branches diffé

rentes
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rentes de productions & d'industrie sont conti

nuellement excitées chacune par l'appât de toutes

les autres. La masse des richesses disponibles doit

donc augmenter non seulement par la diminution

des frais de transports , mais encore par la multi

plication des voies de transport ; les transports de

pays en pays & de villes en villes se font ou par

des routes de terre, ou par des canaux & rivières

navigables ou par mer.

Article premier.

De Putilité des rôtîtes & canaux navigables.

Le moyen de transporter les denrées , les pro

ductions & les objets de consommation ; est le plus

général , mais il est le plus coûteux , & c'est celui

qui augmente le plus les frais relativement à la

masse de richesses disponibles. En ne considérant

les grandes routes que dans leur rapport avec le

transport des marchandises , il feroit à desirer

qu'elles puflent être remplacées par des canaux ou

des rivieres navigables.

C'est dans les villes que se rendent les produc

tions de la terre pour être fabriquées ou consom

mées , & c'est des villes que partent toutes les

productions de l'industrie pour être tranlportées

dans d'autres villes ou vers d'autres soyers de con

sommation.

Les villes tirent avantage des transports non seu

lement par le débit des productions de leur ban

lieue & des productions de leur industrie, mais

encore par les consommations locales que sont les

hommes & les chevaux employés aux transports,

& les voyageurs de toute espece } ces avantages

Tome I. H
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sont considérables dans les grands passages de ca

pitales en capitales.

Les grandes routes devroient être multipliées

de maniere qu'elles sormassent entre elles des fi

gures triangulaires, des angles desquelles toutes

les villes sussent le sommet. II faut observer ce

pendant de donner aux côtés de ces figures les

sinuosités nécessaires à passer par les bourgs & vil

lages , lorsque les sinuosités ne sont pas telles que

le transport e«i éprouve un allongement nuisible,

ou une augmentation de frais propre à diminuer

les richesses disponibles.

II seroit à desirer que la communication que'

nous venons de proposer de villes en villes , par

des grandes routes, fût établie entre les centres

çle province par des canaux ou rivieres navigables ;

le commerce intérieur de chaque province seroit

servi par terre , & les voyages de voituriers ne

seroient jamais de long cours; le commerce de

province à province seroit servi par eau. C'est sur

le bord de ces canaux & de ces rivieres que se

roient établis les grands comptoirs ; c'est autour

de leurs ports que seroient assemblés les gros capi

talistes & les chefs de commerce & d'industrie qui

préferent veiller par eux-mêmes à .l'embarquement

immédiat, à cause des soucis que peuvent faire

naître les transports exécutés partie par terre , par

tie par eau , ou les embarquemens confiés à des

correípondans (b).

(6) M. de Sully proposoit dans ses mémoires d'at

tirer jusqu'au centre des provinces le commerce de

l'Océan & de la Méditerranée en joignant la Seine à

la Loire , celle-ci avec la Saône, & cette derniere avec la

JVIeuse ; il commença par favoriser l'entreprise du canal

de Briarrc,
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Quoique les routes voisines des canaux procu-ï

sent des transporcs plus chers & des frais plus con-

sidérables que les canaux , il arrive souvent qu'elles

font très-fréquentées par les roulliers à cause des

inconvéniens que la discontinuité des canaux &

les changemens de voiture, les déchargemens &

les embatquemens sont craindre aux chefs d'en

treprise. Les négocians aiment mieux que les trans

ports soient plus chers , pourvu que les marchan-.

dises courent moins de risques. Ces inconvéniens

& oes craintes ne subsitteroient plus si toutes les

provinces étoient percées par des canaux j ou si.

leur principale riviere étoit rendue navigable. Les

marchandises pOurroient être rendues par la mê-.

me voiture d'une extrémité d'un royaume à l'autre.

On conçoit facilement la prospérité à laquellè

pourroit atteindre un Etat où l'accroissement des

richesses auroit acquis de telles facilités , où les

frais de transports auroient acquis une telle dimi

nution , & où les entreprises pourroient se multi

plier par un débit réciproque. Si l'on ajoute aux

dépenses productives de toute eípece, que nous;

avons démontré être propres à accroître la pros

périté intérieure des Etats , celles que l'adminiG

tration auroit à faire pour la multiplication des

canaux , & pour les travaux propres à rendre less

rivieres navigables où pour persectionner la navi

gation de ces rivieres ; si l'on ajoute à ces dépens

ses celles qui sont nécessaires à la multiplication,

des routes & à leur entretien,- on reconnoîtra que

c'est principalement dans leur sein que les gou-

Vernemeris ont des dépenses énormes à faire & à

protéger pour parvenir au degré le plus élevé de

selendeur & de prospérité durahle. C'est au sein

de la paix que les nations deviennent redoutables

H i
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aux ennemis jaloux de leur bonheur. Les guerres

nuisent à l'agrandissement & à la prospérité des

nations , en interrompant le cours des dépenses

intérieures qui sont propres à apporter infiniment

plus de richesses que les conquérans n'en peuvent

acquérir & conserver. Les richesses intérieures

excitent moins de jalousie que les conquêtes qui

font toujours des objets de ressentiment & de ven

geance, même dans la paix qui a la plus belle

apparence de sincérité.

Article second.

JDe la constrttBion Ç£ de Pentretien des routes &

des canaux navigables (c).

Lorsque le gouvernement se propose d'encou-

sager la production par le débit & la facilité du

transport des denrées, il est hors de son but s'il

épuise la terre qu'il veut fertiliser , & s'il occupe

le producteur dans ses momens les plus précieux,

ou fi les sorces qu'emploie l'administration sont

prises sur celles qui sont nécessaires à la culture (d).

II y a plusieurs moyens usités en Europe pour

la construction & l'entretien des grandes routes :

mais il en est un presque général en France , dont

on a déja sortement blâmé l'usage; c'est la corvée.

(O Cet article est extrait d'un mémoire envoyé à

l'Académie de Châlons sur le programme qu'elle a pro

posé en 1777 & 1778-

{d) Les Sauvages du Canada coupent l'arbre par le

tronc pour en tirer les fruits.
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Par une suite de l'asservissement féodal où les Sei

gneurs avoient réduit leurs sujets en exigeant

d'eux plusieurs journées par an pour leur service

particulier , le Souverain a ordonné que les habî-

tans des campagnes employassent aux travaux dés

routes des momens nécessaires à la culture ; ces

temps de travaux publics ont été appellés saison

morte par les partisans de la corvée , mais l'agri-

culture ne connoît pas de repos. On a cru que

l'homme dont le travail pourvoit à la subsistance

& entretient le luxe des citadins devoit contri

buer , fans rétribution , aux travaux nécessaires à

transporter dans les villes les subsistances , & à

transporter de villes en villes les productions de

leur industrie particuliere ; on a cru qu'une des

classes de la société devoit contribuer seule aux dé

penses publiques à faire pour la richesse générale

& particuliere; ce sont des erreurs fans doute,

mais il faut le démontrer même aux esprits les plus

disposés à rejetter sur les campagnes le fardeau des

contributions.

Cette charge publique attaque la liberté civile;

elle est contraire à l'équité, parce qu'elle tombe

sur une seule classe de citoyens. La corvée est per

sonnelle ou réelle : si elle est personnelle elle est

injuste, parce qu'elle n'est pas répartie entre les

contribuables en raison de leurs facultés ; .si elle

est réelle , elle ne peut être répartie entre les con

tribuables en raison de leurs richesses suivant le

but qu'on se propose par diverses causes locales.

D'ailleurs les contribuables sont quelquefois si

éloignés du lieu de leurs tâches qu'elles ne peu

vent être exécutées fans des frais considérables:

enfin, cette charge est onéreuse au peuple par les

pertes de temps indispensables qui en résultent.
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Nous ne ferons pas ici de digression propre à

exciter dans l'ame des administrateurs un retour

en faveur de la liberté ; il faut à l'administration

del'árgent & des bras, & dans le tumulte des

affaires il y a peu d'hommes portés à abolir l'es-

çlavagequi leur en procure 5 l'humanité & l'in-

térêt ne font pas d'accord.

On a dit en faveur des corvées que c'est un im

pôt leyé fans frais de perception , & que cette

exemption de frais est pour le peuple un dédom

magement de la servitude à laquelle il est assujetti,

îl est aisé de démontrer que les frais que le peu-

j pie paye en nature fans produit pour la consection

4es travaux sont immenses , & qu'il est aisé d'y

parvenir à moindres frais fans que le peuple soit

esclave.

M. de Montesquieu a dit que l'impôt par tête

êtoit le plus naturel à la servitude ; c'est une erreur

& un abus de mots. La capitation est un impôt sur

les bourses qui souvent est réparti en raison des fa

cultés, & l'impôt proportionnel est le plus naturel

a la liberté ; c'est contre la corvée qu'il falloit se

récrier. Cet impôt oblige & asservit directement

les corps & les personnes ; le temps & le lieu sont

indiqués ; il faut que le contribuable se transporte ;

il faut qu'il travaille sous peine de prison. Ses bras

& ses sorces lont au pouvoir d'un piqueur , tandis

que les travaux d'agriculture sont en suspens. Le

' corvoyeur n'est pas le maître de délibérer fi tel

jour ou à telle heure il lui seroit profitable de choi-

fit telle espece de travail. Faut-il élever un mur

autour de son champ ? Faut-il y transporter des

engrais? Faut-il transporter des provisions en fa

metairie ? Faut-il transporter ses productions au

marché ? L'impossiJbilité lui en est signifiée par



Partie L Livre H. ï ij

Tordre de travailler sur un grand chemin , d'y en

voyer ses voitures & domestiques, & la peine du

moindre retard lui est annoncée par les instrumens

de la détention des criminels. Voilà la contribu

tion naturelle à la servitude ; c'est la seule à la

quelle les personnes soient directement sujettes.

La capitation & les autres impositions ne sont que

des contributions en argent ou en denrées plus

ou moins inégalement réparties.

La charge des corvées est contraire à l'équité ,

parce qu'elle est supportée par une seule classe de

citoyens. II est un préjugé répandu dans les villes

& dans les châteaux , & que quelques Seigneurs

citent comme un principe incontestable , c'est que

îe paysan pour être soumis & actif doit être pau

vre ; les propriétaires qui en sont imbus n'ont pas

réfléchi sur les avanees de la production , sur les

dépenses productrices des cultivateurs : la con

sommation est un objet plus important pour eux

que la production ; ils ne songent qu'à jouir ou à

exercer la supériorité que leur donne leur nais

sance (e). Ce préjugé, en faisant gémir le culti

vateur sous le joug , nuit au progrès de l'agricul-

ture ; la terre ne produit abondamment que lors

qu'elle est sertilisée. La sorce des bras employés

à la culture est éphémere, si elle n'est pas entrete

nue & soutenue par de bons alimens , & si elle

n'est pas assistée de tous les agens que l'industrie

(e) L'orgueil du gentillâtre qui dit dans la bicoque,

qu'il appelle son château , qu'il faut que le paysan soit

pauvre, lui fait oublier qu'il existe des Rois, des Prin.

ces & quelquesois même des Juges , & lui persuade

que fi les paysans ne sont pas des esclaves, il ne fera

pas ]e premier des hommes ; c'est-là toufe fa politique.

H 4



jìo Traité des Richesses?

suggere , mais que le pauvre ne peut se procurer.1

Nous prouverons d'une maniere incontestable que

les charges de l'Etat doivent être supportées par

toutes les classes en proportion de leurs richesses;

il en résultera évidemment que la classe cultiva

trice est sjrchargée par les corvées de la contri

bution des autres classes relative à leurs richesses.

II en est des particuliers d'une même classe ainsi

que des différentes classes de citoyens ; la contri

bution ne doit donc pas être personnelle. Tous

les politiques sensés répetent à chaque instant que

l'impôt doit être proportionnel ; cependant les

loix arbitraires subsistent. II est des classes de ci

toyens destinés à maintenir les propriétés ; cepen

dant les propriétés sont le jouet des circonstances

& des besoins publics.

Si l'homme sort & vigoureux , mais fans ai

sance , contribue autant aux travaux publics que

l'homme soible & riche, ou si l'homme soible &

j»auvre contribue autant que l'homme sort & ri

che ; si la veuve entourée d'un grand nombre

d'enfans a une tâche pareille à celle du jeune céli

bataire; si le sermier qui a d'amples provisions

pour attendre la récolte a une portion pareille à

celle du manouvrier qui attend que son ouvrag»

soit terrsti ié pour en obtenir le salaire nécessaire

à sa subsistances l'injustice & l'inhumanité de

telles contributions sont manisestes. Souvent le

riche fermier est en état de préférer la peine qu'il

doit encourir , si le prix en est moindre que celui

de la perte qu'il éprouveroit en abandonnant ses

travaux particuliers, tandis que si le manouvrier

a rerardé d'obéir, afin de pourvoir à son néces

saire pendant le temps de la corvée , il peut être

contraint à subir une peine qui lui enleve le prix
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de plusieurs journées de travail. Le Législateur

vit dans le calme , tandis que le pauvre gémit sous

une telle oppression.

On a cru qu'en rendant la corvée réelle & ett

la proportionnant aux facultés , on remédieroic

aux abus dont nous venons de parler : mais une

multitude d'obstacles s'oppose à l'équité de cette

répartition. Les natures de travaux varient à cha

que pas , sur-tout dans les pays montueux ; l'ad-

ministration ne peut tout prévoir ; on ne peut se

flatter de connoitre assez la nature du sol dans des

ouvrages d'une grande étendue , pour estimer avec

exactitude les travaux. Les rochers , les marnes

imprévues, lestassemens, les éboulemens, lesdé-

placemens même de chaussée & les avaries de toute

espece, peuvent tripler ou quadrupler la tâche de

quelques corvoyeurs , tandis que d'autres particu

liers ou d'autres communautés n'éprouvent au

cun de ces accidens.

On ne peut estimer avec exactitude l'entretieti

annuel , parce que les corvoyeurs emploient des

matériaux différens , parce que les uns les trouvent

épars ou en tas dans un champ , dans une vigne

ou sur le bord d'une riviere , & les autres les

fouillent dans une carriere , & parce que les trans

ports varient três- fréquemment. D'ailleurs les rou

tes ne se dégradent pas unisormément ; les pentes

ne sont point les mêmes ; l'eau entraîne le gravier

superficiel des rampes ; les bourbiers & les or

nieres se sorment dans les sonds qui se sechent

moins rapidement; les talus de déblai & de rem

blai se soutiennent avec plus ou moins de facilité :

toutes ces variétés sont autant de causes pour les

quelles les tâches ne sont pas proportionnelles.

Des villes qui souvent ne contribuent que sort
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peu aux corvées , il sort plusieurs branches de

route qui, après avoir passé dans des plaines ou

des vallons très- habités , traversent des montagnes

& des sorêts où l'on rencontre à peine quelques

hameaux. Dans ces parties inhabitées, on ne peut

faire venir des travailleurs trop éloignés, ainsi le

nombre des communautés qu'on peut y employer

est peu considérable ; il en résulte que sur une

mème route les tâches ne peuvent pas toujours

être réparties dans uné mème proportion. Si l'on

vouloit dans ce cas répartir une route, ou des

routes voisines les unes des autres , à des commu

nautés en raison de leurs impositions , il pourroit

arriver que le temps du voyage emportât le temps

du travail , ou les distances des villages aux atte-

liers pourroient être tellement disproportionnées

que les tâches ne fussent plus proportionnelles.

Souvent il est de la plus grande difficulté de faire

exécuter des routes très- essentielles aux communi

cations principales dans des cantons où les villa

ges sont rares ou peu peuplés. Sous le régime des

corvées, les pays & les cantons les plus peuplés,

quoique moins riches , sont ceux où il est le plus

aisé de pratiquer des routes.

On peut se proposer d'apprécier les distances

des villages dans la répartition & de retrancher

une partie des contributions à raison du chemin

que le contribuable doit faire : mais tous ceux qui

possedent du bien dans une communauté n'y rési

dent pas. Si un village est très- éloigné d'une rou

te, & que dans la répartition on ait eu égard à

cette distance pour diminuer fa contribution, les

non-résidens profitent de cette diminution ; voilà

donc encore une classe déchargés au préjudice

d'une autre.
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Pour la construction des routes , & pour l'or

dre à établir dans les travaux considérables , il est

nécessaire que les ouvrages soient distribués par

atteliers, afin que la portion de chaque travailleur

soit faite en mème temps que celle de son voisin,

& que le travail soit conduit unisormément : or

l'établissement & la sormation de ces atteliers sont

contraires à la nature de la corvée réelle où cha

que particulier a une tâche au marc la livre de

son imposition ; il faut aux uns un jour pour finir

leurs tâches , tandis qu'il en faut plusieurs à leurs

voisins. Lorsque ces différences sont trop sensi

bles , ces ouvrages sont marchandés par les com

munautés en corps: mais tout le monde conçoit

combien des marchés particuliers passés extraor

dinairement à des entrepreneurs , trop pauvres

pour faire les avances nécessaires , sont onéreux

aux communautés.

Les portions tombant à la charge des non-rési-

dens font de mème marchandées à des entrepre

neurs particuliers , parce que ces non-résidens sont

trop dispersés ou trop éloignés pour être avertis

de l'appel de la communauté : mais les inconvé-

niens des adjudications passées d'autorité, pour

fexécution de ces tâches multipliées & morcelées,

sont tels que les absens sont surchargés à un

point exorbitant. Ces inconvéniens sont sondés

non seulement sur la connivence des enchérisseurs

ou sur leur rareté , mais encore sur les difficultés

& les risques du payement qui renchérissent le

prix de l'ouvrage.

Quelque soit la nature des corvées , l'Etat &

J'agriculture éprouvent des pertes de temps con

sidérables , & qui font bien éloignées de compenser
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l'exemption des frais de perception que l'on vante

souvent en faveur de cette contiibution.

La perte la plus considérable est celle du temps

qu'emportent les voyages que les corvoyeurs &

les voitures sont pour se rendre sur les atteliers.

Les distances les plus grandes des villages aux

atteliers étant de trois lieues , la distance moyenne

de toutes les communautés est d'une lieue & de

mie ; d'où il suit que le voyage de chacun peut

être estimé de trois lieues par jour , & la perte de

temps de trois heures (/). La perte de temps gé

nérale peut être regardée comme égale aux trois

dixiemes ou à près du tiers de la contribution

nécessaire aux travaux des grandes routes (g)'

Cet excès de contribution est encore augmenté

par les mal-façons des travaux exécutés par con- v

trainte & fans salaire. Quelque soit la sagesse

des réflexions que puissent faire les corvoyeurs ,

ou qu'on puisse leur faire faire sur l'intérêt qu'ils

ont d'accélérer, & de travailler de maniere à ne

(/) On peut objecter que les paysans éloignés de trois

lieues couchent à la proximité de leurs travaux, & que

les pertes qu'ils éprouvent , en payant la dépense faite

pour eux & leurs voitures hors de chez eux , sont moin

dres que la valeur du temps qu'ils perdroient en faisant

six lieues par jour. Cependant, ce n'est pas exagérer que de

mettre en fait que chaque corvoyeur travaille aux routes

trois heures de moins par jour qu'il ne travailleroitàses tra

vaux de culture, ou que ne travailleroient des manou

vriers salariés; il est peu de corvoyeurs qui travaillent

avant neuf heures du matin & après cinq heures du soir;

il y en a beaucoup qui commencent à dix heures du

matin, & qui quittent à quatre heures du soir.

(#) On peut supposer que le cultivateur travaille dix

heures par jour fans y comprendre l'heure des repas.
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pas recommencer , les contraintes auxquelles ils

îbnt sujets, la servitude sous laquelle ils gémiflènt,

les dégoûtent & les rebutent ; l'espérance de n'ê

tre pas découverts ou poursuivis les enhardit , les

mauvais temps leur sournissent des prétextes, &

souvent ils profitent de la fin de la saison soit au

temps des récoltes , soit au temps des neiges , pour

abandonner les ouvrages ébauchés qui relient dans

cet état d'imperfection pendant des faisons entieres.

Si les mal-façons coûtent aux corvoyeurs lors

qu'elles sont apperçues , c'est un excês de contri

bution ; si le corvoyeur échappe à la vigilance

des surveillans , le service public en souffre. Les

travaux des corvées sont encore onéreux au peu

ple en ce qu'ils sont exécutés dans les faisons les

moins propres au travail ; les belles faisons sont

destinées aux travaux d'ugriculture, & les ouvra

ges publics exécutés par corvées ne participent

pas aux avantages que produisent les beaux jours

aux grands travaux.

Les réparations des routes ne peuvent être exé

cutées qu'à certaines époques ; les dégradations

survenues pendant le commencement des faisons

s'accroissent faute de réparations, jusqu'à la reprise

des travaux-, ces circonstances agravent encore le

poids de cette nature de contribution.

La corvée en nature , soit qu'elle soit réelle , soit

qu'elle soit personnelle, est donc onéreuse au peu

ple par plusieurs causes, dont les effets sont plus

ou moins sensib'es dans les différens pays ou sui

vant les différentes circonstances : mais elles se

réunissent toutes pour exciter l'attention du Lé

gislateur en faveur des peuples, & pour ouvrir

les yeux au Souverain sur l'intérêt de l'Etat.

Dans quelques provinces de France on a cher
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€hé à remédier aux maux que produit la corvée Ì

en convertissant cette contribution corporelle en

une contribution en argent, & en fanant exécu

ter les travaux par des adjudicataires ou entrepre

neurs : mais cette contribution ne tombe pas

moins sur les cultivateurs, & les autres classes ne

contribuent pas à la consection & à l' entretien des

grandes routes. On a diminué la servitude des

peuples , mais on n'a pas pourvu à l'équité de la

répartition de cette charge publique, non seule

ment entre les classes , mais même entre les cul

tivateurs.

Dans d'autres pays* la taxe destinée au travail

dont il s'agit est prise sur les voyageurs; la con

tribution des péages n'est pas moins vicieuse que

celle de la corvée en argent. Elle n'est pas

répartie sur toutes les classes de richesses : z°, elle

apporte de grands entraves au commerce. Or»

peut comparer cette contribution aux impôts fur

les consommations ou sur les marchandises. Nous

verrons par la suite dans quelles sources doit être

puisée l'imposition nécessaire aux dépenses publi-j

ques ; il suffit d'observer maintenant qu'une dé

pense publique faite pour l'accroissement général

des richesses paroît devoir être prise sur la massé

générale des richesses. Les consommations ou les

marchandises \ui sont transportées de villes eri

villes ou de cantons en cantons ne peuvent être

la mesure de la masse générale des richesses. On

dit quelquesois qu'il est juste que ceux qui se ser

vent des routes les payent , & que par conséquent

les péages sont établis avec justice : qui peut affir

mer que le tarif des péages est assez bien combiné

pour que chaque voyageur contribue en raison

de Futilité qu'il retire de son voyage , ou en raison
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cte l'accroissement de richesses qui en résulte pour

lui ou pour l'Etat ? Les péages sont plus souvent

relatifs aux frais de transports qu'aux profits; ils

font souvent relatifs au nombre d'hommes ou

de chevaux. Si le péage est tarifé en raison de la

valeur des denrées ou marchandises , cette con

tribution est aussi vicieuse que les impôts géné

raux sur les consommations où les frais sont dis

proportionnés avec l'impôt, à cause de la multi

plicité des perceptions particulieres , & dont la ré

partition sur les marchandises particulieres n'est

pas équitable.

Tout le monde íàit combien les péages tarifés

portent d'entraves au commerce sur les canaux

navigables de France ; à combien de recherches

ils exposent les voituriers ; combien ces recher

ches leur sont perdre de temps dans les douanes,

& combien de fraudes enrichissent les contreban

diers aux dépens des négocians : personne ne doute

du profit que tireroit le commerce du rembour

sement de ces péages.

On peut remarquer que le produit des péages

ne peut être perçu que pour l'entretien des rou

tes. Sur quelle route pourroit-on percevoir des

péages pour la construction d'une route à faire

pour ouvrir une nouvelle communication ? Sera-

ce sur une vieille route très-peu fréquentée relati

vement à celle que l'on se propose de construire ?

Sera-ce sur une autre route déja exécutée 'i Ou

chargera-t-on de cette construction une compa

gnie aux conditions de la rembourser de l'interêt

de ses avances par le produit annuel du péage ?

On peut juger par les profits immenses qu'ont fait

les propriétaires de nos canaux navigables , de

ceux que pourroient faire des propriétaires de fem-.
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biables droits sur les grands chemins ; on peut

juger combien ils seroient onéreux au commerce,

soit en assurant à des compagnies une co-propriété

dans les richesses publiques dont on ne peut assez

prévoir le rapport avec les dépenses primitives

pour le déterminer avec équité. L'expérience dé

montre que c'est payer trop cher le service que

rend à l'État une compagnie qui fait de telles en

treprises que de lui assurer un produit perpétuel

sur celui que le public en tire (h).

Quelle que soit la contribution en argent desti

née à la construction & à l'entretien des routes,

le premier moyen qui se présente pour l'exécution,

c'est de la livrer à l'entreprise. Les entrepreneurs

peuvent être des adjudicataires ou des suppôts de

l'administration. Les adjudications ont quelques in-

convéniens. L'appréciation ou ^estimation préli

minaire de ces ouvrages publics est sort incer

taine : peut-on être assuré qu'il se trouvera aux adju

dications un assez grand nombre d'enchérisseurs ,

pour espérer que la derniere offre sera la plus avan

tageuse, & que l'ouvrage sera à fà valeur? Si les

enchérisseurs sont en petit nombre , ils pourront

être d'intelligence ; le moindre enchérisseur peut

être de mauvaise soi , n'être pas assez riche pour

faire les avances nécessaires, & même n'être pas

assez intelligent pour l'exécution. Si l'appréciation

préliminaire est incertaine, l'entrepreneur se mettra

(hy En accordant aux entrepreneurs du canal de

Briarre la propriété du canal & des droits sur les mar

chandises , on leur donna le privilêge exclusif d'y navi

guer, & on limita le prix des voitures.



Partie t L I v r ê íï. íi$

á couvert des événemens en soutenant le prii aU*

dessus de tous les risques, & le contributeur aura

à payer le poids de tous les accidens dès qu'ils

seront envisagés comme possibles. par l'adjudi-

cataire.

L'administratiOn pourvoit quelquefois aux: in-

convéniens des adjudications , en choisissant elle-

mème des constructeurs aisés & intelligents qu'elle?

fait survc.iìer, & rembourser de leurs avances sut

Une estimation ou sur une convention générale.

Cette eipece de régie à laquelle sont subordonnés

des intéressés exige beaucoup de soins, de travaux;

& de circonspection , pour établir un juste équilibre

entre l'intérêt public & l'intérêt des entrepreneurs.

De tous les moyens de parvenir à la construc

tion & à l'entretieil des grandes toutes , le plus

économique, le plus simple, & le plus avantageux:

pour le Roi & poUr l'Etat seroit de suivre l'exetnple

des Romains , & de faire exécuter les travaux:

publics par les soldats qui peuvent de mème exécu

ter une grande partie des travaux à faire pour la

construction des canaux navigables. Nous nous

arrêterons peu à faire l'apologie de cette méthode

qui a déja été proposée & vantée par plusieurs

esprits judicieux : mais domme elle a souffert de

grandes oppositions , & qu'elle a éprouvé plusieurs

contradictions, nous allons démontrer, par quel

ques détails, qu'elle est simple , aisée à mettre est

exécution, économique pour l'Etat, propreà mul

tiplier en peu de temps les communications , &

de nature à procurer aux troupes de Sa Majesté,

alternativement exercées aux manœuvres dans les

arnisons & endurcies aux fatigues par le travail,

es avantages corporels & pécuniaires.

Les travaux des grandes routes consistent dans

Tome L l
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ceux de construction & ceux d'entretien. Pour

la construction des routes , il faut employer des

hommes, des chevaux & des voitures. Dans un

petit espace les hommes suffisent pour les souilles

des terres, les roctages, les transports &les cons

tructions; mais au-delà d'une certaine distance,

le transport deviendroit trop couteux s'il étoic

exécuté par des hommes ; on ne peut donc se

dispenser d'employer des chevaux & des voitures.

Pour l'exécution des travaux à sorce de bras ,

il est aisé de distribuer des atteliers par compagnies

dans toutes les provinces , & de placer les états-

majors dans les villes situées au centre de la distri

bution des régimens , afin que la correspondance

y soit continuellement établie , pour la police &

la subordination du corps. Là régie, la conduite

& la police des travaux seroient simples ; elles

seroient assimilées à celle de l'intérieur du corps,

si ce n'est que les soldats & bas officiers seroient

subordonnés à un ingénieur , de maniere qu'il

pût concourir, avec les officiers des compagnies,

à maintenir la police en dirigeant les travaux. On

peut payer les soldats à la journée ou à la tâche

suivant la nécessité & les circonstances. II y a des

ouvrages dont l'exécution ne peut être toisée & esti

mée en petites portions, de maniere à assurer à cha

que travailleur , avec exactitude , la valeur de fa tâ

che. Dans le cas où l'on payeroit à la tâche , il seroit

nécessaire de fixer les heures du travail , afin que

le soldat , pour l'appât du gain , n'excédât pas ses

forces par son travail , & ne contrariât pas le

but qu'on se propose de l'endurcir à la fatigue.

Si l'on augmentoit la paye de chaque soldat de

France de i0 sols par jour de travail, ou si on

lui donnoit une tâche telle qu'il gagnât i0 fols &

/
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íà paye par jour , il seroic plus riche que les

manœuvres qui gagnent if sols , parce que les

dépenses des corps sont moindres que celles de la

somme des particuliers. L'Etat gagneroit donc un

tiers de ce qu'il seroit obligé de payer à des

manœuvres , & le peuple en contribueroit d'au

tant moins , ou il y auroit d'autant plus d'ouvrages

exécutés à son profit.

Pour les transports, il fàut employer des che

vaux & de* voitures. Cet objet n'est pas le seul

pour lequel il seroit néceifaire d'avoir des chevaux

à la suite des troupes; on peut établir des encre-

preneurs sournisseurs de chevaux & de voitures

qui seroient employés en temps de paix pour le

service des étapes, pour le transport des vivres

& des sourages, & pour le service des travaux

publics, .& qui serviroient en temps de guerre soit

pour l'artillerie , soit pour les vivres , pour les

convois & les bagages , soit enfin pour les voya

ges & marches de l'infanterie.

En temps de guerre les constructions seront sus

pendues , & les sonds seront appliqués aux dépen

ses extraordinaires de la guerre ; ce sera un prompt

secours dont on jouira aussi - tôt que les troupes

seront tirées des travaux pour être mises en cam

pagne, & l'on ne sera plus embarrassé de trouver

à grands prix des chevaux pour le service des

armées.

Nous supposons que les guerres seront moins

fréquentes & moins longues qu'elles n'ont été jus

qu'à présent. Dans le système général de prospé

rité que nous traçons, & dont nous établissons

les sondemens dans le cours de cet ouvrage, les

jalousies & l'espoir des conquêtes ne doivent plus

être les étincelles de la guerre ; les armes des na
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tions ne doivent être trempées que dans le sang

des aggresseurs. Pendant le cours d'une longue

paix, un grand royaume peut employer de grandes

forces à la construction des routes , & au bout d'un

long espace de temps , ces travaux auront peu

souffert des suspensions que nous proposons.

II résulteroit de ces moyens & de ces dispositions

un profit & un avantage considérable pour l'Etat ,

le soulagement & ^affranchissement des peuples,

«ne diminution de dépenses considérable , une

eiíànce pour le soldat qui acquerroit en mème

temps plus de sorce & plus d'aptitude à soutenir

les fatigues , & à entreprendre les travaux des

sieges, des mines & des retranchemerís , de prompts

secours au moment de la guerre en sonds & en

chevaux propres au service des armées. II en résul

teroit encore un avantage pour le peuple) c'est

que la consommation des sonds du service mili

taire deviendroit plus généralement voisine de la

production; les producteurs & les consommateurs

y gagneraient les frais de transport. Ces frais sont

considérables lorsque les troupes sont réunies sur

les frontieres ou dans des places sortes.

II n'en est pas de l'entretien des routes ainsi

que de leur construction : cet entretien ne peut

Être exécuté avec économie par les troupes ; il

faut employer des hommes prêts à réparer conti

nuellement les moindres dégradations de maniere

à en prévenir de plus grandes, & il faut employer

des voituriers pour les approvisionnemens de

matériaux. Les atteliers , dont nous avons parlé ,

ne peuvent convenir à cette espece de travail; il

faudrait qu'ils se transportassent successivement sur

les différentes parties de route , & tandis qu'ils

feraient dans un canton , le service public souisri
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roit des dégradations d'un autre. D'ailleurs les

troupes ne peuvent être séparées pour être distri

buées sur chaque partie d'entretien ; un pareil dé-

bandement seroit sujet à trop d'ineonvéniens , &

seroit contraire à la subordination dont on ne peut

s'écarter. Enfin l'entretien des routes est nécessaire

cn temps de paix & en temps de guerre ; s'il étoit

interrompu , on perdroit tout le fruit des travaux

de la paix.

Pour cet entretien on peut distribuer fur toutes

les routes construites des baraques d'entretien,

de distance en distance ou de villages en villages

lorsqu'ils ne sont pas trop éloignés, & placer dans

ces baraques d'anciens soldats ou des soldats vété

rans , accoutumés & exercés à ce travail. II faudroit

établir une subordination entre ceux qui seroient

en état de faire des avances & qui seroient les

plus intelligens, & ceux qui ne pourroient être

que manouvriers. Le chef de la baraque auroit

des chevaux , des voitures & des brouettes , pour

le transport des matériaux , & il lui seroit payé une

somme annuelle par chaque toise d'entretien. II

seroit libre à ce chef de prendre des manouvriers

du pays à la journée & même de louer des voi

tures aux gens de la campagne dans les temps où

le prix en seroit moindre qu'il n'en coûteroit par

jour au chef de la baraque s'il en avoit toute

Tannée. Ces places seroient des retraites pour les,

soldats du Roi propres au travail ; il seroit plus

naturel & même plus économique de les y placer

préférablement aux gens de la campagne , parce

qu'ils connoitroient mieux cette espece d'ouvrage

après y avoir travaillé pendant le temps de leur

service.

Le Roi de France peut en temps de paix distri'.

I i
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buer dans se provinces 80 mille hommes (i) pen

dant neufmois de l'année pour les travaux publics,

tandis que l'autre pawie sera exercée dans les gar

nisons. On peut pendant ces neuf mois compter sur

200 journées par homme à cause des dimanches,

des fêtes & des jours de pluye ; 200 journées de

80,000 hommes à i0 sols chacune pour augmen

tation de paye valent 8 millions. Si l'on destine la

moitié de cette somme aux payemens des chevaux

& des voitures, on dépensera annuellement 12

millions pour les constructions, & si l'on estime

chaque lieue de route à 40 mille livres (k) l'une

dans l'autre , on construira annuellement j00 lieues

de route. Au bout de 20 ans de paix la France

pourroit être percée de 6000 lieues de route de plus

qu'il n'en existe.

En supposant que la France est actuellement

percée de 6000 lieues de route & que d'ici à vingt-

ans cette quantité soit doublée , que chaque lieue

d'entretien de 2400 toises soit estimée 600 liv. ,

(f) Nous supposons que les compagnies d'infanterie

telles qu'elles ont été fixées par Tordonnance rendue sous

le ministère de M. de St. Germain seront complettes,

& que la moitié des troupes d'infanterie travaillera tan

dis que l'autre fera dans les garnisons , il résulte de cette

supposition que chaque soldat travaillera pendant neuf

mois sur deux ans , & si le soldat ne travaille que deux

cent jours pendant les neuf mois il en résulte que le

temps du travail du soldat sera de deux cent jours

fur tìo.

(k) Chaque lieue n'est estimée qu'à 40 mille livres,

parce qu'un soldat qui aura i0 sols d'augmentation de paye

travaillera autant qu'un manœuvre qui gagnera davan,

tage, ' .. ,
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l'entretien des routes existantes sera la premiere

année de 3,600,000 liv.

Les constructions de la premiere

année vaudront i2,000,000

Les sonds de la premiere année

seront donc de i f,600,000 liv.

Le nombre des lieues de routes crotiìànt an

nuellement de 300 , les sonds d'entretien croî

tront annuellement de i80,000 livres.

Au bout des vingt premieres années , l'entre

tien de i2,000 lieues de routes

vaudra 7,200,000 liv.

Les constructions .... . i2,000,000

Les sonds de la 20e année seront de i9.200,000 liv.

En supposant encore que pendant les vingt an

nées suivantes la quantité de routes soit encore

augmentée de la mème maniere , dans la derniere

année le prix de l'entretien sera pour i7,700

lieues de i0,620,000 liv.

Le prix des constructions de . 12,000,000

Les sonds seront donc de . . 12.^^000

Mais après cette époque la France ayuuc 18000

lieues de routes, chaque province pourra être

percée d'environ 600 lieues de roui s parachevées ,

& l'entretien annuel sera de i0,800,000 livres;

alors les sonds de construction pourront être de

beaucoup diminués.

Plusieurs personnes pensent que les travaux de

corvées coûtent actuellement à l'Etat plus de 40

millions: on n'exécute pas 300 lieues de routes par

an , & les routes ne sont pas aussi bien entretenues

qu'elles le seroient par un travail continuel & non

interrompu ; je laisse à porter un jugement sur la

comparaison. I 4
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La méthode que nous avons proposée pour les

entretiens doit adurer un grand nombre de retraites

aux soldats parmi ceux qui se seront distingués au

service pendant la guerre , ou aux travaux publics

pendant, la paix; car en plaçant des chefs de ba

raques de six lieues en six lieues pour faire les

approvisionnemens jusqu'à trois lieues de distance

de leurs baraques de part & d'autre, & des subal

ternes de deux lieues en deux lieues pour exécu

ter les travaux de main-d'œuvre jusqu'à une lieue

de distance de part & d'autre, le nombre des chefs

fera de jo00 lorsque la France aura i8000 lieues,

& celui des subalternes sera de 9000.

Pourquoi ne se laisse-t-on pas fléchir par les

gémiflemens du peuple écrasé sous le poids d'une

contribution accablante & humiliante ? Pourquoi

ne se lasse-t-on pas de les entendre? C'est qu'il faiç

peu de bruit & que l'homme qui réclame en I4

faveur est bientôt éconduit ; l'intrigue & la cabale

lyi serment bientôt l'accès du trône. L'insensibi-

lité du peuple est un prétexte qui enhardit le riche

à sucer sa substance (/). II viendra peut-être un

temps où la vérité fera parfaitement connue ; l'Etat

y gagnera; le Royaume sera florissant & les peu

ples plus heureux. Non tandem jlagitiis fed legibus.

Pour rendre la navigation intérieure aussi fran

che que les voitures de terre , il seroit très-avan-

tageux à l'Etat de faire exécuter les canaux navi

gables sur les revenus publics. Dans le siecle de

Louis XIV où l'exécurion d'un canal qui traversoic

une province a paru un prodige, & dans un siecle

11.. . 1 1

(/) On fait de quel prix sont pour les politiques rusésV

& ìçs financiers avidçs , les charges insensibles.
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sur-tout où le Monarque connoissoit plus les dépen

ses propres à satisfaire ses grandes passions que les

dépenses productives, il n'est pas surprenant qu'on

ait accepté la voie de l'emprunt pour faire les

avances de ce travail; mais dans un íiecle où l'ad-

ministration préférera les dépenses productives

qu'elle peut faire dans son sein à la gloire de battre

ses rivaux qu'elle paye par des dépenses énormes,

& qui est souvent balancée par des pertes & des

désavantages : lorsqu'elle sera moins disposée à

faire des dépenses extérieures dont elle ne peut

tirer un produit desirable que lorsque la produc

tion intérieure sera portée à sa persection , lorsque

l'administration , en préférant l'économie intérieure

des dépenses souveraines à la sormation d'une cour

nombreuse & splendide qui enleve aux campagnes

ses sucs producteurs, ne sera plus dans l'embarras

de subvenir aux dépenses productives, & qu'elle

pourra entreprendre un travail annuel pour ren

dre la navigation générale de province en pro

vince , on appçrçevra aisément que le prix de ces

travaux annuels ne peut être pris que sur le revenu

annuel ; car ce seroit se ruiner que de faire des em

prunts pour des dépenses constantes & annuelles.

Le travail à faire pour l'exécution des canaux &

pour rendre les rivieres navigables consiste dans la

construction des écluses , les souilles de terres & la

construction des chaussées : ces souilles & construc

tions de chauffées peuvent être exécutées ainsi que

les routes par les troupes. Les nouveaux sonds

que l'on destineroit annuellement à cette espece
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Article troisième.

De la navigation maritime.

Heureuses sont les provinces voisines de la mer;

elles ont tous les avantages des provinces percées

par des canaux ou des rivieres navigables pour

le débit des productions ; la facilité des consom

mations & la diminution des frais de transport.

La navigation maritime est encore moins coûteuse

que la navigation des canaux & des rivieres. II

est nécessaire que l'administration multiplie , per

sectionne & entretienne les ports & les havres , &

pourvoie à la protection & à la désense de cette

navigation.

Les dépenses de la construction des ports sont

considérables à cause de la difficulté des travaux

hydrauliques & des obstacles que la mer y apporte,

soit par les destructions que produit l'effort des

vagues & des courans , soit par les sables , vases,

& gallets qu'elle charie continuellement, & dont

elle remplit les ports, ou par lesquels elle sorme

des barres à l'embouchure des rivieres & à l'extré-

mité des jettées ou des chenaux qui partent des

bassins.

Les nations entourées de la mer ou qui ont

une grande quantité de côtes maritimes ont de

grands avantages sur celles qui sont dans les terres ,

lorsque ces côtes sont bordées d'une quantité de

ports , telle que les bords de la mer soient pour les

provinces frontieres les canaux de navigation les

moins coûteux & leur procurent les transports les

plus prompts & les plus faciles.

En France il y a beaucoup de côtes maritimes
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& peu de bons ports relativement à l'étendue de

ces côtes , parce qu'il y a peu de sonds destinés aux

travaux de ces ports.

L'administration permet aux villes & aux pro

vinces frontieres d'imposer sar elles mêmes des

fonds destinés à ces dépenses, & ajoute peu à ces

contributions sur les sonds royaux.

Les provinces ont tant d'autres charges pour

fournir aux dépenses consommatives de l'admi

nistration ( >«) , & pour subvenir aux vues ruineu-

íès du gouvernement qu'elles ne peuvent qu'avec

ménagement se saigner pour ramasser quelques

fonds productifs.

Le continent de la France a sur l'Océan & la

Méditerranée if ports principaux, ceux de Mar

seille, Toulon, Bayonne, Bordeaux, Rochesort,

la Rochelle , Nantes, le Port- Louis , l'Orient,

Brest , St Malo , le Havre, Dieppe, Calais &

Dunkerque : d'autres moins considérables , tels

que ceux de Cette, de St. Jean de Luz , des Sa

bles d'Olonne , de Morlaix , de Granville , de Cher-

(/n) II n'est pas nécessaire de prévenir le lecteur que

ces observations ne portent point suries temps présens,

puisqu'on admire généralement les principes d'économie

& les vues bienfaisantes de l'administration actuelle , &

parce que personne n'ignore que cette administration,

chargée des soins d'une guerre juste & nécessaire , ne

peut se proposer dans ce moment-ci d'autre but que de

déployer, de concert avec l'Espagne, la puissance de

ces deux royaumes pour laver aux yeux de toute l'Eu-

rope , qui s'intéresse à leur cause , les affronts que la

droiture de leurs principes leur a attirés depuis long

temps , & pour réprimer l'orgueil d'un peuple riche , fier

& ambitieux.
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bourg, de Honfleur & deBoullogne, enfin plu

sieurs criques & havres, où quelques barques &

chaloupes de pêcheurs peuvent aborder ; nous ne

comptons pas les ports ou havres des isles voisines

des côtes de France & qui en dépendent, ni les

ports situés à plusieurs lieues de l'embouchuro

des rivieres.

L'Angleterre & l'Ecosse ont 40 ports principaux,

j8 ports moins considérables, & 286 çriques ou

havres. Aveç une telle quantité de lieux de com

merce , & une étendue de terrain beaucoup plus

petite que la France , il n'est pas étonnant que

ï'Angleterre ait une navigation considérable , &

que toutes ses provinces, dont les plus distantes

de la mer en sont heaucoup plus voisines que celles

de l'intérieur de la France, tirent un plus grandi

avantage de la mer & de la navigation pour le

transport des denrées étrangeres & nationales que

celles de la France,

Si l'administration Françoise soustrayoit des

fonds énormes qu'elle perçoit six millions pour

les destiner à cette espece de dépenses, & que cette

somme fût répartie à vingt atteliers à raison de

cent mille écus chacun , au bout de dix ans la

France auroit sur ses côtes plus de trente ports,

de commerce, magnifiques, íùrs & commodes, &

chacune des provinces auroit trois ou quatre ports

de plus quelle n'en a , en comptant ceux dont les

travaux font ébauchés & languirent depuis nom

bre d'années.

tes ports ont été pour la plupart formés par

la nature , & améliorés successivement par les

navigateurs , ou sont situés sur des rivieres dont la

prosondeur des eaux suffit à la hauteur des navires ;

mais il y a plusieurs bayes fur les côtes de France,
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ptusieurs embouchures de rivieres & de courans

formés par le flux & le reflux de la mer , où l'arc

pourroit jetter les premiers sondemens de ports

maritimes, en s'appliquant à choisir les endroits

les plus voisins des lieux d'habitation ; le port de-

viendroit bientôt le chef-lieu d'habitation : l'in-

dustrie, de même que l'agriculture, n'a besoin que

des premieres semences de production pour pren

dre son essor.

Nous ne parlons ici que des ports maritimes de

commerce qui sont très-différens des ports mari

times de Roi & beaucoup moins coûteux. La

différence des hauteurs nécessaires à l'entrée des

vaisseaux de ligne & à l'entrée des vaisseaux de

six cent tonneaux est considérable , & les dépenses

nécessaires à creuser les lieux propres à l'entrée des

navires ou à entretenir leur prosondeur, croissent

progressivement à mesure que cette prosondeur

augmente. D'ailleurs il y a beaucoup de dépenses

& de bâtimens propres à la marine royale , &

nécessaires aux approvisionnemens & aux construc

tions. Des ports de commerce propres à l'entrée

des vaisseaux de six cent tonneaux pourroient ser

vir à la retraite des frégates dispersées en temps

de guerre , pour la protection du cabotage , &

pour éloigner les corsaires qui insestent les côtes.

La somme de deux millions , que nous proposons de

destiner à la construction de chaque port de com-

' merce , seroit dans certains cas plus que suffisante

pour la construction des écluses , des chaussées ,

des éperons, des jettées , des môles & des murs

de quais , des ports & des bassins , à quoi se rédui-

roient les travaux des ports de commerce, pour

vu que l'on ne se propoíàt pas de joindre le faste

au nécessaire.
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Ces ports seroient autant de soyers où se rassëm-

bleroient les consommations diriërentes de toutes

les provinces & de tous les pays maritimes, &

d'où elles se distribueroient vers les provinces in

térieures: les côtes deviendroient moins dange

reuses pour les navigateurs qui sont souvent expo

sés au gré des vents , & errent entre des écueils

à cause de l'éloignement des ports. La multipli

cité des ports en ouvrant aux capitalistes des en

treprises faciles & moins coûteuses , en diminuant

les risques de la navigation , encourageroit la na

vigation, & en procurant de l'emploi aux matelots

en accroìtroit la propagation. En cas de guerre

on en verroit sortir des essaims de ces écoles mari

times ; en temps de paix , le commerce de pro

vince à province ou le cabotage , le commerce

extérieur & les différentes pêches acquerroient la

plus ^aute prospérité , en supposant toutesois que

l'emploi des capitaux , des avances & des dépenses

propres à ces entreprises, fût aussi peu intercepté,

aussi libre & aussi protégé que l'emploi de toutes

les autres dépenses productives.

C'est ainsi queTadministration doit encourager

les dépenses productives ; c'est en faisant les dé

penses publiques nécessaires à la production & aux

différentes entreprises d'agriculture, d'industrie &

de commerce, qui ne peuvent être exécutées par

des entrepreneurs particuliers que lorsque les

fonds en sont sournis , & l'exécution dirigée par le

gouvernement.

La splendeur d'un Etat n'est pas fa prospérité.

Pendant la guerre de 17 f f, Louis XV dépensoit'

annuellement plus de 600 millions. Ce Monarque ,

dont le faste surpassoit celui de tous les Princes de

l'Europe , perdit dans cette guerre ses vaisseaux &
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ses possessions ; ses armées navales ont fui devant

le pavillon anglois; le commerce de son Royaume

perdit ses comptoirs, ses établissemens & ses ri

chesses. Ce prince demanda 1a paix ; elle ne lui

fut accordée qu'aux conditions les plus humilian

tes: il fallut rendre quelques conquêtes importan

tes par où il avoit débuté ; il fallut payer les frais

de la guerre , & il fallut démolir les sortifications

de Dunkerque. Aprês cette guerre, le faste aug

menta ; les charges du peuple surent augmentées

par l'effet de la puissance royale: mais l'agricul-

ture, l'industrie & le commerce dépérirent. Si le

Prince donne l'exemple de l'espece de dissipation

qui fait pancher la balance des dépenses en fa

veur de la consommation au préjudice de la pro

duction , la reproduction diminue pendant que les

dépenses augmentent; il ne faut donc pas juger

de la prospérité par le luxe.

V^'Est par le commerce ou par la circulation

& réchange des productions de la terre & des tra

vaux que l'homme peut accroître & diversifier íes

jouissances qui seroient à peu près réduites au né

cessaire , s'il ne jouissoit que de ce qu'il peut se

procurer à lui-même, ou qui seroient réduites à

quelques identiques & monotones plaisirs qu'une

industrie bornée préparerait à fa satieté.

En traitant du commerce nous traitons des

échanges & de la circulation par lesquelles les

CHAPITRE QUATRIEiME.

Du commerce.
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denrées , productions & marchandises , passent dtt

producteur au fabricateur & au consommateur,

& du fabricateur au consommateur; le commerce

en général comprend ces échanges & cette circu

lation : nous parlerons de l'industrie du commer

çant , ou des opérations de l'homme qui produit:

ces échanges & cette circulation î nous considé

rerons les loix prohibitives du commerce: nous

traiterons du commerce dans son rapport avec

les denrées produites au-delà des mers ou de la

navigation & des colonies.: nous analyserons les

effets de la circulation des monnoies , & nous exa

minerons la balance du commerce entre les nations.

Des avantages du commerce dans son rapport avec

les produ&ions , les denrées ou les marchandises

en général. '

JLE commerce donne l'essor à la production ; c'est

Fespérance qu'a le producteur de retirer , par la

vente, le remboursement de ses frais, & une por

tion de richesses disponibles pour ses jouissances

ou pour ses épargnes qui le détermine aux tra

vaux productifs.

Si une société quelconque ou une nation avoit

dans son sein tous les moyens quelconques de pro

ductions , si elle pouvoit satisfaire par elle-même

à la varieté de toutes les jouissances ( a ) , & si la

fécon-

SECTION PREMIERE.

 

(a) M. de Forbonnois dit dans ses Elémens du corn-

merce que la richesse réelle d'une nation est à son plus
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fécondité de son sol de son industrie étoit telle

que les demandes sondées sur les besoins & les

facultés sussent satisfaites, le commerce étranger

pourroit être propre à multiplier les frais, & fa-

voriseroit le débit étranger au préjudice du débit

national ; la production nationale pourroit éprou

ver des pertes ou des décroissemens sunestes : mais-

la variété des climats & des productions territo

riales , la différence du génie , de l'industrie &

des productions nationales , la limitation de la

quantité des productions relative à l'étendue du

territoire ou à la variété des faisons, appellent les

nations au commerce réciproque & aux échanges

de leurs productions mutuelles fans lesquelles leurs

besoins mutuels ne pourroient être satisfaits. L'in-

térêt que deux nations ont à commercer entre

elles est d'autant plus grand qu'il y a plus de diffé

rences entre leurs productions particulieres , & l'in-

térêt qu'une nation a de commercer avec les au

tres est d'autant plus grand qu'elle a moins de

moyens de productions dans lòn sein.

Le commerce enrichit donc en multipliant les

haut degré, lorsqu'elle n'a recours à aucune autre pour

Jcs besoins, & plusieurs personnes ont adopté cette ma

xime. Supposons, pour un instant , que toutes les nations

de l'Europe & leurs possessions soient réunies sous un

même empire , pourroit-on dire que la richesse réelle de

cette nation impériale est à l'on plus haut degré ? Ou.

bien , si l'on suppose qu'une même nation renferme dans

son sein tous les climats propres aux productions de toute

espece , elle n'aura pas recours aux autres nations pour

ses besoins: mais peut-on en conclure que la production,

findustrie, le commerce & l'économie des frais sont in,

térieurement à leur dernier degré de perfection.

Tome I. K 'v
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jouissances & en multipliant les productions qu'il

faut exporter pour attirer l'importation des con

sommations. De ces deux accroissemens de riches

ses, l'un eít pour la nation qui reçoit des richesses

étrangeres, l'autre pour l'étranger qui reçoit des

productions nationales (£).

En portant la production nationale au-delà de

la consommation, le commerce assure le débit de

ce superflu.

Une nation produit pour l'étranger des subsis

tances ou des productions territoriales , une autre

lui prépare les productions de son industrie; lors

qu'une nation transporte chez une autre les mé

taux précieux qui ont été produits chez elle , le

numéraire de son argent monnoyé en est dimi

nué , mais elle en est d'autant enrichie par les pro

ductions dont elle manque & qu'elle reçoit cn

échange. Les productions nationales de l'industrie

font celles qui ont le plus excité les jalousies des

nations , parce que les travaux de l'industrie mul

tiplient les hommes , & augmentent la splendeur

(6) M. de Montesquieu dit: par-tout où il y a des

mœurs douces il y a du commerce £f réciproquement

cependant le même Auteur, dans le même ouvrage, dit

auffi: le commerce corrompt les mœurs pures. M. de

Montesquieu parloit ainsi d'après César, qui dit des Gau

lois, çue le voijìnage 5-f le commerce de Marseille les

uvoit gâtés, de façon qu'après avoir toujours vaincu

les Germains ils leur étoient devenus inférieurs ; mais

César parloit plus en guerrier qu'en politique.

M. de Montesquieu dit que les Romains protégeoient

les villes commerçantes , £'? rietoient pointJaloux du com

merce ; il est vrai que ces peup'es envoyoient des hom

mes armés pour acquérir des richesses & non des mar

chands;
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des villes par la population : mais on a remarqué

que la richesse sondée sur l'industrie est plus su

jette aux variations que celle qui est sondée sur

la production territoriale , parce que l'homme in-

' dustrieux voyage dans tous les pays , & ne se fixe

-à la proximité des subsistances & des matieres

premieres que lorsqu'elle n'y éprouve pas d'entra

ves , & qu'elle y est plus protégée qu'ailleurs.

Les nations qui produisent les matieres premie

res de l'industrie & les subsistances ont l'avantage

fur les autres pour s'assurer de l'industrie , & la

retenir par la protection & l'encouragement : mais

lorsqu'une nation produit les matieres premieres

de l'industrie & l'autre les subsistances , chacune

excite l'envie de l'autre. L'une attirera-t-elle les

subsistances de l'étranger pour mettre en œuvre

ses matieres premieres chez elle, ou l'autre atti

rera-t-elle les matieres premieres pour employer

chez elle les subsistances? Ces questions n'ont été

décidées jusqu'à présent par les administrations

que sur de faux principes , dont nous parlerons à

l'article de la liberté du commerce.

L'avantage le plus assuré dans le commerce est

aussi pour les nations qui produisent les denrées

les plus nécessaires , parce que les marchandises

propres aux plaisirs sont sujettes aux variations

de la mode , & le besoin qu'en ont les hommes

est le jouet de son inconstance.

On doit considérer le commerce du producteur

au consommateur , pour envisager les avantages

généraux du commerce.

Si l'on suppose deux systêmes de richesses dont

les propriétaires soient sonciers, mobiliers ou tra

vailleurs, en général celui-là aura plus d'avantage

qui recevra plus relativement à ce qu'il donne j

K a
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& en particulier ceux-là auront plus d'avantages

qui attireront plus pour la rentrée de leurs avan

ces ou pour l'intérêt de leurs sonds ou pour le sa

laire de leurs travaux. U faut observer que les

gains de chaque branche d'industrie ou de cha

que espece de productions reflueront sur toutes

les autres branches , & que l'augmentation ou la

diminution de l'intérêt des sonds d'une branche

particuliere influeront sur l'intérêt des sonds en

général. Entre deux nations commerçantes celle-

là aura plus d'avantage qui recevra plus relative

ment à ce qu'elle donnera ; plus la valeur des den

rées vendues croîtra relativement à celles qui se

ront achetées , plus une nation gagnera. Si l'on con

sidere un marché singulierement & fans le com

parer à d'autres, il n'y a qu'échange de valeur

égale contre valeur égale, & l'un ne gagne pas-

plus que l'autre : mais dans les marchés comparés,

l'un peut être plus avantageux que l'autre.

Dans l'échange de deux marchandises, plus un?

des marchands recevra relativement à ce qu'il

donnera, plus il gagnera. La quantité de mar

chandises reçues peut croître ou décroître relati

vement à une quantité de marchandises données,

& le marché est d'autant plus avantageux pour

une des deux parties que les marchandises qu'elle

donne sont en moindre quantité relativement à

celles qu'elle reçoit. Un marchand reçoit d'un au

tre, dans les circonstances actuelles, deux mou

tons pour six mesures de bled ; dans d'autres il

reçoit trois moutons pour cinq mesures ; le second

marché est évidemment plus avantageux que le

Íiremier. Si dans d'autres temps ou d'autres lieux

e même marchand reçoit sept mesures de bled

Çour trois moutons , il gagne évidemment fur son
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marché précédent. Les valeurs déterminent donc

les gains du commerce , & l'avantage des mar

chés les uns relativement aux autres. II en résulte

que non seulement les vendeurs tendent à élever

leurs denrées à la plus haute valeur possible , ainsi

que tout le monde le fait : mais encore que l'in-

térêt du vendeur est de soutenir cette valeur en

établissant la confiance des acheteurs par les preu

ves les plus finceres de la bonne soi la plus in

tacte , en excitant les desirs , & déterminant aux

achats par les meilleures qualités des choses ven

dues , en évitant sur-tout les ruses qui procurent

des gains passagers auxquels succédent des pertes

plus considérables par l'éloignement des acheteurs.

II suit de ce que nous avons dit, que les nations

sont intéressées à ce que l'abondance regne chez

les nations avec qui elles commercent, parce que

plus cette abondance est considérable , plus elles

reçoivent relativement à ce qu'elles exportent.

Si les nations s'enrichissent mutuellement par

le commerce , si le commerce d'un Etat tire de.

grands avantages de la prospérité de ses voisins,

la jalousie entre les nations commerçantes est un

des fléaux qui tarit les sources de leurs richesses.

Aucune nation Européenne ne peut dépérir que.

les autres ne se ressentent de sa décadence.

II est de l'intérêtde l'Angleterre que la France

tire de ses vins le plus grand produit possible , afin

d'approvisionner à meilleur marché les Iíles Eu

ropéennes & les colonies de vins , d'eau-de-vie &

de vinaigre à meilleur marché. L'Angleterre prend

intérêt à l'accroissement de la production des hui

les de Provence, du sel, du fil &de la soie, &

de la fabrication des toiles, des étoffes de soie &

des rubans de France. La France prend le plus

K 3
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grand intérêt à ce que l' Angleterre produise la plus

grande quantité possible de charbon de terre, de

laines, de cuirs, d'étaim, de plomb & d'autres

denrées ou marchandises dont la production ou

la fabrication sont propres au sol ou à l'industrie

des pays de la dépendance Britannique , afin de

les tirer en plus grande quantité & à meilleur mar

ché qu'il soit possible. Les Hollandois sont inté

ressés à la production des vins, des eaux de vie,

du vinaigre, du sel , des huiles , du sucre , de l'in-

digo , du cassé, des draperies , des merceries , des

clincailleries , des glaces , des montres , des étoffes

de soie & de coton , des toiles , des dentelles &

des tapisseries de France ou des pays de fa dépen

dance. Les François sont intéressés à ce que les

Hollandois leur produise la plus grande concur

rence possible dans la pèche du hareng, dans ses

papéteries , ses épiceries & son cabotage , soit pour

accroître en France les jouissances & les consom

mations , soit pour y diminuer les frais de pro

ductions.

II est de l'intérêt mème d'une nation que la

concurrence étrangere diminue le prix de la con

sommation intérieure; la production ne doit pas

être protégée au préjudice de la consommation,

parce que celle-ci est le but, l'autre le moyen.

Les nations productrices & commerçantes sont

intéressées à trouver dans les différentes parties

du monde des accès faciles ou des entrepôts , &

à tirer parti de la richesse des étrangers pour

accroître leur commerce , leur débit & leurs pro

ductions. Hambourg est l'entrepôt du Nord , la

Hollande est celui de l'Europe ; Marseille , Cadix ,

Bordeaux & les autres ports principaux de l'Océan

& de la Méditerranée distribuent à tous les peuples
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les productions , les métaux & les marchandises

des quatre parties du monde ; ils reçoivent &

abritent en mème temps les vaisseaux de toutes les

nations. Le commerce ne vit qu'au sein de la paix.

Les guerres que se sont les nations pour obtenir

la supériorité du commerce sont semblables aux

haines de deux cultivateurs qui les porteroient réci

proquement à couper leurs moissons avant le temps

de la récolte. Chaque nation guerroyante épuise

les revenus publics , les canaux de la production ,

anticipe sur les dépenses sutures , fait des pertes

considérables par les ravages de la guerre; les

puissances belligérantes sont réciproquement des

échanges par les conquêtes, & celle qui se vante

d'avoir contraint l'autre à demander la paix & à

faire des sacrifices est beaucoup moins riche que

si elle avoit employé ses dépenses aux frais de pro

ductions publics & particuliers ; elle a nécessaire

ment appauvri son commerce , non seulement par

la décadence de la production intérieure , mais en

core par celle de la production de ses rivaux.

M. Pinto dans un traité sur la jalousie du com

merce dit, qu'il líest pas incompatible avec Finterêt

commun des puijfances que PEspagne pojfede les mines

du Pérou , le Portugal celles du Bre/il , la Hollande

les épiceries & la pêche du hareng , la France le

jucre Vindigo & les autres produ&ions de St.

Domingue , de la Martinique & de la Guadeloupe t

ainsi qiCune partie des grandes pêcheries ; que PAn

gleterre peut £'? doit conserver une prépondérance

universelle sur tout le commerce dont la base eji

PAmérique septentrionale , la Jamaïque, les grandes

Indes excepté les Moluques & Ceylan , £f? que celui

de ce Royaume avec le Portugal souffriroitpeut-être ,

st les principales colonies à sucre étoient aux Anglais ,
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qui favorisent les denrées du Bresil par leur com-

merce , & qui en sont récompenséspar le tribut qu'ils

en tirent. Cet Auteur , qui blâmoit la jalouíie du

commerce des nations de l'Europe , soutenoit ce

pendant en faveur de l'Angleterre une supériorité

dans le commerce & dans les sorces maritimes

nuisible & contraire à la paix , nécessaire au com

merce, & contraire à la liberté générale qui peut

feule établir un équilibre favorable à toutes les

nations commerçantes.

SECTION SECONDE.

Du commerce dansson rapport avec le commerçant.

Article premier.

Du négoce.

HiE négoce est l'opération de l'homme qui exé

cute & fait exécuter tous les travaux nécessaires aux

échanges &à la circulation des denrées & des objets

de consommations ; tout travail mérite un salaire ,

& les travaux ne sont entrepris que lorsque le salaire

en paroît certain. Les républiques de Tyr , de Car

thage, d'Athènes, de Marseille, de Florence, de

Venise & de Hollande , se sont enrichies par le né

goce ou par le commerce d'économie, tandis que

les nations productrices s'enrichissoient par le débit

de leurs productions. Plusieurs villes d'Allemagne

ont acquis de grandes richesses par le négoce, &

elles ont formé une puissante association qui a

obtenu un grand crédit dans la diete de l'Erapire.

Cependant le négoce ou le commerce d'économie
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est moins avantageux à une nation que le com*

merce des denrées de son cru.

Le gain du négociant consiste à acheter dans

un temps ou dans un lieu , & à revendre plus cher

dans un autre temps ou dans un autre lieu. II

arrive quelquesois qu'un commerçant se rend utile

à la nation sans gagner sur une espece de mar

chandises , lorsqu'il la transporte par occasion , par

retour , ou pour servir de leste.

II faut que le négociant ait ou puisse représenter

des sonds pour l'acquisition ; il faut qu'il ait des

magasins pour déposer ses marchandises en atten

dant la vente ou le transport, des richesses pro

pres aux transports , des commis & des facteurs

propres à tenir ses livres , à pourvoir aux achats

& aux ventes , des ouvriers pour emmagasiner ou

transporter les marchandises.

Lorsque le commerçant achete pour revendre

dans le mème lieu , il assure au producteur la

prompte rentrée de ses avances, & en cela il est

utile à la promptitude du renouvellement de ces

avances.

II est nécessaire que le négociant retire l'intérèt

des capitaux qu'il sacrifie aux achats , le salaire

de ses peines & de celles des hommes qu'il emploie.

Ce revenu du négociant dépend de la différence

des prix au moment ou au lieu de l'achat, & au

moment ou au lieu de la vente, ainsi cette diffé

rence doit être telle qu'elle satisfasse au rembour

sement de cet intérêt & de ces salaires pour que le

commerce soit entrepris.

II en est du négoce ainsi que des autres opéra

tions de l'industrie ; chaque nation est jalouse de

le retenir dans son sein ; ses villes & ses ports

brillent de l'état de ses dépenses , & semblent prerw
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dre part à tous ses profits ; il tient auflì peu au ter

ritoire & n'est attiré que par la plus grande pro

tection, & par les faveurs qu'il partage avec les

autres classes de la société. Les Hollandois se sont

approprié , pendant longtemps , le négoce de l'Eu-

rope. Quoique le plus grand avantage du com

merce résulte du débit des productions & de leur

échange contre des productions étrangeres , ces

peuples ont fait naître chez eux une source de

richesses en élevant leur navigation de maniere à

pourvoir toutes les nations des objets de leurs be

soins mutuels. Plusieurs causes physiques & mo

rales ont approprié aux Hollandois , & ont conservé

pendant long- temps le négoce & l'approvisionne-

ment des puissances de l'Europe ; leur position

avantageuse entre deux mers & au centre de l'Eu

rope , leurs facilités pour la pêche , la stérilité

de leur sol, l'économie des frais, la frugalité, la

liberté de conscience , la liberté civile , la politi

que avec laquelle ils ont évité la guerre & con

servé la neutralité dans les divisions des autres

peuples, ont donné pendant long-temps l'exclusion

aux autres peuples, qui dans le même temps em-

ployoient leurs capitaux à la production des subsis

tances ou à la culture du territoire , ou s'oecupoient

peu d'accroître les richesses à cause des guerres

civiles & des persécutions religieuses. L'Angleterre

avoit plus d'avantages de position que la Hollande,

elle avoit encore de plus î'avantage de produire &

de nourir elle-même ses sujets, & avec moins

d'avantages moraux, elle est parvenue à reprendre

la supériorité du commerce & du négoce.
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Article second.

Du commerce despéculation de commission.

Ici le négociant a les fonds nécessaires au com

merce , & en fait exécuter sous ses yeux tous les

travaux du pays qu'il habite , en confiant à un

correspondant les travaux du pays où sont trans

portées les marchandises qu'il adresse; là le négo

ciant avec les fonds néceflàires à une entreprise de

commerce fait exécuter, par ses ordres, le com

merce entre deux pays très-éloignés de lui. La,

richesse du négociant de Geneve ou de Berne peut

être le mobile du commerce entre Marseille &

Stockholm ; c'est ce que l'on appelle le commerce

de spéculation : le Genevois ou le Suisse com

mercent par spéculation ; le Marseillois & le Sué

dois commercent par commissions.

Un commerçant connoît ou prévoit de son cabi

net les prix des marchandises des différentes con

trées dont il veut faciliter le commerce ; la corres

pondance en dirige toutes les opérations. Ce né

gociant supplée à la quantité de capitaux nécessaires

au commerce de deux pays , & produit tous les

avantages qui résultent de ce commerce. Les pays

qu'il habite jouissent de ses dépenses , & ses

richesses sont partie de la richesse nationale (c).

„ du commerce avec les colonies Espagnoles ; la nécefc

„ lité en empêcha l'elfet, & contraignit les Espagnols à

„ l'éìuder eux-mêmes. Les étrangers se fiant à la pro.

„ bité des marchands Espagnols , qui leur servoient de

(c) M Une loi sondamentale
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Lorsque l'homme dont le commerce consiste dans

Ja spéculation n'est pas retenu par les liens du

sang ou par l'amour de sa patrie , ii recherohe &

choisit naturellement les lieux où il peut jouir

plus agréablement de la vie , & où il croit ren

contrer l'état de bonheur le plus convenable à son

caractere & à ses inclinations : dans l'état actuel

des choses , il s'arrête plus communément aux

lieux où les républiques n'établissent point de distinc

tions de rang trop considérables entre les classes de

citoyens , où les dépenses de l'administration ne

servent pas à établir ces distinctions , & à leur

donner plus de relief encore par les richesses, les

grâces & les faveurs au préjudice des producteurs,

en un mot , loin des Cours des Souverains; &

pour peu que leur façon de penser soit éloignée

des principes de la religion catholique, ils s'ar

rêtent aux lieux où ils n'ont point à craindre les

effets de l'intolérance.

états républicains & les états monarchiques, pour

fixer chez eux ces richesses mobiles, il paroît que

3, prête-nom , firent commerce. Jamais un facteur Efpa-

„ gnol n'a trahi la confiance qu'un marchand lui témoi-

,} gne , & cette probite' dont la nation sepique a con-

„ tribué àsa ruine ". ( Hist. de l'Amérique par M. Ro'

bertson). Si les marchands Espagnols eussent été assez

riches pour faire le commerce dans toute son étendue,

ils n'auroient pas prêté leur nom ; c'est un grand avan

tage pour une nation que les étrangers fassent, par spé

culation, le commerce d'échange intérieur , lorsque les

nationaux n'ont pas assez de capitaux pour l'entrepren-

dre, ou lorsque leurs capitaux font employés à des pro

ductions intérieures ; M. Robertfon est donc dans Terreur

à ce sujet.

Dans l'envie qui paroît devoir ré:
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les nations doivent se les disputer par l'effet des

faveurs & des libertés assurées à l'état du négo

ciant , par l'économie & l'ordre dans les dépenses

d'administration , tels que les sujets d'un grand

état ne contribuent pas plus que ceux d'un petit,

tels que l'éclat des dépenses qu'exige la Cour d'un

Souverain ne résulte que de la plus grande éten

due de ses états , & tels que ces dépenses concou

rent elles-mèmes à rendre l'habitation des villes

agréables , en y variant les promenades , les spec

tacles, les fêtes & les monumens publics, enfin

par l'effet de la tolérance qui permet à chacun

d'adorer Dieu suivant les cérémonies & les litur

gies, que son éducation, ses principes & fa rai

son lui ont prescrit ou lui ont^ fait adopter.

Les petites républiques voisines de la France , en

acquérant des richesses par le négoce local , bril

lent encore de la splendeur des richesses du com

merce de spéculation , malgré les entraves que l'es-

prit républicain a cru devoir mettre à la liberté

des dépenses.

Si l'habitation des villes de France n'avoit pas

une partie des entraves dont nous avons parlé , si

les porteurs de richesses y recevoient un accueil

plus favorable , si la propriété & la liberté spiri

tuelle & temporelle y recevoient la protection

qu'elles recherchent , les petites républiques renon-

ceroient bientôt aux loix somptuaires qu'elles re

gardent comme convenable à leur nature de gou

vernement , elles vanteroient encore l'amour de

la patrie pour retenir dans leur sein leurs ancien

nes familles millionnaires : mais leur attrait céde-

roit infailliblement à celui des grands états où les

dépenses publiques ajoutent des récréations , des

divertissemens & des amusemens aux jouissances
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particulieres, & le négoce se rapprocheroit davan

tage des lieux & ports de commerce.

Article tr0isième.

Des compagnies £f? corporations.

Les compagnies ont de grands avantages dans

les grandes entreprises de commerce & d'industrie,

& elles en procurent en même temps à la nation

où elles sont fixées. i°. Elles rassemblent des sonds

considérables pour les grandes entreprises, i". La

facilité & Tordre des dépenses sont tirer des sonds

productifs tout l'avantage possible (d), & dimi

nuent nécessairement les frais de ces entreprises,

ainsi les associés & le public y gagnent, à moins

cependant que ces compagnies ne se livrent à des

dépenses de luxe & d'appareil qui absorbent une

grande partie des sonds productifs , & ne soient

surchargées d'emplois lucratifs. Je ne parle que

des compagnies dirigées avec économie & qui

n'ont d'autre droit d'exclusion que cette économie.

M. de Montesquieu dit , que les compagnies

de nêgocians qui s*associent pour un certain commerce

conviennent rarement augouvernement d'un seul (e).

La diminution des frais d'entreprise d'une compa

gnie est la même dans l'état monarchique & dans

la république. Pour sormer des compagnies ou cor-

(rf) Souvent des moyens d'industrie sérient ou ne pror

duisent qu'une partie de leur effet , parce que des parti

culiers ne peuvent completter les dépenses nécessaires

à les mettre dans toute l'activité possible.

(e) Esprit des Loix, liv. XX. chap. X.
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, porations , plusieurs particuliers sournissent en-

tr'eux les avances ou les dépenses primitives. La

direction en remet des reconnoissances sous le nom

d'actions , & répartit à des époques périodiques

des dividendes à raison des profits de l'entreprise.

C'est sur-tout en Angleterre où ces compagnies,

fous le nom de corporations , font très-multipliées.

Les trois corporations principales de ce Royaume

font la compagnie des Indes orientales , la compa

gnie de la mer du sud & la banque.

Ces compagnies sont souvent pour l'administra-

tion des sujets d'opérations de finance, & n'obtien

nent des privileges qu'à raison de l'intérêt que les

Rois y trouvent pour les ressources financieres.

Elles augmentent leurs sonds pour prêter au gou

vernement à différens intérêts ; les reconnoissances

données par le gouvernement se subdivisent en un

grand nombre de parties qu'on appelle annuités. Ce

n'est pas sous ce point de vue que nous regardons

les compagnies comme très-avantageuses , ainsi

que nous le verrons en parlant des privileges exclu

sifs dont ces compagnies ont soin de se pourvoir.

Les compagnies d'assurance sont sur-tout de la

plus grande utilité dans un Etat commerçant.

Les assurances empêchent la ruine des négocians

particuliers qui seroit suneste au commerce , &

répartissant les pertes inséparables du commerce

sur un grand nombre de têtes , rangent ces per

tes dans la classe des frais généraux du commerce.

Les compagnies d'assurance ont des sonds sur

lesquels elles assurent le remboursement des diffé

rentes pertes des particuliers moyennant des pri

mes ou prix convenus. Le sort de la compagnie

d'assurance est de courir les hasards , & de s'ex

poser à perdre une partie des produits généraux
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du commerce moyennant une part dans tous les

produits , & le sort des assurés est de ne s'exposer

à aucun risque moyennant une part prise sur leurs

profits. Les chambres & compagnies d'assurance

font utiles, en ce qu'elles procurent aux petits ca

pitalistes , ou aux particuliers qui ne peuvent s'ex

poser à perdre toute leur fortune , le moyen d'em

ployer leurs sonds dans les especes de commerce

sujet aux avaries.

II est nécessaire que la somme des primes d'as

surances que les particuliers payent aux compa

gnies soient telles que non seulement elles payent

à la compagnie l'intérêt de ses fonds , mais en

core qu'elles satisfassent au remboursement de tou

tes les pertes. Les primes croissent ou décroissent

en raison des risques ou des dangers que les con-

tractans prévoient avec plus ou moins de sagacité.

Les compagnies d'assurances peuvent essuyer des

avaries imprévues , alors les primes trompent leurs

espérances: mais dans les grandes entreprises les

grands produits compensent les petits. Les assu

rances ne peuvent être entreprises que par des

compagnies très-riches.

A Londres il y a huit compagnies d'assurance :

on assure tous les produits sujets aux inconstan

ces du fort, les rentes , les revenus, les maisons

& les vaisseaux , contre les hasards de la mort ,

des incendies , des naufrages ou des prises.

Les assurances sont à d'autant meilleur compte

que les capitaux productifs trouvent moins d'em

ploi : cependant on a fait sur les risques de la na

vigation des calculs qui servent de regle aux assu

reurs : on a relevé les pertes des vaisseaux pen

dant dix-huit années de paix , & l'on a vu que

la perte j?ar an étoit d'un fur cent quatre-vingt :

on.
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on évalue les avaries à deux sur ce même nom

bre , ainsi le risque général de la navigation est

de trois sur cent quatre-vingt, ou d'un & deux

tiers pour cent en temps de paix (/).

II y a des compagnies d'assurance qui n'onc

pas de dépôt de sonds , alors les associés sont so

lidaires : lorsqu'il y a des dépôts , ils sont employés

à des prêts à la grosse avanture (g); on a l'ef-

compte.

Article q.uatrieme.

Du monopole.

Le monopole est une fraude du commerce. Nous

aVons vu que dans les échanges les valeurs des

choses échangées croissent en raison des quantités

offertes pour obtenir la préférences d'où il résulte

que si un homme vend seul son intérêt d'accroître,

la quantité des choses vendues pour obtenir la

préférence de la vente cesse ; alors les besoins &

les facultés des acheteurs dictent seuls le prix de

la vente. Tout le monde connoît les dangers du

monopole , sur-tout dans la vente des choses les

plus nécessaires à la subsistance.

Les monopoleurs sont ceux qui emploient des

fraudes ou des moyens iniques pour se rendre

maîtres de la vente d'une marchandise , & faire

la loi aux acheteurs; les monopoleurs les plus à

(f) Elémens du commerce de M. de Forbonnois.

(g) Mettre à la grosse avanture, c'est mettre une

somme sur un vaisseau marchand au hazard de la perdre

si le vaisseau périt.

Tome I. L
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craindre sont ceux qui sont soutenus par l'auto-

rité ou favorisés par les réglemens (ft). Un mar

chand qui , contre les loix naturelles du commerce,

se rendroit maître des denrées de subsistance, &

abuseroit de son pouvoir au point d'exposer les

pauvres à périr ou à altérer leur constitution fe-

loit criminel ; le crime du monopoleur est d'au

tant moindre que les denrées sur lesquelles il exerce

le monopole sont moins nécessaires.

Les denrées les plus nécessaires sont les plus ge

néralement répandues dans l'étendue d'un Etat,

& sont par conséquent celles sur lesquelles il est

le plus difficile d'exercer le monopole ; plus il y

a de producteurs & de consommateurs, plus il est

difficile à un seul marchand d'arrêter le cours des

ventes entre le producteur & le consommateur,

& de tout acheter des producteurs pour faire la

loi aux consommateurs.

II est à craindre, dit -on, qu'un monopoleur

ne profite de quelque moment favorable pour affa

mer les pauvres qui ne sont pas en état d'appro

visionner, parce que, quelque court que, puisse être

ce temps, les instans sont précieux pour la sub

sistance. Ces craintes ne peuvent se changer en

terreurs que pour des lieux peu habités & peu

commerçables : mais il faut remarquer que nous

ne considérons pas ici le commerce sous un point

{h) L'Empereur Zenon prononça des peines contre

les monopoleurs ou contre les vendeurs qui sont des pactes

ou des manœuvres pour troubler le cours naturel des prix.

Une loi du droit romain porte une peine contre ceux

qui contractent des sociétés pour renchérir le bled, ou

,qui emploient de méchantes ruses à- cet effet, (ff. l.v

XLVIU. T. XII.
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de vue aussi raccourci , que la supposition que.

nous faisons des administrations favorables à l'ac-

croissement des richesses est contraire à la suppo

sition d'un pays trop pauvre , pour ne pas se met

tre à l'abri des monopoleurs instantanés par les

approvisionnemens : enfin que s'il existe des ma

nouvriers pauvres, leur sort est de servir des pro

priétaires ou des chefs d'entreprise qui pourvoient

à leur subsistance par des approvisionnemens; rap-

pellons-nous toujours que la pauvreté est le résul

tat des loix contraires à la propriété.

II est à craindre , dira-t-on peut-ètre encore , que

les sociétés dont nous avons vanté les avantages,

ne se sorment que pour exercer le monopole , parce

que les sociétés en réunissant les volontés de plu

sieurs marchands diminuent nécessairement la

concurrence. Les sociétés se forment dans la vue

de diminuer les frais relativement au produit, &

d'écarter, par une diminution de prix , les particu

liers qui seroient le même commerce avec désa

vantage en faisant la mème diminution de prix ,

& de partager ainsi avec les consommateurs le

profit qui résulte de la diminution des frais. Sí

la société est sormée dans la vue d'augmenter les

prix , les particuliers ne sont point écartés ; au

contraire , l'augmentation de profit attire plus

d'entrepreneurs : on ne peut donc supposer que

les sociétés soient favorables au monopole (i),

parce que la cause qui augmenteroit les prix aug-

menteroit le nombre des vendeurs qui la détruiroic

' La quantité des loix favorables au monopole est

(i) On conçoit que nous ne parlons pas des sociétés

autorisées par des privileges exclusifs.

L Z
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innombrable ; elles dérivent toutes des loix con

traires à la propriété & à la liberté des ventes &

des achats , ainsi que nous le verrons dans la sec

tion suivante. Sous des prétextes spécieux du bien

public ou même avec le projet réel de protéger

le commerce , on a souvent prêté , à l'aide du pou

voir souverain , une main secourable aux mono

poleurs. Sous une administration légale, l'intérêt

particulier /la prévoyance & les richesses écondui-

íent le monopole, & en sont oublier jusqu'au nom.

Tout le monde a su que , sur la fin du regne de

Lquìs XV, l'administration a jeté les sondemens

p'un monopole qui a été très-suneste , qui a ex

posé une grande partie des habitans du royaume

à la misere , & par lequel la disette la plus extraor

dinaire au sein de l'abondance , & sormée par le

flux & le reflux des grains dirigé à propos , atti-

roit les richesses des extrémités du royaume entre

les mains de quelques particuliers, qui ne rou

gissent pas de jouir du butin qu'ils ont enlevé à

l'indigence. Les ressorts de cette manœuvre étoient

bien simples ; leurs agens avoient le masque de

la bonne soi & de l'humanité : nous serons la des

cription de la machine qu'ils mirent en œuvre

dans la section suivante.

Les administrations favorisent par-tout le mo

nopole. La compagnie angloise du commerce de

Turquie prit le parti en 1718 de différer de dix

mois le départ de ses flottes , afin d'augmenter le

prix des manufactures angloises en Turquie , &

celui de la soie en Angleterre. Les Hollandois

brûlent ou jettent à la mer de grandes quantités

de poivre, de muscades & de bleds, pour en sou

tenir le prix.

Le monopoleur est intéressé-à détruire une grau*..
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de partie de la production , afin d'envahir les ri

chesses qui leur sont destinées par les consomma

teurs , en contribuant le moins qu'il soit possible

dans les échanges & en diminuant les frais de

leur contribution , & afin d'accroître encore leá

offres des consommateurs pressés par les besoins

d'obtenir la préférence dans les achats; l'admi-

nistration qui favorise le monopole produit tous

ces maux.

SECTION TROISIEME.

De la liberté du commerce.

IN Ous allons traiter d'une matiere dans laquelle

les Législateurs ont cru pouvoir se permettre de

violer les loix & les droits naturels de la propriété,

lbus le prétexte de l'intérêt public. Les loix pro

hibitives sont contraires aux loix naturelles de la,

propriété, elles sont nuisibles à la production,

elles interdisent les échanges , elles s'opposent au

débit , elles augmentent les frais de la production

& diminuent les richesses disponibles. La plupart

des loix prohibitives font três-anciennes ; on les

reconnoît dans les usages des Romains , & l'esprit

de ces anciens peuples a fans doute influé sur la

législation moderne du commerce. Les Législa

teurs ayant eu pour objet l'intérêt des Etats , c'est

fans doute par erreur de principes qu'ils ont été

induits à ensreindre les loix naturelles. Nous allons

démontrer combien les principes qui ont dicté les

loix prohibitives sont erronés , contraires à l'inté

rêt général des Etats , aux droits naturels de l'hom-

me, & aux loix naturelles du commerce.

 

L ì
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Article premier.

De la liberté du commerce des marchandises dans

leur rapport avec la richesse.

Nous considérerons le commerce entre deux

systêmes de richesses. Si nous démontrons la né

cessité de la liberté entre deux systêmes distincts

& dirigés par des intérêts disterens , la liberté fera

démontrée asortian entre deux systêmes de riches

ses réunis sous une même administration.

Les prohibitions sont sondées sur ces principes

que l'on attribue aux Anglois (k).

l°. La maniere la plus avantageuse d'exporter

les produ&ions superflues de la terre, c'est de les

tnettre en auvre auparavant.

z". Vimportation des matieres étrangeres pour

être employées dans des manufaBures , au lieu de les

tirer toutes mises en œuvre, épargne beaucoup d'ar

gent.

j°. Vimportation des marchandises qui empêchent

la consommation de celles du pays , ou qui nuisent aux

progrês de ses manufaBures & de fa culture , en

traîne nécessairement là ruine d'une nation.

4°. Vimportation des marchandises étrangeres de

pur luxe en échange de l'argent est une véritable

perte pour l'Etat.

f°. Vimportation des choses de nécessité absolue

ne peut être estimée un mal , mais une nation n'en

est pas moins appauvrie.

(*) Elément du commerce de AI. de Ferbonnois.
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6*. Vimportation des marchandises étrangeres.

Jiour les réexporter ensuite procure un bénéfice réel.

On ne peut attribuer à aucun Auteur en par

ticulier ni mème à aucune nation le système des

prohibitions; les Romains en connoissoient déja

toutes les maximes. Beaucoup de personnes onc

attribué à Colbert les principes des loix prohibi

tives de France j cependant on voit que les pro

hibitions sont antérieures au regne de Louis XIV ,

& que le chancelier de l'Hôpital en a été un des

plus zélés partisans (/). Charron, qui a écrit long

temps ( m ) avant le ministere de Colbert , fait

dans son traité de la sagesse (») l'énumération

des moyens & sources d'accroître les finances qui

sont , i*. le domaine, 2a. les conquêtes , 3°. les pré*

sens, dons gratuits , pensions, ofitrois , tributs des

amis alliés & sujets par tejlamens , donations entre

vifs ou autrement. 4°. Les entrées , sorties & paf,

sages de marchandises aux havres , ports & portes

tant sur les étrangers que les sujets ; moyen ancien ,

général , juste , légitime Ç£ très-utile : avec ces con

ditions , ne permettre la traite des choses nécessaires

à la vie que les sujets n'en soient pourvus , ni des

(/) Le chancelier de l'Hôpital a fait défendre Impor

tation des laines en nature, par Edit du 21 janvier içój ;

il fit défendre de charger ou fréter aucun navire étran.

ger pour exporter les marchandises du royaume sous peine

de confiscation , par lettres patentes qui n'eurent point;

d'exécution ; il fit défendre l'exportation des grains en

i$6î; il fit différens réglemensfur les vivres, & donna

aux Juges le pouvoir de taxer les subsistances dans les

hôtelleries, par Edit de septembre i$6r. ..

(m) Charron est mort ea iáoj,

(n) Llv. IIL ch. H.

L 4
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matieres crues , afin que le sujet les mette en oeuvre

& Saêne le profit de la main : mais bien permettre

tapport des crues & non des ouvrées , en toutes

choses charger beaucoup plus létranger que le sujet $

car simpqfition foraine grande accroît les finances

& soulage le sujet , modérer toutefois les impôts sur

les choses nécessaires à la vie que l'on apporte. Ces

quatre moyenssont nonseulement permis , mais jus

tes, légitimes & honnêtes. Le cinquieme, qui n'est

gueres honnête, est le trafic que le Souverain fait par

ses faSteurs, & s'exerce en plusieurs manieres plus

ou moins laides: mais le plus vilain & le plus perni

cieux est des honneurs , états, offices, bénéfices. Il y

a bien un moyen qui approche du trafic , & pour ce

feut-il être mis en ce rang qui n'est pas fort déshon

nête, & a été pratiqué par de três-grands £5*sages

Frinces qui est de mettre les deniers de Pépargne &

de réserve à quelque petit profit Cela sert à trois

choses, à accroître & faire profiter les finances , à

donner moyen aux particuliers de trafiquer & ga

gner, & qui est bien le meilleur, à sauver les de

niers publics des griffés des larrons de cour , impor

tunes demandes & flatteries des mignons, & faci

lité trop grande du Prince. Charron connoissoit

déja les principes des prohibitions.

II y a des prohibitions qui ne font sondées que

fur la haine des ennemis de la nation. L'Eípagne

publia une loi en 1740 qui punissoit de mort ceux

qui introduiroient des marchandises Angloises ou

qui porteroient en Angleterre des marchandises

d'Espagne ( 0 ) : en faisant beaucoup de mal à ses

çnnemis , une nation en souffre autant de préju-

(o) Eíprif des Loix.
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dices par de telles prohibitions. Dans la guerre

présente , l'Espagne a encore interdit la réciprocité

du commerce. L'exportation du ser étoit désendue,

à Rome sous peine de la vie.

Les Etats- généraux & les assemblées des nota

bles ont souvent élevé en France de sortes récla

mations en faveur de la liberté du commerce :

cependant le système des prohibitions s'est tou

jours soutenu. M. de Montesquieu dit en parlant

des prohibitions , que ce qui gène le commerçant

fie gène sas four cela le commerce: c'est une erreur;

car les prohibitions gênent le commerce , & il

arrive souvent qu'elles ne gênent pas le commer

çant. Les négocians ne sont d'entreprise que lors

qu'elle est lucrative , & s'ils sont cette entreprise

sous le régime des prohibitions , c'est que les pro

fits en sont au moins en mème raison que ceux

de toutes les autres entreprises ; s'il n'y avoit pas

de prohibitions , plus de négocians pourroient y

gagner , mais ils pourroient n'y pas gagner cha

cun davantage.

S. L

De la liberté de Pimportation des marchandises.

II n'est personne à qui l'importation des mar

chandises ne paroisse au premier aspect contraire

aux avantages du commerce. Nous avons dit

qu'une nation gagnera d'autant plus dans son

commerce qu'elle recevra plus relativement à ce

qu'elle exportera ; plus on restreint l'entrée des

marchandises étrangeres, moins elle pourra rece

voir relativement à ses exportations & au débit

de ses productions : mais ce principe est trop géné>
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tal pour convaincre parfaitement , & pour dév

truire les raisons que l'on allegue en faveur de

la défense de réimportation de certaines mar

chandises.

l*. On dit que l'entrée des marchandises fabri

quées gêne le débit des fabriques , & nuit aux

manufactures nationales (p).

a*. On dit que l'entrée des marchandises ou des

productions étrangeres gêne le débit des marchan

dises nationales de même nature, avilit leur prix,

& en diminue la production.

II est aisé de faire évanouir ces visions de quel

ques spéculateurs mal éclairés.

Premiérement , le principe de préférer les ou

vriers nationaux aux ouvriers étrangers est absur

de, & contraire aux principes de l'économie qui

dicte, dans tous les atteliers de ^industrie, dans

tous les travaux & à tous les hommes , d'exécuter

tous les ouvrages aux moindres frais possibles ,

(p) M. de Forbonnois dit dans ses Elémens du com

merce, que Jt Von introduit des marchandises qui nui

sent à la consommation des manufaâures nationales,,

le marchand gagne mais Tétat perd , i°. la valeur de

ce qu'elles ont coûté chez Fétranger ; z", les salaires que

Pemploi des marchandises nationales auroit procuré â

divers ouvriers ; 3°. la valeur que la matiere premiere

auroit produit aux terres du pays ou des colonies; 4°.

Ic bénefice de la circulation de ces valeurs; les ressour

ces que le Prince est en droit d'attendre de t'aisance deses

sujets. Voilà une grande énumération des pertes de l'Etat.

L'Auteur passe légêrement sur ses gains , qu'il réduit au

profit du marchand ; il auroit dû au moins mettre en

ligne de compte les marchandises que la nation reçoit

«n échange de la valeur de ce qu'elles ont coûté die»

ïétranger.
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d'accroître les richesses disponibles relativement

aux frais de productions, & qui dicte à tous les

consommateurs d'acheter aux moindres frais pos

sibles, afin d'augmenter leurs consommations &

leurs jouissances, ou même leurs épargnes relati

vement à leurs facultés. Lorsque l'on conçoit bien

l'absurdité de ce principe, on est étonné que ses

partisans n'aient jamais proposé d'atteler vingt-

nuit hommes à la charrue des laboureurs préféra

blement à quatre chevaux : cette proposition pour-

roit être soutenue par íes mêmes raisonnemcns,

que celle des partisans des prohibitions ; car les

hommes doivent être préférés aux chevaux , afin

d'augmenter la population ; le cultivateur ne se

prête pas à cette vue , parce que les travaux de 1*

production doivent être exécutés aux moindre»

frais possibles , & parce que vingt-huit hommes

coûteroient beaucoup plus à entretenir & à nourrir

que quatre chevaux. L'industrie & la consomma

tion ne recourent aux étrangers que lorsqu'elle y

trouve les mêmes avantages & une diminution de

prix dans les frais de productions.

Lorsque l'homme industrieux dans un atteliec

imagine une roue ou une machine qui supplée à

trente bras , il n'hésite pas à renvoyer quinze

ouvriers & à mettre en œuvre cette machine. Le

gouvernement le récompense même s'il publie son,

invention , parce que tous les atteliers semblables

profitent du même avantage , & que la diminu

tion des frais devient générale relativement à la

production. L'économie dicte donc de préférer

du bois , des roues & des machines à í'emploi

d'une quantité considérable d'ouvriers; ellepref-

crit donc évidemment de préférer les ouvriers

étrangers lorsqu'ils procurent des diminutions de
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frais à la production, ou des diminutions dê*prix-

à la consommation.

M. de Montesquieu a eu des idées singulieres

fur l'effet des machines ; mais elles ne sont pas

contradictoires avec les principes qui dictent les

prohibitions. Cet Auteur dit dans son ouvrage de

VEsprit des Loix. „ Les machines dont l'objet est

M d'abréger l'art ne sont pas toujours utiles ; si

„ un ouvrage est à un prix médiocre , & qui

convienne également à celui qui l'achete & à

„ celui qui l'a fait , les machines qui en simplifie-

33 roient la manufacture , c'est-à-dire qui dimi-

nueroient le nombre d'ouvriers, feroient pemi-

3J cieuses , & si les moulins à eau n'étoient pas

„ par-tout établis, je ne les croirois pas aussi utiles

a, qu'on le dit , parce qu'ils ont fait reposer une

„ infinité de bras , qu'ils ont privé bien des gens

„ de l'usage des eaux , & ont fait perdre la fécon-

sj dité à beaucoup de terres. " Ces raisonnemens

ont beaucoup d'analogie avec ceux que je viens

de proposer pour la charrue. II faut avoir bien

peu conçu le principe de l'économie publique &

particuliere , qui dicte de jouir & de produire aux

moindres frais possibles , pour faire de tels raison

nemens.

M. G** Auteur d'un livre intitulé , Ejfai analy

tique sur la richejfe & sur Pimpôt , combat dans

les mêmes principes une proposition avancée par

M. N. dans le journal du commerce , qu'il nefau

droit pas hésiter à preférer les Savoyards aux ha-

bitans de nos campagnes pour couper nos moissons ,

fi les premiers nous offroient leur travail à un

moindre prix , quoiqu'ils emportassent le salaire

d)ez eux.

* M. Melon ne pensoit pas ainsi que M. de-Moiv
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tesquieu & les autres partisans des prohibitions

au sujet des machines & de la diminution des frais:

il disoit que savoir faire avec un homme ce qtCon

faisoit avec deux , c'est savoir doubler le nombre de

citoyens.

John Niçois rapporte les objections qui lui ont

été faites à ce sujet. " i°. Toute machine qui di-

3, minue la main d'œuvre de moitié ôte à l'instant

„ à la moitié des ouvriers du métier les moyens

3, de subsister , à moins qu'ils ne trouvent un

j, emploi nouveau dans leur industrie ou dans

„ quelque autre métier nouveau qui manque de

„ sujets, ou à moins que le bon marché de l'ou-

3, vrage causé par la machine ne vienne à en dou-

„ bler la consommation intérieure & extérieu-

„ re. a°. La consommation a des bornes , & même

3i en la supposant augmentée du double , elle

.,, diminuera dès que l'étranger se sera procuré

.„ une machine pareille, alors il ne restera à l'in-

„ venteur aucun avantage de son invention ". Cet

Auteur Anglois compare ces objections & leurs

raisons à celles qu'alléguoient les bateliers de la

Tamise & les charrons de Londres contre la

construction du pont de Westminster , & le

projet de rendre le pavé de la ville praticable.

La masse de richesses disponibles ne doit pas

être assujettie aux frais, mais les frais doivent être

subordonnés aux richesses disponibles. Le Parisien

ne s'oppose pas à ce que le bois, la pierre , le fer

& les chevaux soient employés aux travaux de

ses jouissances préférablement aux hommes , & il

Berlin ou de Pétersbourg, lui est de quelque uti

lité, cela n'est pas humain: mais, dit-il , j'aime-

rois mieux que les travaux dont j'ai besoin fus-

 

habitant de Londres , de
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sent exécutés par un habitant de Paris, parce que

j'aime mieux nourrir un de mes compatriotes

fcle ; mais si l'habitant de Paris offre au Parisien

une montre pour le prix de dix louis , & si l'ha

bitant de Geneve lui en offre une plus belle pour

le prix de huit louis, que devient le patriotisme

du Parisien?

La diminution des frais dicte au producteur

l'emploi des moyens dont il doit se servir entre

les matériaux, les animaux, & les hommes étran

gers & nationaux.

La diminution des prix dicte au consommateur

quels sont les vendeurs qu'il doit enrichir du prix

de son acquisition : la concurrence étrangere est la

plus propre à procurer cette diminution de prix;

telles sont les loix de l'économie.

Secondement , les politiques ne sont pas plus

fondés à soutenir que l'importation d'une denrée

étrangere , en diminuant le débit d'une denrée

nationale, est nuisible à la richesse nationale (g).

Cette prohibition diminue nécessairement la

concurrence & augmente les frais de la consom

mation. Cette diminution de concurrence & cette

(ç) On défend l'entrée des vins étrangers dans la

Normandie qui n'en produit que peu , c'est évidemment

restreindre les jouissances dans cette province. On a

fait la même défense dans la Guienne sous prétexte de

favoriser le débit des vins de Bordeaux ; quelques parti

culiers se sont opposés par intérêt personnel à la liberté

de l'importation. II est certain que les propriétaires au-

roient perdu par la diminution du prix des vins natio

naux , mais le système général des richesses y auroit gagné

par l'accroissement des jouissances.
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augmentation de frais , en renchérissant les prix,

favorise le producteur national au préjudice du

consommateur; cette faveur accordée au produc

teur est évidemment injuste relativement au con-

sommateur , parce que dans tous les échanges une

des parties est lésée lorsqu'elle ne reçoit pas autant

qu'elle le pourroit en vertu des loix naturelles

qui déterminent les valeurs : mais fcette faveur

tend-elle à augmenter la masse des richesses en

augmentant la production ? L'importation des

denrées étrangeres , en gênant le débit des denrées

nationales, porte-t-elle préjudice à la produc

tion (r) ? Si le public pouvoit y trouver cet in

térêt, cette prohibition contraire aux droits de

propriété pourroit être justifiée aux yeux de quel

ques politiques.

L'importation étrangere peut diminuer les va

leurs fans diminuer la production , & la diminution

des prix peut être telle qu'une partie des produc

teurs soit obligée d'abandonner leurs entreprises

par l'excès des frais sur le produit.

Dans le premier cas , non seulement la défense

d'importation est injuste en ce qu'elle restreint les

jouissances, mais encore elle rend le commerce

intérieur désavantageux en diminuant l'affluence

étrangere. Elle procure un accroissement de riches

ses au producteur, mais cet accroissement est tiré

dans le sein de l'Etat d'une des parties au profit

(r) C'est ainsi que par la défense que la France a faite

d'entrer des soies du côté de la Flandre , de peur que

les commerçans de Lyon ne soient privés de ce commerce ,

les consommateurs voisins de la Flandre ont été obliges

de payer des frais de transports plus considérables.
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de l'autre , tandis que cet Etat pourroit tirer cet

accroissement des étrangers qui s'empresseroient

eux-mèmes à l'enrichir des denrées de leur cru.

On dira peut-être que les producteurs enrichis

.aux dépens des consommateurs en dédommageront

l'Etat , en ce qu'ils auront plus de facultés pour

accroître leurs entreprises, & que si une partie est

destinée à la jouissance des propriétaires , l'autre

peut être destinée à la production : mais on ré

pondra que lorlque les denrées étrangeres en en

trant dans l'Etat en augmentent la richesse, cet

accroissement est utile non seulement pour la jouis

sance, mais encore pour la production. II ne faut

pas repliquer que si on importe des marchandises

ce n'est pas un accroissement de richesses , parce

qu'il en sort une pareille valeur en échange: il

existe une rivalité entre les producteurs d'une na

tion qui accroît la production indépendamment

des offres étrangeres: on ne doit pas croire que

fi l'importation d'une marchandise étrangere est

désendue, l'exportation générale des marchandises

nationales en est d'autant diminuée ; plus les

étrangers trouveront de denrées au marché géné

pi d'une nation, plus leurs marchandises auront

de valeur & plus ils attireront de denrées natio

nales. Si la nation s'interdit à elle-mème l'impor

tation d'une partie des marchandises étrangeres ,

les offres que les nationaux faisoient pour attirer

ces marchandises interdites se partageront entre

les denrées nationales, & les marchandises étran

geres dont l'entrée sera permise.

Quelques personnes craindront que l'impor

tation étrangere n'oblige une partie des produc

teurs nationaux à quitter, par l'excès des frais sur

le produit.

On
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On peut supposer que les frais des denrées na

tionales dont il s'agit font égaux entr'eux, & que

les qualités en font différentes , ou que les'qualités

font les mêmes & les frais différens : dans ces deux

cas, la production peut être abandonnée par la

diminution des prix.

Dans le premier , il n'y aura que les denrées

de moindre qualité & d'un prix íì bas que les frais

excedent le revenu qui feront abandonnées; on

ne peut comparer cet abandon à la perte qui résul

tera pour le commerce de l'interdiction , au dés

avantage qu'il éprouveroit par la diminution de

l'importation comparée à l'exportation qui ne di

minue pas également , & à la privation de la jouis

sance des denrées étrangeres de même nature dont

il est nécessaire de présumer que la qualité est su

périeure à celles que l'on suppose abandonnées,

fans quoi l'entrée en seroit interdite par cela même,

& l'effet de l'autorité seroit inutile. D'ailleurs il

ne faut pas croire que cet abandon produise une

diminution de richeises , parce que les dépenses

destinées aux frais seroient détournées pour être

appliquées à d'autres entreprises qui rapporte-

roient fans doute plus de produit relativement aux

dépenses.

Dans le second cas , l'abandon n'est pas plus à

craindre , c'est-à-dire, dans le cas où les qualités

étant lês mêmes les frais seront différens. On

craint que les denrées dont les frais sont trop con

sidérables relativement au produit ne soient aban

données: mais ces denrées sont celles dont la pro

duction contribue le moins à accroître la masse des

richesses disponibles, & à la portion libre du systê

me ; dès lors l'abandon n'en est point à comparer

à l'entrée des marchandises étrangeres dont les qua-

Tome I. M
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lités font assez à desirer pour être préférées à celles

qui naissent dans le sein de l'état. D'autant que

les frais de productions abandonnées étant appli

quées à d'autres entreprises , les nouvelles pro

ductions dédommagent des anciennes , & procurent

un accroissement à la masse des richesses disponi

bles, tandis que rien ne dédommage de la priva

tion des jouissances étrangeres & de la perte qu'é

prouve le commerce par la diminution des ren

trées relativement aux sorties {s).

§. II.

De la liberté de sexportation des marchandises.

Nous avons déja dit que l'on gagne d'autant

plus dans le commerce que l'on attire davantage

relativement aux productions que l'on exporte :

de ce principe , par lequel nous avons, prouvé

précédemment qu'il falloit laisser un libre cours

aux importations étrangeres , afin qu'elles soient

les plus considérables qu'il soit possible relative

ment aux exportations , on conclura peut-être

qu'il faut restreindre les exportations , afin qu'elles

soient les moins considérables qu'il soit possible

relativement aux importations, & que les défenses

d'exporter sont avantageuses indépendamment des

raisons qui obligent à retenir dans un Etat les

subsistances lorsqu'elles ne sont pas assez abon-

(í) Il est surprenant que les Rois rendent des ordon

nances législatives à ce sujet, lorsque l'on sait de quelle

influence estrexemple du Souverain & de sa Cour pour

favoriser les manufactures nationales, & pour modérer

les goûts nationaux pour les superfluités étrangeres,
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dantes pour la consommation intérieure : nous al

lons démontrer que ces conséquences sont fausses,

& que la désense d'exporter est injuste & désavan

tageuse.

Ce n'est que par la réciprocité que l'on peuc

entretenir le commerce entre deux Etats. Si l'on

doit faire ensorte d'attirer le plus de denrées étran

geres qu'il soit possible relativement à V'exporta-

tion des denrées nationales , ce n'est pas en of

frant le moins de denrées nationales qu'il soit

possible; l'intérêt national consiste au contraire

à exciter les desirs des étrangers & à attirer leurs

offres par le choix , la qualité & la quantité des

productions nationales , & chaque particulier pro

ducteur est intéressé à exciter ces desirs & à atti

rer ces offres par les mêmes causes pour obtenir

la préférence sur les autres producteurs, ou pour

en soutenir la concurrence.

Le commerce procure de grands avantages en

produisant le débit des denrées nationales, & est

assurant aux nations des productions qui n'existe-

roient pas faute de débit: si l'on interdit l'expor-

tation de quelques marchandises , on ote au pro

ducteur de ces marchandises particulieres la fa

culté de jouir de ces avantages publics, & le débit

de ses productions est tellement resserré dans les

limites de la consommation intérieure qu'il ne

peut donner à ses entreprises toute l'étendue donc

elles sont susceptibles, & qu'il ne retire pas une

part de richesses disponibles proportionnée à celle

des producteurs de denrées dont l'exportation est

libre.

Les droits de quelques citoyens sont méprisés

au préjudice des droits des autres ; cependant

quelques raisonneurs soutiennent que de telles ist

M 3,
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fractions sont admissibles en politique, parce qu'il

en résulte un bien pour l'intérêt général; c'est ce

qu'il faut examiner.

C'est surtout pour fixer dans l'intérieur d'un

Etat les atteliers de l'industrie (í) que l'on a cru

que les défenses d'exportation étoient nécessaires.

L'industrie va se placer ordinairement à la proxi

mité des subsistances ou des matieres premieres ,

íî l'ét ranger attire des matieres premieres & des

subsistances pour fabriquer chez lui, & renvoyer

les choses fabriquées, c'est qu'il a des facilités

chez lui que la nation n'a pas ; & ces facilités

font telles que les frais de fabrication étrangere

font moindres que les frais de fabrication na

tionale de la valeur du transport des matieres pre

mieres, des subsistances & des choses fabriquées.

Mais lorsque de deux nations l'une produit les

subsistances & l'autre les matieres premieres, elles

font jalouses chacune de s'approprier la main-

d'œuvre en retenant chez elles les ouvriers. Si

l'une interdit l'exportation de ses matieres pre

mieres , l'autre de ses subsistances , il résulte de

cette double défense que l'industrie n'est pas por

tée à un si haut point qu'elle devroit l'être , parce

que les matieres premieres & les subsistances qui

auroient pu être produites si les prohibitions n'eus-

(r) Quoique les richesses d'Industrie soient regardées

comtne mobiles & transportables, cependant il faut con

sidérer que Pindustrìe a beaucoup d'immeubles, tels que

les magasins , les atteliers & plusieurs machines immo

biles, & que les capitaux ou les richesses de renouvelle

ment & d'entretien de la culture sont aussi mobiles que

les capitaux, & les richesses de renouvellement &d'ea.

tretien de i'industrie.
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sent pas existé, ne se rassemblant dans aucun des

deux pays, elles ne peuvent concourir avec la

main-d'œuvre aux productions de l'indu.strie. La

jalousie des deux nations leur est donc préjudicia

ble à chacune, & les moyens qu'elles employent

pour obtenir davantage, l'une relativement à l'au

tre , leur nuisent à toutes deux.

Mais, dira-t-on, fi la nation qui produit l'un

de ces objets, les subsistances ou les matieres pre

mieres , en interdit l'exportation , tandis que fa

voisine permet l'exportation de l'objet qu'elle pro

duit , cette derniere aura le désavantage , parce

que l'industrie se placera chez la premiere , vu

qu'elle y trouvera les subsistances & les matieres

premieres , & qu'elle ne trouvera dans la seconde

qu'un de ces deux objets. La nation qui interdit

l'exportation , en s'assurant de l'avantage d'avoir

chez elle des travailleurs , nuit à la masse géné

rale des richesses des deux nations , & diminue

fa propre richesse en diminuant la richesse de fa

voisine. II n'est pas possible de supposer une dé

fense d'exportation sans qu'il en résulte une di

minution dans le produit disponible des deux

systêmes. Qu'importe , dira-t-on , à l'un des deux

systêmes que ce produit général soit diminué , si

son revenu particulier accroît par l'augmentation

de la production intérieure ; donc si la défense

d'exportation d'une denrée attire l'industrie étran

gere , en diminuant intérieurement les frais , cette

prohibition produit une augmentation de riches

ses. Nous prouverons bientôt que la défense d'ex

portation ne peut diminuer les frais intérieurs ,

& qu'au contraire elle diminue la production in

térieure. Cette défense empêche que l'industrie

choisisse les places que I'économie lui indique pour

l'ÍMIMl «I MjÌti"~1r l I .l, i1ll,> n ' \ .msT^C,

M 3
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produire aux moindres frais possibles ; car fi l'in-

dustrie eut dû trouver dans l'économie des rai

sons de se placer chez la nation dont les loix

sont prohibitives , ces loix euiìènt été inutiles ,

& l'économie l'y eut appellée.

On objectera peut-ètre que, lorsque le pays

étranger est plus voisin du lieu de la production

qu'une province nationale , où les richesses mo-

biliaires & l'industrie pourroient se fixer , le pays

étranger a l'avantage , au lieu que la désense d'ex

portation fait refluer dans les provinces nationa

les éloignées les matieres premieres ou subsistan

ces qui lui manquoient , & va nourrir l'industrie

de cette province nationale au préjudice de l'in

dustrie étrangere. Ne voit-on pas que ce trans

port éloigné est une augmentation de frais relati

vement au produit général des richesses disponi

bles , & relativement au produit disponible de la

denrée dont il s'agit.

On objectera peut-être encore: cette province

nationale éloignée est obligée de tirer de l'étran-

ger les choses qui y sont fabriquées ; or ce pays

ne les fabrique pas chez lui , parce que l'étranger

plus voisins de matieres premieres ou subsistances

nationales se les procure à moindres frais; ainsi

non feulement le pays étranger a l'avantage de

la production , mais encore le pays national a le

désavantage de faire venir les choses fabriquées.

II est aisé de répondre que , si la province na

tionale a beaucoup de frais à faire pour se pro

curer les objets de fabrique étrangere , elle obtien

dra la préférence pour se procurer les matieres

premieres & les subsistances en augmentant les

offres , jusqu'à ce que le prix ne soit pas plus fort
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^ue celui du transport des choses fabriquées , &

alors elle fabriquera elle-même.

De ce que les frais & les dépenses de produc

tion sont accrus par des transports que les pro

hibitions rendent nécessaires , ou par la diminu

tion des circonstances locales & des ressources que

l'industrie recherche d'un œil attentif ( «), & que

les prohibitions resserrent dans des limites plus

étroites, il s'ensuit une diminution de production

qui nuit à la nation prohibitive, en même tems

qu'elle nuit aux moyens productifs de fa rivale.

Cette nation paye de ses richesses l'avantage d'a

voir des ouvriers, tandis que la production pré

fere le plus souvent les agens matériels aux ou

vriers pour enrichir les nations. Si la production

n'est aidée de l'économie , elle consomme tout en-

frais, & les vues de la nature dans la distribu

tion des richesses , & pour accroître les jouissances

en diminuant le travail , ne sont pas remplies.

La diminution de productions nuit aux deux na-

(u) Nous supposons qu'il ne faut à l'industrie & à

la main-d'œuvre que deux objets, subsistances & matie

res premieres ; mais cette supposition générale est la plus

désavantageuse à nos preuves ; car on conçoit qu'il faut

à l'ouvrier différentes subsistances , & à l'industrie diffé

rentes matieres premieres. L'Angleterre défend la sortie

des laines & la France défend la sortie des grains ; ces

objets sont des moyens principaux de l'industne : mais

il faut encore aux manufactures beaucoup d'autres sub

sistances, & beaucoup d'autres matieres premieres ; il leur

faut des positions avantageuses pour le travail & pour le

débit 5 la proximité d'un courant, une habitation favora

ble , la proximité d'un port sont des objets que l'industrie

peut trouver occupés chez la nation où les prohibitions l'o.

bligent de se fixer , tandis qu'ils sont vacans chez l'autre.

M 4 ,
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tions , & leur cause nécessairement à chacune des

privations ; cette diminution de quantité renché

rit les prix. On croira peut-être que ce renché

rissement est au profit de la nation prohibitive

& au préjudice de la nation libre, parce que la

concurrence, réduite à celle des vendeurs d'une

feule nation , tend à exercer un monopole contre

les richesses des consommateurs de la nation libre:

mais il faut considérer que fi le renchérissement

des prix est à la charge de ces consommateurs , il

est aussi" à la charge des consommateurs de la na

tion prohibitive; le renchérissement que les con

sommateurs de la nation libre seront en état d'offrir

servira à payer le transport qui eût été nul sans les

prohibitions , & que les prohibitions ont ajouté aux

travaux que la nature a rendu nécessaires (x) , tan-

(*) II est aisé de se sormer une idée de la diminu

tion de production & de l'augmentation de frais qui ré-

sulteroit du transport des objets d'industrie. Supposons

que de deux nations A & B , l'une produise 40 matieres

premieres M, & l'autre 20 subsistances S, & que ces

matieres premieres mises en œuvre par ;o ouvriers O

produisent 60 objets d'industrie I. Si l'on suppose les

deux nations libres & les importations ou exportations

égales depart & d'autre, l'une exportera 20 M, & l'on

importera chez elle 10 S; elle produira }oI avec iç O,

& l'autre avec ses productions , & celles de la premiere ,

produira avec le même nombre d'ouvriers la même quan

tité d'objets d'industrie; mais si l'on suppose que la pre

miere défend Importation des matieres premieres , tan.

dis que l'autre continue à permettre l'exportation des sub

sistances , les ouvriers trouveront les facilités de s'éta

blir plus rares qu'elles n'étoient lorsqu'ils pouvoient les

rechercher & les choisir chez les deux peuples. II faudra

- transporter chez la nation A des moyens d'industrie en

subsistances & en matieres premieres de moindre impor
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dis que le renchérissement payé parles consomma

teurs de la nation prohibitive ne sert qu'à enrichir

dans cette nation une classe de producteurs , ou à

accroître ses richesses disponibles aux dépens d'une

classe de consommateurs.

II y a des politiques qui seroient capables de

soutenir que la création de cette espece de travail

& de ces transports établie par l'esset des prohi

bitions seroit avantageuse à la nation prohibitive,

parce qu'il naitroit chez cette nation une classe

d'ouvriers que les salaires payés par fa rivale en-

richiroient : il faudroit qu'une nation fût bien

aveugle & connût bien peu les moyens de s'en

richir & d'employer ses fonds & ses travaux à des

dépenses productives , pour croire qu'il est avan

tageux de créer des travaux , d'ajouter aux pei

nes & aux entraves que la nature a mis à nos

tance que celles dont il s'agit ; il y aura diminution

de moyens & augmentation de frais , & par conséquent

diminution de production. Supposons que cette dimi

nution est des deux cinquiemes , la nation A produira

36 I avec 18 O: mais les frais seront plus considérables

qu'ils n'étoient auparavant, & la portion réelle de ri

chesses disponibles fera proportionellement moindre que

dans le cas de la liberté, en supposant que les besoins

des deux nations soient encore les mêmes, & qu'elles

partagent encore par la moitié la consommation ; elles

seront privées toutes deux par l'effet de la prohibition

des deux cinquiemes de ces jouissances. Les prix de cha

que I seront renchéris non seulement pour les consom

mateurs B, mais encore pour les consommateurs A ; le ren

chérissement des premiers servira à enrichir les produc

teurs A , tandis que le renchérissement des seconds payera

nécessairement une nouvelle espece de travail créé par

les prohibitions, & qui consistera à transporter 18 I de

la nation A chez la nation 8.
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jouissances , & d'employer ses sonds productifs à

augmenter les frais des jouissances de ses voisins.

Nous avons dit que si deux nations s'interdi

sent mutuellement les facilités de fixer chez elles

l'industrie mobile & ses sonds mobiliers , leurs

prohibitions sont sunestes à la production : on

vient de voir que si une seule nation exerce les

prohibitions , tandis que l'autre conserve la li

berté , il en résulte encore une perte pour les

deux nations , & que l'une ne peut acheter les

désavantages de l'autre qu'au prix des siens pro

pres. II s'ensuit que les représailles au sujet des

prohibitions eq doublent les désavantages. Si les

prohibitions d'une nation étrangere sont tort à

une nation , cette derniere doit-elle porter préju

dice à son commerce pour nuire à l'autre , parce

que la premiere a la mal-adresse de se nuire en

nuisant à la seconde 'i Si Jacques -dépense cent

louis , pour en faire perdre cent à Paul , Paul doit-

il en dépenser cent pour en faire perdre cent à

Jacques 'í

Les prohibitions , en restreignant une espece

de productions, ou en diminuant la masse de ri

chesses disponibles par une augmentation de frais,

operent un mal qui influe encore sur d'autres

productions , parce que nous avons vu que les

richesses s'accroissent les unes par les autres.

Les prohibitions engagent l'Administration dans

des sormalités nuisibles au commerce. II est dé

sendu en Angleterre d'exporter les moutons , les

laines & les terres à soulon ; outre les désavan

tages que cette prohibition porte à cette nation ,

l'exécution de ce règlement oblige l'Administra-

tion d'établir aux frontieres une inspection & des

recherches dont les gènes sont très-préjudiciables
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au commerce , & l'engage dans des accroissemens

de frais contraires à l'économie.

Les marchands de laine , demeurant prês de la

mer dans une lisiere de quinze milles , sont tenus

de découvrir aux officiers des douanes tous les

détails de leurs produits & de leur commerce ,

le nombre des toisons, le lieu du dépôt, la quan

tité qu'ils se proposent de vendre , le nom & la

demeure de l'acheteur & le lieu de la destination ,

les précautions sont plus grandes encore lorsque

l'on veut faire passer les laines d'une province dans

une autre par mer. Si quelque marchand étoit

surpris en exportant ces objets , le navire feroit

confisqué & le marchand seroit condamné à une

amende triple de la valeur. Malgré ces défenses

il se fait une exportation considérable (y).

L'ordre & l'harmonie politiques des moyens

qui tendent à la consommation naissent des be-

(y) Le chevalier John Nickols pense que la prohibi

tion générale de l'exportation des laines peut feule pro

curer aux Anglois l'avantage inestimable d'avoir les meil

leures laines au plus bas prix des marchés de l'Europe ,

& celui de vendre leur superflu à l'étranger au plus haut

prix de ses marchés ; qu'ils seroient obligés de donner une

gratification sur la sortie des laines , fi la France pouvoit

les recueillir à meilleur marché qu'eux ; enfin il conseille

de prescrire, par une loi, de porter plus d'étoffes de

laines ou d'en porter certains jours de Tannée, non seu

lement pour remédier à la sortie des laines , mais encore

pour empêcher que l'usage des étoffes de laine ne s'a

bolisse parmi les femmes. ( Remarques sur les avantages

& les désavantages de la France & de la Grande Bre

tagne) II est aisé de découvrir combien ces raisonnemens

font contraires à nos principes , & de voir que l'Auteur

propose de créer des besoins pour la production.
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soins & des desirs, & de la distribution des fa

cultés. Les Politiques sont toujours tombés en

erreur en subordonnant le but & la fin des jouis

sances & de la production aux moyens ; les be

soins & les defirs attirent la production dont l'é-

conomie regle les moyens; ces besoins & ces de-

sirs fixent les valeurs par les échanges & établis

sent une proportion entre l'importation & Impor

tation: toute loi contraire, émanée de la volon

té , attente aux besoins & aux jouissances.

C'est en maintenant & sortifiant le courage des

producteurs de matieres premieres , c'est en main

tenant leur propriété , c'est en protégeant , encou

rageant & récompensant l'industrie que l'on at

tire les ouvriers d'industrie & les possesseurs du

producteur de matieres premieres propres à l'in

dustrie ; ce n'est pas en attentant aux richesses des

propriétaires fonciers de la nation & en se lais

sant éblouir par une fausse apparence de l'avan-

tage que l'on croit devoir en rejaillir sur les in

dustrieux. C'est la consommation qui attire la

production , mais ce ne sont pas les avantages

accordés au producteur en portant préjudice au

consommateur.

Si l'on porte préjudice au producteur du sol ,

c'est un plus grand mal.; ces producteurs sont

plus chers à la nation que les producteurs de l'in

dustrie dont les travaux ne sont pas aussi utiles

que ceux de l'agriculture , & dont les richesses

sont plus généralement aisées à transporter.

C'est une mauvaise politique de chercher à af-

foiblir unê nation avec laquelle on a intérêt de

commercer, & cet intérêt subsiste dès que la cul

ture ou l'industrie produisent des objets de con

sommation ou de fabrication dirsérens. C'est eu
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commerçant avec les nations les plus riches que

l'on tire le plus grand avantage du commerce ;

plus une nation est riche, plus les'denrées y sont

abondantes ; plus elles sont abondantes , moins

elles sont cheres ; moins elles sont cheres , plus le

commerce en attire. Le meilleur moyen pour une

nation de rendre son commerce avec l'étranger

avantageux , c'est d'exciter ses defirs par tous les

moyens que sournissent le génie , l'industrie & l'in-

vention , & de diminuer le plus qu'il est possible

les frais de manufactures & de production.

C'est une mauvaise politique de s'interdire le

commerce avec une nation voisine ; le commerce

ne s'établit que s'il doit en résulter des avanta

ges. Chaque particulier, cherchant à se procurer

le plus grand profit aux moindres frais possibles,

entre jusques dans les plus petits détails de l'é-

conomie productive pour y parvenir; la somme

de ces profits sorme le profit général du négoce

d'une nation ; il en est de même des profits des pro-

la somme des calculs particuliers des négocians

& des producteurs est plus sûr que ne peut être

le calcul d'un rédacteur de loix prohibitives

(z) Un Auteur renommé se plaint de ce que l'on

confie l'intérêt de l'Etat à l'ignorance de l'interét par

ticulier en laissant la liberté. II me semble que la somme

des connoissances que les commerçants acquierent par

l'exercice & l'expérience , & des spéculations que leur

intérêt leur dicte . n'est pas comparable aux vues d'un

administrateur, & qu'il y a beaucoup de présomption de

se croire assez puissant pour diriger, par des ordres gé

néraux, les opérations particulieres du commerce, de

manière que la nation entiere tire plus d'avantage que

ductions auxquelles le commerce
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L'espoir du profit & l'économie sont les guides

des opérations du commerçant ; il cherche à at

tirer les plus grandes importations aux moindres

frais possibles , son intérêt fait partie de celui de

l'Etat : si l'Etat croit devoir dicter aux producteurs

les especes de productions qu'ils doivent faire naî

tre, & les agens qu'ils doivent employer, & aux

commerçans les productions qu'ils doivent échan

ger , il en résulte qu'ils tirent de leurs entreprises

des produits moins considérables ; car leurs spé

culations les y auroient conduits.

Nous pouvons donc conclure de ce que nous

avons dit , que c'est des plus libres importations

& exportations réciproques entre les nations que

naissent la plus grande production & les richesse*

les plus considérables de ces nations.

Article sec0nd.

De la liberté du commerce d'exportation des mar

chandises dans leur rapport avec la nécessité de

subsister.

Colbert a établi des réglemens consormes aux

principes que nous venons de résuter dans l'arti-

cle précédent ; ce Ministre fit des prohibitions en

faveur de l'industrie qu'il voulut protéger & en

courager , & il comprit les subsistances de pre

miere nécessité dans les objets soumis à ses loix

par le cours de l'industrie particuliere. Le commerce

rend hommage au Souverain qui le protege , mais il

ne reconnoît pas de directeur général de ses opérations.



Partie I. Livre II. i91

prohibitives. II existe encore des partisans du fys.

tême prohibitif de Colbert, qui le félicitent d'a

voir protégé les manufactures nationales au pré

judice de la production du bled qui eût servi à

nourrir des étrangers: mais ce Controlleur-géné-

ral n'avoit pas étendu aussi loin qu'on l'a fait dans

le siecle présent les réglemens (a) concernant le

commerce des grains , & il ne prévoyois pas fans

doute que son système porteroit un si grand pré

judice au commerce des grains & à la produc

tion, que la moindre diminution des récoltes ex-

(tz) II y a différentes manieres de gêner le commerce

des grains soit en prescrivant la quantité de bled qu'il

sera permis d'exporter , soit en fixant le prix auquel

l'exportation fera permise , soit en fixant le temps & le lieu

des ventes & des exportations, soit en arrêtant l'exportation

par des droits de sortie, soit en ordonnant aux marchands

ou commerçans de faire enregistrer leurs noms & qua

lités aux greffes des juridictions, soit en interdisant aux

receveurs des deniers publics ou aux fermiers de faire le

commerce des grains , soit en défendant de vendre ail

leurs qu'au marché , soit en ordonnant des approvision-

nemens publics ou particuliers, soit en sorçant les ma

gasins particuliers dans des momens de terreur , soit en

décourageant les marchands & les livrant par des persécu

tions àl'indignation du peuple, soit enfin en obligeant les

blatiers , ainsi qu'en Angleterre , de renouveller tous les ans

leur permission de vendre ou de debiter, & en exigeant

d'eux des conditions telles que celles d'avoir résidé depuis

trois ans , d'être mariés , d'être âgés au moins de trente

ans, d'être domiciliés, & de n'être aux gages de qui que

ce soit.

Le Parlement de Paris défendit , par arrêt du i9 Août

i6<5i, aux marchands de grains de contracter aucune

societé pour le commerce , & de faire aucuns amas de

grains.



r$2 Traité des Richesses.'

poseroit la France aux terreurs de la famine, les

marchands de bled à l'indignation publique, &

les magistrats aux horreurs des séditions.

La partie du peuple qui vit de salaires , & qui

a peu d'avances à faire pour fa provision de grains

nécessaires à fa subsistance, tremble toujours d'ê

tre exposée à la merci des marchands ; & comme

le peuple ne connoit pas les limites de l'accrois-

sement des prix, il craint que le prix de fa sub

sistance journaliere n'excede le prix de son tra

vail journalier. L'administration & les citoyens

éclairés devroient rassurer les journaliers sur leurs

craintes : mais les membres de l'administration

n'ont pas toujours été exempts eux-mêmes des

frayeurs (£) populaires. Les connoissances poli

tiques n'ont pas fait les mêmes progrès que les

autres sciences auxquelles l'esprit humain a pu

atteindre jusqu'ici. „ i°. Le régime des grains ,

„ dit un partisan des prohibitions , doit être difle-

„ rent de celui des autres denrées à raison du be-

„ soin. 2*. L'exportation des grains doit être bor-

„ née au superflu qui s'annonce par le déchet du

„ prix au-dessous de la valeur ordinaire. $°. La

„ population est le principe de la culture & de

„ l'industrie , & il faut favoriser la population par

« la facilité de subsister. 4°. Le droit de propriété

„ n'est point violé dans la prohibition de la sor-

„ tie des grains , parce que la privation des den-

„ rées de premiere nécessité est destructive, j-°. Le

„ mono-

(6) M. de Forbonnois remarque que les peuples qui

n'ont envisagé la culture que du côté de la subsistance ont

toujours craint les disettes, & les ont souvent éprouvées.
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5, monopole s'introduit en mème temps que les

55 emmagasineurs en dedans. 6°. Le prix de l'en-

M tretien augmentera avec le prix de la subsistance ,

), & le bénéfice qui dans le système de l'exporta-

J5 tion reviendra au propriétaire des grains de

l'augmentation de leur prix ne peut être que

„ momentané, & ne peut procéder que de la len-

M teur du prix de la main-d'tìcuvre & des autres

J3 prix à se mettre au niveau. 7°. Les dépenses

,3 de l'Etat augmenteront à proportion du prix

5J des grains. 8°. II ne peut y avoir de profit pour

„ les propriétaires des grains , si ce n'est aux dé-

M pens de la multitude ".

Ces objections contre la liberté du commerce

des grains sont établies sur des principes vicieux.

i°. II est certain que si l'on regardoit les so

ciétés comme la réunion des hommes assemblés

pour vivre ainsi que les communautés cloîtrées ,

& s'il ne fàlloit pas travailler pour vivre , les loix

ne devroient être relatives qu'aux besoins de sub

sister: mais dans les sociétés telles qu'elles existent,

les loix doivent être relatives au travail , & elles

ne peuvent contraindre aucun associé à travailler

pour satisfaire les besoins d'un autre, quelque pres

sens qu'ils soient (c) ; c'est cependant ce que fait

la loi lorsqu'elle interdit au cultivateur le droic

de tirer de son travail le plus grand profit qu'il

soit possible.

28. L'exportation sera toujours bornée au su

perflu dans le cas de la liberté * & ce superflu ten

dra à s'accroître avec plus de rapidité que la po-

(c) On doit bien distinguer les préceptes de la morale

des loix de la politique.

Tome 1. N

-
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pulation , lorsque les canaux de la production fe

ront délivrés de toutes les causes qui les tarissení

ou les engorgent.

j°. La population est un des moyens princi

paux de la culture & de l'industrie, mais la cul

ture est le principe de la population : il faut des

subsistances pour travailler, & du travail pour

produire des subsistances ; l'une ne doit donc pas

être protégée par des loix contraires à l'autre.

4°. La morale & l'humanité prêchent en faveur

de la charité : mais les Législateurs n'ont jamais

établi que la foim justifie le vol ou la violation

du droit de propriété. Lorsque la famine & la

disette se sont sentir dans une ville ou dans un

Etat , ce qui n'arrive que par les effets de la

guerre ou des mauvaises loix , des propriétaires

de grains qui tiendroient leurs magasins fermés

seroient l'objet de l'exécration publique, s'ils fai-

soient valoir leurs droits de propriété à la vue du

peuple affamé : mais les partisans des prohibitions

font encore plus coupables que ces emmagasineurs;

car on peut mettre en fait que les prohibitions

font des causes principales des disettes générales

ou locales , parce que i°. elles bornent la pro

duction à une quantité propre à la consommation

intérieure , laquelle quantité dans les mauvaises

années est inférieure à cette consommation. 2°. En

ôtant aux marchands la liberté des spéculations,

elles les empêchent de compenser les mauvaises

années par les bonnes, & de distribuer les bleds

dans les différens lieux habités en raison de la

production & de la consommation.

f°. Les sonctions du marchand emmagasineur

font très -utiles, non seulement pour la produc

tion , mais encore pour la consommation , & il
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n*y a que les magasins de l'autorité avec lesquels

s'introduit le monopole. Le marchand assure au

producteur une prompte rentrée de ses avances

qui lui est sur-tout nécessaire, parce que la récolte

est instantanée , & que la consommation est con

tinuelle. Le producteur qui a besoin de cette

rentrée pour une nouvelle reproduction n'a pas

le loisir de choisir pour vendre fa denrée , le temps

ou le besoin de la consommation la met à son

prix. Les marchands considérés collectivement

distribuent les ventes en raison des besoins , &

dans le cas où la liberté auroit ouvert le cours

d'une telle abondance que les magasins pussent

contenir une année d'avance, suivant le précepte

d'Horace , les craintes , les terreurs seroient ban

nies de l'esprit du peuple ; la population n'éprou-

veroit plus d'entraves à son accroissement , & tou

tes les branches de production, d'industrie & de

commerce, seroient suffisamment alimentées pour

satisfaire les demandes nationales & étrangeres.

6". II est certain que le prix de la main-d'œu

vre croîtra en même temps que celui de la sub

sistance : mais il ne croîtra pas dans le même rap

port. Les variations des prix ne pourroient êtrs

regardées que comme numéraires , si tous les prix

croissoient en même temps dans le même rapport,

& elles seroient indifférentes : mais ce qui n'est

pas indifférent , & ce qui est plus réel pour l'Etat

que les profits qui proviennent des changemens

dans les prix, c'est l'accroisserrtent de productions,

& sur-tout Paccroissement des denrées de subsis

tances ; cet accroissement de productions enrichit

les producteurs , l'Etat & la multitude, plus sûre

ment encore que les profits de l'augmentation des

prix qui peuvent n'être que momentanés.

N a
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Un autre partisan des prohibitions (d) a re

marqué que dans les trois années qui ont suivi la

loi de i764, il n'efl sorti de France que douze à

quinze cent milleseptiers de plus qu'il n'en est entré ,

que c'est quatre à cinq cent mille septiers par an,

à peine la centieme partie de la consommation , &

que la sortie de cette petite quantité de grains oc

casionna une révolution prodigieuse dans les prix ,

puisque les bleds monterent de cent pour cent dans

plusieurs provinces. II faut considérer que cet édit

parut dans un temps où la culture surchargée d'im

pôts & de prohibitions étoit peu propre à recou

vrer le bien-être par des remedes dont le régime

continuel est nécessaire , & l'on ne peut tirer des

faits postérieurs à cet édit aucune induction favo

rable ou contraire à la liberté. Pour que l'on en

connût généralement les avantages , il fàudroit

qu'elle fiit très-ancienne & assurée à jamais par des

loix irréfragables.

Cet Auteur, estimé à juste titre par ses prin

cipes d'ordre & d'économie , a fait un gros livre

en faveur des prohibitions , où il a commenté une

doctrine dont il avoit déja donné l'esquisse dans

ses notes sur l'éloge de Colbert ( e ) ; quelques er

reurs de principes entraînent souvent un homme

de génie dans un labyrinthe de fausses consé

quences.

M**, a dit dans ces notes qu'il faut pour le

bonheur des propriétaires qu'ils puissent jouir à leur

gré de leur sortune , qu'// faut pour la population

{d) M**. Auteur d'un ouvrage intitulés sur la légis.

lotion '& le commerce des grains.

(r) Qui a remporté le prix de l'Académie Françoise

en i77j.
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& laforce d'un pays que les propriétaires emploient

toutes leurs subsistances superflues à nourrir leurs

compatriotes , & que c'est entre ces deux principes

contraires qu'ont été établies & modifiées les loix

prohibitives de PEurope. De ce second principe une

imagination ardente pourroit tirer les conséquen

ces les plus multipliées contre le droit de propriété:

mais cet Ecrivain n'a donné l'essor à son imagi

nation qu'autant que les maximes qui en éma-

noient n'étoient pas contraires à la bonté de son

cœur , & il a été obligé souvent d'établir des mo

difications lorsqu'il s'est trouvé pressé entre le cours

naturel de ses principes & celui de fa bienveillance.

M**, pense dans les mèmes notes qu'une nation

qui laijferoit entrer les produ&ions de Pindustrie

étrangere, tandis que les autres nations cont'mue-

roient d'interdire les siennes , seroit peu à peu obligée

de payer ces subsistances ce qu'elle demanderoit aux

étrangers, @ que bientôt sa richesse & sa popu

lation diminueroient , que c'est au représentant de la

société d'examiner jusqu'à quel point il doit sacrifier

la population aux plaisirs de la propriété , & jus.

qu'à quel point il faut la contenter pour exciter la

culture , qu'il faut tourner le luxe des grands vers

le nombre des serviteurs pour allier la force publi

que à la vanité particuliere. II demande si l'on doit

abandonner une affaire au/ft importante que Pexpor

tation des bleds aux hasards de la liberté du com

merce , & si l'on doit compter qu'elle aura toujours

l'art de rapporter au moment précis du besoin le

nécessaire qu'elle aura fait sortir (f). II demande

(/) „ Les Flamands , les Anglois , les Savoyards , ( dît

jj le même Auteur dans l'ouvragesur la legislation & le

f

N 3
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pourquoi un pays riche souhaiteroit de vendre du

grain s'il peut , par le produit deson industrie , obte

nir beaucoup de marchandises étrangeres £f? d'ar

gent. Si c'est pour avoir de l'argent, il remarque

que cet argent ne peutJe convertir en puissance qu'au

tant qu'on le dejtine à acheter au dehors le service

des hommes , & demande pourquoi Pon diminueroic

fa population pour obtenir un tel avantage. Enfin il

dit que dans un pays riche l'exportation ne doit

avoir lieu que lorsque quelques calamités ont di

minué la population , que l'on doit cependant

exporter le superflu , mais que l'on doit desirer

que la population dispense d'en avoir habituel

lement.

M. ** dans l'autre ouvrage sur la législation £f?

le commerce des grains est parti de ces principes , &

a pris pour regle dans ses recherches sur ce sujet,

de faire dépendre la prospérité d'un Etat de la

réunion , du bonheur & de la sorce. II a pensé que

la liberté convient au propriétaire , mais que les

réglemens conviennent à la sorce , & comme il

pense que la population contribue plus à la sorce

que la richesse, il soutient que l'on doit pour l'in-

térêt de l'Etat sacrifier la richesse à la population.

M. ** pense que le haut prix des grains est con

traire à l'industrie & à la population , & que l'a-

griculture ne prospere elle-même qu'en raison du

progrès de l'industrie s & il regarde .comme une

3, commerce des grains} les Suisses peuvent enlever en

„ huit jours une quantité de bled que la France ne pourra

„ tirer de TAmérique, du Nord où de la Barbarie qu'en

„ deux qu trois mois, fi ceux qui ont enlevé ce bled

33 refusent la réciprocité du commerce M** parvient

plus aiíl;nent à effrayer qu'à convaincre,
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erreur une proposition que le Parlement de Tou

louse a avancée dans le préambule d'un de ses

arrêts, savoir que le Roi ne doit pas la subsistance

àson peuple.

Si l'on détruit les sondemens de l'édifice qui

constitue le système de cet Auteur sur les régle-

mens du commerce, il s'écroulera sans doute, &

il ne laissera plus aux yeux étonnés que des débris ,

des monceaux & des morceaux détachés , dont le

fort sera le mème que celui du système.

M**, dit qu'il faut pour le bonheur des pro

priétaires qu'ils puissent jouir à leur gré de leur

fortune : s'il eût laissé subsister cette proposition

dans toute fa sorce, elle l'auroit conduit aux plus

heureuses conséquences , mais il ne l'a donnée que

comme subordonnée à la seconde , & il soutient

qu'il faut pour la population & la sorce d'un pays

ue les propriétaires emploient toutes leurs sub

stances superflues à nourrir leurs compatriotes.

Nous avons déja résuté cette proposition d'avance ;

nous avons prouvé que la sujétion de nourrir des

compatriotes préférablement aux étrangers est con

traire à la richesse.

i°. Les richesses sont nécessaires à la population.'

2°. La population n'est heureuse qu'avec les

richesses.

3°. Ce ne sont point les prohibitions qui accroî

tront la population , puisqu'elles nuisent à la

richesse de la culture.

4°. Ce n'est "point l'industrie qui est la source

de population la plus propre à la sorce d'un Etat.

f°. II n'y a pas de moyen plus sûr d'accroître

la population que de lui procurer des subsistances

& des richesses , soit pour la culture , soit pour

pindustrie, soit pour la vie libre.

N 4
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6°. Pour être assuré du plus grand produit possi

ble de subsistances , il faut que la culture reçoive

tous les travaux & toutes les dépenses dont elle est

susceptible.

7*. Non seulement la légéreté des charges publi

ques favorise le cultivateur , & lui laifle les

moyens de dépenser à la terre suivant les besoins

de la culture , mais encore le -débit est nécessaire

à ses dépenses pour la rentrée de ses avances.

8°. Ca débit ne peut être porté au plus haut point

possible que par la concurrence des étrangers , &

que par l'affluence des marchands dont les spécula

tions seront libres & exemptes de toutes inquiétudes.

9°. C'est avoir bien peu d'idée de l'economio

générale de tous les cultivateurs, artisans, fabri-

quans , commerçant & entrepreneurs, que de sou

tenir que la richesse doit être sacrifiée à la popu

lation , puisque dans toutes les entreprises & tra

vaux quelconques l'emploi des hommes est sacrifié

à l'emploi des matieres & des animaux. Je ne

conçois pas, d'après cette observation simple, que

lorsque la nature a inculqué dans l'eíprit de tous

les chefs d'entreprise cette loi de l'économie par

laquelle on accrait la richesse & la population au

plus haut degré possible , les législateurs puissent

proposer de sorcer les moyens de productions par

l'emploi des nationaux préférablement à celui

des étrangers avec qui l'on est en paix , au pré

judice des propriétaires & des producteurs de

subsistance.

Les partisans des prohibitions favorisent la po

pulation en peuplant les atteliers de productions

contre l'ordre naturel de la production ; ils sacri

fient la richesse qui accroît la population aux;

moyens de productions, dont ils transforment les
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agens naturels en hommes. Les atteliers des peu

ples qui ont adopté leurs maximes sont en effet

îbuvent très-peuplés , mais la richesse de l'Etat

n'est pas portée au degré de splendeur dont elle

est susceptible. Les loix prohibitives engendrent

beaucoup d'ouvriers & peu de propriétaires ; la

liberté engendre le moins d'ouvriers qu'il soit

possible , & le plus grand nombre de propriétaires

& de richesses qu'il soit possible.

Si plusieurs peuples de l'Europe, fans culture

& fans production territoriale, ont élevé leur in

dustrie , leur commerce , leurs richesses & leur

population à différens degrés de perfection, com

ment peut -on menacer les sujets d'une nation

agricole de mourir de faim ? II est vrai que les

nations les plus sertiles n'ont pas prospéré par

l'industrie en même raison que les peuples privés

des biensaits de la nature, on peut en accuser les

préjugés moraux qui généralement se sont invété

rés dans les pays propres à la culture ; il faut en

accuser les réglemens du commerce & les entra

ves des producteurs: mais il y auroit de l'injustice

d'en accuser la liberté de l'exportation.

L'industrie des peuples dont le territoire est

stérile a surmonté tous les obstacles que les peuples

dont le territoire est fertile leur ont opposés depuis

longtems (g), & elleseferoit fixée naturellement

(g) ,j En Italie on suspend, on renouvelle les permis.

,, fions à chaque récolte ; en Suisse , en Savoye la pro.

„ hibition existe depuis plusieurs années ; la plûpart des

s. Etats d'Allemagne suivent le même exemple ; dans la

,3 Flandre Autrichienne l'exportation n'est permise que

u par intervalles ; en Angleterre elle est permise à un

„ certain prix; au Levant on la permet, on la défend
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à la proximité de la culture , si elle avoit éprouve

les mêmes protections de la part des loix religieu

ses & humaines.

Si la population s'accroît promptement dans les

pays peu favorisés par la culture , elle doit croître

3, suivant les circonstances; en Barbarie on limite les

55 quantités ; en Espagne & en Portugal on a des besoins

M continuels; en Sicile même, pays purement agricole ,

,3 on ne laisse sortir que tant qu'il reste une provision suffi-

„ sante ". ( Sur la législation & le commerce des grains ).

On sait que l'Angleterrc a une exportation considéra

ble, & qu'elle a accru sa culture & sa population par

les effets de la. liberté accordée depuis i689.

L'Allemagne a, ainsi que la France, un grand com

merce intérieur de grains, plusieurs provinces riches,

& d'autres pauvres en bled.

La Turquie ne manque jamais de bled , &en vend peu.

L'Efpagne en manque quelquesois, & n'en vend jamais.

Les côtes d'Afrique en vendent.

La Pologne est très-bien sournie en bled, mais n'en

est pas plus riche.

Les provinces méridionales de Ruffie en regorgent,

on en transporte dans le Nord difficilement.

La Suede recueille du froment en Scanie, le reste ne

produit que du seigle ; les provinces septentrionales rien.

Le Dannpmarck peu.

L'Ecosse encore moins.

La Flandre Autrichienne est bien partagée.

Les environs de Rome sont stériles.

Le Bolonois donne du pain abondamment.

Les Vénitiens en ont peu ; ils en achetent à Constanti

nople.

Le Milanois est la terre promise.

La Sicile est très-fertile en bled; le royaume de Naples

J'est moins.

Le Piémont est un des meilleurs pays.

La Savoye est pauvre.

La Suisse n'est gueresplus riche, & a peu de froment.

{Questions fur £Encyclopédie).
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plus rapidement encore dans les pays qui sont

fertiles , & dont les peuples sont heureux & aisés j,

c'est donc par le bonheur & l'aisance qu'une nation

doit encourager la population , & retenir l'in-

dustrie dans son sein. Les prohibitions contraires

à la richesse arrêtent les progrès de la population ,

en ôtant aux citoyens l'aisance & la liberté. Les

princes & les législateurs sont abusés s'ils croient

qu'ils enchaîneront l'industrie , & qu'ils la dédom

mageront de l'oppreflìon que les préjugés publics

lui préparent en lui offrant des subsistances.

C'est une grande erreur de croire que la richefle

& la population d'une nation diminueroient si elle

laissoit entrer les productions de l'industrie étran

gere, tandis que les autres nations continueroient

d'interdire les siennes, parce qu'elle feroit obligée

de payer en subsistances ce qu'elle demanderoit

aux étrangers: si outre l'industrie nationale donc

une nation jouit intérieurement , elle a encore

assez de superflu en subsistances pour attirer des

richesses étrangeres en échange des productions de

son territoire. Cette nation gagnera nécessairement

dans son commerce , parce qu'elle attirera tout

çe que la concurrence étrangere pourra lui procu

rer de richesses , tandis que les étrangers se privent

eux-mêmes par les prohibitions de la concurrence

réciproque qui pourroit établir l'équilibre de la

balance du commerce. Si la richesse nationale

accroît au lieu de diminuer , & si la culture a tout

le débit & toute la perfection que l'aisance des cul

tivateurs & la liberté peuvent lui procurer, ost

ne peut supposer encore que la population dimi-

nueroit ; car la culture , l'aifance & la liberté civile

font les sourçes naturelles de la population la plus

progressive
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M**, suppose que c'est l'industrie qui doit

accroître la population , comme si les travaux de

la culture n'étoient pas populatifs. II attribue au

représentant de la société le droit d'examiner jus

qu'à quel point il doit sacrifier la population aux

plaisirs de la propriété , & jusqu'à quel point H

faut la contenter pour exciter la culture. La popu

lation & les hommes sont souvent sacrifiés, il est

vrai , aux plaisirs de la propriété , c'est-à-dire aux

jouissances : mais c'est la nature elle-même qui a

établi cet ordre en assujettissant les hommes au tra

vail , & qui a établi l'inégalité des richesses qui

résulte des droits de propriété acquis par le travail.

Cet ordre comporte nécessairement (fc) diverses

classes dont les unes travaillent & les autres jouis

sent, & la loi naturelle, suivant laquelle les tra

vaux doivent être exécutés aux moindres frais

possibles , porte nécessairement que les hommes fe

ront sacrifiés aux jouissances. Les hommes travail

leurs sont sacrifiés aux hommes consommateurs.

Le consommateur ne nourrit d'hommes qu'au

tant qu'il en juge nécessaires à ses services ; le

producteur n'en nourrit que le moins qu'il soit

possible , afin de retirer le plus grand bénéfice

possible. Le producteur fait exécuter le plus de

travaux qu'il soit possible, mais il les simplifie le

plus qu'il soit possible en combinant les secours

qu'il peut tirer des hommes , des machines & des

animaux ; les hommes qui sont les plus chers rela

tivement à leurs sorces, & qui peuvent être rem

placés par ces agents, sont éconduits. La popula

tion est donc sacrifiée à la richesse & aux jouis-

( h ) Dans les sociétés où les loîx positives ont réglé

Tégalité des richesses, il y avoit des esclaves.
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sances par les loix naturelles. Le représentant de

la société n'a pas le droit d'attenter à ces loix,

parce qu'il ne le peut fans altérer la constitution,

& fans nuire à íès richesses & à celles de la société.

Tous les faux raisonnemens de M. ** proviennent

de ses erreurs sur la population : il suit des prin

cipes de cet Auteur que l'on doit soutenir la popu

lation par des loix contraires à la simplification

des frais de productions, tandis qu'il est démontré

que la simplification des frais de productions est né

cessaire pour accroître les richesses , de maniere à

élever la population à son dernier période.

Si la liberté du commerce des grains étoit cons

tamment & invariablement établie, il est aisé de

se convaincre que l'accroissement de la culture ban-

niroit toutes les inquiétudes & toutes les frayeurs

que les mauvaises années sont naître, lorsque la

culture est bornée à la consommation intérieure.

L'accroissement de la culture exclut toute idée de

disette & de réexportation. C'est en excitant l'abon-

dance qu'il faut prévenir les disettes , & non en

bornant la production au besoin.

C'est en vain que M** s'établit continuellement

le défenseur de la population, & le protecteur de

la sorce des états. Plusieurs personnes ont peut-

être adopté íbn systême , parce que ces objets sont

dignes d'intéresser l'esprit patriotique ; mais cet

Ecrivain n'a pas découvert les véritables sources

de la population & de la sorce des Etats. II se

propose , en retenant intérieurement les subsis

tances , d'assurer la nourriture de la plus grande

quantité d'hommes qu'il en puisse naître , & la

plus grande sorce nationale qu'il soit possible ;

mais il n'a pas appetçu que les loix positives ,

qu'il substituoit aux loix naturelles pour parvenir
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à son but, étoient contraires à la production de*

subsistances qui assure naturellement la plus grande

population , & à la richesse nationale qui favorise

la population intérieure , & qui , réunie à la po

pulation , constitue la plus grande sorce des Etats.

M** résute cette proposition des Economistes :

Plus les bleds seront chers, plus le produit net

augmentera , & plus la richejse nationale sera con

sidérable. II dit que dans le cas d'une disette le

froduit net augmenteroit , & que cependant il y

auroit diminution de produBions , @ par consé

quent diminution de richesses.

Les partisans de la liberté n'ont jamais prétendu

que le renchérissement occasionné par une disette

enrichissoit ; c'est seulement le renchérissement

occasionné parla concurrence des acheteurs. D'ail

leurs ce n'est pas seulement la richesse que les

propriétaires retirent de la concurrence étrangere

qui enrichit la nation ; l'aisance du cultivateur

accroît encore la production, & l'on doit bien íè

ressouvenir que cette aisance a pour sondement

la diminution des impôts & le débit. La liberté

& l'économie des impôts doivent concourir à l'ac-

croissement de l'agriculture.

M** conclud, en proposant pour condition de

l'exportation , i°. de ne laisser sortir que les fari

nes pour faire gagner le prix de la mouture , &

parce qu'on fait d'excellentes farines avec des bleds

de différentes qualités , au lieu qu'on n'expédie

au dehors que les bleds de la premiere sorte. 2*. De

ne permettre l'exportation que lorsque le bled se-,

roit tombé à vingt livres ou au dessous pendant

deux marchés consécutifs dans les lieux de sortie.

2°. De n'établir cette loi que pour dix années.

4°. D'ordonner qu'il y ait une provision modique
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dans les mains des boulangers depuis le i Février

J'usqu'au i Juin. f". De permettre dans toutes

es circonstances l'exportation des grains qui se-

xoient venus de l'étranger.

Ces conditions peuvent être à desirer, mais on

ne doit pas les ordonner. On doit espérer de

grands avantages de l'abondance , mais les gênes

font contraires à l'abondance. II peut résulter

quelque avantage de la sortie des farines , pourvu

toutesois qu'elle ne soit pas considérée comme une

ruse de commerce; mais si cette sortie est ordonnée,

la prohibition nuira à la sortie , au service des

moulins & à l'emploi des richesses soncieres de la

mouture : ce n'est qu'une abondance constante ,

obtenue par une liberté constante , qui peut éta

blir un prix constant. M** ne fait pas plus qu'au

cun législateur quel est le prix naturel qui s'éta-

blira lorsque la culture sera délivrée de surchar

ges & d'entraves.

Les terreurs & les réglemens íur les grains sont

de la plus haute antiquité : lorsque les loix ne

font pas sondées sur les principes invariables de

la nature , & qu'elles sont sondées sur l'arbitre

des hommes, la confiance du peuple est auffi fra

gile que la volonté des administrateurs , & la

crainte suit la méfiance. On connoit les régle

mens des Athéniens (i) concernant la police des

marchés & l'histoire des séditions populaires que

lés Orateurs ne faisoient que somenter (k), au

v

(i) La Marre, T. II. p. 94S-

(k) Les rumeurs & les déclamations contre les exac

tions & les monopoles somentent les séditions qu'une

étincelle peut embraser , & les séditions servent de preu

ves aux déclamateurs ; c'est un cercle vicieux.
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lieu de les assoupir , en déclamant contre les pré

tendues forfaitures des marchands. A Rome le

gouvernement achetoit des grains, & les distri-

buoit au peuple en cas de nécessité (/) au gré

des consuls qui dirigeoient ces opérations. Ces

distributions surent faites à Rome dans le temps

de la république & sous les Empereurs. Les ad-

poser le peuple contre les marchands , en les re

présentant comme disposés à faire des sociétés en

tre eux pour se rendre maîtres des grains & à les

garder dans des magasins pour en cacher l'abon-

dance & en augmenter le prix (m).

Ces anciens gouvernemens ont été dans l'ori-

gine de petites sociétés, réunies plutôt dans la

vue de vivre en communauté qu'avec le projet

de sonder des empires ; il n'est pas étonnant que

l'esprit de leurs loix primitives, qui a servi de

base & de principe à la législation générale , soie

relatif à l'administration des biens d'une commu

nauté & contraire à la législation d'un Etat sondé

sur l'inégalité des richesses & aux loix de la pro

priété , suivant lesquelles chaque individu est as

suré de fa portion par son travail & par le travail

de ses aïeux. Nous avons déja dit que le contrat

social d'une communauté ne convient pas à la

législation d'un Etat.

(/) II n'est arrivé que trop souvent que les achats

ministériels ont causé la disette à laquelle ils ont ensuite

servi de remède

(m) Instruction du premier magistrat aux Proconsuls.

La Marre, T. I. p. 949.

ministrati

 

Cepen-
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Cependant l'esprit des loix grecques & romai

nes a palié jusques dans nos contrées, & l'Euro-

pe, soumise pár des peuples dont l'esprit des loix

portoit avec elles le venin de là corruption & de

la décadence , voít encore couler dans ses veines

ce poison dont l'instruction seule est le remede.

Les François ont fuit de tout temps des régle-

hiehs concernant le commerce des grains : St.

Louis sut obligé de réprimer les exactions de ses

baillifs & sénéchaux qui génoient ce commercé

par des prohibitions arbitraires, & de leur défen

dre d'interdire l'exportation du bled, du vin, ou

des autres marchandises ; fans une raison urgente,

fine causii urgente: Ce prince , ainsi que Fran

çois I & Henri IV, ont reconnu les avantages dé

la liberté du commerce intérieur & extérieur ; ce*

pendant ils l'ont interdite, dans des besoins pref-

sans. Depuis le commencement du regne de

François I jusqu'à celui de Henri IV, les édits

portant liberté ou prohibitions ont été alternatifs.

En if 3i il sut désendu d'acheter du bled autre

part qu'aux marchés publics i & il sut ordonné

que le peuple seroit préféré aux marchands. CeC

édit sut révoqué en if^f. En if j9 la liberté du

commerce extérieur des bleds , vins & autres vic

tuailles, sut accordée, & il sut désendu d'acheter

des bleds en Verd. En i^44 ^ sut désendu de

vendre les bleds autre part que dans les places"

publiques. Fn I f f8 il fut permis de vendre &

enlever les bleds du royaume pendant six mois.

Eii i f6f , í f 67 , il y eut des désenses d'exporter.

En if77 il sut fait un règlement sur la traite des

blèds , des vins , des toiles & pastels ; il sut établi

des droits sur la sortie dé ces denrées , permise

moyennant des congés particuliers , & par les

Tome l. ' Q
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ports , havres & passages défignés ; & il sut de

fendu de sortir du royaume des lins, des chan

vres & des laines. Henri IV * qui connoissoit l'irrt-

portance du débit des productions de l'agricul-

ture ( n ) , regardoit la liberté du trafic comme urt

des principaux moyens de rendre ses peuples ai

sés, riches & opulens (o); mais il crut devoir

défendre l'exportation par le même édit , dans le

préambule duquel il reconnoissoit ce principe.

On permit l'exportation en 1 597 après une abon

dante récolte, & l'on ôta les droits sur la traite

des bleds en 1601. Louis XIII ordonna (p) qui

la traite des bleds & du vin ne seroit dorénavant

permise que lorsqu'il seroit insormé que les pro

vinces en seroient suffisamment sournies i que les

particuliers ne pouroient garder les grains de leur

jrevenu en quelque lieu que ce soit, íì non pour

la provision de leurs maisons , & que les marchands

forains seroient tenus de les mener & vendre au

marché. Louis XIV défendit l'exportation des

grains pour retenir l'industrie dans le royaume

fous le ministere de Co'.bert; Louis XV permifc

l'exportation à un prix limité sous le ministere de

M. de l'Averdy.

Depuis cette époque les écrits polémiques & les

journaux ont traité cette matiere jusques dans les

plus petits détails dont elle soit susceptible , &

l'instruction avoit commencé à faire des progrês

(n) Votre peuple seroit bientôt sani argent, &par

consequent votre Majesté , Jì chaque officier enfaisoit au-i

tant, écrivoit M. de Sully à Henri IV, en parlant d'un

officier public qui avoit défendu le transport des bleds.

(o) Edit du 2 Mars iççs.

(p) Ordonnance de 1629, art- 41?, 420, 4>i*
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à cet égárd : mais lorsque le soleil paroît après lá

tempête la plus sinistre, le calme n'est pas encore

prêt à se rétablir , & les jouets de la tempête sonc

encore long-temps exposés aux périls qui les ont

menacés. L'édit de la liberté parut après un sie

cle , pendant lequel l'agriculture avoit été exposéô

du dépérissement le plus suneste: elle ávoit encore

des playes prosondes; lá liberté vint offrir des re

medes à ses maux, mais la France n'étoit pas à

l'abri des disettes & des mauvaises récoltes. La li

berté n'avoit encore que préparé la guérison qu'elle

avoit entreprise , lorsqu'une mauvaise récolte vint

réveiller les clameurs des partisans des prohibi

tions , & leur offrir la perspective de la victoire

& d'un nouveau triomphe. D'un côté on repré

senta aux esprits timorés le danger du monopole

& des accaparemens , de l'autre on leur fit les

tableaux les plus effrayans de la misere & de la

famine. II paroît que les fauteurs du monopole

&des accaparemens étoient eux-mèmes les décla-

mateiirs qui* sous l'apparence trompeuse d'un zele!

patriotique, répandoient parmi le peuple les ru-

fneiirs propres à favoriser leurs projets. Ces bruits

parvinrent jusqu'au trône: Louis XV adressa (4)

des lettres-patentés au parlement, dans lesquelles

il paroît que l'administration regardoit ces bruits

comme destitués de vraisemblance tarit à cause de

timmensité des fonds qui seroient néceJsaireS pour

une spéculation aujji étendue , que par Pimpossibilité

de lá faire avec tout le secret qu'elle exigeroit , Ç$

par lá difficulté de vaincre la concurrence naturelle

du commerce qui tend à porter la denrée dans les

(5) Le 10 Novembre 1768.

O 2
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lieux où son est sûr d'en trouver le prix le plùs

considérable ,' ce Monarque , après avoir déclaré que

toutes les recherches faites avec le moins d'éclat

possible rì'avoient procuré aticune lumiere sur ces

accaparemens, chargea spécialement ía cour de

parlement de vérifier ces faits.

La liberté n'eut pas un long regne, les régle-

niens recommencerent, & la sensibilité du cœur

de Louis XV servit elle-mème aux membres de

Fadministration pour faire exercer sous leur auto

rité un monopole qui, dirigé de la capitale, se fit

ressentir jusqu'aux extrémités du royaume. La

liberté n'avoit pas encore rétabli l'équilibre dans

les prix, d'ailleurs la liberté n'avoit pas duré aísez

long- temps pdur établir l'abondance; les prix

étoient chers pour les manouvriers & pour les há-

bitans des villes (r). C'étoit sur-tout dans la ville

de Paris où se faisoient entendre les cris du peu

ple, & où l'on craignoit le plus les rumeurs po

pulaires. On persuada à Louis XV" qu'il étoit de

fa bienfaisance royale de faire des sacrifices pour

nourrir les habitans de fa bonne ville de Paris *

& on le décida à créer une commission pour la

vente des bleds nécessaires à l'appróvisionement

de cette capitale ; on accorda aux commissionnai-

(r) II est très-avantageux de ne pas èxciterla varia

tion des prix par l'inconstance des loix de règlement ;

çar le prix des journées ne diminue pas aussi facilement,

à raison du prix des denrées,, qu'il augmente, parce que

les ouvriers ont peine à se détacher d'un accroissement

qu'ils ont obtenu dans le temps de la cherté des grains.

Un directeur d'entreprise, à la charge des Fermiers Gé

néraux , proposa de vendre à perte aux ouvriers au lieu

d'augmenter leurs journées dans un temps de cherté.
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resune prime pour l'achat, & une prime pour la

vente. Le prix du grain devoit être constant à Pa

ris , & s'il y avoit de la perte dans la vente de

la commission relativement à ses achats , cette

perte deyoit être supportée par les sonds du Roi.

Les commissionnaires intéressés à acheter & à ven

dre beaucoup à cause de la prime qui leur étoit

accordée , & autorisés à acheter plus cher qu'ils

ne pouvoient vendre aux habitans de Paris, écar

terent bientôt les marchands particuliers qui n'au-

iroient pu faire un commerce à perte, & ils s'em

parerent par leurs manœuvres du commerce des

grains d'une partie du royaume en faisant refluer

vers la capitale les grains , & les renvoyant en

suite après leur avoir fait payer la prime de com

mission. L'administration faisoit abonder le bled

dans les pays qù la commission devoit acheter , &

le rendoit rare dans les pays où elle se proposoit

de vendre , afin de multiplier les ventes & les

achats. Tandis que la Brétagne gémissoit de la dir

Jette, le parlement de Toulouse sollicitoit vive

ment l'exportation. Les opérations de cette com

mission , qui étoient alors peu connues , firent quel

que bruit dans la capitale ; il se répandit parmi

le peuple que le Roi faisoit le commerce des grains ,

& le Souverain étoit plus abusé encore par ía ma

niere dont on lui rendoit ces bruits populaires :

on lui représentqit combien le peuple étoit in

juste , puisqu'une opération bienfaisante établie

pour la nourriture & l'aisance des Parisiens étoií

regardée comme une opération . de trafic. Gçtte

opération bienfaisante , aidée & soutenue par les

ordres adressés aux intendans pour la direction du,

cours des bleds, a porté la disette dans plusieurs

9 ?
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provinces , & a offert dans pluíieurs villes le spec

tacle de la famine (/).

Nous avons déja traité du monopole ; il est

imaginaire lorsqu'on ne lui suppose de sorces que

pelles qu'il pourrait tirer de la liberté ; c'est à l'au-

torité, aux réglemens & aux loix prohibitives qu'il

a dû, dans tous les temps , son existence (í) ;

c'est à la faveur des prohibitions qu'il a pu pro

duire des effets dangereux , & propres à exciter

íes réclamations du ministere public («).

(.s) Une des provinces frontières du royaume éprouva,

entr'autres une telle disette que les officiers municipaux

des villes surent députés pour faire des recherches de

bled, & pourvoir à la subsistance des habitans affamés:

aprês des recherches vaines le parlement députa des

commissaires pour le méme objet : enfin aprês des re

cherches aussi infructueuses que les premieres , un sous^

administrateur se proposa lui-même pour entreprendre

cette recherche; il ramena l'abondance avec célérité,

& il sut reçu & accueilli aveç un tel enthousiasme que

quelques curés chantèrent des messes pour célébrer la,

vertu de cet ange nourricier & pour remercier Dieu

d'avoir donné à la province un être dònt la bienfaisance

àvoit rendu la vie aux habitans. Ce bienfaiteur avoit fans

doute l'esprit du ministre des finances qui dirigeoit en chef

]es manœuvres de. ce monopole. Ce ministre fàvoit se faire

Remercier lorsqu'il avoit préservé la nation des coups de

despotisme dont il f'avoit lui même menacée ou lorsqu'il

j'avoit tirée des piêges qu'il lui avoit tendus.

(f) Les communautés en Espagne ont des greniers,

publics qui sournissent aux administrateurs de ces gre?

niers des moyens de monopole & de vexation. Ces ma*

gaiins publics établis par autorité favorisent le mono

pole & sont inutiles dans le cas de la liberté, parce que

les marchands particuliers en ont s'ils ne craignent pas

qu'ils soient sorcés.

(u) Les Anglois reconnpissent que le monopole n'a
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Toute la clique de ces monopoleurs a été écon-

duite par l'arrêt du conseil du i Septembre i774,

qui a rétabli la liberté du commerce des grains

dans {'intérieur du royaume.

Nous avons vu précédemment que le système

contraire à l'exportation des subsistances étoit con

traire à l'acçroissement de la richesse nationale. La

désense d'exportation est contraire à l'abondance

qui rendroit inutiles les réglemçns intérieurs que

les craintes de la disette ont fait juger nécessaires,

à la subsistance nationale. Les raísonnemens des.

partisans des prohibitions ne seroient pas propo-

sables , ou seroient de la derniere inconséquence

dans le cas de l'abondance. S'il est démontré qu'il

n'y a qu'une parfaite liberté qui puisse ramener l'a

bondance, tous ces raísonnemens tombent d'eux-

mèmes s & la police intçrieure des grains n'a plus,

aucun sondement.

H ne faut pas juger des effets de la liberté par

des effets de peu de temps postérieurs à un siecle

de prohibitions. Quelque favorables qu'aient été

ces effets pendant quelques instans , après l'édie

de la liberté , elle n'a pas duré assez long-temps;

pour que l'on puisse juger par l'expériençe de

{'augmentation des richesses & de l'abondance , qui

résulteroient du débit des grains, le plus libre,

le plus étfridu , & assuré à jamais par les princi

pes & les loix les moins variables.

L'art qui produit les subsistances n'ayant d'ac

tion efficace que par le moyen des dépenses &

des avances , il n'y a que le débit des denrées.

pas causé de cherté sur le prix des grains depuis qu'ils,

font devenus marchandises.

O 4
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gui puisse assurer au cultivateur la rentrée de -ses

avances , & accroître de plus en píus la reprqduc-

tion. La défense d'exportation elt contraire a ce

débit, & par conléquent à la reproduction & à

l'abondance. Les obstacles que les prohibitions

apportent au débit nuisent encore à la nchelie du

propriétaire des terres , li ce débit n'assure pas

aux prqductions de leurs terres une valeur telle

qu'ils concourent avec les autres producteurs à at

tirer le plus de richesses étrangeres qu'il soit pos

sible (x), & l'on sait que ces propriétaires for-

(*■) M**, dit en parlant de l'exportatipn des grains

qu'il sent bien qu'il est nécessaire qu'une nation se déta

che de son superflu pour attirer des jouissances étran

geres , mais que l'on peut se détacher d'un autre super

flu que celui des grains qui peuventservir à nourrir des

ouvriers nationaux. Cet Auteur n'a pas réfléchi que s'il

existe un autre superflu , il est employé à attirer d'autres

richesses , & que lorsque le superflu des grains attire des ri

chesses étrangeres , la nation jouit des richesses attirées

par le superflu des grains & de celles attirées par l'autre

superflu dont il s'agit.

Le même Auteur dit qu'z'/ n'est aucun Souverain qui

ne doive gémir, lorsque les grains qui forment la prin

cipalesubsistance sortent habituellement de son royaume.

Ce sont, dit-il, des hommes qui s'en vont ; c'est une por

tion de la force publique qui s'évanouit. Sa douleur

doit être encore plus grande s'il réfléchit qìie l'hommc

qui seroit nourri par ces grains exportés ne demanderoit

pas à recevoir cette subsistance pour rien , mais qu'il

offriroit son travail en échange, qu'ainsi la propriété

trouveroit également dans cet emploi de ces subsistances

superflues, Un accroissement dejouissances. C'est ainsi que

les profanes déclamaceurs emploient le mot sacre de pro

priété dans leurs preuves ! Ils oublient fans doute qu'en

sputenant les prohibitions, ils ont abjuré la doctrine des

droits de la propriété. Nous avons démontré assez positi
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ment la classe de la nation , qui par la raison qu'elle

tient plus particuliérement au sol ne doit pas ob

tenir la moindre protection du gouvernement. En

bornant la production à la consommation inté

rieure, la nation est privée d'un superflu quil'en-

tichiroit par le commerce dans les grandes récol

tes , & qui lui assureroit le nécessaire dans les

mauvaises.

Si la désense d'exportation est contraire à la

production & à l'abondance , elle ne l'est pas moins

aux avantages que la production & la consomma

tion doivent retirer du commerce.

Le public connoît peu ces avantages lorsqu'il

vement que la nation ne regagne pas , par le travail des

puvriers que les prohibitions naturalisent , les pertes

qu'elle fait par l'interdiction des jouissances étrangeres &

par la suppression de lá concurrence ; il s'ensuit que la

proprieté perd ses droits.

Aux frontieres de France, du côté de la Suisse, le mé

pris de la propriété & de la liberté des citoyens a été

poussé jusqu'à astreindre les habitans des communautés,

granges & hameaux , situés à une lieue de distance de la

frontiere, à la sormalité des certificats de besoin , pour pou

voir transporter des grains dans leur domicile. En consé

quence , il a été nommé des commissaires pour dresser cha

que année des états généraux de la quantité de grains qu'ils

jugeront nécessaires pour la subsistance des familles qui

composent ces communautés, granges ou hameaux, ou pour

ensemencer leurs terres ; l'on a nommé des commis pour

délivrer des certificats de besoin conformément à ces

états, & il a été fait défense aux chefs de famille d'en

transporter dans leur domicile , fans être munis de

çe certificat , à peine de confiscation de grains , voitures ,

harnois & chevaux, & de 500 livres d'amende , & même

de plus grande s'il y échet; ces réglemens ont été re-

nouvellés en i779.
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se récrie contre les marchands de grains , ou s'il

ne leur accorde pas l'estime & la reconnoissanco

que son intérêt lui dicte envers les autres sonctions

utiles. Les commerçans rapportent au producteur

une prompte rentrée de ses avances , & pourvoient

à la distribution générale des grains dans tous les,

lieux & dans tous les temps.

Tous les lieux sont pourvus en raison des con

sommateurs , & leurs magasins ne sournissent que

de maniere à procurer en tout temps une égale

distribution. Leurs opérations & leur concurrence

tendent à égaliser continuellement & par-tout le

prix des grains. Les réglemens , la crainte des ré-

glemens, les poursuites # les actes de despotisme,

nuisent aux spéculations des commerçants & à

leurs opérations de la maniere la plus fatale aux

consommateurs. Plusieurs écrivains ont déja dév

montré jusqu'à l'évidence les entraves que les ré

glemens apportent à ces spéculations.

Le marchand de grains assujetti aux réglemens

peut être austi inquiet sur le sort de ses magasins

Ípje l'est le négociant sur le sort de ses vaisseaux ;

i celui-ci redoute l'inconstance & la bilàrreria

des faisons, des vents, des orages & des tempê

tes , celui-là n'étudie qu'en tremblant le caractere

& les principes du ministre auquel il est soumis.



PartieI. Livre II. *iy

Article troisième.

Des primes £encouragemens accordées pour favori-,

ser ['importation ou Pexportation des marchan~

, dises , ou les diverses especes de productions.

Les principes des lojx angloises sur les impor

tations & les exportations & sur le commerce ont

souvent dicté les loix prohibitives des autres na

tions de l'Europe, parce que les loix angloises ont

semblé composer un code sondé sur les raisons de

la plus faine politique : cependant en analysant

ces principes , ils paroissent favorables à quelques,

particuliers & contraires à I'intérêt général des

consommateurs & à l'intóret de l'Etat, & l'on se-

roit porté à croire que ces principes , qui ont été

admis d'après les talens oratoires de l'élite des

commerçans , ont été plus souvent dictés par des

intérêts particuliers qu'ils n'ont été proposés par

des vues politiques de l'intérèt national.

Les Anglois ont pensé que l'importation & l'ex-

portation de certaines denrées & marchandises

étoient nuisibles à la population , & contraires à

rétablissement national des travaux d'industrie;

ils ont regardé tout échange de marchandises com

me très-avantageux à la nation, lorsqu'il ne con

trarie pas la population & ces travaux, & ils ont

imaginé de favoriser, inème par des primes & des

gratifications, diverses importations & exporta

tions & quelques productions particulieres ; ces

primes & gratifications consistent en sommes d'ar

gent délivrées à ceux qui exportent ou impor

tent certaines denrées ou marchandises, dans la

çernise entiere des droits perçus à la, production
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ou à la fabrication en faveur de l'exportation de

certaines marchandises, ou dans certaines déduc

tions de droits sur quelques marchandises sujettes

à la corruption ou exposées à divers dommages.

Les Anglois ont cru pouvoir juger quels étoient

les prix des grains favorables à l'exportation : en,

conséquence ils ont permis l'exportation dans les

cas sixés par la loi, & ils ont encouragé même

l'exportation de toutes sortes de grains par des pri

mes ou bottnties à raison de chaque mesure.

Les Anglois accordent des bounties sur l'ex

portation du sucre rafiné, sur les toiles à voiles

fabriquées dans le royaume , sur les soies manu

facturées dans le pays , sur l'exportation de la

poudre à canon , sur les toiles fabriquées en An

gleterre & en Irlande , sur les fils , dentelles ou

franges d'argent, sur la viande & le poisson salé,

enfin sur les esprits extraits des grains. Ils accor

dent aussi des bounties pour l'encouragement de

la pêche en raison de la sorce des vaisseaux, des

équipages & des instrumens de pêche.

Les Anglois remboursent , en faveur de l'ex

portation , des droits payés à l'accise fur les bouT

gies , les chandelles , les peaux de veau , de mou

tons & d'agneaux, le savon , le papier, les soies,

les toiles & les cotonades peintes , l'amidon , les,

bottes , souliers , gants & cuirs manufacturés,

les ouvrages d'argenterie , de verre , le sel , le

charbon , les esprits tirés des grains ou des

fruits.,

Les Anglois accordent une gratification appelléç

prœmium à ceux qui importent de l'indigo propre

aux teintures , des bois propres à la construction

ou à la mâture, du goudron, de la poix & de la

térébentjne.

 



Partie í. Livre II. 32i

Ënfin ils accordent des diminutions appellées

allowances sur les droits du tabac & des vins qui

ont été endommagés pendant le transport.

Ces faveurs de Padministration sont aussi con

traires à la faine politique que les prohibitions 5

elles attaquent les droits des dirférens entrepre

neurs de productions qui n'y participent pas &

qui contribuent à les payer ; elles tendent à accroî

tre la production qu'elles encouragent au préju

dice des autres productions. L'administration ac

corde par ces gratifications des surcroîts de pro

fits au-dessus de ceux qui sont dus & payés natu

rellement par les facultés & les besoins combinés

des consommateurs ; elle veut protéger la culture

des terres & la fabrication j mais elle les protege

contre l'ordre prescrit par les besoins ; c'est par les

demandes des consommateurs que sont déterminées

les quotités de productions ; c'est à ces demandes à

encourager la production & les fabrications. Si ces

demandes existent, elles paient la production &

le travail autant qu'il est nécessaire ; si elles n'exis

tent pas , la production cesse avec les demandes.

II en est de mème que de la politique d'exciter

la consommation pour faire naître la production.

La production n'est utile que pour la consomma

tion; si celle-ci cesse, l'autre est inutile. Les be

soins & les desirs des hommes font si étendus

que l'autorité seroit déraisonnable d'en faire naître

exprès pour encourager l'industrie qui d'elle-mê

me s'empfesse à les étudier pour les satisfaire, ou

à les aiguillonner par la Variété & les charmes

de la nouveauté.

M. de Forbonnois dit (y ) qué le législateur ne

{y) Elémens du commerce.
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peut rien faire de mieux que d"1augmenter les besoins

intérieurs ou la consommation des sujets , pour con

server à tous événemetis le plus grand nombre pojjìble

de manufacturiers. Le législateur qui connoítra la

nature de l'homme ne sera pas naître dans son

Cœur de desirs pour les jouissances. Qu'on ne répete

plus que c'est pour encourager la population que

l'on favorise l'industrie. Les principes d'économie

qui dictent de satisfaire la consommation & d'ac

croître la production aux moindres frais possibles

sont contraires aux maximes prohibitives, ainsi

que nous l'aVons déja démontré. Si la consom

mation n'étoit gênée par aucune prohibition ou

par aucune faveur contraires à certaines produc

tions, toutes les entreprises & les travaux seroient

co-ordonnés relativement aux demandes , & lá

population trouveroit dans ces entreprises & dans

ces travaux des germes qui multiplieroient ses

individus en leur procurant Taisance & lc bien

être. Ce n'est point dans les atteliers de l'industrie

que l'on doit desirer d'établir la fabrique du genre-

humain ; c'est principalement dans les campagnes

où les mœurs, î'éducatioiii Péloignement du mau

vais exemple , & la nourriture , formeront des sujets

plus sages & plus robustes que dans les boutiques

des artisans ou dans les pépinieres des manu

facturiers. II ne faut pas plus protéger la culture

au préjudice de l'industrie que l'induítrie au préju

dice de la culture.

L'Auteur du traité sur la législation & le com

merce des grains pense qu';7 vaut mieux accorder

des primes de défrichemens que des primes d'expor

tation , & il dit qu'une avance faite aux possesseurs

des terres , une franchise momentanée d'impôts , une

manufacture établie dans le voisinage , un cm<*i
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treusi ì une riviere rendue plus navigable , la baijje

générale de Pintérêt de Porgent sont les moyens que

son doit employer pour exciter la culture.

Les Anglois pensent que sejset de leurs gratifi

cations est de leur conserver la concurrence dans tous

les marchés où Pétranger peut vendre à meilleur

fnarché qu'eux ì & que t1effet de leurs gratifications

sur Pexportation des grains est de tenter par le bon

marché des bleds les pays qui comme la France pour

roient s1en pajfer * ^ d'y décourager la culture des

terres.

Les François ont bien servi les Anglois dans

leurs projets en bornant la production à la con

sommation intérieure par leurs réglements ; car

les Anglois affirment qu'e» 1621 les François por-

toierit en Angleterre des quantités de bleds si considé

rables £5 à si bas prix que les bleds anglois n'en

pouvoient soutenir la concurrence dans leurs pro

pres marchés. La France a sourni de bleds l'Angle-

terre jusqu'à la défense d'exportation qui a duré ,

sans interruption, pendant un fiecle. Boifguille-

bert rapporte que les prohibitions & les droits

considérables sur l'exportation ont déterminé les

étrangers qui enlevoient des ports de France des

quantités de bleds considérables à aller s'en pour-

•voir ailleurs. On peut juger maintenant que la

défense d'exportation de France a plus contribué

à exciter l'agriculture en Angleterre, que les fa

veurs accordées en Angleterre à l'exportation n'ont

contribué à encourager les cultivateurs.
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Article q.ùatríeme.

Desprivileges exclusiss , des maîtrises & desjurandes.

Les privileges exclusifs & les maîtrises sont des

concessions faites par le Souverain ou par l'admi-

nistratioh. Les privileges exclusifs font des con

cessions accordées à des sociétés ou à des particu

liers du droit de travailler ou de vendre exclusive

ment , c'est à dire , ils portent défense à tout autre

de jouir des droits ou des talens qu'il a obtenus

de la nature j ou d'employer ses richesses produc

tives pour étendre la même branche d'industrië

ou de commerce. Les maîtrises sont des conceilìons

accordées à un nombre déterminé de travailleurs

ou de marchands d'une même ville du droit de

travailler ou de vendre , sous des loix de commu

nauté que des députés sous le nom de jurés sont

chargés de faire exécuter. Les jurandes sont les

charges de ces députés ou rëpréfentans de la com

munauté. Ceux qui ont suivi le systême que nous

avons établi jusqu'ici prévoient bien la maniere

dont nous allons traiter de telles concessions.

Les privileges exclusifs ont été primitivement

accordés fans doute dans des temps de pauvreté

où l'industrie avoit fait peu de progrès. Les gou-

Vernemens qui fentoient l'importance de ces pro

grès & de l'établissement des manufactures ont

cru pouvoir , fans passer les bornes de leurs droits ,

récompenser ainsi ceux dont le génie ou la saga

cité leur donnoit le courage de faire de grandes

entreprises ; en assurant à cês nouveaux entrepre

neurs le débit exclusif, on leur accordoit le prix

de leur courage ou de leurs inventions.

Lorsque
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Loríque l'on eut reconnu en Europe l'avantage

que les propriétaires & les richesses devoient tirer

du commerce des Indes , on s'apperçut que de

simples particuliers ne pouvoient faire des dépen

ses aussi étendues que l'exigent la conservation &

la protection de possessions lointaines , les frais

de transport & la direction d'un tel commerce;

an s'apperçut que la concurrence naturelle des

négocians particuliers ne parviendroit que lente

ment & peut-être sort tard à effectuer les opéra

tions de ce commerce pénible & couteux ; c'est

ce qui détermina à établir des compagnies de com

merce dans les différentes parties du monde: mais

on crut qu'il en étoit de ces compagnies ainsi que

des entreprises nouvelles d'industrie & de com

merce, & que l'on devott leur accorder des pri

vileges exclusifs. D'ailleurs ces compagnies surent

chargées des dépenses de protection & de conser

vation , & il n'étoit pas uaturel que des marchands

particuliers qui ne contribuoient pas à ces dépenses

pussent participer aux profits en abordant dans les

ports, dans les comptoirs & même dans les petites

souverainetés dont la compagnie faisoit les dépen

ses, parce que ces commerçans, en faisant le corn-

merce à moindres frais , auroient rendu Celui de la

compagnie désavantageux. Enfin les ministres ont

• regardé le droit de concéder ce privilege comme

un moyen de ressources pour les finances de l'Etat,

& ils en ont tiré des sommes considérables à titre

d'emprunts pour lesquels les actionnaires ont soirr-

• ni de9 supplémens d'actions en sus des frais de

J'entreprise , & en payement desquels ils rece-

voient des supplémens de dividende en sus des

profits du commerce.

Les prohibitions relatives au droit qu'a l'hom-

Tome I. P
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me d'user de son industrie , & d'employer ses

richesses productives , sont contraires auxloix natu

relles , à la production , & à la concurrence des

vendeurs qui assure aux consommateurs le meil

leur marché possible ; elles sont contraires aux loix

naturelles , puisqu'elles interdisent aux hommes

qui pourroient trouver des avantages dans des

travaux & des entreprises d'user des sorces dont

la nature les a gratifiés ; elles sont contraires à la

production & à la concurrence des vendeurs, puis

qu'elles ôtent aux hommes les facultés de pro

duire & les moyens d'employer leurs richesses aux

achats ou aux ventes.

Les concessions de privileges exclusifs & des

maîtrises sont des exercices de ces prohibitions >

si l'homme industrieux a fait naître par son génie,

son invention , son adresse ou son courage , quel

que branche d'industrie , il est juste de le récom

penser ; les Rois sont les dispensateurs de ces

récompenses , & l'ufage qu'ils sont des revenus

publics en faveur de ces inventeurs est compté

parmi les bienfaits du Souverain: mais c'est les

récompenser par des moyens iniques que d'inter

dire aux autres citoyens ['exercice des talens analo

gues à ceux de l'i inventeur , & de ceux qu'ils pour

roient avoir pour perfectionner le germe de l'in-

vention , & de les autoriser à exercer le monopole.

II est de l'avantage des consommateurs que les

artisans n'aient d'autres droits d'exclusion que leur

adresse & leurs talents par lesquels ils surpassent

leurs concurrens , & leur industrie par laquelle

en diminuant les frais de production ils sont en état

de débiter à meilleur marché.

Nous avons dit que les compagnies sont le com

merce à meilleur marché que la somme de plu
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jReiirs marchands particuliers à égalité de sonds «

en supposant la mème intelligence dans la direc

tion ; il en résulte que sur-tout dans un commerce

sujet à de grandes dépenses , à des voyages de

long cours & à des risques considérables , une

compagnie doit avoir un tel avantage sur les mar

chands particuliers qu'elle doit les écarter, & le

secours de l'autorité est inutile : si une compagnie

ne faisoit pas le commerce à meilleur marché que

les particuliers, elle seroitelle même inutile

Cette exclusion naturelle d'une compagnie en-

Vers tous les marchands particuliers n'est point

une raison de l'établir par autorité ; car le com

merce peut être susceptible d'accroissement par la

formation naturelle de plusieurs compagnies.

' En accordant la liberté aux compagnies com

merçantes , il n'est pas possible de les charger des

dépenses souveraines, telles que celles dont sont

chargées les compagnies européennes des deux

Indes , ou dont celles qui sont éteintes ont été

chargées par les raisons que nous avons déja allé

guées 3 de telles dépenses ne peuvent appartenir

qu'au Souverain. II est contraire à l'ordre monar

chique qu'il existe des compagnies jouissant de

pouvoirs souverains dans des contrées soumises à

la domination du Mpnarque , & les privileges

exclusifs sont tellement inhérens à la nature de

ces dépenses qu'il n'est pas possible au Souverain

de n'en pas reprendre l'administration en retirant

les privileges.

Les maîtrises doivent subir le sort des privile

ges exclusifs , du moins relativement à la quan-

(2) Les compagnies d'assurance préservent les mar

chands particuliers des risques d'une grande entreprise.

P 2
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tité qui doit être illimitée , & aux loix & sorma

lités qui doivent être ou abrogées ou résormées.

St. Louis rassembla les artisans & marchands en

communautés sous le titre de confrairies ; ,, il

„ dressa les premiers statuts , & sorma plusieurs

„ réglemens -, ce qui sut fait avec tant de justice

„ & une si sage prévoyance que ces mêmes sta-

3, tuts n'ont été que copiés ou imités dans tout

„ ce qui a été fait depuis pour la discipline des

„ mêmes communautés («)". Ce Prince vouloit

établir une police dans les ventes & les achats.

Les communautés abuserent souvent de la pro

tection que les Rois leur ont accordée , & les

villes ont élevé contre elles de puissantes récla

mations. Charles VI les supprima en 1J82; elles

surent rétablies dans leurs privileges , mais ils n'é-

toient pas aussi étendus qu'ils le surent par la

fuite : tous les artisans n'étoient pas incorporés ,

& il n'y avoit pas de loix pour fixer les bornes

des travaux de chaque métier.

Ce sut Henri III qui , fous les auspices du chan

celier de l'Hôpital , incorpora en 1f81 tous les

marchands & artisans dans les villes & bourgs du

royaume. Ce Prince déclara , par un second édit

en 1 5*85 , que le droit de travailler étoit un droit

royal £5 domanial , prescrivit l'ordre du travail ,

le nombre des maîtres , le temps des apprentis

sages , la sorme & la qualité des chefs- d'œuvres ,

les sormalités des réceptions & les droits à payer

au domaine & aux communautés

(a) Abrégé chron. del'hist. de France du P. Hénault,

année 1269.

(b) En 161 ç les Etats assemblés demanderent la sup

pression des jurandes.
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' Cette police a sur-tout paru nécessaire dans

quelques professions , & l'on a pensé que dans

quelques arts & quelques métiers la confiance pu

blique ne peut être établie que sur des épreuves

constatées. Tons les acheteurs quelconques ne peu

vent se flatter d'être assez connoisseurs en tout

genre pour être à l'abri des fraudes des marchands

passans , & qui n'ont pas de domicile ; mais si

dans une grande ville la concurrence des mar

chands & des ouvriers quelconques avoit lieu ,

l'avantage des marchands ou artisans connus &

domiciliés sur les inconnus seroit tel qu'ils au-

roient le plus grand intérêt à établir la confiance

publique en leur faveur.

Ce ne sont pas les chefs-d'œuvres des ouvriers

qui établissent leur réputation , ou qui achalan-

dent leurs boutiques (c). Pluíieurs ouvriers sont

três - maladroits au sortir de leur apprentissage, &

d'autres en savent beaucoup plus que leurs maî

tres longtemps avant le terme prescrit par les loix.

JL'industrie , la réputation , la confiance , la posi

tion avantageuse & souvent le babil obtiennent

la vogue aux ouvriers ou aux marchands. L'in-

dustrie , fans la confiance , ne peut avoir que peu

de débit dans les professions où tous les hommes

ne sont pas également connoisseurs, & où ils n'ont

(c) Les sormalités des apprentissages sont três-nuisibles

aux progrês des arts ; ce n'est pas à l'autorité souveraine

à régler l'âge & les frais d'apprentissage , & à limiter

Je nombre des apprentife. Un acte de la cinquieme année

du régne d'Elisabeth statue que l'on n'admettra en An-

Í;leterre aux apprentissages, dans les manufactures de

aines , que les fils de maîtres J ou de ceux qui ont un

certain revenu.

P i
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pas Amplement à satisfaire leurs goûts particuliers.

La concurrence indéfinie est avantageuse à la pro

duction & à la consommation dans tous les arts

& métiers , où chacun peut être le juge ou le

connoisseur de la marchandise qu'il achete. Dans

les autres, où la crainte d'être trompé accompagne

le defir d'acheter, les raisons qui engagent l'ou-

vrier ou le marchand à mériter la confiance pu

blique , & qui donnent l'exclusion naturelle aux

inconnus , sont encore en faveur de la consom

mation. Si c'est par l'amélioration & la bonne

qualité des marchandises que les ouvriers ou mar

chands cherchent à se faire connoître & à donner

l'exclusion aux marchands errans , & non par des

loix émanées de l'autorité, il est évident que la

consommation trouvera des avantages dont elle

est moins assurée sous le régime des prohibitions.

Sous ce régime non seulement la concurrence est

gênée dans les arts où l'œil de la police est évi

demment inutiles mais encore l'autorité prononce

une exclusion qui , dans le cas de la liberté , est

une suite des efforts des producteurs & des ven

deurs pour attirer les acheteurs par la meilleure

qualité des productions & des marchandises , & de

la réputation qu'ils acquierent, par ces efforts,

dans les arts que l'on a cru devoir être sujets à

l'inspection de la police en faveur des acheteurs

peu expérimentés.

Les maîtrises étant achetées par les chefs d'en

treprise sorment pour la production une aug

mentation de frais qui diminue les richesses dis

ponibles , & qui renchérit nécessairement' la va

leur des productions & des marchandises. L'é-

conomie , qui tend à diminuer les frais relaùva.
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ment à la production, interdit de telles augmen

tations de frais.

II est encore un usage municipal dans beaucoup

de villes, c'est qu'elles n'admettent aux maîtrises

que les ouvriers qui y sont nés (d) ; c'est une

suite d'un ancien préjugé qui a été autresois beau

coup plus invétéré qu'actuellement contre les

étrangers. De tels préjugés sont si contraires à

l'humanité & à la concurrence qui est nécessaire

à l'accroissement des richesses qu'ils ne trouvent

plus d'appui que dans l'habitude & l'obfervation

des anciens usages.

Article cinquième.

De la taxe des prix.

Nous avons démontré que le cours des valeurs

s'établissoit par les échanges réciproques: nous

(d) Tout homme qui n'est pas né à Berne ne peut

y exercer aucun commerce. Les loix anciennes de l'Aru

gletcrre contre les étrangers étoient três-séveres. II leur

étoit défendu de vendre leurs marchandises à d'autres

étrangers , d'exporter les marchandises importées par d'au

tres étrangers , de faire aucun marchés! ce n'est au comp.

tant} enfin, il étoit permis desaisir le bien dun étranger

pour la dette d'un autre étranger.

La proposition d'un bill pour la naturalisation générale

«xcita dans cette nation, de la part des villes, beaucoup

•d'oppositions, de rumeurs & de séditions: ce bill ne passa

pas au parlement , & l'on brûla à Bristol Peffigie du

maire & d'un ministre qui avoient soutenu ce bill & celle

.du pape.

P 4
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avons supposé que ces échanges étoient fondés fur

l'exercice libre de la propriété ; si I'autorité change

l'ordre naturel de ces valeurs, ses réglemens sont

contraires aux droits de propriété & à la produc

tion , ainsi que tous les réglemens contraires à la

liberté du commerce ou des ventes & des achats.

Le producteur qui éprouve par l'autorité une di

minution de prix n'a plus les mêmes moyens

de produire, puisque ses frais, ou le prix de ses

avances , ne sont plus remboursés par les mêmes

valeurs, & il n'en résulte pas pour les autres pro

ductions une augmentation propre à compenser

la diminution de celle-ci, parce que le besoin qui

concourt à élever la quantité des productions à

un certain niveau ne croît pas alsez pour assurer

cette augmentation.

La taxe des prix trouble l'ordre naturel des

échanges & des besoins , & sous le prétexte de sa

tisfaire quelques besoins particuliers à bon mar

ché , elle est contraire à la propriété, à la produc

tion & au commerce. On a poussé l'aveuglement

& l'ignorance dans les anciens temps jusqu'à taxer

le prix des grains. Philippe le Bel les taxa en

ij0ì; mais dans un commerce d'une auffi grande

étendue , l'on sut bientôt éclairé sur les suites de

cet abus d'autorité ; il y eut une disette subite ( e) ,

(e) Julien causa une affreuse famine à Antioche en

baissant le prix des denrées. ( Hijì. de l' Eglise par Socr.

liv. II. Efpr. des loix, liv. XXII. cil. VII).

Depuis plus de trois cents ans les grains ont été taxés

en Espagne. Comment ce royaume pourroit-il s'enrichir

au milieu des monceaux d'or & d'argent dont il regor

ge, tandis que les sources de la production des su bsis
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& l'on sut obligé de révoquer l'ordonnance de

cette taxe.

Dans les villes particulieres les officiers muni

cipaux, & dans les paroisses les échevins ou syn-

dics, se sont réservé le prétendu droit detaxer le

pain , la viande & les denrées de subsistance. L'i-

gnorance, ou la mauvaise soi de ces officiers, peu

vent souvent favoriser le monopole ou nuire aux

marchands; les préférences, les égards , les pré

venances peuvent engager à soutenir les prix plus

haut qu'ils ne le seroient par la concurrence na

turelle ; une rigidité trop sévere peut occasionner

des pertes aux marchands & rendre leur com

merce désavantageux. Les pertes qu'essuyent les

ouvriers & les entrepreneurs par les prohibitions

sont aussi nuisibles au commerce & à la produc

tion qu'ils sont contraires au droit de propriété.

On ne doit pas fixer les proportions entre l'or

& l'argent , si ce n'est en raison des prix courans

ou des valeurs que ces métaux acquierent l'un

relativement à l'autre dans les échanges. Locke

dit : (/) Si le rapport du prix de l'or & de l'argent

M étoit fixé de if à i , tandis qu'il seroit de 16

„ à i dans les pays voisins, les voisins tireroient

„ l'or des Anglois à ^ de perte pour eux, ou si

« ce rapport étoit fixé de i f à i , tandis que celui

M de i4 à i régneroit chez les voisins , ces na-

„ tions enverroient leur or pour tirer l'argent des

M Anglois à de perte pour eux ".

tances & de tous les biens usuels sont engorgés par

l'effet des loix positives ?

(f) Considérations fur les conséquences de la réduction

des rentes , & de l'augmentation de la valeur des especes.
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Article sixième.

Dí la liberté des ports , des passages & des marchés.

La nature a mis assez d'entraves à nos jouis

sances par la variété des climats, & en leur don

nant à chacun les qualités propres à différentes

especes de productions. Les transports sout des

frais nécessaires à nos jouissances & des travaux

auxquels les hommes sont astreints. L'économie

publique & particuliere consiste à diminuer ces

travaux, ainsi que tous les autres travaux relati

vement au produit ; les loix qui contraignent les

hommes à accroître ces travaux sont contraires

à la politique & aux loix naturelles.

Les nations ont quelquesois réglé les ports où

des marchandises d'une certaine espece devoient

être embarquées ou débarquées & vendues , & les

lieux par où elles devoient passer pour se rendre

à ces ports: les loix humaines ont ordonné aux

marchands de grains de se rendre dans les halles

publiques pour y vendre leurs grains (g) ; ces

(g) En Angleterre les marchands de grains sont obligés

d'apporter au marché pour vendre publiquement; le

même rêglement a subsisté en Fiance.

Le Roi d'Angleterre a droit, par un acte du parlement

de la treizieme & quatorzieme année du regne de Charles

II, de désigner de temps en temps, par commission de

l'échiquier, les lieux où il entend que les vaisseaux soient

•çhargés & déchargés.

Les Anglois ont statué que tous les vaisseaux des com

pagnies de commerce pour l'Inde, la mer du Sud ou la

.Turquie, partiroient de Londres: ainsi toutes les mar
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âccroissemens de travaux &.ces gènes du com-

merçant sont des augmentations de frais nuisibles

à la production & au commerce.

Ces réglemens ont été souvent rendus afin d'as

surer au Souverain la perception des revenus pu

blics ou des droits à percevoir sur les marchan

dises. De ces avantages, que l'on ne considéroic

que relativement au Souverain , il résultoit des

effets sunestes à la production ; la diminution de

la production est contraire à l'accroiflement des

revenus publics.

Quelquesois l'Etat accorde des especes de pri

vileges exclusifs à des manufactures en n'ouvrant

aux matieres premieres qui leur sont nécessaires

que le port qui est à fa proximité , ou par des

diminutions & des exemptions particulieres des

droits d'entrée & de fabrication (h).

chandifes & laines que l'on exporte sont sujettes à des

transports considérables pour se rendre au lieu de départ.

Cependant le parlement d'Angleterre a autorisé la com-

pagniáldu commerce de Turquie à percevoir une somme

de 20 livres sterlings pour accorder la permission de

faire le même commerce , & de sortir de tous les ports.

Le commerce des Espagnols avec leurs colonies a été

borné pendant long-temps au seul port de Séville, ensuite

au seul port de Cadix; on vient récemment de rendre

la liberté aux ports d'Espagne.

( h ) Le passage & la liberté des soies ont éprouvé en

France les plus grandes contradictions , sous prétexte de

favoriser la production intérieure; c'est le Lyonnois qui

a été le plus favorisé par ces réglemens prohibitifs , afin

d'encourager les habitans à imiter & à surpasser les ma

nufactures italiennes. II a été défendu d'entrer des soies

par l'Océan & par les frontieres de Flandres, par la

JSourgogne & par tous les lieux où elles pourroient passer
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Article septième.

De ï'expulsion des hérétiques.

Cet article tient à la morale & à la politique \

l'une a cru qu'il étoit dangereux d'entremêler les

opinions dans une société ; l'autre a gémi des sa

crifices qu'elle a été obligée de faire à ce principe.

II y a des pays où la morale plus indulgente a vu

dans les schismatiques , les hérétiques , les infide

les , les Juifs & les payens , des malheureux dans

l'esprit desquels les erreurs sont enracinées ; elle

les a plaints de ce que l'éducation & des motifs

puissans d'instructions les ont détournés de choisir

en ne venant que de la seconde main ; on a assujetti toutes

les soies & soieries venant d'Italie, du Levant, d'Avi

gnon , de Provence , & de Languedoc à passer par Lyon.

Depuis l'ordonnance de i $40 concernant cette restriction ,

Charles IX, Henri III, Henri IV, Louis XIII jg Louis

XIV l'ont confirmée & renouvellée ; cependant on s'est

relâché depuis sur ces gênes du commerce des soies ,

& les fermiers généraux qui reconnoissent les premiers,

par le fait , combien ces réglemens nuisent à la con

sommation , ont toléré le payement des droits dans d'au

tres douanes que celle de Lyon. La liberté des ports

pour l'entrée des soies a été rétablie en 1756 en exigeant

les même droits.

M- de Sully a fait établir le 10 Mai 1^95 la douane

de Vienne, en assujettissant toutes les marchandises étran

geres & nationales au passage de Vienne & Sainte Co

lombe pour aller à Lyon. Cette douane fut supprimée

en 161 1 sur la demande de l'adjudicataire des fermes,

& se reproduisit au bout de dix ans fqus le nom de

douane de Valence.
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parmi la multitude des dogmes de religion & de

codes de loix divines; elle s'est attachée à leur

inculquer les principes des loix humaines & du

code social , & elle a réuni différens cultes sous

un même étendard : ces pays ont profité de la

rigueur de ceux où la morale moins indulgente

n'a admis qu'un culte , & a sorcé la politique à

expulser ou à proscrire les propriétaires de riches

ses & les ouvriers qui ne reconnoissoient pas le

code de loix divines adopté par le Souverain.

L'Espagne se ressent encore de l'expulsion des

Juifs & des Maures , & la France de celle des

protestans. Puissent ces royaumes, en faisant des

{irogrês vers l'instruction , rédiger un code de

oix humaines où les erreurs religieuses soient

traitées avec la compassion & la tolérance qui ne

íbnt que trop nécessaires au genre humain.

SECTION QUATRIEME.

Dit commerce dans son rapport avec les denrées

produites au delà des mers.

Nous traiterons dans cette section de la navi

gation maritime, des colonies & de la pêche.

Lorsqu'une nation a sondé sa prospérité sur les

bases les plus certaines par la meilleure culture

de ses terres qu'il soit possible , elle doit voir dans

le commerce maritime & dans la pêche de nou

veaux moyens d'accroître ses richesses & ses jouis

sances. Ce n'est pas qu'elle ne doive s'occuper

de ce commerce que lorsque l'agriculture est à

sa perfection , mais elle ne doit pas l'encourager

préférablement à l'agriculture ou au préjudice de



ijf Traité dés Richesses.

l'agricukure , & elle ne doit pas par un sacrifice!

exagéré de dépenses souveraines , ou par des ré-

glemens , entraîner vers ce commerce les capi

taux que l'ordre naturel des besoins & des dé

penses eût entraîné vers les dépenses territoriales

de la culture, ou vers celles de l'industrie inté

rieure.

II y a des nations qui , peu favorisées des pro

ductions de la terre , ont entrepris de tirer leurs

richesses de cette source. Les Hollandois, privés

de la fertilité du sol , ont cherché dans des pays

lointains un sol propre à la production des épice

ries dont ils approvisionnent l'Europe: on fait

que les Hollandois tirent encore des revenus con

sidérables de la pêche (i).

La navigation consiste dans l'ufage des vaisseaux

construits pour Importation des marchandises na

tionales & réimportation des marchandises étran

geres, ou pour faire le trafic entre des nations

étrangeres , ou pour la pêche , & dans la recher

che & la conservation des possessions & des comp

toirs propres à produire ou à procurer les denrées

que le climat national ne sauroit produire, ou

ne produiroit qu'à grands frais. La jalousie des

nations a transsormé ces bâtimens errans en cita

delles flottantes , armées de maniere à protéger le

commerce contre les attaques des nations en

nemies.

Les peuples ont ambitionné & se sont enlevé

(k) alternativement l'empire de la mer par la

( i ) La pèche du hareng est évaluée , pour la Hollande,

à un revenu de 75 millions (Elémcns du commerce).

O) Thémistocle & Pompée disoiesitque le maître de
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multiplicité & la sorce des vaisseaux de guerre,

la grande étendue de leur commerce , la posses

sion des colonies & la multiplicité des comptoirs.

Cet empire (l) est sujet à beaucoup de variation,

parce que cette branche de richesses n'est pas assez

indépendante des coups de la sortune par la diffi

culté de conserver des possessions éloignées, &

par les difficultés de conserver l'exclusion du com

merce. Les nations qui n'ont pas chez elles de

fonds propres à produire des richesses , ou qui ortc

abandonné leurs sonds pour des branches de ri

chesses étrangeres, se sont succédé dans l'empire

du commerce maritime: lorsqu'elles ont eu perdu

cet empire , elles ont tout perdu ; leurs sorces &

leurs richesses ont dès-lors commencé à décliner.

L'Angleterre est celle de toutes les nations euro

péennes qui avoit atteint à l'empire de la mer

par les meilleurs principes (m) , mais ces princi

pes ont perdu leur énergie par les défauts de la

législation.

Dès longtemps l'empire Britannique s'est occu

pé de fa législation. Du sein de cet empire le

la mer est maître de la terre , & l'on a toujours regardé le

trident de Neptune comme le sceptre, du monde. Les

peuples de la Grece & de l'Afie, les plus puissans sur mer,

furent alternativement les maîtres de l'Oiient.

(/) L'empire de la mer a toujours élevé les peuples

à un degré suprême de splendeur , mais les richesses

acquises par le commerce n'ont jamais établi une prospé

rité durable, ainsi que les richesses sondées sur une pro

duction territoriale soutenue par. le débit intérieur &

extérieur.

(m) Les Anglois aspirent à la supériorité depuissan

ce par la supériorité de richesses (disoit le maréchal de

Noailles ).
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parlement porte des loix à toutes les provinces,

aux pays de fa domination & aux colonies: fbn

pouvoir étoit tel que tout l'empire étoit régi par

Punité de commandement , qui auroit été la plus

propre à établir la prospérité générale , si les loix

qui en émanoient y avoient autant concouru que

fa sorme & son établissement. Mais le parlement

a saisi exclusivement les intérêts de la grande isle,

& n'a porté des loix favorables aux pays de ía

dépendance que lorsqu'elles ne nuisoient en au

cune façon aux intérêts de la métropole.

Ce n'est pas une des moindres causes de la des

truction des empires que d'en rassembler tout l'é-

clat dans des soyers dont les pays éloignés profi

tent à peine des rayons. La reconnoisfance & l'in-

térêt patriotique de ces pays sont relatifs à {'inté

rêt que prend la métropole à leur sort. Le pa

triotisme est bien moindre encore lorsque la mé

tropole s'en regarde comme propriétaire («), ou

au moins lorsqu'elle se croit maîtresfe de ne laisser

les habitans jouir de leurs droits naturels & de

leurs

(n) Lord North a dit, dans une séance du parlement

d'Angleterre du 9 Décembre 1779, qu'en permettant á

}' Irlande defaire le commerce d'exportaion y d'impor

tation avec les colonies angloises de l'Amerique & des

Indes occidentales , ainsi qu'avec les établissement anglais

fur la côte d'Afrique, c'étoit une concejjìon qui lui étoit

gratuitement faite , à laquelle elle n'avait aucun droit ,

parce que les colonies £çf établiffemens britanniques appar

tiennent en propre à FAngleterre; que c'est aux dépens du

sang &du trésor de cepays qu'ils ont étéacquis &formés ,

& que c'était en regardant l'Irlande commefaisant partie

de l'empire qu'il s'étoit déterminé à la faireparticiper aux

avantages de ce commerce.



V A R T i E í. L î V R E II. 24.Î

leurs propriétés que de maniere à élever les sor

tunes des métropolitains au plus haut degré pos-

On peut faire quelques remarques sur cette partie du

discours de ce ministre. i°. Les Anglois regardent les

colonies Américaines comme des pays appartenants à la

commune de la Grande Bretagne. 2°. Pendant long-temps

l'Angleterre a regardé' l'Itlande comme ne faisant pas

partie de l'empite Britannique. Ce ministre a reconnu

bien tard cette participation de l'Irlande aux droits de

co-sujets de l'empíre. E i reconnoissant que l'Irlande fait

partie de l'empire, comment regarde-t-il le droit de par

ticiper aux avantages du commerce comme une conces

sion ? C'est que ce ministre a reconnu depuis pluiìeurs

années que le pouvoir des armes a une grande influence

fur la restauration des droits usurpés. Depuis la cinquieme

année du regne de la Reine Anne, il a ete passé un acte

d'union entre l'Angleterre & l'Ecosse ; il a été statué par

cet acte , qu'il y aura entre les sujets du royaume uní

de la Grande Bretagne une pleine liberté, & une en

tiere communauté de commerce & de navigation , & que

les droits de l'une des deux parties deviendront com

muns à toutes les deux. Comment la séparation que

la mer a mise entre le sol de l'Angleterre & celui d'Ir

lande a-t-il pu établir de fi grandes differenGes entre le»

droits des sujets d'Ecosse & les droits des sujets d'Irlande

relativement à l'Angleterre. L'Irlande a été traitée com

me un pays soumis à la domination du royaume de 1»

Grande Brétagne, l'Ecosse a été traitée comme un pays

soumis à l'autorité du Roi d'Angleterre. L'Irlande en

réclamant ses droits a déja fait révoquer les actes qui leur'

ótoient les droits de la liberté du commerce ; il reste à

cette ifle de faire révoquer l'acte de la sixieme année da

regne de Georges I, qUi en mettant le parlement d'Ir

lande dans la dépendance du Parlement d'Angleterre*

met une nation au pouvoir d'une autre nation.

Les Espagnols regardent ce qu'ils ont acquis en Amé

rique comme appartenant au Souverain & non à l'Etat,.

en vertu de la bulle d'Alexandre VI qui accorde à Fçr-

Tome I. Q_



»4* Trait! des Richesses:

íìble. Ces pays lointains n'acquierent des richeflès

que longtemps après la métropole ; mais il vient

enfin un temps où elles réclament leurs droits,

& ces branches se séparent du tronc qui néglige

de leur sournir les sucs qu'elles ont droit de préten

dre; ou bien les habitans ont une telle indifférence

pour la main qui les régit qu'ils passent aisément

îbus une autre administration qui les y engage sou

vent par des conditions & des traitemens plus fa

vorables.

Ce qui a élevé l'Angleterre à l'état de prospéri

té dont elle a joui pendant quelques instans, c'est

parce que au lieu de sonder fa richesse intérieure

sur son commerce, ainsi que les nations qui se

sont appliquées au commerce d'économie , l'admi-

nistration s'est occupée en même temps de l'agri-

culture, des manufactures & du commerce; ces

dinand & à Isabelle tous les pays que les Espagnols ont

découverts & qu'ils découvriront dans cette partie du

monde. Le Roi a réservé une partie des terres , & les

particuliers n'en tiennent des portions sous le nom d'en-

comicndas que de la bienfaisance du Souverain. Outre

la propriété générale des terres , la couronne d'Espagne

s'est réservé sur les Indiens un droit de corvées ou de

services qu'elle a transmis aux possefleurs d'encomiendas

mais on les paye à proportion de leurs travaux. Ces

Indiens, classes par divisions appelLées mitas, sont appel-

lés alternativement soit pour les travaux particuliers de

subsistance, soit pour les travaux publics, soit pour l'ex-

ploitation des mines : ils sont employés à la culture du

maïs & des autres grains , à la garde des bestiaux , &

à la construction des édifices publics , des ponts & des

routes; ils sont dispensés de la culture, des objets moins

nécessaires , tels que les vignes , les oliviers & les cannes

à sucre.
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trois foufees de richesses ont concouru également

à la prospérité de l'Etat. Si les Anglois eussent

Fondé leur comrrìerce sur la plus grande richessè

intérieure des pays de leur domination * leur pros

périté eut été plus grande & plus durable.

La France a moins fait pour fa prospérité: il

íl'y a pas à proprement parler de législation ac

tive ; il n'y a que des recueils de loix fondées sus

les évértemeris passés , & résultant des usages par

ticuliers des pays dont ce royaume est composé 3

il n'y A pas un corps législatif en activité pour

tout l'empire* ainsi qu'en Angleterre. Lés pro

vinces se sont réservé ou ont acquis des droits, &

font gouvernées par des administrations arbitrai

res qui respectent plus ou moins ces droits. Il

émane du conseil du Roi des loix'nátionales : ces

loix oíit quelquesois été sondées sur des principes

aufli erronés & plus incorìítarts que celles de l'Ári-

gletefre. La France a les Vices de la législation;

& des sormes législatives^ Tantôt le conseil- du

Roi a favorisé l'agriGulture.' Un nouveau ministre

y a-t-il introduit de nouvelles maximes ? Les ri

chesses des agriculteurs ont été subordonnées aux

fortunes des manufacturiers : Uri autre â accordé

au commerce les faveurs les plus distinguées ; ce

lui-ci a créé la marine la plus sormidable pour"

protéger le commerce & les colonies ; celui-là l''à

laissé tomber en ruine (0); d'autres ont élevé

(o) La Frarice á eu l'empire de la mer solis Charlë-

magne'. Si ce royaume , au lieu de s'épuiser par ses armées

de terre , eut opposé continuellement , depuis la création!

de la marine angîoise ^ des sorces maritimes aux vues am

bitieuses de ce peuple navigateur, ses dépenses auroienf

pu être moins considérables . sos succès plus biillans &

1 Q. 3,
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les colonies aux dépens de la richesse métropoli

taine : les différentes sources des richesses ont été

alternativement le jouet des changemens surve

nus dans les conseils du Souverain. L'Ang'eterre

& la France sont deux corps de différentes consti

tutions , dont l'un a obtenu l'éclat de la santé par

un régime circonspect & constant, & dont l'autre

se maintient par la sorce de son tempéramment,

malgré les écarts auxquels il se livre. Le régime

de l'un n'est pas le plus propre à lui conserver la

santé la plus durable; la constitution de l'autre

a été sonciérement altérée , & elle a besoin de re

medes efficaces. L'Angleterre a tellement étendu

fa navigation & ses sorces maritimes (p) que pen

dant longtemps elle n'a eu d'autres remparts que

ses vaisseaux. Aidée de ces sorces elle a attaqué

& imposé des loix à toutes les puissances com

merçantes de l'Europe , & elle a acquis de vastes

possessions dans les autres parties du monde (g).

son infériorité moins décidée. Une armée navale de trente

mille hommes peut faire des conquêtes plus rapides

qu'une armée de terre de cent mille hommes. On pense

d aprês des relevés des états de l'amirauté qu'une ma

rine de plus de cent vaisseaux de soixante canons ne

couteroit pas plus de dix millions de livres à entretenir

& à renouveller.

(p) On assure que la puissance des Anglois dans les

Indes orientales est si étendue qu'ils perçoivent asse£

d'impositions pour payer les marchandises qu'ils en ex

portent , ( notes fur l'éloge de Colbert ) , & que c'est la

feule des nations commerçantes qui ne tire point d'argent

des possessions espagnoles de l'Amérique pour en envoyer

dans les contrées orientales.

(7) J. J. Rousseau dit que l'on peut augmenter

fa puissance en resserrant son territoire , ainsi que fit l'em
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Mais nous pouvons répéter ici la remarque d'un

membre du parlement d'Irlande (r) : „ Les An-

„ glois ont semé leurs loix comme les dents du

„ serpent, & elles sont sorties de la terre trans-

„ sormées en hommes armés ".

II n'est point de nation qui ait fondé ses loix

de commerce sur autant de prohibitions que l'An

gleterre. II saur que l'industrie nationale ait op

posé la plus grande vigueur à ces principes pour

réGster à leur effet.

La loi prohibitive la plus fameuse qu'ait rendu

l'Angleterre est Va9e de navigation. Cette loi ,

émanée du génie tyrannique de Cromwel , suC

abolie à fa mort en haine de sa personne ; mais

Charles II la fit revivre (x) dans la douzieme an

née de son regne , peu de temps après fa restau

ration. II sut défendu aux vaisseaux étrangers

d'introduire dans les ports d'Angleterre d'autres

denrées ou d'autres marchandises que celles qui

étoient crues ou fabriquées chez la nation qui les

apportoit. Cet acte statue que l'importation &.

l'exportation des marchandises ou denrées quel

conques des pays appartenants à Sa Majesté Bri

tannique en Asie, Afrique ou Amérique, ne seront

faites que dans des navires appartenants aux sujets

du Roi , & dont le commandant & les trois quarts

au moins des matelots soient Anglois (/) , sous

pereur Adriens La politique des Anglois n'a pas admis

cette maxime.

(r) Dans fa séance du 2ç Novembre 1779.

(í) Abrégé chron. de l'hist. de France par le P.

Hénault, année 1660.

(í) Un acte de Tannée suivante explique que par le mot

/Lnglois on comprend tous les sujets de S. Maj. Britannique .

Q- 3
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peine de confiscation générale des marchandises ,

navires & agrès. Le même acte statue que le su

cre, le tabac, le coton, l'indigo, le gingembre,

& les bois de teinture du cru des plantations an-

gloises ne seront transportés que dans quelques

colonies angloises, en Angleterre ou en Irlande.

Plusieurs actes postérieurs portent encore des

prohibitions do la premiere importance çoncer,

nant la navigation (m).

Sous le regne de Charles II on prohiba l'expor,

tation des laines d'Angleterre cn Irlande , l'im-

portation des bestiaux non engraissés d'Irlande en

Angleterre, & l'exportation de toutes les étoffes

de laine d'Irlande , à l'exception des serges. Sous

le regne de Guillaume III on prohiba l'exporta

tion des serges. Les Anglois ont pensé que ces

prohibitions étoient fondées sur une effece de con

vention tacite , en vertu de laquelle il étoit entendu

que PAngleterre auroit les manufa&fires de laine ,

fIrlande celles de toiles.

Un acte de la quinzieme année du regne de

Charles II statue que nulle denrée ou marchandise:

crue ou manufacturée en Europe ne pourra être

importée dans aucune des plantations relevant

de la couronne en Asie, Afrique ou Amérique,

qu'elle n'ait été embarquée en Angleterre, excepté;

le sel chargé pour la pèche de la nouvelle An

gleterre & de Terre neuve , les vins de Madere

& des Açores , & les domestiques , chevaux &

yivres d'Irlande,

(u) Les actes du parlement d'Angleterre concernant

les colonies sont rapporté? dans les loisirs; du çliçvalkf
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Des actes de la septieme & huitieme année du

regne de Guillaume III interprêtent & confirment

les actes précédens ou en règlent l'exécution. II

y est statué en outre que nulle marchandise des

plantations ne pourra être déchargée en Irlande

fans avoir pris terre en Angleterre pour y payer

les droits.

Des actes des dixieme & onzieme années du

regne de Guillaume III désendent l'exportation

des laines crues & filées, des draps & des mar

chandises de laines manufacturées dans les plan

tations américaines de la couronne pour quelque

endroit que ce soit.

Un acte de la quatrieme année du regne de Geor

ges II permet de transporter des plantations bri

tanniques en Irlande toutes denrées ou marchan

dises qui sont de leur cru ou produit , excepté le

plus grand nombre & les principales , savoir le

sucre, le tabac, le coton, la laine, l'indigo, les

épiceries, les bois de marqueterie de la Jamaïque

& de teinture, le riz, les sédimens de sucre , les

peaux de lievre & fourrures, le cuivre, la poix,

le goudron , la térébentine , les mats , les vergues

& les beauprés.

Toutes ces prohibitions ont nécessairement nui

à la richesse des possessions angloises & de l'Irlan-

de; elles sont contraires aux erForts que la mé

tropole fait d'ailleurs pour enrichir ses colonies.

L'acte de navigation de 1 660 a été rendu prin

cipalement pour arrêter les progrès rapides que

les Hollaudois faiíòient dans le commerce & la

navigation. Cette république s'opposa en vain à

cet acte , & les guerres maritimes de ces deux na

tions ne purent le faire révoquer.

Cet acte nuisit fans doute au commerce que

Q. 4



248 Traité des Richesses.'

les Hollandois faisoient relativement à l'Angle-

terre , mais le royaume fut privé des services

qu'il tiroit de ces navigateurs jusqu'à ce que la

nation eût pu les remplacer, & les étrangers fi

rent payer beaucoup plus cher aux consomma

teurs de cette nation les denrées dont elle avoit

diminué la concurrence des porteurs.

M. l'Abbé Raynal en parlant de cet acte (x)

dit , que Cromwel avoit trop d'etendue dans t'esprit ,

pour n'avoir pas vu que le premier effet de ce rêgle

ment seroit une augmentation considérable de prix

fur les denrées que fa nation tiroit de l'étranger ,

puisque les Hollandois , tíayant pour ainsi dire chez

eux aucune espece de récolte, n'auroient plus rien

à porter , & que les autres peuples n'avoient point

de marine pour porter ce qu'ils avoient ì mais il avoit

prévu ce qui arriva que cette cherté donneroit du

goût aux Anglois pour un commerce fi utile ; que

la quantité de vaisseaux que l'on conjìruiroit à cette

occasion rendrait également facile l'exportation &

^importation du nécessaire , & que les profits de

ces deux opérations enrichiroient bientôt le royaume.

Des principes qui tendent à diminuer les sorces

des étrangers au préjudice de la production & de

la consommation intérieures sont bien dignes de

naître dans l'esprit des usurpateurs , des conquérans

ou de leurs ministres.

Si la loi de Cromwel pouvoit augmenter la

marine angloise , elle pouvoit également augmen

ter celle des nations productrices au préjudice de

la nation Hollandoise. La loi tendoit à faire tort

à une puiflarîce étrangere en diminuant les riches-

O) Histoire du Stathoudérat 3T . 1 3 sixieme édition»

f. 199 , 300,
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ses nationales par le renchérissement des produc

tions étrangeres , & en obligeant la nation à se

priver d'une partie de ces productions. La navi

gation nationale n'y trouvoit pas plus d'avantage

que celle des nations productrices étrangeres ;

l'avantage de construire des vaisseaux chez soi ,

au préjudice des consommateurs, est un avantage

contraire au but de la production & des travaux :

les travaux & la construction des vaisseaux n'exis

tent que pour satisfaire les besoins & afin de pour

voir aux consommations. ,

L'Auteurd'un ouvrage intitulé, Britannia lan-

guens, dit que les Danois, prenant avantage de

cet acte, hausserent les prix & les droits de la poix,

du goudron & du mérain presque au double de

leur valeur précédente ; que les Flamands en

firent autant à l'égard du chanvre & du lin , &

que l'exclufion que cet acte donne à quelques

navires étrangers doit empêcher le débit d'une

grande quantité de productions d'Angleterre. Cec

acte, ayant renchéri plusieurs denrées étrangeres

employées dans les entreprises de productions de

l' Angleterre, en a diminué nécessairement la pro

duction. Les Auteurs Anglois rapportent que deux

ans aprês que la clique qui détrôna Charles l eut

forte cette loi , la conjiru&ion des navires devint plus

chere qu'auparavant d'un tiers de deniers par livre,

& que les gages des matelots monterent si haut que

les Anglois perdirent leur commerce de Moscovie

celui de la pêche de la baleine sur les côtes de

Groënland (y). Cet acte ne sut donc pas si avan-

(z/) Essai sur lês causes du déclin du commerce étran

ger de la Grande Bretagne, premiere partie, seconde

cause, J. VI.
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tageux à la construction des vaisseaux qu'il avoit

paru devoir l'ètre , ni si propre à accroître le nom

bre des matelots par l'étendue de la navigation.

M. de Foi bonnois approuve beaucoup les régle-

mens de navigation. II félicite Henri IV d'avoir or

donné habilement d'exiger des vaisseaux étrangers

les mèmes droits.auxquels ils avoient ailujetti les

nôtres. „ Si le génie du grand Henri, dit cet Au-

„ teur (z) , avoit toujours présidé à nos conseils,

n verroit-on encore , pendant la paix , des étran-

x, gers admis à notre cabotage ? Puisqu'on a imposé

„ sur eux un droit par tonneau , on a reconnu

que leur concurrence étoit ruineuse pour nous,

w & ce droit ne suffisant pas , c'est donc une con-

w séquence de la premiere démarche , ou de le

„ doubler, ou de prohiber cette concurrence ".

Avant de porter un jugement sur les prohibi

tions relatives aux colonies , il est nécessaire d'exa

miner les principes de ces prohibitions , & d'éta

blir quelques principes sondamentaux concernant

les colonies.

Les Anglois pensent que le commerce exclusif

d'une métropole avec ses colonies n'efi -point un

monopole injuste établi par la sorce , £'? que c'est

un exercice légal d'un droit incontestable qui réside

dans chaque Etat de prétendre à Pexclusion de tons

autres aux services de ses propres fnjets (a).

On croit que les dépenses que la métropole a

faites pour sormer & soutenir des établissemens

aussi coûteux, & le sacrifice qu'elle a fait d'une

(2) Recherches & considérations sur les finances de

France.

. (a) Mémoire sur ^administration de* finances d«

l'Angleterre, par M. de G.



PartieI. Livre II. 2f r

partie de ses hommes, lui donnent des droits sur

la liberté des colons. M. de Forbonnois pense (b)

que les colonies ne doivent avoir aucun art , aucune

culture qui puisfe se trouver en concurrence avec les

arts & cultures de la métropole.... que les colonies

ne peuvent , fans crime, consommer les denrées étran

geres dont la métropole confetti de leur fournir N-

quivalent , ni vendre aux étrangers celles de leurs

denrées que la métropole consent de recevoir dans

ses ports.... que la navigation des colonies appartient

aux matelots de la métropole qu'il faut restrein

dre leur navigation soit en la bornant à certains

forts , soit en limitant les embarcations.

M. de Montesquieu dit (c) : „ c'est avec raison

„ que l'on a établi que la métropole seule pour-

„ roit commercer dans la colonie ; le but a été

„ l'extension du commerce, non la fondation d'u-

„ ne ville ou d'un empire ". Le mëme Auteur

dit encore : „ le désavantage des colonies , qui per-

35 dent la liberté du commerce, est compensé par

„ la protection de la métropole qui la défend par

„ ses armes ou la maintient par ses loix". Com

me fi les colonies ne payoient pas d'impôts!

M. ** pense ( d ) qu'/V eji plus avantageux de se

procurer les denrées par la propriété , le défriche

ment & la culture d'une colonie que par des achats

faits chez Pétranger , & que par cette derniere mé

thode on nourrit les colons , les navigateurs les

marchands étrangers ,• par la premiere on nourrit

les siens. Les Auteurs économiques sacrifient tou

jours les jouissances & les richesses aux frais , &

(6) Elémens du commerce.

(c) Esprit des loix.

{a") Notes fur l'éloge de Çolbert.
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les plaisirs de la consommation à l'éclat de la prow

duction; ils proposent toujours d'accroître les en

traves que la néceílité des travaux & des dépenses

apportent à la consommation. Ce qui est le plus

avantageux à la production & à la consommation ,

c'est de produire aux moindres frais possibles, &

d'acheter au meilleur marché pfstìble.

Le même Auteur dit que son doit pourvoir

les colonies de tout ce qui leur est nécessaire , mais

leur défendre tout commerce direEí avec les étran

gers , & qu'il convient de ne pas lever des contri

butions dans les colonies , mais d?établir un impôt en

Europe sur leurs produ&ions ,' qu'il faut entretenir

un attrait continuel vers la métropole , afin que cette

derniere soit le dépôt des richesses amassées par les

colons , & qtdl faut offrir des établijsemens à leurs

mfans dans la métropole.

Les Etats de l'Europe ne regorgent pas assez

d'hommes pour que nos colonies puissent être re

gardées, ainsi qu'autresois, comme des pays re

peuplés par des émigrations de troupes surabon

dantes de la métropole. Les colonies des Etats

de l'Europe sont des pays situés sous des climats

différens , auxquels les Européens ont reconnu des

qualités propres à produire des denrées différen

tes de celles de la partie du monde qu'ils habi-

toient , & dont ils ont bientôt ambitionné la pos

session pour s'en assurer non seulement le com

merce, mais encore l'accroissement de la produc

tion ou de l'extraction des matieres premieres (e).

(e) L'effet dune colonie est de procurer à la métro-

pôle, i8. une plus grande consommation des produólions

de ses terres j a°. de l'occupation à un plus grand nom*
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II est peu de pays & peu d'états qui aient résisté

à la sorce des armes & à la valeur des soldats eu

ropéens. Les droits de conquête , des forts cons

truits aux accès les plus faciles, & quelques trai

tés dictés les armes à la main ou sous la protec

tion de ces sorts , ont été les premiers titres des

possesseurs de ces pays lointains.

Les Espagnols & les Portugais ont détruit &

subjugué des empires puissans , & des royaumes

dans les deux Indes. L'ardeur du butin & des ra

pines a plus souvent entraîné ces conquérans que

le defir de fonder des établiflemens de commerce:

cependant on peut rendre cette justice aux Por

tugais , qu'ils ont moins détruit que les Espagnols

(/). Les Européens, partant de leur pays avec

bre deses manufacturiers , artisans , pêcheurs , matelots }

3°. une plus grande quantité de denrées- nécessaires àses

besoins ; 4°. un plus grandsupcrfiu àsournir aux autres

peuples. (Elémens du commerce).

(f) La découverte de l'Amérique a été suneste aux

Espagnols. II est vrai que l'irjtolérance de fa religion

qui a subsisté, tandis que d'antres nations se sont civili

sées , a contribué , ainsi que cette découverte , à l'exporta-

tion des capitaux & aux émigrations. Les richesses son

cieres des entreprises nationales, de la culture & de

l'industrie, ont été abandonnées en même temps que

celles que possédoient les Américains ont été détruites.

Pendant le regne de Charles V, au commencement du

seizieme siecle, ,1'Espagne réunie sous une même admi

nistration avoit élevé fa culture & son industrie intérieures

à un degré de prospérité dont elle a déchu bien rapide

ment. Actuellement les Espagnols ne conservent plus que

la mémoire de Péclat ancien de leurs manufactures, du

crédit de leurs marchandises & de la richesse de leurs

foires magnifiques ; ils n'ont plus que de vieux titres de
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le projet de sonder un commerce avec les hat>£-

tans des climats propres à la production des den

rées dont ils desiroient la jouissance , & de join

dre leurs propres richesses & leur industrie à celles

de ces habitans pour accroître la production, de

voient nécessairement établir des comptoirs , & ces

comptoirs devoient être sortifiés dans les pays où

la soi des naturels n'étoit pas assez connue. En

traitant avec les corps de nations, les Européens

devoient naturellement stipuler la construction des

forts, non pour parvenir à les subjuguer après

avoir augmenté leurs sorces & rompu les traités3

mais pour protéger les comptoirs & opposer la dé

sense à leurs attaques ou à l'inexécution des trai

tés. En débarquant dans les illes ou pays habités

par des sauvages & des peuples errans , il étoit

naturel de se hâter de construire des sorts pour se

mettre à l'abri de leurs insultes. Dans un pays où

les habitans n'ont d'autre droit de propriété sur

le sol que celui d'y vivre & de s'y reproduire t

tous les hommes ont autant de droit d'y travailler

& de le cultiver que .ces premiers occupans. La

loi naturelle désend de les attaquer, mais elle ne

désend point de cultiver le fol sur lequel ils ont

erré ; le travail de la culture détermine le drok

propriétés, de substitutions & de bornages, dans des

déserts où ils ne peuvent voyager que par caravanes.

En compensation de ces anciennes richesses , les hifi

toriens prétendent que depuis près de $00 ans l'Esos-

gne a reçu annuellement de l'Amérique , tant en or qu'est

argent, environ i80 millions de livres tournois. Pou*

trouver cette somme, on a doublé le produit pris d'après

les registres de la perception des droits du Roi , à cause

de la quanfité tirée des Indes en contrebande.
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de propriété , & il est naturel au propriétaire de

défendre sa personne & ses travaux.

Les établissemens de commerce & de produc

tion ne peuvent être légitimes dans les pays ha

bités par des corps de nations qu'en vertu de trai

tés : mais dans les pays où il existe des sauvages ,

la prise de possession & la culture constituent la

légitimité du droit de propriété & de l'établisse

ment.

Quelques personnes pensent qu'il seroit plus

utile à chaque nation de l'Europe d'employer

uniquement ses sonds à la production intérieure,

& d'abandonner aux nations étrangeres le foin de

l'approvisionner des productions des climats éloi

gnés ; c'est une erreur : l'administration doit pro

téger toute espece de production quelconque &

toute espece de commerce , parce que l'ordre des

besoins & des échanges détermine de lui-même

les différentes natures de production & de com

merce, & parce que les capitaux de productions

se co-ordonnent en raison des profits que les be

soins leur offrent. L'administration doit protéger

les différentes entreprises, & pourvoir à leur ac

croissement ainsi qu'à leur sureté, en raison des

fonds productifs dont elle y prévoit l'affluence :

mais l'administration doit se garder de leur accor

der des saveurs qui en augmentant les profits sor-

ceroient les capitaux à s'adonner à une entreprise

particuliere, en abandonnant quelques branches

de culture & d'industrie contre le gré des besoins.

C'est pourquoi l'administration ne doit pas exciter

elle-même des transports de fonds & des émigra

tions d'hommes , parce que ces transports & ces

émigrations seroient contraires à la culture ou à

^'industrie intérieure , si l'autorité les déterminoit
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par des avantages que leur offroit intérieurement

la culture ou l'industrie.

Les jalousies des nations & les guerres obligent

souvent l'administration des métropoles de pour

voir les colonies de subsistances. D'ailleurs les pro

hibitions de toute espèce resserrent tellement le

cours du commerce qu'il est souvent nécessaire

à l'administration de préserver les coJonies par des

opérations de trafic souverain des maux dont elles

font menacées : mais dans le cas de la liberté in

térieure, le commerce des subsistances & des mar

chandises de la métropole & des productions des

colonies doit être aussi libre que le commerce

intérieur.

II seroit très-utile pour les peuples de l'Europe

que l'Amérique fût divisée en gouvernemens par

ticuliers avec lesquels ils pussent commercer, &

que les peuples des deux continens pussent se pro

curer réciproquement les denrées & productions

de leurs climats, parce que les dépenses d'admi

nistration & de protection absorbent les revenus

publics des colonies , & que si ces revenus font

trop considérables , ils nuisent au commerce & à

la production ainsi qu'aux richesses de la métro

pole & des colonies. Ce n'est que la jalousie des

nations Européennes qui peut engager une nation

particuliere à conserver des possessions de crainte

que des étrangers mal instruits ou envieux ne di

minuent les prohibitions , la production des

colonies , & de crainte qu'en tendant à s'attri

buer une supériorité de profit ils ne nuisent à

la richesse générale. Ce ne peut donc être que

dans la vue d'accroître les richesses d'une colonie

par la plus grande franchise & par la protection ,

& pour la préserver des atteintes de l'ignorance

&
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& de l'envie des nations étrangeres que l'on doit

desirer de conserver des colonies.

Toutes les nations de l'Europe sont intéressées

à lier ou maintenir avec les insurgens la plus sin

cere amitié , & à entretenir la confiance récipro

que qui doit régner entre des peuples commer-

çans. Ces peuples seront pour toutes les nations

avec lesquelles ils commerceront ce qu'étoient ces

colonies pour l' Angleterre, avec cette différence

que les souverains de ces nations n'en tireront

pas d'autre revenu que celui qui fera perçu sur

les productions dont ces nouveaux peuples attire

ront le débit , & que ces souverains n'auront point

à faire de dépenses de protection & d'administra

tion. Les nations de l'Europe tireront à meilleur

marché des Provinces-unies de l'Amérique les pro

ductions qu'elles en tiroient par le moyen des An-

glois, à cause des entraves & des doubles trans

ports que les Anglois avoient rendu nécessaires,

& ces nations feront sur ces transports les profits

que faisoient les Anglois. Les insurgens ont le

même intérêt de commercer directement avec tou

tes les nations de l'Europe.

Plusieurs personnes sont três-inquietes du fort

des colonies françoises , si les treize Etats-unis

de l'Amérique obtiennent ^indépendance pour la

quelle ils ont pris les armes. On craint de perdre

le débit que ces colonies procurent à nos produc

tions , n les subsistances & productions de ces

états obtiennent la préférence lur les nôtres , à

cause de la diminution des frais de transport ; leur

inquiétude feroit encore plus grande si l'on éta-

blissoit la liberté du commerce interlope. La Fran

ce feroit les dépenses de protection & d'adminis

tration d'un pays dont on craint qu'elle ne fût

Tome I. R
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privée du commerce , fi les Etats-unis donnoîent

assez d'étendue aux productions de leurs subsistan

ces & à leur industrie pour attirer les productions

des colonies françoises.

II est impossible que les Etats- unis donnent

l'exclnsion aux François dans le commerce des

productions de leurs colonies ; les uns & les au

tres pourront concourir dans ce commerce; cette

concurrence accroîtra les richesses des colons, &

les revenus que le Souverain en tirera. Le com

merce de la métropole avec ses colonies tirera

avantage de cette concurrence par l'accroissement

de richesses & l'abondance qui en résulteront. Ce

qui pourroi.t donner l'exclusion aux François dans

ce commerce, ce seroit l'accroissement des prix

qui en résulteroit , d'autant que les insurgens

ayant des frais de transport moindres pour les im

portations & les exportations seroient en état d'of

frir davantage en consommant au même prix.

Ces frais de transport seroient moindres à cause

de la durée de la traversée; car l'embarquement

& le débarquement & les risques de la proximité

des côtes sont les mêmes. Si les insurgens ache

tent plus cher pour obtenir la préférence, ils don

neront leurs subsistances & les productions de leur

industrie à meilleur marché que les François ;

alors la production des colonies y gagnera assez,

& deviendra assez abondante pour contrebalancer

l'effet de la concurrence sur l'augmentation des

prix (£). Les insurgens jouiront relativement

(g) Nous avons déja parlé de la liberté du commerce

dans le cas où une nation étrangere, plus voisine d'une

province que beaucoup d'autres provinces nationales #

pourroit obtenir la préférence dans le commerce.
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aux François des avantages de ceux qui étant

voisins des lieux de productions peuvent les ache

ter à meilleur marché que ceux qui en font éloi

gnés , mais ces avantages ne sont pas exclusifs j

les marchands françois & les marchands insur-

gens auront le même accès dans les ports des co

lonies. Le commerce des ínsurgens gagnera peut-

être davantage que celui des François , à cause

de la proximité & des moindres frais: mais les

colonies gagneront, par la même raison, sur les

subsistances & productions qu'elles payeront moins

cher aux insurgens qu'aux François , toutes choses

égales d'ailleurs, à cause de la proximité: les co

lonies françoifes gagneront par la diminution des

frais & par l'augmentation de débit ; les profits

des colons porteront la production au plus haut

degré de perfection , & les droits que le Souve

rain de la métropole en tirera , en assimilant les

droits & les devoirs des colons aux droits & aux

devoirs des habitans dé la métropole , le dédom

mageront abondamment des dépenses de pro

tection.

Nous avons dit qu'il n'est nécessaire pour les

nations de l'Europe d'avoir des colonies sous leur

dépendance qu'à cause de la jalousie des nations

commerçantes & des prohibitions dont elles sur

chargent leurs colonies , & que pour s'assurer d'un

commerce auquel les prohibitions étrangeres pour-

roient nuire, si l'on étoit obligé de tirer les den

rées des colonies des nations prohibitives. Si tou

tes les nations avoient les mêmes principes ten

dant à la prospérité réciproque, des nations qui

n'auroient pas de colonies pourroient tirer des

colonies étrangeres leurs consommations, ou at

tendre 4e la concurrence des nations étrangeres

R z
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l'approvisionnement de leurs consommateurs ()!>).'

La crainte de n'être point assez abondamment

approvisionné par les colonies lorsque leurs ports

seront libres & ouverts à tous les étrangers ne

doit point s'emparer de l'esprit des métropolitains»

parce que cette liberté aménera des richesses, fera

naître l'abondance, & en diminuant les frais de

productions attirera les colons & les porteurs de

capitaux. Ces richesses & cette abondance sonc

propres à rassurer les métropolitains sur leurs con

sommations & sur leurs approvisionnerons. Le

but des colonies est Pextension du commerce, dit M.

de Montesquieu , & non la fondation d'une ville

ou d'un empire. Le but des colonies n'est pas de

tirer des revenus de souveraineté. II vaut beau

coup mieux avoir des provinces attenantes au lieu

principal de l'empire que des provinces isolées ou

des établissemens séparés par les mers , parce que

les frais de protection , de défense & d'administra

tion, sont beaucoup plus considérables : mais si le

but des colonies est seulement l'extension du com

merce, ce n'est que par l'abondance des produc

tions des colonies que l'on trouvera de l'avantage

à commercer avec elles , & cette abondance ne

peut résulter que de la richesse des colonies, de la

plus grande simplicité des frais de productions &

de l'étendue du débit ; la liberté du commerce est

le principe du débit, de la simplification des frais

& de Pabondance.

(/z) Le Roi de Prusse, dont les sujets sont peu de

commerce maritime, se plaint de ce que ses paysans

prennent beaucoup de cassé. Les puissances du Nord en

sont approvisionnées par les puissances maritimes , & fur.

tout par l'Angleterre & la Hollande.
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L'avantage que les nations prohibitives ont cru

devoir s'attribuer exclusivement de faire le tranf-

port des productions de leurs colonies , pour l'ap-

provisionnement des puissances étrangeres, sera

perdu par la liberté & par l'accueil que tous les

navires étrangers recevront dans les ports des co

lonies : mais il faut remarquer que cet avantage ,

dont les commerçans nationaux s'empressent de

jouir à cause des profits que la diminution de la

concurrence leur procure, & de l'espece de mo

nopole qu'ils peuvent exercer , est au détriment

des entreprises de production & de la richesse gé

nérale ; si ces entreprises sont celles de la culture

nationale , les besoins & les richesses sont sacrifiés

à de fausses lueurs de richesses. II ne suffit pas

pour une nation d'avoir l'avantage d'acquérir des

richesses par des especes de travaux particuliers;

il faut encore pour l'accroissement des richesses

disponibles que ces travaux soient réduits à leur

minimum. Les prohibitions sont contraires aux

effets de cette réduction. Une nation doit desirer

de travailler beaucoup pour acquérir des richesses;

on a conclu de ce principe qu'il falloit établir des

loix propres à fixer dans l'intérieur des especes de

travaux particuliers : mais si la nature nous oblige

à des travaux & à des dépenses pour la produc

tion, elle nous dicte en mëme temps de produire

avec le moins de travaux & le moins de dépenses

qu'il soit possible. Les loix prohibitives sont con

traires à cette inspiration , elles font contraires au

cours naturel des spéculations que l'intérêt parti

culier des producteurs, des travailleurs &des né-

gocians , leur inspire pour produire , pour manu

facturer , & pour exécuter les opérations de com

merce aux moindres frais possibles. U faut aban.

R ì
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donner les travaux nationaux lorsque les travaux

étrangers procurent des consommations à meilleur

marché ou accroissent les richesses à moindres

frais ; car la consommation est le but des travaux,

& une nation ne s'enrichit que par l'abondance

des richesses acquises aux moindres frais possibles.

La proposition qui porte que les colonies don

nent du débit aux productions nationales est vraie,

parce que les productions différentes croissent par

le débit réciproque qu'elles se procurent. Cette

mème raison doit engager une nation à recevoir

dans les ports de ses colonies le plus de concur-

rens qu'il soit possible, afin de diminuer les frais

de production , d'augmenter les profits des co

lons , & de favoriser le commerce métropolitain

par l'abondance des productions de la colonie.

Les loix conservatrices des droits des colons ,

les loii- de la liberté substituées aux gènes & aux

prohibitions qui interceptent les canaux de la pro

duction , la liberté d'acquérir des richesses par

tous les droits naturels des citoyens , & la pro

tection souveraine maintenue quant à la justice &

à la désense , sont les titres qui assureront aux na

tions européennes la possession de leurs colonies,

le zele patriotique des colons , leur amour pour

le Souverain de la métropole, & des revenus suf-

fisans pour les dépenses d'administration.

Entre les nations de l'Europe , la France a levé

la premiere l'étendard en faveur de la liberté des

colonies & de la liberté du commerce; puisse-

t-elle pour l'avantage de ses colonies & pour leur

conservation, autant que pour la liberté intérieure

de ses peuples, favoriser le commerce d'après les

premiers principes de la liberté & de la propriété,

& le protéger avec Péquité due aux producteurs
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& aux marchands í Le Souverain qui le premier

aura ramené l'abondance dans ses états en substi

tuant les maximes d'une administration légale aux

maximes des administrations prohibitives , qui sont

obligées de consulter des grimoires de ressources fi

nancieres & destructives pour remédier aux' maux

que produisent leurs loix arbitraires , ne fera point

placé au temple de la gloire à côté des conqué-

rans, mais ce temple fera détruit, & il en fera

élevé un nouveau où ce monarque tiendra le pre

mier rang.

II est contraire aux loix naturelles qu'une na

tion soit dépendante d'une nation & lui soit su

bordonnée: c'est cependant sur ce principe que

les Ang'ois ont établi les loix de la Grande Breta

gne relativement à leurs colonies & même relati-

vement à l'Irlande. Nous attaquons les loix pro

hibitives de l'Angleterre quoique les autres na

tions en aient imaginé de toute espece : mais les

Anglois sont ceux qui semblent avoir le plus ré

fléchi sur les réglemens de commerce , & qui sem

blent avoir rédigé le code de réglemens prohibi

tifs le plus généralement suivi & adopté.

Le fameux acte de navigation paroît avoir été

conçu pour tourner l'esprit des Anglois vers la

navigation: mais tout le monde reconnoît aujour

d'hui que cette iste a, par l'étendue de ses côtes

& par la multiplicité de ses ports, un avantage

naturel sur toutes les nations pour accroître fa na

vigation. Les loix de cette iste contraires à l'ac-

croissement des richesses en faveur de la naviga

tion sont des actes impuissans, si on les compare

aux pouvoirs de la nature. Les avantages natu

rels de l'Angleterre , le génie actif de ses habitans,

i'accroissement des richesses territoriales & de Vìfh
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dustrie, ont élevé le commerce de cette nation &

sa navigation au plus haut degré de splendeur,

& ont étendu sa puissance & ses possessions de ma

niere à justifier ses prétentions sur l'empire de la

mer : mais cette puissance suprême a engendré

l'orgueil, & a donné de l'ombrage aux nations

rivales. Cet orgueil & les loix contraires aux droits

des citoyens & à la liberté dont ils se sont réservé

la disposition exclusive dans leur isle ont con

couru à sapper les sondemens de cet empire.

II semble que pendant deux siecles l'Amérique

ait été une terre maudite , contre laquelle les peu

ples d'Europe aient été chargés d'exercer la ven

geance divine. Cette terre féconde & propre à

rassasier les hommes de ses productions de toute

espece étoit habitée par des peuples réunis sous

des états particuliers , & des empires que de fai

bles armées espagnoles ont détruits en peu de

temps. Cette terre sut tellement dépeuplée que

l'on sut obligé d'y envoyer des recrues européen

nes, & de tirer des côtes brûlantes de l'Afrique

des esclaves propres à la culture. Les nations eu

ropéennes en se disputant le partage de ces ruines

en ont fait souvent le théâtre de leurs guerres,

& elles y ont souvent porté ce fléau destructeur.

Pendant les calmes qui succédoient à ces querel

les , les Européens se sont occupés à réparer les

maux de la destruction & du ravage; ils y ont

porté des richesses , & ils y ont établi la culture :

mais les loix européennes ont ôté aux habitans

les droits de citoyens ; les naturels & les colons

transplantés ont été sujets au même sort. Les Afri

cains y ont éprouvé , dans les horreurs de l'ef-

elavage , les traitemens les plus durs , & ils ont

été assujettis aux travaux les plus pénibles. Sont-ce
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donc là les leçons que la nature donne aux hom

mes pour leur apprendre à acquérir des richesses?

La nature leur enseigne-t-elle le meurtre , le pil

lage , & la destruction des sociétés ? La nature

leur permet -elle d'enchaîner des hommes dans

l'exercice de leurs sonctions corporelles, & d'en

lier d'autres dans l'exercice de leurs droits civils ?

II étoit naturel que l'insurrection (i) commen

çât contre la nation dont les colonies avoient le

plus d'étendue & le plus de richesses, & dont les

loix prohibitives étoient les plus rigides. II étoit

naturel que les colonies puissantes de l'Angleterre

fussent les premieres à réclamer les deoits de la

nature. Heureusement la France a reconnu & sou

tenu ces droits, & elle a saisi avec empressement

les avantages qui se présentoient de commercer

avec des provinces librement subordonnées à une

administration intérieure ; car leur mere patrie en

déployant ses forces auroit tellement fait éclater

fa puissance & fa vengeance qu'elles auroient été

réduites à l'efclavage le plus dur , & que la dé

faite ne leur auroit laissé que la perspective du

dépérissement & de la décadence. Avant le traité

de commerce de la France , les insurgens avoient

encore cette vigueur que la nature accorde à ceux

qui réclament leurs droits: mais leur crédit com-

mençoit à chanceler, & leurs dettes prenoient un

tel accroissement qu'il y avoit à craindre que le

(i) On fait que l'insurrection étoit un moyen employé

par les Cretois pour le redressement de leurs griefs contre

les magistrats , & le soulèvement d'une partie du peu

ple qui les obligeoit de rentrer dans la condition pri

vée. {Esprit des loix, liv. VIII. c/i. XI. Arisi. pal. liv.

11. çh. X).
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pauvre ne devint la victime du riche , ainsi qu'il

arrive ordinairement dans les guerres de troupes

également braves & également disciplinées.

Cet exemple, qui fera fameux fans doute dans

l'hiltoire , doit engager les nations à regarder les

colonies comme des membres de l'empire , & à

accorder les droits de citoyens aux habitaus de

ces climats dont l'Europe tire des richesfes pré

cieuses (k).

L'humanité se récrie depuis long-temps en fa

veur des esclaves que l'on conserve dans les colo

nies : le moyen de rompre les chaînes de ces mal

heureux que l'inhumanité des premiers conqué-

rans qui ont dépeuplé l'Amérique a rendu néces

saires, & de laider dans la zone torride ces tra

vailleurs dont l'incivilité & l'indiscipline obligent

souvent les hommes les plus compatisTans de les

traiter rigoureusement, c'est d'accroître & de re-

nouveller la population des colonies par l'aisance

& la richesse dont la liberté feule peut établir les

fondemens solides.

La premiere nation qui reconnoitra ces prin

cipes sur la liberté, & qui brisera les liens de ses

citoyens & de ses colons , en prouvant aux au

tres nations que la liberté attire plus de richesses

& de propriétaires que les prohibitions n'en re

tiennent , & qu'elle attache les sujets à leur patrie

& à leur souverain , excitera en elles une rivalité

de bienveillance qui prendra la place de la jalousie

(*) Le Roi d'Espagne accorda en 1774 aux colonies

espagnoles la liberté de commercer entre elles. Les co

lons seront sans doute successivement réintégrés dans

*>us leurs droits par une liberté générale de commerce,
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dont il ne résulte que des effets nuisibles aux com

munications , au commerce & au débit récipro

que , & des guerres destructives de part & d'autre.

Ce qui a porté l'Europe à l'état de splendeur

où elle est , c'est la sormation des corps politiques

& Futilité des dépenses d'administration qui ont

résulté de cette sormation : mais les états particu

liers tendent à leur décadence par les abus d'au

torité. Un état particulier tend d'autant moins à

fa prospérité que la législation y est moins perfec-.

tionnée & que les droits de propriété y sont moins

respectés. On état dont l'esprit le porte à envahit

& à conquérir arrive quelquesois à un moment

de splendeur , mais il se mine par sa propre cont

titucion.

_ X

SECTION CINQUIEME.

Du commerce dans son rapport avec les monnoies.

Article premier.

De la circulation des espèces.

Nous considérerons dans cet article l'activité &

la liberté de cette circulation.

§. L

De PaSivité de la circulation.

Une nation a d'autant moins besoin d'argent

inonnoyé que la circulation intérieure s'y fait avec

plus d'activité & de rapidité.

Quelques politiques ont jugé de la richesse d'un

nays par la mafle d'argent monnoyé qui y cir«



ï68 Traité des Richesses:

cule; c'est une erreur maniseste: pendant une

heure un écu peut servir aux échanges de beau

coup de marchandises, & pendant le mème temps;

un écu peut ne servir qu'à un échange. Si l'on

suppose plusieurs personnes qui aient chacune

pour mille écus de marchandise d'une espece par

ticuliere , & une seule personne qui ait mille écus

en monnoies, cette somme d'argent peut servir

aux échanges réciproques de tous ces marchands

cn très-peu de temps , si chacun consent à ache

ter aussi-tôt qu'il a vendu. II est donc très-inté-

ressant pour la circulation que l'argent qui doit

être mis pendant l'année dans la circulation ne

séjourne pas longtemps dans un coffre. Si chaque

personne, après avoir fait au commencement de

«Vannée la vente de ses productions , gardoit son

argent jusqu'à l'année suivante pour acheter sà

consommation , il faudroit alors que la masse d'ar

gent fût égale à la somme de richesses: si la

moitié des producteurs , après avoir vendu leurs

productions au commencement de Tannée , gar-

doient leur argent pendant six mois pour acheter

leurs consommations au bout de ce terme de

l'autre moitié des producteurs, une íòmme d'ar

gent égale à la moitié de la somme des richesses

produites pendant l'année suffiroit à la circulation.

Si le quart des productions étoit vendu tous les

trois mois, la somme d'argent propre à la circu

lation pourroit être égale au quart de la produc

tion annuelle ; ainsi , en supposant que les mar

chandises ne soient vendues , & que les payemens

ne soient faits que tous les trois mois , la masse

d'argent doit être égale au quart des productions

de Tannée. Les payemens ne font faits à ces

époques que dans une partie du commercej Tau-



Partie I. Livre II.

ìre partie , plus subdivisée en détails , se fait avec

plus de rapidité , & la masse d'argent nécessaire à

ce commerce en est encore d'autant moindre >

mais il faut conGdérer qu'il est des productions

qui sont achetées plusieurs sois en passant du pro

ducteur aux fabricateurs & au consommateur,

ainsi l'activité de la circulation & la multiplicité

des achats d'une même production sont les causes

de la différence entre la masse d'argent monnoyé

& la masse des richesses , nous verrons combien

le crédit & la circulation des papiers publics , en

suppléant à la circulation des especes , diminuent

encore la masse d'argent monnoyé.

L'augmentation de la masse d'argent est avan

tageuse à la production & à la consommation des

meubles précieux où les métaux sont employés i

mais cette augmentation peut rendre la circula

tion plus difficile & nuire à cette circulation ,

parce que les monnoies les plus utiles sont celles

qui ont le plus de valeur sous moins de volume.

§. II.

De la liberté du commerce de Vargent.

Les préjugés que l'on avoit sur les monnoies,'

& la fausse idée que l'on s'étoit faite de la richesse

d'un pays par la quantité d'argent monnoyé qui

y circuloit , a inspiré aux gouvernemens la lésine

de l'avare , & leur a fait craindre de laisser sortir

les métaux précieux ; depuis qu'il est reconnu que

les métaux sont des marchandises , & que l'on ne

dit plus qu'ils n'ont de valeur que par conven

tion ; depuis qu'il est reconnu que ce n'est pas

l'immense quantité de monnoies qui est utile à la
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circulation , & que le crédit supplée aux métaux ,

jl est aisé de démontrer que l'on doit permettre

la sortie de l'argent, ainsi que de toutes les autres

productions. Les capitalistes qui employeroient

une grande partie de leurs richesses à ('exploita

tion de, mines seroient privés des droits des au

tres producteurs , s'ils ne pouvoient procurer à

cette espece de marchandises le débit dont elle est

susceptible , & s'ils ne pouvoient attirer les pro

ductions des nations qui ont besoin d'argent.

Quels qu'aient été les estons des loix prohibitives

sur cette exportation , le commerce s'est toujours

fait par contrebande , & l'on fait combien le

commerce clandestin est à charge aux commer-

çans de bonne soi. D'ailleurs l'efset d'une telle

prohibition est de retenir dans l'intérieur d'une

nation des métaux qui, étant employés pour la

consommation, facilitent le luxe des orgueilleux

au préjudice des besoins des producteurs & font

pancher la balance en faveur des consommations

au préjudice de la production contre l'ordre na

turel des besoins.

Les Espagnols ont rendu des loix séveres contre

l'exportation des especes & des matieres d'or &

d'argent (/). Quelque soit la rigueur de ces loix

(/) Comment les Portugais dont les possessions du

Brésil approvisionnent l'Europe d'or, & les Espagnols dont

les possessions Americaines approvisionnent l'Europe d'ar

gent , craindroient-ils les effets du debit de cette espece

de productions qui eit pour eux une source de richesses ?

La politique de l'Espagne est inconcevable; car en

même temps qu'elle defend la sortie de l'or & de l'ar

gent , elle défend encore d'employer l'or & ì'argent en

dorures & superfluités ; ils veulent donc regorger d'argene

jnonnoyé.
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qui rendent criminels des citoyens qui payent leurs

dettes, lesloix naturelles du commerce, qui a plus

de respect pour la bonne foi & pour les engage-

xnens que pour les loix prohibitives , lui ont Fourni

les moyens d'ensreindre les défenses.

La défense de ia sortie de l'argent exécutée à

la rigueur feroit faire aux banquiers des profits

fur les changes qui excéderoient de beaucoup le

prix du tranlport des especes, & qui seroient très-

préjudiciables au commerce en augmentant les

frais des échanges.

Pendant la guerre générale, Louis XIV vouloit

faire passer des sonds à ses armées d'Italie, d'Al

lemagne, d'Espagne & des Pays-Bas, fans faire

sortir d'especes ; pour y parvenir on fit des re

mises par le moyen des banquiers , mais elles

devinrent fi considérables que la France perdit

if pour §. surie change. L'ardeur de conserver

For dans les coffres de France obligea les Fran-

Les Romains punissoient ceux qui donnoient de l'or

aux étrangers en échange de quelques marchandises (C.

1. IV. T. LX1II).

II est défendu de sortir de France l'or & l'argent mon-

noyés & les pierreries sous peine de confiscation suivant

Fart. 3 du Tit. 8 de Tord, de 1687 renouvellée des

anciennes ordonnances, & spécialement de celle de Phi

lippe le Bel de ijoç.

M. l'Abbé Terray ayant fait ordonner à tous les re

ceveurs de deniers royaux d'envoyer directement leur

argent à Paris & de le faire voiturer en especes , le

parlement de Bordeaux rendit un arrêt fur la requête

des jurats & findics du commerce pour défendre de

sortir de l'argent de Guyenne : c'est un acte violent pour

contrebalancer un acte violent; cet arrêt fut cassé
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qois de perdre des sommes considérables dans leur

commerce.

i. I1L

Des exhaujfemens & surbaisfemens des monnoies.

Nous avons vu que les monnoies avoient des

valeurs indépendantes des conventions , & qu'elles

servoient de gages, ainsi que toutes les marchan

dises pourroient en servir si elles avoient beau

coup de valeur sous peu de volume , il s'ensuit

que l'autorité trouble l'ordre naturel si elle altere

les monnoies.

II y a deux manieres d'altérer les monnoies ,

soiten afFoiblissant leurs titres, soit en changeant

la dénomination des poids ou des volumes. Les

Rois perçoivent des droits sur les monnoies fous

le prétexte de se faire rembourser du prix de la

fabrication en aífoiblissant les titres.

On fait que l'on est convenu de diviser une

masse d'or quelconque en vingt-quatre parties ,

& que ces parties sont appellées karats ; on fait

que l'argent a été divisé en douze parties que l'on

a appellées deniers. Si une masse d'or contient un

24e. d'alliage , on dit qu'elle est à vingt - trois

karats de fin ; on dit qu'une masse d'or est à

autant de karats de fin qu'elle contient d'or pur:

il en est de même d'une masse d'argent qui con

tient autant de deniers de fin qu'elle contient

d'argent pur.

La livre étoit réelle du temps de Charlemagne ,

actuellement elle n'est que numéraire : ce fut cet

Empereur qui établit la maniere de compter par li

vres,
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West fols & deniers (w). II y avoit alors autant

d'argent en 20 sols qu'il y en a actuellement en

i08 livres («) C'est des changemens successifa

dans les monnoies qu'a résulté cette d'íerence.

En changeant la dénomination des rrtonnoies on

n statué que le marc , qui est la moitié d'une li

vre , vaudroit dans le commerce deux livres, c'est-

à-dire qu'une demi livre d'argent payeroit une dette

ou une obligation de deux livres ; ou bien on a

statué qu'un écu dont i8 sont le marc, & dont

la valeur est de 60 sols , vaudroit désormais 64

fols i ou payeroit des dettes de 64 sols; Dans d'au

tres morriens , pour favoriser les créanciers on á

Ordonné que le marc , qui valoit f4 livres par les

ordonnances précédentes* vaudroit désormais fo

livres.

Quelques Souverains ne délivrent l'or & l'af-

gent qu'à moindre titre que celui qu'ils reçoivent 3

quelquesois l'on a outré cet aífoiblissement dans

la vue de produire les mêmes opérations finan

cieres & les mêmes effets que lorsque l'on sur

hausse les especes , ou lorsque l'on donne à une

piece d'or ou d'argent & à un poids d'or ou d'ar

gent , dont cette piece fait partie * la dénomina

tion d'une valeur plus considérable.

On a auísi altéré les monnoies en désendant le

cours de certaines pieces * en ordonnant de les

íapporter à la monnoie , & en délivrant des pieces

dont la valeur réelle étoit moindre , c'est-à-dire

( m ) Abrégé chron. de l'Hist. de Ffance du P. Hénaûlt ,

íiíinée 8i h

(n) En supposant que le marc d'argent vaille 54 livres.

Tome L S
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dont les titres ou les poids étoient moindres (o).'

II faudroit en rendant aux monnoies leurs dé

nominations réelles , c'est-à-dire en appellant livre

ce qui pese réellement une livre, anéantir ce mo

nument de la mauvaise soi des administrateurs.

II faut examiner quels sont les avantages que

peut tirer l'administration de ces opérations dónt

on connoît déja le danger en France depuis les

principes que différens Auteurs ont publiés fur

cette matiere. Le but a été tantôt de payer les

dettes du roi à meilleur marché en surhaussant les

monnoies, c'est-à-dire en donnant à des pieces

d'argent des noms de valeur plus considérable ,

ou d'augmenter les impôts en surbaissant les mon

noies , c'ett-à-dire en donnant à des pieces d'ar

gent des noms de moindre valeur que celle qu'el

les avoient réellement. Ces opérations ont été

encore faites alternativement pour empêcher le

transport des monnoies, ou pour en encourager

l'importation suivant les circonstances : d'autres

ont cru qu'une quantité d'argent étant surhaussée

faisoit le même effet que si la quantité avoit été

augmentée.

Les Rois de France dont la loyauté sut la plus

(o") Les Romains firent des changemens considéra

bles dans les monnoies , soit en changeant les dénomi

nations, soit en altérant les titres. (Esp. des loix,

fiv. XXII, ch. II &fuiv. Pline , hist. nat. liv. XXXIII,

art. XIII. ^

Sous le regne de Guillaume III en Angleterre, Locke,

ayant publie son ouvrage sur l'augmentation des espêces,

prevint l'efFet d'une délibération du parlement qui se

proposoit defaire une resonte générale des monnoies,

& d'augmenter la valeur numéraire.
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renommée (p) ne sont point à l'abri du repro

che que méritent aux yeux de la postérité instruite

Ces opérations frauduleuses. MM. de Sully & Col-

bert les ont eux-mêmes pratiquées. Le premieC

fit rendre une ordonnance par laquelle l'écu d'ot

au soleil, qui valoit 60 sols tournois, fut mis à

6 f ; l'éGU d'or , nommé pistolet , de f 8 sols à 62 $

le franc d'argent de 20 sols haussa d'un sol 4 de

niers , & les autres especes à proportion. „ Je

M trouvai , dit M. de Sully (q) , un remede plus

„ court & moins violent que les châtimens & les

i3 confiscations pour empêcher le transport des ef-

peces d'or & d'argent hors du royaume , ce sut

„ de les hausser. Ne pouvant y avoir d'autre

cause de cet abus que la trop grande proportion

» entre la valeur de nos especes d'or & d'argenc

„ & celle de nos voisins, j'établis en même temps

„ dans le royaume le compte par livres qui au-

33 paravant s'y faisoit par écus (r). Quelqu'un

„ trouvera peut-être cette idée trop subtile, l'une

„ & l'autre maniere de compter devant revenir

,3 au même ; je n'en juge pas ainsi sur l'expérience

3, que je crois avoir faite que l'habitude de nom-

33 mer un écu , faute d'une dénomination plus pro-

(p) Les Rois Philippe de Valois & Jean recomman

derent expressément aux officiers des monnoies de garder

lin secret inviolable sur les faux titres des monnoies qu'ils

avoient fait fabriquer , fous peine de punition exemplairê.

(q) Mémoires de Sully.

(r) « C'est au mois de Septembre 1602 que fut portée

3, cette double ordonnance du surhaussement des mon-

33 noies & du rétablissement du compte par livres. ....

3, L'ordonnance de 1 577 avoit a,bolile compte par livres w.

( Idem , notes ).

S 2
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„ pre aux petits détails , porte insensiblement tou-

„ tes les parties du commerce dans les ventes &

„ les achats au-delà de leur vraie valeur

Colbert fit fabriquer des pieces de quatre sols

dont la différence avec les écus , dont elles fai-

soient partie, étoit d'un cinquieme d'alliage, de

sorte que celui qui étoit payé en pieces de quatre

fols recevoit en matieres un cinquieme de moins

que celui qui étoit payé en écus.

Ces opérations sont des abus de noms qui trou

blent le commerce jusqu'à ce que l'erreur où elles

jettent quelques particuliers , dont la bonne soi

(/) leur tient lieu de connoisTance sur ces ma

tieres, soit reconnue généralement. La mon-

noie a toujours une valeur réelle indépendam

ment des noms qu'il plait au ministre de lui as

signer, & le ministre qui ne fait pas les marchés

des négocians nationaux & étrangers ne peut

pas faire que 6f vaille 60, ou que 62 vaille f8>

mais il en résulte un grand mal à l'égard des con

trats antérieurs à l'ordonnance ; car l'autorité per

met aux débiteurs qui doivent 6f écus de n'en

payer que 60 &de faire banqueroute d'un treizieme

de leur dette. Les altérations des monnoies, soit

dans la dénomination , soit dans le titre , nuisent

plus aux contrats passés qu'aux contrats futurs.

II n'est plus dans l'esprit d'aucun administrateur

de renouveller ces anciens abus. M. l'abbé Terrai

(íì L'empreinte des monnoies devroit être pour Jes

particuliers un titre sacré qui leur servit de caution du

titre des especes ; cette empreinte eit nécessaire à éviter

les faux titres; ne pourroit-on pas au lieu des légendes

latines qui sont sur les monnoies, & qui n'y ont aucun

rapport, mettre le titre & le poids de la piece ?
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tnkme, qui a violé la soi publique & les dépôts

les plus sacrés par les opérations les plus arbitrai

res (í) , n'a pas osé altérer les monnoies. On lui

attribua en 1770 le projet de thésauriser par ses

rapines & ses usurpations, & de porter ensuite la

valeur des monnoies au double pour rembourser

les dettes de l'Etat ; mais les craintes qui s'éleve

rent sur les bruits qui s'en répandirent surent

bientôt dissipées.

Quelques Auteurs ont pensé que l'afFoiblisse-

rnetit du titre des monnoies ou l'exhauísement des

especes empêche l'exportation des métaux. L'Au-

teur de l'éloge de Colbert, que nous avons déja

cité, dit qu'/7 eft naturel que le Souverain trouve

dans la valeur qu'il donne à ses monnoies non feu

lement les frais de fabrication , mais encore un bé

néfice d'un ou deux pour cent, qui empêche que ces

monnoies ne sortent & ne rentrent par de simples

variations dans les changes & le prix des métaux.

II remarque que PAngleterre ne désend la sortie de

for que parce que son Souverain ne fait point de

bénéfice sur la fabrication des métaux. D'autres,

avec les mêmes principes , ont dit que si une

nation n'affoibìùToit pas le titre de ses monnoies,

tandis que les nations voisines feroient cette opé

ration , les étrangers attireroient à eux toute la

monnoie nationale qui feroit plus sorte que les

monnoies de leur pays, & que l'on doit surhaus-

(í) Onsaitque ce Controlleur Général a violé le dépôt

des consignations en mettant du papier à la place de Far-

gent qu'il en a enlevé , qu'il a considérablement réduit

la plupart des rentes sur le Roi, & qu'il a converti les

tontines en rentes viageres.

S 3
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fer les especes étrangeres pour les engager à ap

porter leurs monnoies.

II est surprenant que les anti-étrangers ne di

sent pas ouvertement que l'on doit tolérer les

fausses mesures dans les marchés qui se passent

avec les étrangers. Si les négocians, dont le but

est de gagner par le commerce , mettent en prin

cipe que le commerce le plus lucratif & le crédit

font sondés sur la bonne soi réciproque , comment

des loix de mauvaise soi peuvent-elles émaner de

l'organe des Rois ou des administrateurs en fa

veur des gains nationaux du commerce étranger?

Ces loix dictées par la mauvaise soi ne remplissent

pas même le but qu'elles se proposent : car les

faux titres des monnoies ne peuvent engager les

producteurs de métaux à importer des matieres

pures en échange des mêmes poids de monnoies

altérés par des alliages, ou à importer des mar

chandises fi l'on n'espere en être payé que par un

mélange de métal précieux & de cuivre , ou par

des pieces qui sous des dénominations de valeurs

ne présentent que des richesses réellement infé

rieures à leurs dénominations. Les propriétaires

de richesses métalliques aimeront beaucoup mieux

les porter chez l'étranger, fi la nation en ordonne

une resonte & délivre en échange des especes dont

le titre est inférieur ou dont la dénomination en

impose par une plus grandé valeur. D'ailleurs les

étrangers qui ne sont point astreints par les or

donnances nationales calculent, & l'on doit sup

poser que leur projet n'est point de faire un com

merce à perte; ainsi, soit pour le commerce des

matieres d'or & d'argent , soit pour le change ,

soit pour le transport des marchandises étrange

res , les valeurs ne se déterminent qu'en ayant
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égard à la réalité, ces calculs rendent le commerce

plus difficile , & ces entraves nuisent autant à la

nation qu'aux étrangers.

De la liberté des emprunts & de Pintêrêt de Pargent.

Les emprunts sont faits pour la jouissance, ou

pour la production , ou pour des besoins extra

ordinaires. Les premiers entraînent la dissipation,

& sont ruineux non seulement pour les particu

liers , mais encore pour PEtat , parce qu'ils dé

tournent les fonds de la route qu'ils prendroient

pour la réparation , l'entretien ou Paugmentation

des richeíles productives, & les empêche de con

courir à la reproduction , tandis que l'intérêt en

eft pris sur cette reproduction.

Les emprunts faits pour la production font três-

avantageux, ils assemblent & co- ordonnent les

fonds dans les lieux productifs, & ils peuvent ser

vir à completter l'erFet des causes productives déja

existantes. L'intérêt en est pris sur la reproduc

tion , mais il importe peu à qui retourne l'intérêt

lorsque les sonds ont été employés à la produc

tion. Par le moyen des emprunts le militaire,

l'homme de robe & le financier destinent leurs

épargnes à la culture, à l'industrie ou au com

merce, & contribuent à la reproduction sur la

quelle ils retirent annuellement une part, moyen

nant l'intérêt dont les parties sont convenues ( u j.

(u) Milord Bolingbroke & M. de Montesquieu ont

dit que les rentiers étoient des membres oisifs & nuisi

S 4
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Cet intérêt est une partie de la richesse disponible

ou le produit du capital sur lequel l'entrepreneur

a prélevé le salaire de son industrie.

Nous ne parlerons pas des emprunts faits pour

des besoins extraordinaires. Si le feu du ciel

tombe sur une maison , tous les bras occupés à l'a-

griculture, & même aux travaux de subsistance,

en sont détournés pour éteindre Pincendie; il n'y

a que l'étendue de ces besoins qui puisse assigner

les loix de ces emprunts.

II n'est pas surprenant que la législation politi

que ait eu de la répugnance à intéresser les ca

pitalistes pour prêter leurs sonds aux dissipateurs ,

& que la morale ait assigné des limites à leur

délicatesse dans l'intérêt de ces sortes de prêts,

parce que la dissipation est contraire à l'intérêt

public & à l'intérêt particulier: mais la loi, en

nuisant aux dissipateurs, nuit souvent aux pro

ducteurs, & c'est un grand mal. L'intérêt exces

sif, que la morale a flétri par le nom d'usure , ruine

le voluptueux qui a consommé le sonds en jouis

sances , & la consommation de ce sonds a été nui

sible à l'Etat , parce qu'il a été détourné de la

production qui doit être le but des épargnes. L'in

térêt annuel, que le chef d'entreprise rend annuel

lement au capitaliste en raison du produit qu'il

bles à l'Etat. II ne faut pas consondre les rentes payées

par le producteur & celles payées par le gouvernement;

les unes récompensent le capitaliste qui destine ses sonds

à la production , les autres remboursent le capitaliste

qu'a favorisé la dissipation : on dit en faveur des emprunts

du gouvernement, que les impôts dont on charge pour

payer les intérêts rentrent dans la main dont Us iòrtçnt,

.& favorisent l'indu,ftriç,
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retire de son capital , est un moyen d'enlever aux

jouissances & à la dissipation les épargnes de tou

tes les classes de la société pour les conduire vers

la production. Cet intérêt est naturellement pro

portionné au produit des dépenses du capital,

l'administration n'a pas le droit de régler ces pro

duits, elle ne peut avoir le droit de régler cet

intérêt.

Nous avons vu que l'intérêt obtenoit dans les

marchés ou conventions des prêteurs & emprun

teurs une valeur, ainsi que toutes les productions,

denrées & marchandises quelconques dans les

échanges. L'administration doit favoriser ces con

ventions, ainsi que tous les échanges; mais la

loi ne peut en fixer le taux fans s'opposer aux

avantages de la production. La loi ne peut con

trarier le cours des conventions fans nuire de

quelque maniere à la production dont les besoins

règlent les quotités.

La loi doit seconder les vues de la morale &

interdire l'intérêt excessif qui ne peut être dans la

concession du dissipateur que le fruit de l'aveu-

glement dans lequel il est entraîné par ses pas

sions. II est aisé de fixer des limites entre l'intérêt

& l'usure ; l'intérêt est la convention du produc

teur; l'usure est la convention du dissipateur. II

est nécessaire que le taux de l'intérêt soit connu

pour régler les conventions particulieres ; il ne

doit pas être fixé , mais il doit être constaté par

l'administration afin de régler juridiquement le

dédommagement annuel que le débiteur doit à

un créancier pour le produit du sonds qu'il a

retenu & qu'il est censé avoir employé à la pro

duction , ou au moins que le créancier y eût em

ployé s'il n'eut pas été retenu. L'administration
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constatant annuellement par des relevés quel á

été le taux de l'intérêt, le taux de l'intérêt pen

dant un long terme doit être un taux moyen en

tre ceux des années de ce terme.

Plusieurs Auteurs ont pensé que le trop haut

intérêt de l'argent étoit nuisible à la prospérité

d'une nation ; c'est ce qui a souvent engagé les

ministres à diminuer le taux de l'intérêt. II y a

trois choses à considérer dans le taux de l'intérêt:

i°. L'intérêt de l'argent ou des emprunts, z". L'in

térêt général des richesses , ou le rapport de la

production périodique à la masse des richesses

productives de longue durée , & des richesses

d'entretien , de réparations & de renouvellement.

3°. Le rapport du prix des sonds de terre au pro

duit annuel de ces sonds.

Lorsque le taux de l'intérêt est haut relative

ment aux sonds de terre , cela peut provenir de

ce que le crédit des entreprises productives de

l'industrie ou du commerce est moins considéra

ble que le crédit des entreprises de culture (x);

cela peut être avantageux pour une nation agri

cole : car si elle abandonnoit la culture pour s'a

donner aux travaux d'industrie ou de commerce,

ou si elle rétablissoit le crédit de l'industrie au

préjudice de celui de la culture , elle tariroit la

source de ses richesses ; cependant dans un mo

ment de crise où le crédit du commerce & de

l'industrie auroit éprouvé un échec considérable,

les terres acquéioient une valeur excessive qui ne

(a?) M. Dupré de St. Maur a remarqué qu'il y a

presque toujours eu une différence du tiers en sus des

rentes constituées aux terres. Suivant du Moulin les biens

fonds se vendoient en 1541 au denier 30,
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pourroit être un signe de prospérité ; car la cul

ture elle-même, privée du secours de l'industrie

& du commerce , se ressentiroit des coups qui

leur auroient été portés. Les excês contraires sont

également à craindre : plus le rapport du prix

des sonds de terre au produit & le taux de l'in-

térêt des emprunts approcheront d'être égaux ,

plus l'on pourra être persuadé que le crédit de la

culture & celui des entreprises d'industrie & de

commerce, mis dans la balance , tendront à éta

blir entre eux un équilibre qui satisfera les de

mandes & les besoins des consommateurs de la

maniere la plus avantageuse.

Quant à l'intérêt général des richesses considéré

indépendamment de l'intérêt de l'argent & de

l'intérêt des sonds qui en sont partie , il est cer

tain que c'est le plus haut qui est le plus avanta

geux ; car quoi qu'il soit intéressant pour la pro

duction que l'on y destine la plus grande quantité

de dépenses & de richesses qu'il soit possible, ce

pendant plus le génie & l'industrie des hommes

diminueront la masse des richesses productives re

lativement à la production , plus la portion des

jouissances & des consommations libres fera con

sidérable, & plus la nation fera riche.

On ne peut conclure de l'obíèrvation que je

viens de faire sur l'avantage de la diminution du

rapport des richesses productives à la production

que le plus haut intérêt des richesses indique la

plus grande prospérité ; car les entreprises d'in

dustrie & de commerce peuvent s'accroître & fe

multiplier , ainsi que les entreprises de culture ,

de maniere que ces dépenses productives, jointes

à la somme générale des richesses productives , aug

mentent le rapport des fonds productifs à la repro
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duction , lorsque , par exemple, les entreprises nou

velles produisent moins relativement aux frais que

les entreprises précédentes.

Différentes causes de prospérité concourent cha

cune à hausser & à diminuer l'intérêt de l'argent

& l'intérêt des richesses ; ces hausses & ces baisses

ne peuvent donc être le thermomêtre de la pros

périté des Etats. Le bas intérêt de l'argent peut

avoir, dans une nation, pour cause le désaut d'em

ploi des capitaux ; dans ce cas, il n'est pas un si

gne de prospérité (y ). L'abondance des capitaux

productifs, en diminuant l'intérêt des emprunts,

tend à accroître la production , & l'accroissement

de la production tend à accroître l'intérêt ( z ) , ,

parce que l'intérêt des emprunts peut croître jus

qu'à ce qu'il soit égal à la production.

On dira peut-être qu'il est avantageux pour la

production & pour les entreprises de commerce

& d'industrie de tenir le taux de l'intérêt de l'ar

gent bas. II est vrai que cela est avantageux pour

les entrepreneurs & producteurs, parce qu'ils ti

rent un produit plus considérable du service des

dépenses productives que les sommes empruntées

ont accrues: mais s'il est avantageux pour les pro

ducteurs de tirer une augmentation de produit

de leurs sonds productifs , il est auflì de leur avan-

(y) M. Hume soutient que le bas prix de l'intérêt

de l'argent est un signe presque infaillible de la prospé

rité d'un peuple.

(a) Aprês la conquête des Indes l'intérêt de l'argent

tomba en Espagne du denier 10 au denier 20, {.histoire

des guerres civiles des Espagnols dans les Indes) c'est

parce que l'argent y devint commun , & que la produc»

tion diminua.
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tage d'attirer , par le moyen des emprunts , des

facilités d'accroître leurs sonds ; & si les hommes

de tous les états (a) peuvent, par le moyen des

emprunts, participer aux produits des entreprises,

la loi ne peut les priver des avantages que la con

currence naturelle leur procure. Cette concurrence

tend à rapprocher l'intérèt de l'argent de l'intérêt

général des sonds productifs. On sent bien que

le taux courant de l'intérêt de l'argent ne doit

pas excéder le rapport des richesses productives,

parce que les producteurs ne doivent point em

prunter à perte ; il n'y a que les prêts faits aux

dissipateurs dont l'intérêt n'ait d'autres limites que

l'étendue de leurs passions.

On dit que la diminution de l'intérêt de l'ar

gent est utile à la culture , aux manufactures , à

la navigation , à la pêche, aux défrichemens des

colonies, cela est vrai: mais l'utilité de ces entre

prises n'est elle-même relative qu'à la richesse des

Consommateurs ; s'il est utile de protéger la pro

duction , ce ne peut donc être au préjudice des

droits des riches & des capitalistes.

On estime ordinairement que l'intérêt de l'ar

gent est la moitié du profit marchand. On netsait

quel seroit ce rapport si la loi ne fixoit pas le taux

de l'intérêt , & si les Souverains ne profitoient pas

des desirs particuliers de placer pour consommer

les épargnes au préjudice de la production & du

(fl") C'est sur-tout pour la conservation des familles

de robe que l'on dit que le haut intérêt de l'argent est

nécessaire. Le parlement n'a enregistré que par lettres

de jussion un édit de 1634, qui réduisit î'intérêt au de

nier 18.
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commerce. Une nation qui soutient , relativement

aux nations étrangeres, l'intérêt de l'argent haut

par les emprunts publics ou par la détermination

de l'autorité nuit à la production & au commerce,

non seulement parce que ces entreprises sont pri

vées des capitaux, mais encore parce que les en

treprises de commerce & les frais y sont plus chers

que chez les autres nations.

C'est ce qui a fait penser au chancelier Bacon

& aux Auteurs économiques qui sont venus après

lui, fir Thomas Collepeper, sir Jonas Child ,

íìr J. Bernard & autres , que la réduction de l'in

térêt de l'argent seroit très- salutaire à l'Angle-

terre , & c'est ce qui fait penser aux Anglois &

aux Hollandois que la France a encore, à cet

égard , une ressource qu'ils ont usée & épuisée (b).

Les gouvernemens emprunteurs sont intéressés

à soutenir l'intérêt de l'argent haut , afin d'obtenir

la préférence sur les producteurs & négocians. On

(6) En Angleterre l'intérêt de l'argent étoit au denier

dix , ou à 10 pour 2. en 1623. En France l'intérèt étoft

avant le regne de Henri IV au denier douze ou 8 j

pour 2 En 1601 , ce prince le réduisit au denier 16 , 00

à 6 | pour §. En 165 4, Louis XIII le réduisit au de

nier 18 ou à $ ! pour §. Louis XIV le réduisit au de

nier 20 ou à ç pour §. Charles IX avoit fait une diC

tinction des intérêts de rente & de l'intérêt marchand;

il avoit fixé l'intérèt des rentes au denier 16, & l'intérêt

marchand au denier douze.

En Angleterre on ne réduit l'intérèt des capitaux qu'en

offrant le remboursement du capital. En 17^0 les An

glois réduisirent les intérêts de 4 à ? pour §, en offrant

le remboursement du capital ; peu de personnes se firent

rembourser.
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regarde la baisse de l'intérêt de l'argent comme un

moyen de soulager les débiteurs & les provinces

endettées.

On prétend qu'à mesure que le prix de fargent

hausse celui des autres biens baijfe , parce que tout

prêt dont Pintérêt excede le revenu du sonds sur

lequel il est ajjìgné ruine nécessairement le débiteur

£5 avilit son héritage. C'est une erreur; car plus

la production croît;, plus l'intérêt tend à croître.

On prétend que la diminution de Yintérèt de

Pargent augmente la valeur des denrées ( c ). La

différence des taux de l'intérêt peut provenir de

la différence des dépenses des consommateurs &

des dépenses des producteurs ; ce taux doit être

différent si l'argent est consommé par les capita

listes ou s'il est prêté aux producteurs : les deman

des des capitalistes & celles de leurs créanciers

producteurs doivent être différentes à raison de

leurs besoins ; cette différence peut augmenter le

prix de certaines denrées , & diminuer celui des

autres.

Le haut intérêt de l'argent relativement aux en

treprises de commerce & d'industrie peut donc in

diquer la prospérité de l'agriculture; le bas inté

rêt est utile aux producteurs en général. Cette

utilité accroît la production : mais le haut intérêt

indique l'accroissement de la production relative

ment aux dépenses ; le bas intérêt est contraire

aux intérêts des capitalistes , & dénote souvent le

défaut d'emploi d'argent & la disette des entrepri

ses productives.

(c) Elémens du commerce.
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Article sec0nd.

De la circulation des papiers»

% I.

Du change.

Le change est une opération par laquelle leâ

payemens se sont d'un lieu à un autre moyen-»

nant les traites & les remises.

La traite consiste à tirer sur son correspondants

c'est-à-dire , à recevoir une somme & à la faire

payer par un correspondant sur une lettre que l'on

appelle lettre de change ; si le correspondant étoit

débiteur la dette est acquittée, s'il n'étoit pas dé

biteur il devient créancier.

La remise consiste à prendre une lettre & à l'en

voyer à son correspondant pour qu'il en reçoive

la valeur, si ce correspondant étoit créancier la

dette est acquittée , si non il devient débiteur.

L'arbitrage est le choix que le banquier fait des

places dans lesquelles les traites ou les remises lui

produiront un change plus avantageux.

Les monnoies des différens pays different non

seulement par les noms , par les volumes & par

les titres, c'est -à- dire, par les quantités de fin

qu'elles contiennent, mais encore par les valeurs

de change à égalité de volume & de titre ; c'est

ce qu'il faut connoître pour établir les parités &

les valeurs des monnoies des différens pays, &

pour savoir lorsque l'on doit une certaine mesure

de monnoies d'un pays combien l'on doit de me

sures de monnoies d'un autre.

Pour
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Pour se rendre compte des parités , il faut con-

noître d'abord une mesure commune à laquelle on

puisse rapporter toutes les mesures diverses & les

titres des monnoies données.

Si l'on veut savoir, par exemple, quelle est la

parité entre les guinées d'Angleterre & les louis

d'or de France: la guinée d'Angleterre pese 1^7

grains François , le louis d'or pese if?^ grains:

la guinée est au titre de zz karats; le louis au

titre de ziff karats : ainsi la guinée contient 14jf£

de grains de fin , & le louis contient 1 j 8HI5 grains

de fin, d'où il suit que J,ji9f 1 guinées contien

nent autant de matieres pures que f f2640 louis-

La parité consiste donc dans l'égalité de matieres

pures que contiennent deux quantités de mon

noies de difterens pays ; nous verrons qu'il y a

des parités exprimées en mesures communes qui

different par la différence des valeurs des métaux

dans des lieux difterens , lorsque nous aurons vu

comment les monnoies des pays difterens ont en-

tr'elles des valeurs différentes même à égalité de

titres & de volumes.

Dans le commerce entre deux nations, si elles

se doivent réciproquement une même quantité

d'argent , les dettes se trouvent facilement acquit

tées par les remises mutuelles : mais si l'une est

débitrice d'une plus grande somme d'argent, les

remises se faisant par lettres de change , une par

tie des payemens se trouvera compensée : mais

une partie des banquiers de la premiere fera obli

gée de faire transporter les especes pour terminer

les payemens. Ce transport peut se faire avec

plus ou moins de risques, & plus ou moins de

frais : c'est pourquoi dês qu'on pourra s'apperce-

voir que l'une doit rester débitrice , il est néces-

Tome I. T
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faire que ceux qui veulent faire des remises payeur

plus qu'ils ne doivent, pour que ce surplus rem

bourse la banque ou les banquiers de tous les frai»

qu'ils doivent faire , ou de tous les risques qu'il»

peuvent courir; & par l'intérêt que l'on a de tirer

fur le pays qui doit le moins , les débiteurs de ce

pays payent moins qu'ils ne doivent.

Le moyen le plus propre pour les banquiers on

négocians qui tirent sur leurs eorrespondans , de

se réserver une part réelle à prendre sur l'excès de

la dette , a été d'établir un prix entre les mon-

noies des différens pays indépendamment de leurs-

valeurs intrinseques, c'est-à dire , des quantités de

matieres pures qu'elles contiennent ; ce prix varie

à raison de cet excès.

Si par exemple Londres doit davantage à Paris T

l'écu de 60 sols de France , contenant autant d'ar

gent pur que 287s deniers sterlings, vaudra d'au

tant plus de deniers sterlings que Londres devra

davantage.

Lorsque dans le rapport qui exprime la valeur

du change entre deux places un des termes reste

constant tandis que l'autre varie , le premier s'ap

pelle en terme de banque le certain & l'autre Vin-

certain : ainsi en France l'écu de trois livres ou de

soixante sols est constant , tandis que le nombre

des deniers sterlings varie ; l'écu de 60 sols est

appelle le certain, & le nombre de deniers ster

lings est appelle l'incertain : entre l'Espagne & 1*

France la pistole est le certain , & les livres tour

nois sont l'incertain.

U résulte de l'établissement du prix du change

que si une place doit davantage il faudra qu'elle

remette plus qu'elle ne doit, & que l'autre payera-

moins qu'elle ne doit. Supposons que Londres
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doive à Paris 120000 livres, & que Paris doivd

à Londres 2000 livres sterlings , il résulte de Vex*

cês de la dette de Londres sur celle de Paris que

non seulement il sera nécessaire que les Anglois

offrent un bénéfice aux banquiers pour les enga

ger à se charger de la dette totale , & de faire

transporter ce qui ne pourra s'acquitter par les

traites & les remises : mais encore les banquiers

seront intéressés à tirer sur le plus de débiteurs de

Paris qu'il fera possible , & offriront davantage

pour obtenir la préférence les uns sur les autres ,

ce qui établira une concurrence semblable à eellè

des vendeurs & des acheteurs * d'où résultera le

prix du change. Supposons que ce prix ou que

le cours du change soit à 32 deniers sterlings *

c'est-à-dire, à ^5 au-dessus du pair, ou qu'il soit

accru de 10^ pour cent au-dessus du pair, nous1

remarquerons que la somme de 120000 livres

tournois est égale en argent pur à 4820 livres ster

lings , & que la somme de 2000 livres sterlings

est égale en argent pur à 49791 livres tournois *

d'où il suit que l'excês de la dette n'est supposé

que de 2820 livres sterlings. Supposant que le

change soit à j2 deniers sterlings, les débiteurs

de Londres remettront f j j 5 liv. 6 f 8 d. sterlings

pour qu'il soit payé à Paris 120000 liv. tournois *

& les débiteurs de Paris ne payeront que 4f00 liv*

tournois pour qu'il soit payé à Londres 2000 liv.

sterlings. Les banquiers de Londres auront donc

tiré sur Paris * & payé 2000 liv. sterlings s & reçu

X 5 j j Hv. 6 f 8 d. sterlings, tandis qu'à Paris il

aura été reçu par les créanciers 12,0000 liv. tour

nois, & payé par les débiteurs 4J000 liv. tour

nois : d'où il suit qu'en prenant les livres sterlings

pour mesure commune , les banquiers anglois

T 1
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auront reçu jjjj liv. 6 s 8 d. sterlings de plus

qu'ils n'auront payé , & qu'ils sont redevables de

7f000 liv. tournois qu'ils feront payer parleurs

correspondans à Paris. Ces correspondans ne

payant à Paris que la valeur de j012 liv. 10 f.

sterlings, i°. il y a de bénéfice en matiere pure

520 liv. 16 f. 8 d. sterlings ; ce bénéfice est dans le

même rapport avec la somme reçue j 3 j j liv. 6 f. 8 d.

sterlings que l'accroissement du prix du change

au-delsus du pair avec le prix du change, 2°. La

dette angloise a augmenté en argent pur de

192 liv. 10 f. sterling , & les François en ont

d'autant moins payé ; car suivant l'hypothese l'ex-

ces de la dette angloise étoit en matiere pure de

2820 liv. sterlings, & les créanciers françois ont

reçu de plus qu'ils n'ont payé j012 liv. 10 f ster

lings; la différence est 192 liv. 10 f. sterlings. Les

François devoient 2000 liv. sterlings, & ils n'ont

payé que 45^000 liv. tournois ou 1807 liv. 10 f.

sterlings ; cette différence est dans le même rap

port avec la dette supposée 2000 liv. sterlings , ou

avec la somme de 1807 liv. 10 f. sterlings qui a

été payée réellement, que l'accroissement du prix

du change au-deifus du pair avec le prix du chan

ge ou avec le pair du change.

Donc i°. la dette angloise croît par le prix du

change non feulement d'une quantité qui est dans

le même rapport avec la dette françoise que l'aug-

mentation au-desfus du pair avec le prix du chan

ge , mais encore d'une quantité qui est dans le

même rapport avec l'excès accru de la premiere

quantité dont nous venons de parler que l'aug-

mentation au - dessus du pair avec le prix du

change.

2°. La dette angloise croît dans le même rap

 



PartieI. Livre II. 19$

port que la dette françoise diminue , & dans le

même rapport que le prix du change.

3°. Les banquiers sont, sur ce qu'ils ont à faire

transporter , un bénéfice sur lequel ils payent les

frais de transport ; ce bénéfice est dans le même

rapport avec la somme qu'ils ont à transporter

que l'augmentation du change avec le pair.

Nous venons de supposer que les payemens se

faisoient en argent, & que le pair d'un écu de

60 sols étoit 28^5 deniers sterlings : mais il résulte

de la différence des valeurs entre les métaux diffé-

rens dans des lieux différens que la parité expri

mée en mesures communes de chaque pays pour

les métaux différens , comme pour l'or & pour l'ar-

gent , n'est pas la même.

Par exemple, fi l'on suppose que 1000 grains

d'or équivalent en France à 14s j0 grains d'ar

gent, & en Angleterre à 1^229 grains d'argent,

& que l'on prenne pour mesure commune de l'or

pour mesure de l'or & de l'argent de France la

livre tournois , la parité pour l'or ne fera pas la

même que la parité pour l'argent.

Soient A un certain poids d'argent & O un

certain poids d'or de France , soient a un certain

poids d'argent & 0 un certain poids d'or d'Angle

terre , soit supposé que A : O : : 1 : m , & que a :

o:: i :n; soit L la livre tournois, & soit L la li

vre sterling , & soit supposé que A = L& quea=

2 L'. A & a étant supposés les mêmes poids , il y

aura parité entre L & 2 L' , ainsi L étant supposé

le certain , 2 L' sera le pair du change pour les

matieres d'argent. II réfiilte des rapports supposés

que A = 5 & que a = ~, doue | = L & ~=2 L',

& de K

 

T 3
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donc O = m L, & o= 2tiL'iO&o étant sup

posés les mêmes poids on a m L= 2nL', & par

conséquent pour les matieres d'or le pair du change

est , ces deux pairs du change sont entr'eux

comme m est à w, ils sont par conséquent dans

le rapport de la valeur de l'or à l'argent dans les

deux pays.

Par exemple , si l'on suppose que la guinée du

poids de i f7 grains au titre de 22 karats contient

*43ii grains en or pur, & qu'elle a cours en An,

gleterre pour 2 f 2 deniers sterlings , si l'on suppose

que le crowne du poids de f 6 f grains au titre

de i i deniers deux grains contient f2i/^5 grains,

& qu'il a cours en Angleterre pour 60 deniers

sterlings, il suit de ces suppositions que la valeur

de l'or est à celle de l'argent comme un est à

ïí^ en Angleterre.

Si l'on suppose que le louis d'or du poids de

ï H ™ grains au titre de 2 i §§ karats contient i 3

grains & qu'il a cours en France pour 24 livres

tournois ou 480 sols , si l'on suppose que l'écu du

poids de 277y§5ô grains, au titre de i0 deniers

2i grains & demi, contient 2f I1555, & qu'il a cours

pour j livres ou 60 sols, ilrélulte de ces suppo

sitions que la valeur de l'or est à celle de l'argent

comme un est à i4^55.

L'écu de France de lòixante sols étant pris pour

le certain , la parité pour les matieres d'or est do

2°k>ot deniers sterlings, & pour les matieres d'ar

gent de 28^^ deniers sterlings; le rapport de ces

deux parités est le mème que celui des valeurs de

l'or dans les deux pays.

D'où il résulte que s'il y avoit trois ou plu

sieurs especes principales de métaux dans les mon
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noies, & fi ces trois ou plusieurs métaux avoient

des valeurs différentes dans deux pays, il y au-

roit pour chaque espece de métal une parité par

ticuliere, & les nombres qui exprimeroient ces

parités relativement à une mesure certaine seroient

entre eux dans le rapport des nombres qui expri

meroient la valeur d'un des métaux relativement

aux autres.

Dans l'état actuel des choses il n'y a que l'or

& l'argent qui soient considérés comme monnoies

principales ; quelques personnes ont pensé que l'on

devoit prendre un terme mitoyen entre les deux

parités (d).

(d) M. l'Abbé Morellet a prétendu démontrer dans

le prospectus d'un nouveau dictionnaire de commerce qu'il

a publié en 1769, que ce terme mitoyen étoit la parité

qu'il a appellée parité cTequwalence dans la supposition

de deux métaux de différentes valeurs entre deux places;

fa démonstration n'est pas exacte. Non seulement ce

terme mitoyen ne donne pas la parité réelle , mais encore

il ne donne pas la parité d'équivalence par Phypothese

même ; il ne peut y avoir de parité réelle qu'entre deux

mêmes nombres de mesures de matieres pures. En sup

posant que le marc d'or vaille 14 \ marcs d'argent en

France & iç marcs en Angleterre, M. l'Abbé Morellet

pense que le pair est celui qui résulteroit de la supposi

tion où le marc d'or vaudroit 14 | marcs d'argent dans

les deux pays. Ce calcul peut être de convention, mais

il n'est ni reel, ni résultant de la supposition. M. l'Abbé

Morellet eut pu appercevoir le défaut de sa démonstra

tion si au lieu de deux métaux il en eût supposé trois

ou un plus grand nombre. M. l'Abbé Morellet a parti

d'une fausse observation pour faire tout son calcul : il a

cru que celui qui reçoit une valeur à Paris pour en faire

payer une à Londres demande à être payé encor plutôt

qu'en argent, que le payeur de Paris est intéressé à Le

T 4
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Lorsqu'il y a plusieurs parités entre deux pays

il est nécessaire d'en choisir une ; on s'en tient ordi

nairement à la parité calculée sur les matieres d'ar

gent Le pair du change sert à faire connoître

quelle est la nation créanciere après la balance des

dettes réciproques, ou bien quelle est la nation

qui exporte plus d'argent que de marchandises re

lativement à une autre nation en échange des im

portations.

Ce que nous avons dit du pair du change en

tre deux places peut avoir lieu dans un système de

payer plutôt en argent qu'en or , & que l'opposition de

ces deux intérêts leur fera prendre un parti mitoyen : cela

est vrai relativement à la préférence qu'ont les métaux de

moindres volumes à égalité de valeur, mais non pas re

lativement à la différence des valeurs des métaux dans

différens pays. Peu importe en quelle monnoie celui qui

reçoit cette valeur soit payé , puisqu'il a la liberté d'a

cheter de l'or avec de l'argent dans toute autre caisse,

& puisque l'on suppose que l'or est à Pargent dans le rapport

de i4 5 à i; à Paris il n'y a point de parti mitoyen à

prendre.

La différence des valeurs de deux métaux dans deux

pays peut provenir de deux causes ou de la fixation de

l'autorité , ou de Paffluence naturelle d'un des métaux

dans un pays en plus grande quantité que dans un autre.

Dans le premier cas la contrebande fera nécessairement

des profits en achetant l'or dans un pays à bon marché

& le portant dans le pays où il est plus cher; dans le

second cas, le commerce tendra par la même opération

à rétablir l'égalité dans les prix des métaux. Dans le pre

mier cas le contrebandier n'achétera pas l'or à raison de i4

| marcs d'argent , puisqu'il est fixé à i4 \ dans le second

cas; on sent bien que le prix de i4 | ne sera qu'un

des points du passage par lequel le prix montera de i4

I à i5.
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plusieurs places : ainsi quoique le prix du change

soit au-dessus du pair d'une place à une autre, le

prix du change pourroit être tel dans un système

de places que les dettes sussent acquittées les unes

par les autres fans perte ni gain.

§. IL

Du crédit.

Le crédit peut être considéré comme la confiance

méritée par la fidélité à remplir les engagemens

ou sondée sur des hypotheques ; cette confiance

simplifie beaucoup les opérations du commerce &

diminue les frais des jouissances. Le crédit est né

cessaire dans les emprunts (e) ou dans les dépôts;

tous particuliers , compagnies ou corps quelcon

ques qui ont obtenu un crédit sondé sur une cause

quelconque , se procurent des sonds qui dans d'au

tres circonstances ou qui destinés à la dissipation

produiroient des effets moins avantageux.

Les gages donnés par l'emprunteur ou prêteur

( c ) Nous ne parlons pas ici du crédit que sont aux

consommateurs les marchands intéressés à exciter les dé

sirs quand les facultés n'existent pas & à favoriser la dissi

pation. La facilité extrême du crédit accroît le luxe dis

sipateur , & détruit l'équilibre entre la production & la

consommation; c'est sans doute la crainte de la dissipa

tion qui chez toutes les nations a astreint les emprunts

aux plus grandes entraves. Les Egyptiens ne permettoient

d'emprunter qu'à condition d'engager au créancier le

corps embaumé du pere du débiteur ; celui qui laissoit

trop long-temps engagé un dépôt si précieux étoit cou

vert d'infamie , & celui qui mouroit fans l'avoir retiré

étoit privé des honneurs de la sépulture.
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consistent en contrats dans lesquels le sonds ou

l'intérêt sont hypothéqués , en papiers appelles an

nuités qui représentent les contrats , ou sur les

quels l'intérêt est payé annuellement , en papiers

appellés actions dont les dividendes représentent

Ja répartition des profits annuels, en billets paya

bles à vue , en billets remboursables à une épo

que convenue avec l'intérêt jusqu'à cette époque,

& en billets connus sous le nom de lettres de

change payables à terme en des lieux convenus.

Tous ces papiers ou gages sont échangeables;

ceux qui ne sont pas remboursables à vue acquie

rent des valeurs différentes des valeurs premieres

en raison du crédit des débiteurs, & de la con

fiance que l'on a dans le remboursement des sonds

ou dans le payement des intérêts ; c'est sur le

commerce de ces billets qu'est sondé Yagiotage ou

le jeu d'aBions dont nous parlerons bientôt. L'a-

chat des papiers payables à terme en retenant l'in

térêt jusqu'à l'époque de leur remboursement ou

du payement de l'intérêt est une opération qu'on

appelle escompte.

Ces papiers peuvent ainsi que les monnoies ser

vir de gages ou de moyens d'échange ; leur effet

est de diminuer le besoin que l'on a de métaux

pour la circulation , & de retirer ces métaux de

la classe des fraix où ils sont rangés comme mon

noies pour les remettre dans celle des jouissances

& des consommations.

Des Auteurs , persuadés que les valeurs croissent

en même raison que la masse d'argent, ont dit

que les papiers-mortnoies augmentoient la masse

des signes représentatifs des richesses , qu'ils pro-

duisoient l'effet de ^augmentation de la mai&
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d'argent , & qu'ils enchérissoient les denrées (/).

D'autres pensent que les papiers-momioies circu-

(/) M. de Forbonnois a cru, ainsi que M. de Montes

quieu , que les valeurs étoient relatives à la masse d'ar

gent & que si l'argent double, les prix des denrees dou

blent; c'est une fuite de l'analyse des prix de M. do

Montesquieu dont nous avons parlé.

M. de Forbonnois dit, dans ses rechercha ç«f considera-

tionsfur lesfinances de France , qu'entre deuxpays égaux

dans toutes circonstances , excepté que l'un a le double

de marcs d'argent de [autre, il arrivera qu'une même

quantité de vin, de toile, de drap, vaudra vingt marcs

dans l'un & dix marcs dans l'autre. Les quantités d'ar,

gent étant données, les valeurs des denrées dépendent

des besoins de l'argent relativement à la consommation

& relativement à l'usage de la monnoie. Les quantités

croissant, les demandes varient à raison des facultes, &

les prix ne varient pas dans le méme rapport. Si dans

l'un des deux pays la vitesse de la circulation est égale

à la moitié de celle de la seconde , ils peuvent n'avoir

que la même quantité d'argent employé à la consomma

tion: alors les valeurs des marchandises relativement à

l'argent seront à peu près égales ; car le premier ayant

besoin de plus d'argent que l'autre pour fa circulation

donnera plus de marchandises aux producteurs d'argent

que le second: les marchandises du premier vaudront

donc dans cette supposition moins de marcs d'argent

que les marchandises du second, au lieu d'en valoir d'a

vantage.

M. de Forbonnois consond l'effet de l'argent qu'il

appelle richesse de convention avec les papiers monnoies:

il dit que l'argent n'a de valeur représentative qu'autant

que sa pojsejjîon ríest jamais séparée de Fassurance dé

téchanger contre les denrées. L'argent est une richesse

réelle qui a une valeur comme marchandise utile in,

dépéndamment de sa qualité de monnoie ; une piece

de monnoie est aussi précieuse qu'un lingot de mémo,

fioids,
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lent au moyen du crédit à Pavantage du public com

mesi c'étoit un trésor ejseSisen argent dont le royau

me se fût enrichi , & que c'est par le surcroît de

numéraire qui résulte des emprunts royaux que les

dévastations que les guerres causentsont quelquefois

Le parasite se garde bien de prendre le billet

qui l'invite à dîner pour un dîner effectif ; ce

billet & le dîner ne sont pas deux dîners: gardons-

nous de prendre le billet qui représente ou qui

nous promet une richesse pour une richesse réelle ;

ce billet & la richesse qu'il promet ne sont pas

deux richesses.

Pierre a prêté à Paul i00000 écus, & il a en

tre les mains un ou plusieurs billets de la valeur

(g) Traité de la circulation & du crédit.

L'Auteur de cet ouvrage est tellement enthousiasmé

des richesses de la circulation qu'il dit que les trésors

du Pérou & du Mexique &f For du Brésil n'ontjamais

enridii VEspagne & le Portugal , & que fi ces royau

mes avoicnt créé les fonds publics pour établir la circu

lation, Êf files richejses numéraires des métaux avoicnt

réalisé le passage momentané des métaux, ils auroient

réparé les dévastations de tagriculture de la popu

lation qui résulte des causes morales : il ajoute que ceux

qui montrerent à M. de la Condamine les mines du Pérou

n'avoient pas desouliers aux pieds , &f étoient dans la

misere.

M. Hume dit que les papiers monnoies empêchent

l'acquifition d'une plus grande quantité d'or & d'argent ,

qu'ils haussent le prix du travail , & que par conséquent

îis nuisent au commerce étranger: nous verrons que les

papiers monnoies empêchent en effet l'acquifition d'une

plus grande quantité d'or & d'argent, mais la richesse

y gagne; car l'or & l'argent sont employés en frais de

jouissances lorsqu'ils servent de monnoie.
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âe cette somme. Ces billets & cet argent circu

lent; Paul destine i00000 écus à la production

ou à ses jouissances , il tire un intérêt de ce capi

tal par la production , ou il le dépense pour ía

consommation. Quels sont les gains ou les jouis

sances de Pierre ? Si les billets dont il s'agit ont

du crédit , il peut les échanger pour une valeur

pareille de marchandises ou de monnoies réelles

avec Jacques , & celui-ci avec d'autres ; mais quel

le que soit la multiplicité des échanges, les pos

sesseurs définitifs de billets n'auront de richesses

réelles que lorsqu'ils recevront de Paul la valeur

de ces billets ou l'intérêt de cette valeur. Ces.

billets ont suppléé par leur crédit aux métaux

dont ces particuliers auroient pu avoir besoin pour

les échanges.

Si les papiers servent de moyen d'échange , di-

ra-t-on, & s'ils suppléent aux monnoies réelles,

leur effet doit être semblable à celui des monnoies ,

& leur augmentation ou leur diminution doit in

fluer sur les prix des productions.

Ce n'est pas parce que les métaux servent de

gages qu'ils ont une valeur , c'est au contraire

parce qu'ils ont une valeur qu'ils servent de ga

ges. La consommation desire le plus d'or qu'il soit

possible, la circulation en desire le moins qu'il

soit possible , parce que moins le volume de la

valeur des denrées est considérable plus la circu

lation se fait aisément, les métaux sont en même

temps gages & richesses, ils portent avec eux leur

crédit.

Les papiers sont des gages sondés sur le crédit

ou sur la confiance, & ne sont point richesses par

eux-mêmes; ils ne valent rien si l'engagement

qu'ils contiennent n'est pas sondé fur des richesses
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réelles ; & il n'y a que les richesses qu'ils repré

sentent qui puissent influer sur les valeurs.

S'il n'y a au marché qu'une certaine quantité

de bled le matin , le prix s'établit d'aprês cette

quantité ; s'il survient des marchands qui promet

tent d'en apporter une même quantité le soir, &

si ces promesses, soit qu'elles soient verbales, soit

qu'elles soient écrites, font sondées sur la con

fiance, elles influeront effectivement sur les prix 5

mais elles n'auront cette influence que parce qu'il

doit arriver une nouvelle quantité de bled : il n'y

a à proprement parler que la quantité de bled

arrivée le matin , & celle qui doit arriver le soif

qui puissent influer sur les prix. Ce sont les ri

chesses réelles qui influent sur les prix, & non les

promesses qui les représentent.

Supposons encore qu'outre la quantité que les

marchands ont rapportée au marché , ils vendent

encore les promesses d'en apporter une certaine

quantité le jour de marché suivant ; le prix s'é-

tablira de même que s'il y avoit eu le premier

jour la quantité apportée plus la quantité pro

mise , & le prix qui devoit être fixé à deux épo

ques fera fixé à la premiere ; mais pourroit-ost

croire que le prix des deux marchés ensemble sera

déterminé par la quantité apportée le premier jour,

la quantité promise & la quantité apportée le se

cond jour ? ce seroit une erreur dont l'évidencef

ne peut échapper à personne. On peut considérer

le bled des deux jours de marché de deux semai

nes comme fixé d'après les quantités & les de

mandes nécessaires à la consommation des deux

semaines postérieures à ces deux jours : si tout le

bled se vend le premier jour, les quantités & les

demandes nécessaires à la consommation de deux
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semaines restant les mêmes, le prix fera le même.

Ce que l'on a dit ici de l'erTet des promesse»

sur les prix peut être appliqué à tous les papiers ,

qui ne sont autre chose que des promesses de dé

livrer telles valeurs de richefles à telles époques.

Ces papiers ne peuvent influer sur les prix qu'en

représentant ces richesses. Une création de pa«

piers qui ne repréfenteroient que des richesses ima-r

ginaires n'influeroit point sur les prix , & ces pa

piers ne íeroient eux-mêmes que des richesses ima

ginaires.

II y a de l'exagération à dire qu'une création,

de papiers en augmentant le numéraire accroît la

richesse nationale de toute la valeur de ces pa

piers , & que le surcroît de numéraire qui résulte

des emprunts royaux est propre à réparer en peu

de temps les dévastations de la guerre. L'effet de.

ces emprunts & de la circulation des papiers pu

blics n'est pas aussi prodigieux , il faut en réduire

les avantages à de justes limites.

Une nation qui a un grand crédic & beaucoup

de papiers circulans peut ou conserver son argent

dans des coffres & le tenir prêt à être représenté

pour payer la valeur de ces papiers , ou fabriquer

moins de monnoies, & emploier les métaux aux

fabrications du luxe & des jouissances. Dans le

premier cas la nation ne gagne qu'au transport

des métaux pour les payemens éloignés qui coute

moins que le transport des papiers , & la nation

regorge d'un excês de numéraire qui ne produic

rien tant qu'il est dans les coffres ; dans le second

cas la nation a moins de métaux à acquérir ou

plus de jouissances à satisfaire, c'est une diminu

tion réelle de frais de jouissances qui tourne au.

profit de la masse de richeûès disponibles.
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Les papiers monnoies accélerent la circulation:

un même papier peut servir à plusieurs échanges;

plus une lettre de change a d'endossemens , plus

elle a acquitté de dettes. Ceux qui prétendent que

les papiers monnoyés accroissent les valeurs pour-

roient prétendre aussi par les mêmes raisons que

ces endossemens produisent des augmentations de

valeurs.

L'Auteur de l'éloge de Colbert a très-bien re

marqué que la richesse nationale est accrue par la

circulation des billets de banque & des papiers ;

mais il pense que c'est parce que tout Pargent desti

né aux échanges peut s 'appliquer à acquérir au de

hors des créances à intérêt , ou à faire valoir une

nouvelle colonie , ou à ouvrir de nouvelles branches

de commerce , ou à rembourser aux étrangers la

dette nationale , & il ajoute qu'il ne faudroit pas

que plusieurs nations voulussent suivre cet exemple ,

parce que chaque nation ne peut tirer parti de son

argent qu'en l'appliquant à acquérir des biens chez

tétranger. L'argent, devenu d'une moindre utilité

pour le besoin des monnoies par la création des

papiers , seroit surabondant s'il restoit dans la cir

culation intérieure ; mais il pourroit être employé

intérieurement d'une maniere très-utile pour la

consommation , si l'on pouvoit supposer qu'il pûC

être resusé par l'étranger , ou qu'il ne pût être

reçu que de maniere qu'il n'y eût pas de profit

national. Toutes les nations gagneroient si la

circulation étoit généralement Amplifiée par une

diminution de besoins ou de frais , & s'il en ré-

íultoit un accroissement de quantité des métaux

pour les jouissances & la consommation.

L'Angleterre a tiré le plus grand parti qu'il soit

possible de ses emprunts & de son crédit en re-

présen
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présentant les dettes de l'Etat par des annuités ou

papiers qui remplacent dans la circulation l'argent

que les emprunts en ont tiré ; mais on se gardera

bien de penser que la création de ce numéraire

fictif ait pu réparer la consommation que l'argent

emprunté a attirée. L'Etat en empruntant a at

tiré de l'argent qu'elle peut faire rentrer dans la

circulation intérieure en achetant les consomma

tions dont le besoin l'a déterminé à cet emprunt*

mais ces consommations extraordinaires sont dé

tournées en grande partie de la production : car les

capitaux épargnés sont ordinairement destinés à

la culture, à ï'industrie ou au commerce. Le be

soin de monnoies diminue par la circulation des

papiers ; mais cette diminution ne compense pas

la consommation des denrées dont la privation

peut avoir porté une atteinte suneste à ces sources

de richesses. II vient un temps où il faut que les

producteurs & les consommateurs remboursent

cet emprunt , & ils en payent l'intérêt annuel.

Le surcroît des produits auroit fourni au con

traire la valeur de ce remboursement & de cet

intérêt.

On a dit que les oppositions que Guillaume III

rencontra dans le parlement d'Angleterre pour les

subsides ont été la cause de l'opiilence de ce royau

me, parce que ce monarque fit des emprunts à

l'instar de la Hollande.

Les Anglois disent en faveur des emprunts qu'il

y a dans la nation des personnes qui font sortune

par la dépense que le gouvernement fait de la

somme empruntée , & qui prêtent à leur tour.au

gouvernement qui les a enrichis.

L'Auteur du traité,,1 1 la circulation & du cré

dit pense que i°. le 'ntméraire augmente par les

Tome I. V
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*

emprunts ; 2'. les emprunts se font toujours avec

les mêmes especes ; j°. les anciens emprunts favori

sent les nouveaux ; 4°. z'/r enrichissent la nation. II

pense que le gouvernement d'Angleterre, en cédant

A plusieurs reprises quatre millions sterlings par an

à ses sujets & à Pétranger pour des secours essen

tiels , a enrichi le royaume de plus de cent millions

sterlings , dont le numéraire de la dixieme partie

tiexisteroit pas fans la création des fonds.

M. Hume, qui a écrit un traité surie crédit

public , n'a pas la même confiance dans les

avantages de, la dette nationale d'Angleterre , il

dit que la nation détruira le crédit , ou que le

crédit détruira la nation ; mais il propose un re

mede violent , c'est de passer Péponge sur la dette

nationale.

Avant la guerre de 17ff l'Angleterre devoit

71,870,f56 livres sterlings; la dette nationale , y

compris un emprunt de 5,f00,000 liv. fait en

1765 , montoit après la guerre à 1 54,1 j2,687 liv.

sterl. ; en 1767 , elle avoit été réduite à 1 j0,842,41 5

liv. sterlings : elle est actuellement de près de

200,000,000 liv. sterlings ; elle a presque autant

augmenté depuis le commencement des troubles de

ì'Amérique qu'elle l'avoit été depuis les premiers

emprunts de Guillaume III jusqu'à la guerre de

17f f. II y a en Angleterre des intérêts payés

à 4 pour § (h) , & des intérêts payés à 3 pour § ,

en les comptant tous à j! pour § , l'Angleterre

doit tirer annuellement sur ses revenus 7000,000

(h) II faut distinguer Pintérêt annuel de la dette na

tionale des intérêts que le Ministre paye sur l'avance qui

lui est faite des subsides accordas pat le Parlement.

> 1
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liv. sterlings, ou i f7,f00,000 liv. tournois, pour

acquitter les intérêts de la dette nationale.

Un Auteur anglois représente l'Angleterre com

me le colosse de Nabucodonosor dont les pieds

étoient d'argile.

L'Auteur de l'éloge de Colbert dit, en faveur

des emprunts publics ,.qu'/// satissont aux desirs de

ceux qui auroient besoin d'emprunter pour payer

leur part de Pimposition dont il survient le besoin

sans contrarier ceux qui aimeroient mieux payer

cette part en capital , puisqu'ils peuvent le placer

dans l'emprúnt & retirer un intérêt annuel. II

peut en effet y avoir beaucoup d'avantage dans

les emprunts publics pour les prêteurs , parce qu'ils

augmentent les débouchés de l'argent & soutien

nent le prix de l'intérêt $ mais ce haut prix arti

ficiel est préjudiciable à la production , & les in

térêts annuels surchargent d'autant plus la nation

qu'ils sont plus accumulés. Le même Auteur dit

qu'imposer un capital ou l' emprunter , en n'impo

sant que son intérêt , cela revient à peu près au

même. Dans un besoin pressant & extraordinaire

il peut y avoir de l'avantage pour le public &

l'Etat que l'imposition soit payée en intérêt & le

capital emprunté , mais le sonds doit être rem

boursé annuellement & par tirage pendant un

temps déterminé , afin de ne pas anticiper sur les

richesses & sur les ressources sutures.

Les insurgens ont profité, ainsi que les Anglois,

de leurs dettes pour réparer la disette des mé

taux, où sont les provinces septentrionales del'A-

stiérique , par des papiers monnoies. Le crédit de

ces papiers est sondé sur l'intérêt général de par

venir à l'indépendapre qui engage les particuliers

à prêter leur arger*1 a échange de papiers-mon
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noies & sur la confiance que doit avoir un (z)

Etat dont l'administration est dirigée par un corps

législatif , composé de députés de la nation ; les

contrefaçons ont pensé porter un coup suneste au

crédit de ces papiers.

§. III.

Des banques de crédit.

Les banques de crédit procurent à la circula

tion d'auffi grands avantages que la création des

annuités , & ne sont pas aussi préjudiciables à la

production , à moins que leur crédit ne soit pas

assuré fur des bases invariables , ou soit aísez chan

celant pour entraîner un bouleversement général

dans les propriétés , ainsi qu'il est arrivé en France

sous l'administration de la banque proposée par

le fameux Lavr.

L'invention naît des besoins. La Suede avoit

ressenti la difficulté des frais du transport de ses

monnoies de cuivre, & elle avoit apperçu la len

teur de fa circulation ; elle créa une banque pu

blique où les monnoies des particuliers surent dé

posees, & qui servit de caisse aux négocians; les

(i) On fait combien le crédit des administrations

légales l'emporte sur celui des administrations arbitraires.

La province de Hollande a un tel crédit que ses recon-

noissances sont vendues au pair sur la place, quoique

l'intérêt soit à î| pour cent. Malgré l'énormité de la dette

nationale de l'Angleterre, les annuités perdoient si peu

sur la place de Londres , avant la guerre actuelle , que

l'on pouvoit en réaliser des soiw.s considérables en 24

heures. \ 1
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dettes des négocians surent payées par des vi-

remens de partie sur les livres de la banque. D'au

tres nations commerçantes ont suivi cet exemple.

Genes , Venise , Rome , Naples , Milan , Amster

dam , Rotterdam , Hambourg , l'Angleterre , l'E-

cosse , le Dannemarck & la France ont établi chez

elles des banques de crédit ; mais la banque de

France a échoué , parce que son auteur eut des

projets trop étendus, & n'eut pas un crédit pro

portionné à ses projets.

II y a deux sortes de banques: les unes con

servent en dépôt tout l'argent qui y est apporté ,

& sont des profits par les droits qu'elles perçoivent

sur les dépôts ou sur les reviremens de partie r

telles sont les banques de Venise , d'Amsterdam

& de Rotterdam. Le crédit de ces banques est

inébranlable , parce qu'elles peuvent représenter le

dépôt entier : si les dépositaires vouloient réaliser

tous ensemble , leur avantage est de diminuer les

frais de transport de métaux & d'accélérer la cir-

S culation. Les autres especes de banque sont des

profits sur leur dépôt , soit en prêtant à intérêt

sur hypotheque fonciere , ainsi que fait la banque

de Suede, soit en prêlant sur gages, de mème

que les lombards & les monts de piété , ainsi que

font les banques de Hambourg & de Dannemarck ;

soit en escomptant les lettres de changes ou bil

lets payables à terme des négocians , ainsi que fait

encore la banque de Dannemarck ; soit en prêtant

au gouvernement, ainsi que la banque de Lon

dres & celle d'Edimbourg ; soit mème enfin en

prêtant à des particuliers sur des billets. Le crédit

de ces banques est sondé sur celui de leurs créances,

sur leurs gages , ou sur leurs hypotheques.

La banque de Londres est celle qui court les

V 3
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plus gros risques , parce qu'elle ne seroit pas efi

état de satisfaire aux réaliseurs & de représenter

le dépôt qui lui est confié (^)> mais son crédit

est sondé sur la garantie de la nation représentée

par son parlement , qui a alîigné des hypotheques

au payement des intérêts , & fans l'autorité du

quel elle ne peut prêter au gouvernement ni faire

d'emprunts. D'ailleurs la banque donne sur ses

profits des primes à des capitalistes ou à des par

ticuliers riches qui se sont engagés à produire un

million dans les cas embarrallans où l'afBuence des

jréaliseurs deviendroit trop considérable ; ces ca

pitalistes ont déposé le 10 pour § de leur souscrip

tion , dont on leur paye l'intérêt à 4 pour § , &

reçoivent J pour § de la somme qu'ils se sont en

gagés à produire. 11 n'y auroit qu'une banqueroute

de la nation qui pût entraîner celle de la banque.

Cette banque produit , ainsi que celles dont les

sonds rentrent dans la circulation, tous les avan

tages que nous avons reconnus dans la création

des papiers monnoies , & procure à la circulation

la plus grande simplicité & beaucoup d'activité.

Cette banque escompte les billets & les lettres

úe change , fait le commerce de l'or & de l'ar-

gent en lingots ou en monnoies, & celui des ef

fets publics, elle prête sur les sonds ou annuités

du gouvernement comme gages , & tire un inté

rêt des sonds qu'elle a prêtés au gouvernement.

La banque de Londres reçoit de l'argent en

( On assure qu'en Angleterre la banque n'a en especes

dans fa caisse que la moitié des billets circulants, &

que la quantité des billets circulants accélere la circula,

tion trois sois autant que si elle se faisoit en especes.
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dépôt ou à intérêt, & distribue des billets aux

dépositaires ou des actions aux prêteurs. Ces bil

lets font payables & exigibles à vue &, sont com-

merçables par tout le royaume. On pourroit les

refuser en payemens dans le commerce ; mais ils

ont un tel crédit qu'on les reçoit , parce qu'ils

circulent plus facilement que les métaux.

La banque d'Angleterre emploie quelquesois *

pour ranimer son crédit, des moyens qui pourroient

être propres à l'altérer , en se rendant à des di

minutions d'intérêt du gouvernement , & en pu

bliant des augmentations de dividende dans des

momens critiques, ainsi qu'elle fit à la suite des

banqueroutes arrivées en i763 à Hambourg , en

Hollande , & à Berlin., &. des seçours qu'elle avoit

fournis aux négocians anglois; c'est le rôle de ceux

qui sont le plus de dépenses & paroisTent avec le plus,

d'éclat lorsque leur crédit chancele.

L'Angleterre tire de sa constitution un avantage

dont les nations qui n'ont pas de corps représen

tatif jpuiroient difficilement & obtient un crédit

dont les gouvernemens arbitraires ne pourroient

s'assurer que par une fidélité reconnue à. remplir

leurs engagements, qu par une administration dé*

chargée de dettes.

II y a plusieurs banques qui, au lieu de délivrer

des billets, de banque circulans., tiennent des comp

tes en écritures où les particuliers peuvent deman

der des reviremens de parties. Un particulier peut

acquitter une dette en faisant inscrire le nom de

son créancier à la place du sien. Cette méthode

convient à la circulation des sonds considérables,

mais elle convient moins aux détails de la circu

lation.

Depuis la suppression de la banque de France ^

y. 4
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laquelle tenoit, ainfî que nous le verrons bientôt i

à un autre établissement qui a entraîné la banque

dans fa chute , on n'ose plus parler en France de

l'établissement d'une banque , fans crainte d'effrayer

la confiance & de répandre des allarmes préjudicia

bles au crédit.

On a établi des caisses d'escompte afin de pro

curer à la nation quelques uns des avantages qu'elle

pourroit retirer d'une banque.

On a établi par arrêt du conseil du i Janvier

1767 une caisse d'escompte pour remplir, au lieu

& place du banquier de la cour , tous les objets

dont il avoit été chargé jusqu'alors , & pour faire

participer le public au bénéfice de cette caisse:

mais elle ne devoit escompter que les effets royaux.

Le 24 Mars 1776 on en a établi une autre dont

le privilege étoit plus étendu. Le but de l'arrêt

étoit de faire baisser l'intérêt de l'argent, & de

présenter un moyen de sureté & d'économie en

chargeant la caisse de recevoir & tenir gratuite

ment en recettes & en dépenses les sonds apparte-

nans aux particuliers qui voudroient les y faire

verser. Ses opérations consistent à escompter les

lettres de change & autres effets commerçables à

la volonté des administrateurs à un taux d'intérêt

qui ne peut en aucun cas excéder 4 p. § par an ,

à faire le commerce des matieres d'or & d'argent,

enfin à se charger en recettes & en dépenses des

deniers, caisse & payements des particuliers qui

le desirent , fans exiger aucune rétribution ou

retenue quelconque & fous quelque dénomination

que ce puisse être. La caisse dont il s'agit , sur un

fonds de if millions en f000 actions, devoit en

rêterdixau Ros; mais, par arrêt du 22 Septem-

re suivant, les sonds furent fixés à 12 millions
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fen 4000 actions de 3000 livres , & la compa

gnie sut dispensée de porter i0 millions au trésor

royal.

Cette caisse est propre à rétablir la confiance

en faveur d'une banque publique dont les opéra

tions seioient plus générales pour le royaume, &

qui seroit propre à ranimer la circulation.

A Lyon on a depuis longtems facilité la circu

lation par des viremens de parties qui s'exécutent

tous les trois mois. A Marseille des courtiers qui

se chargent des dettes des uns & des créances des

autres , & les acquittent les unes par les autres , pro

curent encore de grands avantages à la circulation.

§. IV.

Du système de Lccw.

On voulut établir une banque en France aiï

commencement du regne de Louis XV sous la

régence du duc d'Orléans. L'auteur de ce projet

avoit quelques principes sur les monnoies & sur

la circulation, dont les uns étoient excellens, les

autres étoient faux ou susceptibles de distinctions

& d'interprétations , & ses conséquences n'étoient

pas toujours justes. II communiqua ses principes

au conseil dans différens mémoires , & il y joignit

des vues , suivant lesquelles il se proposoit de

payer les dettes énormes dont le royaume avoit

été obéré par les dépenses excessives de Louis XIV,

& qui montoient à i900 millions, ou à dix sois la

revenu de l'Etat tel qu'il étoit alors.

II se proposoit de retirer l'argent & les monnoies

de la circulation , & d'y substituer une monnoie de

papier, beaucoup plus propre à la circulation , en
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la rendant plus fimple & plus vive: il se propoíòit

encore de retirer les effets royaux (/) pour rem

bourser les dettes de l'Etat. Ce financier perdit le

crédit dont il voulut trop exiger.

Law se fit connoítre au conseil par ses princi

pes sur les monnoics dans un mémoire qu'il pré

senta (w) & dans lequel il soutint i°. que l'em-

preinte ne donne pas la valeur à la monnoiej

2°. que la défense de transporter les especes ou ma

tieres est cause qu'une plus grande quantité est

transportée ; j°. que tout arfoibliffement de mon-

noies est injuste & porte préjudice à l'Etat ; 4°. que

le prix des especes de différentes matieres ne doit

pas être réglé par le prince.

II avança i°. que toutes les matieres propres

au monnoyage peuvent devenir especes; 2'. que

l'abondance des especes est le principe du travail,

de la culture, & de la population : il conclut de

la premiere de ces propositions que le papier est

plus propre que les métaux au monnoyage , parce-

que i°. la monnoie de papier est plus aisée à dé-

(/) 11 y avoit pour 1900 millions d'effets royaux : ces

effets étant réduits par le discrédit à la moitié de leut

valeur , Law prétendoit qu'à la faveur du crédit cette

valeur leur étant rendue , l'Etat gagnerait mille millions

d'une maniere aussi réelle que s'il étoit arrivé du Pérou,

ou du Potofi pour pareille somme d'or & d'argent; c'étoit

une erreur. d'augmentation de valeur est un profit pour

les vendeurs ; l'Etat n'auroit pu , tout au plus , gagner

mille millions d'une maniere aussi réelle qu'en vendant

les effets royaux aux étrangers.

( m ) II faut consulter les recherches & considérations

fur les finances de M. de Forbonnois pour connoîtrç les,

mémoires de Law , & Phistoire des faits particuliers de

son systêms. • -
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livrer & qu'une même somme doit être plutôt

comptée en papier qu'en argent; 28, le transport

en est plus facile & moins coûteux ; j°. elle occupe

moins de place; 4°. les frais de la monnoie d'ar

gent & fa fabrication tombent à la perte des par

ticuliers ; la monnoie de papier se fabrique &

reproduit aux frais de l'Etat; f", elle est divisible

lans perte ; 6°. elle peut recevoir un coin.

Le projet de Law consistoit principalement à

établir une banque pour retirer les especes du com

merce, & les remplacer par des papiers ou billets

de banque, dont la valeur eût d'abord été assurée

par la réalisation de la banque , ensuite à sonder le

crédit des billets de banque non sur cette réalisa

tion, mais sur les actions d'une compagnie géné

rale du commerce des deux Indes , des finances ou

des impositions , du domaine , de la fabrication des

monnoies & du crédit; à multiplier les billets de

banque non en raison des especes déposées , mais

en raison de la valeur que le crédit qu'il espéroit

inspirer en faveur de cette compagnie devoit don

ner aux actions , & à attirer dans les coffres du Roi

par le moyen des emprunts une grande partie des

fonds ou des effets royaux que la compagnie devoit

tirer du public en contractant des dettes três infé

rieures à la valeur de ces sonds ou de ces effets. II

vouloit que les actions sussent les marchandises ser

vant de monnoies par le moyen des billets de ban

que leurs représentans , & le profit des actions dépo

sées devoit servir de profit aux actions circulantes.

Law se laissa éblouir lui-même par l'enthousiasme

qu'il avoit inspiré pour ces actions , & qui alloit

plus loin fans doute qu'il ne l'avoit prévu ; il falloit

s'en tenir à la confiance , & regarder l'enthousiasme

comme une ardeur passagère qui s'éteint: la con
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fiance le conduisit au-delà de ses principes, îa

défiance l'en précipita. En abusant de son crédit

il excita une défiance qui fit diminuer la valeur

des actions , dès lors la valeur des billets excéda

prodigieusement la valeur des actions, & l'on com

mença à s'appercevoir qu'il falloit réaliser. Law

s'apperçut trop tard qu'en faisant espérer plus qu'il

ne pouvoit tenir il avoit porté atteinte à son.

fystèmei il chercha à soutenir le crédit par des

opérations sorcées qui hâterent fa ruine; il perdit

la confiance en violant ses principes & les enga-

gemens du souverain. L'enthousiasme desagioteurs

lui ayant échauffé la tête , il perdit de vue les prin

cipes suivant lesquels il s'étoit présenté comme le

résormateur des opérations sur les monnoies , &

il devint le faux - monnoyeur & le financier le

plus rusé.

Le système de Law n'étoit pas auíïï dénué de

principes que quelques personnes l'ont pensé , mais

il a été mal conduit. Law sentoit parfaitement

qu'une monnoie de papier ne peut circuler ni être

acceptée pour richesse qu'autant que ce papier repré

sente une richesse réelle qu'on peut se procurer en

rendant le papier ; il sentoit que la fabrication d'un

billet (h) ne lui donne pas la qualité de richesses,

& que le billet n'a de valeur entre les mains du

fabricateur qu'autant qu'il porte engagement de

délivrer la richesse réelle qu'il représente à vue ou

à certaines époques ; il ne vouloit en imposer à

qui que ce soit sur ces principes. Son intention

(n) Les billets de banque royale ou souveraine fa

briqués ne peuvent être considérés que comme des pro

messes de payer , lorsque la valeur des billets circulants

excède la valeur du dépôt.
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n'étoit point d'excéder le nombre des billets de

maniere qu'il ne pût les réaliser, mais il espéroit

& il fit espérer au duc d'Orléans que les profits

de fa compagnie seroient des richesses réelles qui

pourroient remplacer les métaux dans les échanges

& la circulation ; il disoit que ces métaux étoient

des productions étrangeres, & que les profits de

fa compagnie pouvoient être regardés comme des

produits de la France, que la valeur des actions

augmenteroit toujours, tandis que celle de l'or

devoit diminuer , parce que la quantité d'actions

seroit fixée , & que celle des métaux s'accroît con

tinuellement.

La'w savoit que toute marchandise du commerce

peut servir de monnoie en représentant les autres,

& que celles qui ne sont pas portatives peuvent

servir d'hypotheques à des papiers portatifs ; c'est

en hypothéquant ses papiers sur des richesses

jréelles qu'il donnoit aux papiers la qualité de

monnoie (0).

Le conseil en admettant le projet d'une banque

publique en i7 i6 n'avoit pas encore adopté le

système de Law. Cette banque étoit établie sur le

modele de celles des principales villes de commerce

( 0 ) C'est fur ces principes qu'il proposa au parlement

d'Ecosse de faire servir ies sonds de terre de monnoie

en les présentant par des papiers hypothéqués sur ces

fonds de terre.

C'est ainsi que les sonds de terre servent en Suede

de monnoie , parce que les billets de la banque repré

sentent les sonds de la banque qui consistent dans des

créances hypothéquées sur des sonds de terre ; on prétend

que cette banque a des hypotheques fur la moitié des

fonds du royaume.
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de l'Europe. Les lettres patentes de son établisîe-

jnent , datées du 2 Mai de cette année , ont été

enregistrées au parlement. Le préambule déclare

que le but de l'administration est d'augmenter la

circulation de l'argent, de faire ceiser l'usure , de

suppléer aux voitures des especes, de donner aux

étrangers le moyen de faire fonds avec fureté dans

le royaume , de faciliter le débit des denrées & le

payement des impositions. La compagnie de cette

banque , dont les actions surent réglées par lettres

patentes du 20 Mai suivant, n'étoit point exclu

sive, la banque devoit délivrer des billets paya

bles à vue, ou se charger de la recette des par

ticuliers tant en recette qu'en dépense , & faire les

payements en argent comptant ou en virement de

parties moyennant f lois pour mille écus de ban

que: elle avoit la liberté d'escompter les billets ou

lettres de change; mais le commerce en marchan

dises, soit par terre, soit par mer, & les assuran

ces maritimes lui étoient interdits. Le i0 Avril 17i7

un arrêt du conseil ordonna que les billets de ban

que seroient reçus pour argent comptant dans les

bureaux des recettes des droits du Roi affermés,

& enjoignit à tous les officiers comptables , chargés

du recouvrement de ces deniers d'acquitter à vue

& fans escompte les dits billets lorsqu'ils leur se

roient présentés.

La banque générale de France n'avoit par les

réglemens de cet établissement aucun des vices qui

auroient pu en faire craindre le discrédit ; si elle

eût subsisté ainsi elle auroit toujours eu en caisse

des fonds suffifans pour satisfaire aux demandes

;áes réaliseurs; le surplus du dépôt auroit pu être

représenté en effets négociables , ou auroit été em

ployé productivemenc , mais de manière à être
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ïetiré & représenté dans un cas de discrédit général.

On ne peut supposer que les propriétaires des

billets d'une banque générale puissent risquer de

perdre les richesses réelles que les billets représen

tent, si ce n'est dans le cas où la banque éprou-

veroit des pertes qui réduiroient ses sonds pro

ductifs au-delïbus de la valeur des billets (p), &

dans le cas où la mauvaise soi des administra

teurs les engageroit à détourner les sonds du dépôt.

Pendant la guerre de la république de Venise con

tre les Turcs , l'état épuisa les sonds du banco ,

& sut obligé de sermer la caisse du comptant. Les

billets de banque surent convertis par cette opé

ration en billets d'états ou en créances sur l'état;

le crédit chancela pendant quelques instans , mais

les billets des plus craintifs surent escomptés

moyennant i0 ou if pour cent: quelques années

après la république fit ouvrir la caisse du comptant

& le crédit se rétablit.

M. de Montesquieu dit que les banques ne con

viennentpoint dans les paysgouvernés par unseul (q).

II devoit dire que dans un pays où il n'y auroit

point de loix propres à rassurer le crédit chance

lant, la dissipation des sonds d'une banque hazar-

dée par le gouvernement dans des besoins pres

sens pourroìt faire craindre la chiite de cet éta-

(p) On avoit évité en France de laisser à la banque

la liberté de s'embarquer dans des entreprises périlleu

ses. La loi peut statuer sur un dépôt public, & celle

qui interdiroit ces entreprises aux banques publiques ne

seroit point en contradiction avec les loix de la liberté

générale.

(q) Esprit des loix, liv. XX. ch. X,
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blissement , mais les loix & le respect pour les droits

de propriété peuvent avoir autant de vigueur dans

une monarchie que dans une république , & le

crédit peut chanceler dans une république ainsi

que dans une monarchie. II est vrai qu'il y a peu

de monarchies dont l'administration ne soit arbi

traire, mais c'est un fait que M. de Montesquieu

ne pouvoit faire passer en principe pour en con

clure son assertion générale. Le crédit se soutient

assez heureusement dans les gouvernemens arbi

traires, parceque l'on fait que l'intérêt même du

souverain est de le soutenir. Les dépenses excessives

de Louis XIV , ses guerres ruineuses , la mau

vaise administration & les dévastations du regne de

Louis XV , la violation de la soi publique , des

engagemens du souverain & des droits de pro

priété, sous ces deux regnes, ont souvent ébranlé

le crédit; l'économie du regne de Louis XVI l'a

relevé. Dans les états monarchiques où les souve

rains n'ont point abusé de l'arbitre de leurs pou

voirs , ainsi que Louis XIV & Louis XV , le crédit

s'est soutenu & les banques publiques n'ont souffert

aucun échec ; celle de France ne seroit point un

exemple à citer contre ces établissemens , si le systè

me de Law n'eût succédé à l'établissement de la

banque générale.

Law avoit jeté les yeux sur les compagnies des

Indes pour exécuter son projet. La compagnie des

Indes orientales & de la Chine , après avoir exposé

la France à des guerres & à des dépenses couteuses

sous le regne de Louis XIV, n'avoit conservé sur

la fin de ce regne qu'un commerce languissant. On

avoit établi au mois d'Août i7i7 une autre com

pagnie pour le commerce d'occident ; on avoit

engagé les actionnaires à fournir un sonds de i00

millions
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millions payables en billets d'état (r) , maisl'étaff

s'étoit emparé de ces sonds à titre d'emprunt, &,

n'avoit destiné aux dépenses du commerce que

l'intérêt de la premiere année montant à quatre

millions : cependant on avoit accordé à cette com

pagnie des droits de souveraineté sur les pays de

là dépendance , & des privileges qui fascinerent les

yeux des souscripteurs. On lui donna le bail de la

ferme du tabac pour favoriser ses établissemens de

la Louisiane , & on lui fit acheter les droits de

la compagnie du Sénégal. Les actions de cette

compagnie prêteuse & peu commerçante avoient

peu de valeur, & les deux compagnies séparées

avoient peu de crédit.

Le 4 Décembre i7i 8 les actions de la banque

furent remboursées , & la banque générale sut con

vertie en banque royale ; le droit de dépôt donc

nous avons parlé sut supprimé ; dès lors le crédit de

la banque tint au crédit de l'état.

Au mois de Mai de l'année suivante la compa

gnie des Indes & de la Chine & celle d'Occidenc

furent réunies ; c'est ici que commence le grand

œuvre de Law. II fit tant valoir les avantages de

cette réunion & les profits qui alloient en résul

ter que les anciennes actions qui avoient peu de

valeur monterent à i j0 pour cent, & afin d'élever

le crédit de celles-ci & des nouvelles que l'on oréa

pour la valeur de 2 f millions en excitant les desirs

(r) Les billets d'état avoient été remis aux créanciers

de l'état au commencement de la régence en échange

des titres de créances dont on avoit ordonné la produc

tion & la revision , & que l'on avoit réduit d'un ,

deux , trois ou quatre cinquiemes , suivant le respect que

ces titres avoient inspiré.

Tomt I. X



322 Traité des Richesses.

des acquéreurs par les difficultés , on imposa des

conditions aux acquéreurs en déclarant que les

souscripteurs des nouvelles actions ne seroient

admis qu'en représentant quatre sois autant d'an

ciennes actions que la somme pour laquelle ils vou-

droient souscrire ; ces conditions & ces entraves

exciterent l'enthousiasme , & les souscriptions su

ient bientôt remplies.

On ordonna le 10 Juin suivant la fabrication

de fo millions de billets de banque qui , joints aux

no millions qui avoient déja été fabriqués, sor-

moient une somme de 160 millons en billets. A

mesure que l'on accorda dans la suite de nouveaux

avantages à la compagnie des Indes , & que les^

actions augmenterent de valeur , on créa de nou

veaux billets.

La compagnie d'Afrique sut réunie à la compa

gnie des Indes , & le 20 Juillet le Roi accorda à

la compagnie le bénéfice des monnoies moyennant

une somme de f0 millions.

Nous avons dit que Law avoit d'excellens prin

cipes sur l'altération des monnoies , cependant il

profita lui-même de ses connoisfances pour abuser

le public dans la vue de soutenir son systême. II

se croyoit justifié par la nécessité de parer les coups

que lui portoient souvent des réaliseurs qu'il trai-

toit de mal-intentionnés, mais qui ne pouvoient

être coupables qu'à ses yeux s'ils avoient prévu les

suites de son fystême. Une association tenta de lui

porter un coup suneste en .réalisant plusieurs

millions de billets, & en apostant des gens exprês

pour dégarnir les caisses que l'on croyoit les moins

propres à résistera la multitude. Law fit diminuer

le louis d'or de 20 sols , & fit parade d'intrépidité

en augmentant les billets de banque de 340 mil
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lions ; il appaisa ainsi l'ardeur des ennemis de son

projet , & continua de soutenir la valeur des actions

" par des promesses d'un dividende considérable.

• La compagnie n'étoit pas encore au sommet de

la splendeur dont elle devoit éblouir pendant quel

ques instans les yeux des propriétaires de richesses

réelles : elle sut chargée le 2 Septembre du bail

des sermes sous condition d'augmenter ce bail de

trois millions & demi, & de prêter au Roi 1200

millions à trois pour cent pour rembourser des

dettes dontl'intérêt étoit plus considérable. II s'en

suivit rapidement augmentation de valeur des an

ciennes actions , création de nouvelles & fabri

cation de billets; la totalité des actions au mois

d'Octobre étoit de 600 mille.

La compagnie avoit reçu

pour la création de 200,000

actions de f00 liv. chacune. 100,000,000 liv.

Pour la création de f0,000

actions de même valeur à rai

son de jf0 liv. chacune . 27,^00,000

Pour la création de fo,o00

actions de même valeur à rai

son de 1000 liv. chacune . f0,000,000

Pour la création de j00,000

actions de même valeur à rai

son de fo00 liv. chacune . 1,5*00,000,000

au total ....... . 1,677,f00,000 liv.

- A mesure que le crédit de la compagnie croissoit ,

• elle faisoit des emprunts en contractant des enga-

gemens beaucoup moindres ; elle donnoit pour

f000 liv. des reconnaissances de f00 liv. ;l'affluence

des souscripteurs n'en étoit pas moins considéra-

-ble. Ces reconnoissances acquirent des valeurs en

X z
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core plus grandes lorsque les souscriptions sorenÉ

sermées. La compagnie avoit reçu i677 millions

& demi , elle n'étoit redevable que de j00 millions ,

& ces reconnoissances de j00 millions valoient plus

de 6 milliards dans le commerce.

A la même époque le gouvernement n'avoit

encore avoué que la fabrication de 640 millions

de billets de banque ; mais on prétend qu'il en

avoit été fabriqué secrettementune grande quantité.

Dans la suite il en sut fabriqué par arrêts du conseil

jusqu'à la valeur de i700 millions , & l'on a préten

du qu'il en avoit été fabriqué plus de trois milliards.

La compagnie des Indes prêta au Roi if00

millions au lieu de i200 qu'elle avoit d'abord

offerts , & il lui fut passé un contrat de 4f millions

de rente sur les sermes. Le Roi mit le comble à

ses graces en faveur de cette compagnie, en lui

passant le bail des gabelles & domaines d'Alsace &

de Franche- Comté, & en lui remettant l'exercice

de la recette générale des finances. Au moyen de

ces nouvelles conceílions, les actionnaires devoient

avoir part aux bénéfices que peuvent faire les com

merçants d'Amérique , d'Asie & d'Afrique , les fer

miers généraux , les administrateurs des domaines

dont on vient de parler , le Souverain dans la fa

brique des monnoies & les receveurs généraux

des finances. Tels étoient les appâts qu'on leur

avoit présentés pour donner aux actions une va

leur telle qu'elles pussent produire dans la circula

tion l*effet des monnoies métalliques en les repré

sentant par des billets de banque. Law espéroit

que les billets de banque deviendroient des recon

noissances des actions déposées lorsque le crédit

de ces actions seroit assez solidement établi pour

que l'on pût engager les propriétaires de billets à
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renoncer aux especes qu'ils représentoient , pour

n'envisager de réalisation que dans les actions de

la compagnie ou dans les bénéfices annuels qu'elle

devoit distribuer.

Law avoit cru que le bénéfice de fa compagnie

donneroic un produit assez étendu non-seulement

pour satisfaire les actionnaires en raison de leur

mise , mais encore pour donner aux actions une

valeur telle qu'elles pussent satisfaire les réalisations

des propriétaires de billets de banque. II devoit y

avoir un dépôt d'actions pour servir de" valeur :

réelle à la valeur factice des billets de banque.

Au moyen des effets de la circulation & du crédit

qui décuple souvent le sonds d'un marchand, il

pensoit qu'il n'étoit pas nécessaire que ce dépôt

fût égal à la somme des billets de banque circu

lants, mais seulement à la partie des billets ap

partenants aux réaliseurs. L'enthousiasine qui de

voit élever cette compagnie au plus haut degré de

richesses étoit tel que l'on proposa de lui accorder

l'établissement général des magasins de blé & le

privilege exclusif de l'exportation des grains.

La compagnie avoit trouvé le crédit d'attirer

des capitaux immenses par les promesses & l'appât

des bénéfices. Law employoit toutes les ruses &

tous les maneges que son génie agioteur , finan

cier & faux monnoyeur , lui suggéroit tantôt pour

empêcher la baisse des actions qui pouvoit en

traîner le discrédit & la chûte de son système,

tantôt pour retarder l'empressement des réalisations

dont les étrangers , moins crédules , donnoient

l'exemple , tantôt pour exciter le dégoût général

des métaux, qui seul pouvoit perfectionner son

ouvrage. Le Roi donna l'exemple de la renoncia

tion aux métaux en déclarant, le premier Dé
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cembre , que la banque ne recevroit plus d'especes?

& que les impositions ne seroient payées qu'en'

billets de banque ; il ordonna en même temps que

les payemens du trésor royal seroient faits en même

monnoie.

Ce dégoût ne sut pas de longue durée ; cette

renonciation apparente préparoit des moyens d'at

tirer plus d'especes en délivrant moins de recon

naissances , ou à tirer plus d'especes de ceux qui

payeroient les impositions en argent. Le 21 du

mème mois , le Roi fixa la monnoie de banque à

cinq pour cent au-dessus de l'argent courant , &

déclara qu'il seroit délivré des billets de banque

en payant cette prime de cinq pour cent en sus

de la valeur du billet, que les especes d'argent

pourroient être resusées dans les paiemens au-dessus

4e i9 livres, & celles d'or dans les paiemens au-

dessus de 300 livres, à moins que les débiteurs

ne payassent cette prime de cinq pour cent en sus.

Les étrangers, qui commençoient à appercevoir la

foiblesse des fondemens d'un tel édifice, profite

rent du discrédit que l'on cherchoit sur les métaux

pour les attirer & se défaire de leurs papiers.

On connoît facilement que l'agiotage & la va-1

leur excessive des actions , qui jusques là avoient

soutenu le système de Law , avoient excité l'im-

patience des actionnaires & même la curiosité des

spectateurs désintéressés, pour apprendre quels se

roient les produits des avances énormes que la

compagnie avoit obtenues. Jusques-là les prix ne

s'étoient soutenus que par les promesses du béné

fice, il falloit en venir à la réalité. La compagnie,

par délibération du j0 Décembre , annonça un

dividende de quarante pour cent sur le capital pour

lequel elle étoit engagée ; ce qui devoit produire
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li0 millions sur j00. Cette somme de 120 millions

n'étoit pas le deux pour cent du prix courant des

actions.

L'ardeur du gain portée à l'enthousiasine dans

des têtes échauffees calcule peu. Lorsque l'on pré

sente à l'imagination les objets dont elle s'est sor

mé les images les plus brillantes , lorsque l'on

réalise ses chimeres , elle cede fa place au juge

ment, la tête se refroidit & l'objet est apprécié.

. Les actionnaires brûloient de connoitre un béné

fice exalté par les promesses , & croyoient qu'ils

ne pouvoient acheter trop cher la jouissance de ce

bénéfice. Lorsqu'il sut connu , ils s'apperçurent que

non-feulement ce bénéfice des actions avoit été trop

payé , mais encore qu'il étoit au-dessus des facultés

de la compagnie , dès cet instant l'édifice sut

ébranlé. On vit non- seulement que le bénéfice

annoncé ne remplissoit pas les promesses , mais

encore que la compagnie ne pourroit satisfaire à

cette annonce. Le premier point étoit propre à

diminuer la valeur des actions de maniere à la

proportionner au bénéfice ; le second inspira une

méfiance propre à faire baisser les actions au-dessous

de leur valeur.

Dès-lors on mit en œuvre les actes de despo

tisme les plus arbitraires pour retenir , en inspi

rant la crainte des pertes, un crédit que l'on ne

pouvoit plus soutenir par l'espoir des profits. On

mit Law à la tête de l'administration des finances

au commencement de Tannée 1720; on crut qu'il

conduiroit mieux fa barque lorsqu'il seroit placé

au timon des affaires. Ce contrôleur général avoit

espéré que lorsque le crédit des actions seroit teí

qu'il pût les faire reconnoître pour monnoies, en

. convertissant les billets en actions , & les actions

X 4
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en billets , il y auroit toujours à la banque un dépôt

de deux cent mille actions dont il ne seroit point

payé de dividende , de même qu'il y a toujours des

sommes considérables déposées dans les caisses des

banques, & que le bénéfice de ces actions déposees

étant réparti sur les actions circulantes , elles pour-

roient retirer quarante pour cent , quoique la com

pagnie ne pût pas délivrer annuellement i20 mi-

lions ; il pensoit que la somme qu'elle pourroit dé

livrer seroit propre à satisfaire au quarante pour

,.cent des actions circulantes ; il pensoit qu'un dépôt

de deux cent mille actions soutiendroit un crédit

d'une somme beaucoup plus considérable : mais il se

vit frustré dans ses espérances.

Le nombre des réaliscurs s'accroissoit continuel-

nient; les ouvrages d'orfèvrerie, les bijoux, les

diamans étoient achetés à des prix excessifs , toutes

les marchandises payées en billets de banque étoient

vendues le double de leur valeur ; malgré les arrêts

rendus contre la garde des anciennes especes, les

confiscations , les recherches , les visites & le nou

vel impôt de quatre sous pour livre ajouté à celui

de cinq pour cent mis sur ceux qui payeroient

les droits des fermes en argent , & une pareille

gratification accordée à ceux qui payeroient en

billets de banque, malgré la défense de transporter

l'or & l'argent hors des villes dans lesquelles il y

avoit hôtel des monnoies , malgré le délai de trois

jours accordé à ceux qui voudroient porter leur

or & leur argent à la monnoie , pendant lequel

délai les porteurs d'or auroient un bénéfice de 90

livres par marc , & ceux d'argent , un bénéfice de

6 livres par marc ; enfin malgré tous les efforts

& les actes de rigueur du chef des finances , soit

cn remettant la régie de la banque à la compagnie
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le 2$ Février, soit en défendant aux particuliers

le 27 de garder plus de f00 livres chez eux, soie

en astoiblissant les monnoies , soit en fixant le prix

des actions de la compagnie à neuf mille livres,

soit en ordonnant au trésorier de faire rentrer

toutes les sommes prêtées par la banque.

II n'étoit pas tems d'ordonner la conversion des

actions en billets de banque, & des billets de

banque en actions , le crédit n'étoit pas assez bien

établi. Cet article de l'arrêt du f Mars , qui de-

voit être la fin de l'ouvrage & le couronnement

du crédit, parut entre des actes d'autorité qui dé

truisirent le crédit; il hâta la ruine du système;

on n'avoit jusques-là que le moyen de réaliser les

billets de banque , ou se hâta de réaliser les actions

par le moyen des billets de banque.

Enfin parut le célebre arrêt du 2i Mai qui

porta les derniers coups au système. Cet arrêt di-

minuoit la valeur des actions , & portoit que les

billets de banque seroient réduits de maniere qu'au

premier Décembre ils ne valussent plus que la moitió

du numéraire actuel , & que ces billets seroient

reçus pour leur valeur entiere au payement des im

positions jusqu'au premier Janvier i72i, & en

acquisitions de rentes viageres. Cet arrêt ne pro

duisit qu'un cri général contre la violation des en-

gagemens & contre la demi-banqueroute qu'il an-

nonçoit. II sut révoqué au bout de six jours; Law

sut disgracié , on demanda à la compagnie son bilan,

& le dépôt de la banque sut sermé.

Depuis cet instant on fit encore quelques opé

rations pour relever le crédit & tranquilliser les

esprits allarmés ; mais le système ne passa pas l'année.

La banque sut supprimée par arrêt du conseil du

i0 Octobre 1720. On ouvrit quelques débouchés
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aux billets ; ils surent transsormés en créances sue

TEtat ; on brûloit ceux qui rentroient au dépôt ou

à la source de la fabrication ; l'Etat sut plus chargé

de dettes qu'il n'étoit avant cette entreprise; Law

mourut dans la misere ; la compagnie sut obligée

de renoncer à ses vastes projets & de s'en tenir au

commerce des Indes ; les fortunes surent boule

versées; plusieurs particuliers surent ruinés. Tels

surent les effets d'un systême qui paroiflbit auxyeux

de Law & de ses partisans le plus propre à rétablir

le crédit de la France , & à enrichir l'Etat & le com

merce.

On ne peut accuser Law d'ignorance ; il a été

justifié à cet égard par ses mémoires & par les au

teurs contemporains qui ont rendu compte de ses

opérations , & à qui l'on ne peut resuser des con-

noissances sur les principes du commerce & des

finances; l'ardeur de son imagination a perdu son

systême. II avoit de mauvais principes , fans doute ;

son systême étoit sondé sur l'établissement d'une

compagnie dont les privileges étoient contraires

aux loix générales de la propriété ; mais ses vues

n'étoient pas dénuées de réalité, & elles n'auroient

pas produit un bouleversement dans les propriétés

íî son projet eût été conduit avec moins de cha

leur. Dès l'origine de la compagnie il falloit faire

voir clairement quels feroient les profits ; il les a

outrés pour accélérer la réussite : cet empressement

étoit sondé sur des espérances qu'il n'étoit pas en

core en état de réaliser. Ne prévoyant pas que les

actions baisseroient, on avoit trop multiplié les

. billets pour retirer les especes. L'or &Targent sont

sujets à des variations de prix relativement aux

autres marchandises ; mais la variation du prix des

actions peut être plus prompte & plus inconstante.
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Une compagnie qui réunissoit tant d'objets de cré

dit devoit suppléer par les uns aux autres , & sort

crédit fembloit devoir être constant ; mais la com

pagnie générale de Law n'avoit pas encore acquis

assez de consistance pour que le prix des actions

fût auísi constant que le prix des métaux précieux.

II falloit respecter le dépôt précieux de la banque

jusqu'à ce que les actions de la compagnie eussent

acquis les qualités nécessaires à remplacer les mé

taux précieux dans le monnoyage.

On peut voir , par cette analyse succincte des opé

rations de Law x, que le projet de banque publi

que est absolument différent du systême de Law,

& qu'en reléguant dans les régions imaginaires le

systême d'une banque sondée sur le crédit d'une

compagnie générale dont les actions puissent servie

de monnoie réelle , on peut adopter le systême

d'une banque sondée sur un dépôt respectable de

métaux précieux.

§. Va -

Du jeu d'aBions.

Le jeu des actions est fondé fur le commercé

des papiers. Les gains de ce jeu proviennent des

especes de paris ou de gageures que sont des par

ticuliers sur la hausse ou la baisse des actions. Ce

sont des paris que font ces particuliers; car quoi

que le commerce des actions semble être le but

de ce jeu , il arrive que les agioteurs qui ont assez

de sonds pour jouer n'en ont pas assez pour faire

les acquisitions d'actions dont ils contractent l'en

gagement. . .

On a attribué de grandes propriétés à ce jeu d'ac

tions ; un Auteur a dit qu'il influoit sur le sys

tême politique de l'Europe, & que l'.Angletcrre
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en a tiré les plus grands avantages (í). Cet Au^

teur dit que fans ce jeu cet Etat n'auroit jamais

pu faire d'aussi sorts emprunts. II prétend que ce

jeu met en activité dans la circulation tous les

fonds qui pourroient rester dans les coffres , &

que le gouvernement les trouve prêts dans ses

besoins. 1*. L'Angleterre ne lui feroit redevable

que d'un avantage suneste s'il avoit en effet fa

vorisé les énormes emprunts sous le poids desquels

ses finances se trouvent accablées. 2°. Ce jeu n'ac

célere en aucune façon la circulation & par con

séquent n'en diminue pas les frais. j". II ne donne

que des profits relatifs , il augmente les richesses

des uns au préjudice des autres , & souvent il

ruine les uns en assurant de grandes sortunes aux

autres. Des profits de cette nature ne sont d'au

cune importance pour la nation , parce que la

somme des agioteurs n'en est pas plus riche , il

n'y a que les produits de la culture & de l'indus-

trie, & la diminution des frais de culture, d'in

dustrie & du commerce , qui augmentent la masse

des richesses d'une nation. 4°. Le jeu d'actions

retient au contraire entre les mains des agioteurs

des fonds qui pourroient être utiles s'ils étoient

prêtés à la production , ou employés à favoriser

les échanges, ou employés à la consommation.

j°. Ce jeu ne peut être rangé que dans la classe

des jeux de brelan , de vingt-un ou de pharaon ,

l'Etat n'en tire pas plus d'avantages, il est fatal à

quelques particuliers , & favorise le goût des autres

pour la dissipation , ainsi que les jeux de hasard.

(i) M. de Pinto Auteur d'un traité de la circulation

& du crédit, & d'un petit traité sur le commerce ou jeu

d'actions.
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M. de Forbonnois (t) dit que ceux qui ma

nient le crédit public ont raison de présenter quel

quefois des opérations où il y ait du jeu afin de ré

veiller la cupidité des préteurs ; mais que ce jeu

doit être déterminé & rèdu&ible en calculs. II

ajoute cependant que Pagiotage est le tombeau de

ìindustrie, & l'un des moyens les plus furs de con

centrer les capitaux d'une nation dans la capitale.

C'est par la confiance qu'il faut obtenir le crédit ;

si des circonstances malheureuses , des accidens

extraordinaires & imprévus , ou des besoins ur-

gens obligent l'administration à emprunter, ce

n'est qu'en réglant ses emprunts de maniere à ne

pas anticiper par fa dépense actuelle sur les temps

où d'autres besoins extraordinaires pourroient exi

ger d'autres emprunts qu'elle obtiendra du cré

dit. Si les guerres étoient périodiques , une ad

ministration qui emprunteroit pour satisfaire aux

dépenses qu'elles exigent, de maniere que l'em-

prunt de l'une des guerres ne pût être rembourse

& amorti au commencement de la guerre suivan

te, seroit très-condamnable ; il ne seroit point

étonnant qu'elle n'eût point de crédit, des jeux

propres à réveiller la cupidité seroient de foibles

ressources.

Le crédit de l'Angleterre est sondé sur la ga

rantie de la nation. Le jeu d'actions & d'annuités

qui résulte de ses emprunts considérables est l'ef-

fet du flux & du reflux de ce crédit , qui seroient

moins sensibles si les créanciers de l'Etat n'avoient

pas à craindre l'abus des pouvoirs de ce crédit.

Considérons donc le jeu d'actions comme l'effet

(í) Recherches & considérations fur les finances de

Jrance.
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de l'énormité de la dette nationale de l'Angleterre

ou de l'incertitude du crédit de ses compagnies

commerçantes , & non comme la cause du crédit

de cette nation.

; C'est en Hollande (u) qu'est établi le fiege du

jeu dont il s'agit, & la table autour de laquelle

de rassemblent les joueurs. II y a quatre rescontres

dans l'année , les premiers jours des mois de Fé

vrier , Mai , Août & Novembre ; ce sont les épo

ques où l'on s'assemble pour régler les comptes

du jeu des actions. Les jeux ont différentes dé

nominations suivant leur nature; les uns sont à

marché serme , les autres consistent en primes à

délivrer pour la haujfe , ou en primes à délivrer

Un homme achete des sonds consistant en an

nuités ou actions à un prix convenu , à condition

que la délivrance n'en soit faite qu'au premier res-

contre. L'acheteur est appelle ours , bear , & le

vendeur est appellé taureau , bitll. Au rescontre ,

íi le sonds est haussé , l'acheteur gagne la hausse ,

parce qu'il accepte la délivrance il peut vendre

îbn fonds plus qu'il ne l'a acheté ; fi le sond a

baissé l'acheteur perd la baisse , parce qu'il ne peut

revendre son sonds qu'au dessous du prix de l'ac-

quisition.

Paul achete à Pierre cinquante actions à 180

liv. (x) pour le premier rescontre: si les actions

(u) Les livres du bureau où sont inscrits les proprié

taires des sonds des compagnies hollandoifes & des sonds

royaux d'Angleterre sont leurs titres de propriété.

(») Lorsque les actions angloiscs sont à 18° pour cent,

 

Des marchés sermes.
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sont à 190 liv. , Paul est à cette époque proprié

taire de fo actions qui valent 9f00 liv., & qu'il

ne s'est obligé de payer que 9000 liv. , il gagne

fo0 liv. ou la hausse des fo actions. Si les ac

tions sont à 170 liv., Paul perd f00 liv. par la

raison inverse. Si l'on veut prolonger la vente

au rescontre suivant , l'acheteur accorde pour la

prolongation une somme par §, plus ou moins sor

te suivant que les spéculations sont pour la hausse

ou pour la baisse ; l'acheteur reçoit ou paye la

variante suivant qu'elle est en sa faveur ou en

faveur du vendeur, & le vendeur tient compte à

l'acheteur de l'intérêt du sonds. Si le sonds hausse ,

le vendeur retire par les prolongations un intérêt

de ce qu'il débourse pour la hausse en faveur de

l'acheteur. Si le sonds baisse l'acheteur perd la

baisse, & n'a pour se dédommager que l'intérêt

du sond qui ne varie pas. Les différences des dé

bourses réciproques sorment les gains & les pertes.

Si les vendeurs ou les acheteurs ont du crédit,

ils sont ce commerce fans avoir en propriété soit

les sonds qu'ils vendent, soit la valeur des fonds

qu'ils achetent, il faut seulement qu'ils aient les

avances nécessaires pour payer les variantes ; cela

s'appelle acheter du vent. ^

Dans les momens critiques où les acheteurs

veulent réaliser leurs marchés , si les vendeurs

,n'ont les fonds , ils sont obligés de payer de gros

elles valent autant de dixaines de livres sterlings qu'il

y a d'unités par cent, c'est-à-dire , 1800 livres sterlings.

Les actions de la compagnie des Indes Orientales d'Ams-

terdam valent autant de trentaines de florins de banque

qu'il y a d'unités par cent , & celles de la compagnie

des Indes Occidentales valent autant de soixantaines de

r ces florins qu'il y a d'unités par cent.
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intérêts pour se les procurer ; ou bien ils donnent

eux-mêmes des prolongations appellées backwar-

datious ou rétrogradations pour reculer l'achat.

Des primes à délivrer & à recevoir.

La prime à délivrer pour la hausse est une prime

moyennant laquelle on s'oblige de vendre à prix

Convenu dans le cas où le prix courant excéderoit

le prix convenu. La prime à recevoir pour la

baisse est une prime moyennant laquelle on s'o

blige d'acheter à prix convenu dans le cas où le

prix courant seroit moindre que le prix convenu >

c'est une prime moyennant laquelle un proprié

taire se fait assurer une valeur constante à ses ac

tions ou à ses annuités.

Paul donne une prime à Pierre , moyennant

laquelle Pierre s'oblige de vendre à Paul fo ac

tions à terme, à 180 liv. s'il l'exige; Paul au

moyen de cette prime a la liberté de prendre ces

actions ou de ne les pas prendre. Si l'action baisse ,

Paul n'en prend point, & perd fa prime ; si l'ac

tion hausse à 1 90 liv. , il achete les actions , ou bien

il prend le surplus de ce qu'elles valent au dessus

du prix convenu ; Paul achete les actions moyen

nant 180 liv. chacune, ou bien Pierre paye à

Paul f00 liv. au moyen de la prime à délivrer

four la baujse qu'il a reçue.

Paul donne à Pierre une prime au moyen de

laquelle Pierre s'oblige d'acheter fo actions à ter

me , à 1 80 liv. , au moment du rescontre si l'ac

tion baisse à 170 liv. Pierre perd 5*00 liv. ; parce

qu'il peut être contraint d'acheter f 0 actions

. ^ moyennant 9000 liv. au moment où elles ne va

lent que 8 f00 liv. , & il n'a pour se dédommager

■;' de cette perte que la prime à recevoir pour la

baise
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haisse qu'il a reçue : fî l'action hausse Pierre gagne1

la prime sans rien débourser.

Depuis le marché jusqu'au moment du rescon-

tre les primes varient encore à raison des nouvel

les spéculations pour la hausse ou. pour la baisse.

Les gains & les pertes des agioteurs dépendent

des différens événemens particuliers ou politiques

qui peuvent augmenter ou diminuer le crédit ou

la valeur des actions. On peut aisément se sormeí

une idée de toutes les mines & contremines qu'il»

sont jouer pour faire décider la hausse ou la baissé

en leur faveur. La fureur du jeu des actions qui

s'est répandu en Angleterre & en Hollande est une

des raisons pour lesquelles ces nations prennent

Un vis intérêt aux nouvelles publiques qui peu-

Vent influer fur le crédit de la nation ou de ses

compagnies , & pour lesquelles les fausses nouvel

les y font souvent répandues & accréditées par

les plus grandes apparences de probabilité. Outre

k débit des nouvelles , il y a encore des especes

de manœuvres particulieres par lesquelles des par

ticuliers, en se procurant des sonds pour agioter,'

produisent encore des effets qui leur sont avanta-;

geuX dans le cours du prix des actions.

Des particuliers * par exemple , intéressés à ht

hausse des actions ou à ce que l'on n'en offre pas

beaucoup au rescontre , en achetent pour des som

mes très-cûnsidérables. Ils mettent ces actions eri

gage (y) pour emprunter une somme un peu

moindre que le prix de ces actions ; cette somme

empruntée leur sert à faite de nouveaux paris

pour la hausse. Celui qui prête sur gages ne le fait

(y) Les plus tiches magistrats de Hollande frêtent

fur des sonds.

Tome I. Y
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qu'à condition que fi les actions baissent, il lai

fera remboursé la différence du prix actuel au prix

du moment où a été fait l'emprunt afin que les

actions puissent servir de nantissement à une som

me proportionnée à leur valeur actuelle ; sans quoi

le prêteur est autorisé à vendre les actions , & il

peut par cette vente occasionner une baisse plus

considérable: dans les temps de baisse considéra

ble de telles opérations sont ruineuses.

L'Auteur du traité de la circulation & du cré

dit , en vantant les avantages du jeu d'actions ,

dit: „ Les actionistes, ou agioteurs, sont sortir

„ l'argent des coffres pour les emprunts du gou-

35 vernement , parce que i°. la facilité de vendre

a, son sonds engage beaucoup de gens à placer

35 leur argent, z". II y a un avantage à acheter

,3 des annuités pour les vendre à terme par l'in-

,5 térêt qu'on retire de ses avances; les vendeurs

,5 ne risquent rien , parce que la même cause qui

3, les fait débourser, lorsque les fonds haussent,

53 leur rapporte un intérêt plus considérable, &

35 que leurs spéculations consistent à retirer plus

33 ou moins d'intérêt. j*. C'est un moyen de ne

3, pas placer son argent définitivement ". U n'est

pas étonnant que cet Auteur ait attribué de grands

avantages au jeu d'actions , nous avons vu qu'il

regardoit la dette nationale de l'Angleterre com

me une des sources de la richesîè de cette nation.

l_iA balance du commerce est la comparaison des

■Ventes & des achats entre deux places en un temps

SECTION SIXIEME.

De la balance du commerce.
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donné. Si Paris a acheté pour dix millions de

marchandises à Londres , & que Londres n'aie

acheté que pour huit millions de marchandises à

Paris , le rapport de ces deux sommes est appelle

la balance du commerce. Le change indique or

dinairement cette balance , parce que le prix du

change augmente lorsqu'une des places doit da

vantage.

On a cru pendant longtemps que cette diffé

rence étoit réellement un gain pour la nation qui

a le plus vendu. La nation qui a vendu le plus de

marchandises fait en effet un profit par le chan

ge ; mais la balance du commerce n'est pas en elle-

même un gain pour la nation qui a l'avantage

du change (z). Cette erreur provient de ce que

l'on n'a pas regardé l'argent comme marchandise.

Ou la nation qui doit en argent est productrice

de métaux , telle que l'Espagne , ou elle ne l'est

pas. Si elle est productrice , elle a simplement

échangé ses productions métalliques contre d'au

tres marchandises ; cet échange n'indique pas un

gain pour la nation qui a besoin de métaux au

préjudice de la nation productrice , parce que

celle-ci à reçu d'autres richesses. Si la nation qui

doit en argent n'est pas productrice , il y a lieu de

présumer qu'elle sert de passage intermédiaire en

tre la production métallique d'une nation & la

consommation d'une autre ; ainsi la France peut

tirer des métaux d'Espagne ou de Portugal en

échange de ses productions, & échanger ces mé-

(2) Quelques Auteurs pensent qu'une nation ne gagne

pas à commercer avec une nation moins riche, que l'An-

gleterre ne peut gagner avec l'Ecosse, & que la France

ne peut gagner avec la Savoie.

Y 2
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taux contre des productions d'Allemagne. Là

France a débité ses productions & a attiré des

productions d'Allemagne , cet échange n'indique

Îias de gain , cependant il y a entre la France &

'Allemagne une différence de ventes & d'achats.

Lorsque les Anglois sont venir des piastres d'Es

pagne pour les réexporter avec quelque rétribu

tion aux nations qui ont besoin d'argent , on sent

bien que çe négoce influe sur le change : on por-

teroit un faux jugement si l'on pensoit que ces

mouvements du change sont ceux du thermo-

pietre de la prospérité du çommerce.

La nation pour laquelle penche la balance du

commerce, & qui a plus vendu qu'acheté, a be

soin de l'excès du prix de fa vente pour s'en ser

vir en nature de métaux , ou n'en a pas besoin.

Si elle en a besoin, elle a échangé des consom

mations propres à l'étranger contre des consom

mations propres à son usage ; cet échange n'in

dique pas de gain: si elle n'en a pas besoin, elle

auroit attiré un superflu inutile ; il est donc im

possible de supposer qu'elle le garde: il est né

cessaire qu'elle s'en défkífe pour attirer des pro

ductions ytiles , fans quoi la balance seroit réel

lement à son désavantage ; alors son échange con

siste dans un débit de productions & une rentrée

de productions : cet échange n'indique point de

gain. L'excès des ventes fur les achats, indiqué

par le prix du change , n'est autre chose qu'un»

des parties d'un échange ; on ne sauroit conclure

de ce que cette partie d'échange est métallique

que ce soit un gain du commerce.

C'est donc une grande erreur de croire que la .

balance du commerce indique les pertes ou les

gains du commerce ; l'argent étant considéré corn-

i 1
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me effet mort pour la jouissance en qualité de

monnaie , ce n'est pas fa quantité qui est néces-

faire. Si l'argent sorti ne devoit jamais rentrer ,

fa part perdue pour la jouissance ne seroit qu'une

petite partie de la valeur des marchandises im

portées , & le service des monnoies y gagneroit par

îa diminution du volume de la masse circulante".

Si l'argent rentre pour acquérir des marchandises ,

alors l'équilìbre se rétablit. S'il y a eu perte dans

le change, l'équilibre se rétablit encore.

Une nation qui vendroit continuellement plus

qu'elle n'achéteroit regorgeroit d'argent. Cet ar

gent entafle pourroit procurer à l'Etat des trésors

réduits en masses ou en boules de crainte qu'on

ne pût les altérer ou les dérober, tels que ceux

de David , de Darius , de Trajan & de Tibere ,

que l'histoire fàit monter de f0 à i20 millions;

mais ces trésors seroient très-nuisibles à la circu

lation dans le moment où l'on voudroit en faiise

usage , & ne constituent point la richesse réelle

d'une nation.

Les Espagnols approvisionnent d'argent toutes

les nations , & sont de toutes les nations de l'Eu-

rope les moins riches relativement aux avantages

qu'ils ont reçus de la nature. Les Anglois , au

moyen de leur monnoie de papier & de leur éco

nomie, ont peut-ètre proportionnellement moins

d'or & d'argent que toutes les autres nations de

l'Europe , & sont les plus riches relativement à

leur territoire.

Fin du premier Volumi.

 




